
la météo: Ensoleillé, chaud et venteux par mo­
ments. Maximum près de 30. Aperçu pour dimanche: Peu 
de changements.

Fais ce que dois

utilisez votre part du ciel... 
apprenez à piloter!

MÉTRO AVIATION INC. Aéroport de St-Hubert 514-678-5610

Vol. LXVIII-N0 195 Montréal, samedi 21 août 1976 Saint Pie X 25 CENTS

Montréal convoite la “manne” fédérale
La Ville pourrait toucher 
$100 millions pour 
son usine de filtration

■■■■■■■■■ MHHHHHBBMOHMKMHMKHI

par Bernard Descôteaux
La Ville de Montréal obtiendra sous 

peu une aide financière substantielle de la 
part du gouvernement fédéral par le biais 
de la Société centrale d’hypotheques et de 
logement pour son programme d’alimen­
tation en eau potable.

Les montants que Montréal pourra ob­
tenir ne sont pas encore déterminés, mais 
ils pourraient être de l'ordre d’une cen­
taine de millions de dollars.

C’est en vertu d’un nouveau pro-

X.

A l’optimisme qu’avait fait naître le ralentissement des activités du volcan La Soufrière à la Guadeloupe a 
succédé hier un regain de pessimisme. Informations et indices montrent qu’il est vraisemblable qu’une 
manifestation volcanique se produise d’ici peu, a fait savoir hier M. Olivier Stirn (à droite), secrétaire d’État 
français aux territoires d’outre-mer. (Téléphoto AP)

Après les émeutes sanglantes 
Pretoria lâche un peu de lestes,

JOHANNESBOURG (d’après AFP et 
Reuter) — Tandis que le gouvernement 
sud-africain faisait une nouvelle conces­
sion sur le statut des Noirs dans les zones 
urbaines, des églises ont été incendiées 
hier dans les cités-dortoirs des environs 
de Port Elizabeth au troisième jour con­
sécutif d’émeutes qui ont fait jusqu’à pré­
sent 33 morts, selon le dernier bilan offi­
ciel.

Une église catholique a subi de gros dé­
gâts. Une église méthodiste, qui se trou­
vait à proximité, a également été incen­
diée, mais la police sud-africaine est par­
venue à éteindre rapidement les flammes.

Les émeutiers avaient d’abord incendié 
des magasins et des tavernes des “town­
ships”, puis, jeudi, ils ont attaqué des 
usines dans une zone industrielle blanche, 
avant de s’en prendre, maintenant, aux 
églises.

En dépit des incendies, la police dé­
clare que les trois principales cités- 
dortoirs de la région de Port Elizabeth 
étaient calmes dans la journée. On n’a pas 
signalé de heurts notables entre manifes­
tants et police anti-émeutes.

Le porte-parole de la police a déclaré 
que les 33 morts n’avaient pas toutes ré­
sulté de tirs de la police. Certains sont 
morts de coups de couteau, probablement 
à l’occasion de rixes avec d’autres afri­
cains, d’autres ont été écrasés par des voi­
tures, a-t-il dit.

On craint que les troubles se poursui­
vront en fin de semaine. A Port Eliza­
beth, les cinq matches de rugby où de­
vaient figurer des équipes de la police ont 
été ajournés, les joueurs ayant été placés 
sur pied d’alerte dans les cités-dortoirs de 
New Brighton, Kwazakele et Zwide.

Plusieurs cas d’incendie d'écoles afri­
caines ont eu lieu notamment à Durban, à 
Vitenhague, près de Port Elizabeth, ainsi 
qu’à Mofolo, un quartier de Soweto, la 
principale ville satellite africaine de Jo- 
nannesbourg, où des manifestants ont 
également tenté de mettre le feu à un ci­

nema.
D’autre part, moins d’une semaine 

après avoir annoncé que les Noirs pour­
raient désormais acheter leurs maisons 
dans les cités africaines des "zones blan­
ches" pour une période de trente ans, le 
gouvernement sud africain a lever hier la 
clause sur la durée du bail. Désormais, les 
Africains de Soweto pourront posséder 
pour toujours leur domicile.

Bien que le gouvernement s’en dé­
fende, cette décision constitue un pas im­
portant vers la.reconnaissance de la per­
manence de la présence des Noirs dans 
les zones urbaines. La politique suivie jus- 
ou’à présent considérait les Noirs comme 
des résidents temporaires devant rega­
gner un jour leur “foyer national” (Ban- 
toustan), que la plupart ne connaissent 

Voir page 6: Pretoria

Un Montréalais frappé du 
“mal des légionnaires” ?

Le directeur administratif du Montreal 
General Hospital, M. George Jackson, a 
confirmé hier que cette institution avait 
accueilli comme patient un homme qui 
avait récemment séjourné à Philadelphie 
et qui montre des symptômes analogues à 
ceux du mystérieux “mal des légionnai­
res” des États-Unis.

Le patient en question a été confié au 
service des soins intensifs, bien que son 
état ne semble pas très grave, a déclaré 
M. Jackson. On pouvait le voir hier, en ef­
fet, se promener sans aide dans les cou­
loirs de l'hôpital. Mais il est atteint 
“d’une infection des voies respiratoires 
conjuguée à une fièvre légère” (c’est sou­
vent ainsi qu’on définit la grippe), et les 
autorités médicales de l'institution sont 
entrées en consultation avec le Centre de 
pathologie d’Atlanta.

M. Jackson n’a pu dire si les autorités 
des ministères fédéral et provincial de la 
Santé avaient d’autre part été informées

de la situation. Il ne semblait pas hier soir 
qu'elles l'eussent encore vraiment été, ni 
qu’elles ne soient vraiment souciées de 
l’être: un fonctionnaire médical de la 
Santé fédérale, le docteur Stan Handzel, a 
reconnu qu'il avait “entendu dire qu’on 
avait hospitalisé un malade”, mais qu’il 
attendait que le ministère fût informé 
d'une épidémie. A Québec, un porte- 
parole des Affaires sociales a déclare qu’il 
ignorait tout de la situation, mais que son 
ministère aurait été le premier informé 
d'un début d’épidémie.

Selon les bruits cjui avaient commencé 
de courir hier après-midi, le patient en 
cause, dont l’identité est toujours incon­
nue, est^fh homme âgé de 70 ans, d’ori­
gine allemande, qui avait assisté dans la 
ville de Philadelphie au Congrès eucharis­
tique qui s’était tenu là peu de temps 
après celui de la “American Légion", le 
mois dernier.

Voir page 6: Légionnaires

gramme du gouvernement fédéral que 
Montréal pourra obtenir cette aide finan­
cière, laquelle sera disponible dès qu’une 
entente entre les gouvernements provin­
cial et fédéral aura été conclue pour dé­
terminer les modalités d’apphcation de ce 
programme. Cette entente doit d’ailleurs 
etre paraphée au cours des prochains 
jours. Il va sans dire que dans le contexte 
actuel, soit la précarité de la situation fi­
nancière de Montréal et ses obligations à 
Tégard du déficit olympique, tant Québec 
qu Ottawa considèrent ce dossier comme

prioritaire.
Voilà ce que LE DEVOIR a appris de 

bonne source, informations qui ont été 
d’ailleurs confirmées en grande partie par 
plusieurs personnes mêlees à ce dossier.

Il appert tout d’abord que le gouverne­
ment fédéral a choisi de faire sa part à l’é­
gard du déficit olympique en apportant 
une aide indirecte à la Ville de Montréal 
pour l’aider à absorber le contre-coup fi­
nancier des jeux, et à ce sujet quelques 
projets d’importance diverse sont à l'é­
tude. Il s’agit dans chaque cas de profiter

de programmes existants ou des fonds 
disponibles pour les investir dans la ré­
gion de Montréal.

C’est ainsi que dès le mois de mars der­
nier, quelques jours à peine après que le 
premier ministre Trudeau ait opposé un 
non retentissant à une participation di­
recte du fédéral au financement des Jeux 
olympiques, les autorités municipales de 
Montréal soumettaient à la Société cen­
trale d'hypothèques et de logement 
(SCHL) une demande d'aide en vertu du 

Voir page 6: Montréal

Tetley renonce 
à publier sa 
politique d’achat
par Michel Vastej

Le ministre québécois des Travaux pu­
blics £t des Approvisionnement, William 
Tetley, a renoncé à la dernière minute à 
publier son énoncé de politique d’achat 
pour l’ensemble des organismes publics 
et para-publics du Québec.

Selon un document dont LE DEVOIR a 
obtenu copie, M. Tetley devait profiter de 
la-réunion, lundi à Quebec, des ministres 
des Travaux publics du Canada, pour an­
noncer officiellement sa politique “en vue 
de favoriser les produits québécois et, à 
défaut, les produits canadiens de préfé­
rence à ceux de fabrication étrangère”.

Le document ne sera pas rendu public 
et M. Tetley a confirme hier après-midi 
au DEVOIR qu’il devra encore “faire 
l’objet de discussions au Conseil des mi­
nistres”.

Il apparaît que M. Tetley voudra d’a­
bord connaître la réaction de ses collè­
gues des autres provinces avant de faire 
quoi que ce soit. Fixant lui-même Tordre 
du jour de la conférence fédérale provin­
ciale des ministres des Travaux publics, le 
ministre québécois a inscrit, en tête, la 
question suivante: “Si, à l’intérieur d’une 
politique d’achat clairement définie, une 
province paie une prime visant à favoriser 
l'industrie locale, sera-t-elle automatique­
ment sujette à un boycottage de la part 
des autres provinces?'’

Le gouvernement du Québec lui-même 
n'est pas un très gros acheteur, environ 
$200 millions, mais, si on ajoute l’ensem­
ble des sociétés d’État, et notamment 
THydro-Québec avec $450 millions, les 
commissions scolaires, les municipalités 
et les hôpitaux, on arrive à un total de $2.5 
milliards en 1976 de biens et services 
payés avec des fonds publics.

Le principe d’une politique d’achat est 
simple: le gouvernement, tout en cher­
chant à acheter au meilleur prix, favorise 
des produits fabriqués sur place. Pour ar­
river à ce résultat, il peut décider d’élimi­
ner d’office tout fournisseur étranger, ou 
même résidant dans une autre province, 
ou encore il peut accorder une “prime” 
de 5 ou 10% à un manufacturier québé­
cois, par rapport à ses concurrents de l'ex­
térieur.

Il existe de telles politiques en Ontario, 
même si elles n’ont jamais été officielle­
ment révélées. Le ministre québécois a 
fait le tour des dix provinces et affirme 
avoir constaté lui-même combien en ce 
domaine “moins on en dit, mieux ca 
vaut?” En juin 1962, le gouvernement du 
Québec a lui-même adopté un Arrêté en 
conseil autorisant THydro-Québec à favo­
riser un fournisseur québécois,” même si 
sa soumission n’est pas la plus basse”.

Le document non publié, a été soumis à 
l’Union des municipalités, à la Fédération 
des commissions scolaires protestantes, à 
la Corporation des architectes, à THydro- 
Québec et “à d’autres organismes pu­
blics”, selon le ministre lui-même, le do­
cument énonce, au nom du gouverne­
ment, une politique d’achat provisoire 
pour toutes les institutions publiques et 
para publiques. Il comprend les éléments 
suivants:
• Maintien du principe de la plus basse 

soumission,
• A prix égal, avantage au manufactu­

rier québécois, puis au manufacturier ca­
nadien, de préférence à un fabricant 
étranger,
• S’il y avait suffisamment de manu­

facturiers au Québec,
• Le gouvernement limiterait le droit 

de soumissionner aux seuls québécois,
Voir page 6: William Tetley

En menant une campagne agressive

Ford veut effacer le sourire de Carter
WASHINGTON (d’après AFP) - Le 

président Gerald Ford a promis hier de 
mener une campagne vigoureuse contre 
le parti démocrate et son candidat Jimmy 
Carter.

Dans une allocution prononcée à Rus­
sell (Kansas), la ville de 5,000 habitants où 
habite le candidat républicain à la vice- 
présidence, le sénateur Robert Dole, M. 
Ford a affirmé que lui et son co-équipier 
pouvaient vaincre le 2 novembre s’ils me­
naient une campagne agressive. Jeudi

soir, en acceptant l'investiture, M. Ford 
avait surpris son audience en annonçant 
qu’il était prêt à accepter des débats face- 
à-face avec M. Carter.

Les deux candidats démocrates, MM. 
Jimmy Carter et Walter Mondale, n’ont 
guère tardé à répondre aux “fanfaronna­
des” de leurs adversaires républicains, en 
acceptant avec empressement de les af­
fronter lors de débats télévisés.

Au cours d’une conférence de presse 
donnée dans son village de Plains en

Géorgie, M. Carter a defini les grandes li­
gnes de la campagne qu’il entend mener 
pour battre le duo répunlicain qu’il a qua­
lifié de “formidable". Il a déclaré que la 
formule des débats télévisés, proposés 
par le président serait mise au point par 
les conseillers de presse des deux candi­
dats. Il a indiqué que pour sa part, il pré­
férerait plusieurs débats dans des villes 
différentes.

L’ancien gouverneur de Géorgie a 
ajouté qu’il continuerait à parler de “l’ad­

ministration Nixon-Ford” .et qu’il met­
trait l’accent sur ce qu’il a appelé “Tab- 
sence de leadership” du président.

La ligne des électrices (league of wo­
men voters) qui serait éventuellement 
chargée d'organiser les débats a indiqué 
qu’elle avait suggéré la ville de St. Louis, 
dans le Missouri, comme premier lieu de 
rencontre entre MM. Fora et Carter le 28 
septembre. Les deux autres dates envisa­
gées seraient les 11 et 25 octobre dans des 

Voir page 6: Gerald Ford

au sommaire »
■ Jean-Paul L’Allier vient 
de célébrer le premier anni­
versaire de son accession 
au ministère des Affaires 
culturelles. C’est auussi le 
premier anniversaire de l’a­
vènement d’une ère nouvel­
le dans la politique cultu­
relle au Québec. Dans un 
long entretien avec Victor- 
Lévy Beaulieu, le ministre 
fait le point des réactions 
au Livre vert publié en mai 
et ouvre de nouvelles pers­
pectives.

— page 11

■ La baie James: un chan­
tier en instance de fermetu­
re ?
■ Le rapport Bibeau n’est 
pas sévère, commente 
Edgar Gallant
■ Le rapatriment: les pro­
vinces n’ont pas réussi à 
s’entendre
■ Un spécialiste du droit

— page 3

maritimes enquêtera sur le 
drame de Percé

— page 3

■ La rentrée des tripo- 
teurs ? un éditorial de 
Jean-Claude Leclerc
■ D’un non alignement, 
l’autre: une analyse de 
Georges Vigny

— page 4

Candidat au leadership

Matte voit le Canada 
divisé en cinq États
par Claude Papineau

J

OTTAWA (PC) — Affirmant favoriser 
nettement Toption constitutionnelle 
“souveraineté-association” en vue de la 
création de cinq États indépendants au 
Canada, le député créditiste de Cham­
plain a annoncé, hier, son entrée dans la 
course au leadership du Parti Crédit so­
cial du Canada, en vue du congrès de no­
vembre prochain.

M. Matte, qui avait déjà indiqué au 
cours de la dernière campagne électorale, 
en mai 1974, son intention d’assurer la 
succession du chef actuel, M. Réal 
Caouette, devient ainsi le deuxième can­
didat officiel en lice, avec le président du 
parti, M. Martin Battersley, avocat d’Ed­
monton.

Au cours d’une conférence de presse, à 
son bureau à Ottawa, M. Matte a déclaré 
qu’il avait décidé de briguer les suffrages 
en prenant pour acquis qu’il serait le seul 
candidat à la direction du parti au sein du 
caucus.

Se disant conscient de l’envergure limi­
tée du parti, M. Matte affirme à cet 
égard : “Le petit groupe que nous sommes 
ne peut se diviser: nous aurions Tair des 
créditistes du provincial à Québec.”

M. Matte a rappelé que le chef sortant 
mis à part, le caucus fédéral se résume à 
10 députés, dont trois devront bientôt 
prendre leur retraite.
“Comment peut-on dans de telles cir­

constances, envisager une lutte acerbe ou 
à finir entre deux ou trois députés?” a-t-il 
dit.

Le député de Champlain a par ailleurs 
soutenu qu’au cours d une réunion tenue 
au printemps dernier, tous les députés 
créaitistes a Ottawa avaient clairement 
indiqué leur intention de ne pas se porter 
candidat.

“Seul Gilbert Rondeau, député de Shef- 
ford, a manifesté ce désir si jamais il n’y 
avait aucun représentant du caucus, et, au 
mois de juin dernier, mon ami André For­
tin, député de Lotbinière, confirmait

d’ailleurs à la Presse Canadienne sa déci­
sion de ne pas être candidat,” a affirmé 
M. Matte.

Agé de 41 ans, ancien enseignant, M. 
Matte s’est dit prêt à prendre les rênes du 
parti, révélant avoir perdu 40 livres et é- 
tre devenu végétarien après un jeûne de 
18 jours interrompu le 22 juin dernier, 
jour du vote en deuxième lecture sur le 
projet de loi visant l’abolition de la peine 
de mort.

Sur la question constitutionnelle, M. 
Matte croit que le Canada se dirige irré­
versiblement vers la création de cinq ré­
gions autonomes, et que, sans vouloir im­
poser la solution indépendantiste, il faut 
etre prêt à l’assumer pour corriger le 
pacte confédératif actuel qui n'est plus 
approprié.

M. Matte, qui rappelle avoir été secré­
taire du président du Ralliement national, 
M. Gilles Grégoire, en 1967-68, avant son 
adhésion au Crédit social, et qui prétend 
être à l’origine du nom du Parti québé- 

Voir page 6: René Matte
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SALAIRES DES ENSEIGNANTS
Le 22 juillet 1976, la partie patronale 
acceptait la dernière hypothèse formulée par 
les représentants syndicaux à la table 
centrale de négociation (front commun: 
CSN/FTQ/CEQ).

EN VOICI
QUELQUES CARACTÉRISTIQUES:
• Pour la première année de la con­

vention collective (1975/1976), une 
augmentation de 35,24% de la 
masse salariale globale des ensei­
gnants en regard de ce que pré­
voyaient les échelles de traitement 
l’année précédente. De $853 843 302 
qu’elle était en 1974/1975, la masse 
salariale des enseignants passe à
$1 154 780 822 en 1975/1976, soit 
une augmentation de plus de 
$300 000 000.

• L'augmentation réelle de cette masse 
salariale pour la première année de 
la convention est donc de 15,46% 
au-delà de l’avance de 17% qui a 
déjà été versée.

• La masse salariale offerte par la 
partie patronale en novembre 1975 
comportait une augmentation de 
29,43%. Quelques mois plus tard, 
en février 1976, de nouvelles offres 
patronales portaient cette augmen­
tation à 31,39%. L'hypothèse 
acceptée récemment par la partie 
patronale représente donc une 
augmentation d’environ 6% de la 
masse salariale en regard des offres 
initiales, ce qui représente
$50 000 000 de plus pour la seule 
première année de la convention.

• Pour la deuxième année de la conven­
tion (1976/1977), l'augmentation des 
échelles de traitement sera de 8% 
tandis qu'elle se situera à 6% pour les 
deux dernières années.

• Ces augmentations sont assorties 
d’une clause d’indexation pour tenir 
compte de l’augmentation du coût de 
la vie. En effet, les échelles de traite­
ment de l'année suivante seront 
rajustées à la hausse si le coût de la 
vie augmente de plus de 8% en 
1975/1976, de plus de 6% en 
1976/1977, de plus de 4% en 
1977/1978 et de plus de 3,5% en 
1978/1979.

• À chaque année, l’enseignant qui n'a 
pas atteint le maximum de son 
échelle bénéficie d’une augmentation 
d’échelon pour l’expérience acquise, 
ce qui représente une augmentation 
additionnelle de 3,45%. Cette dernière 
augmentation est constante pour 
toutes les échelles et pour les quatre 
années de la convention.

• En comparant les échelles (ex: 15 ans 
de scolarité vs 14 ans), on remarque 
que la différence qui existe d’une 
échelle à la suivante est légèrement 
supérieure à 8,8% et qu’elle est la 
même pour les quatre années de la 
convention. C’est donc dire qu’une 
année de scolarité supplémentaire 
vaut à son détenteur une augmen­
tation salariale de 8,8% (à l’exception 
de l'échelle des moins de 14 ans de 
scolarité qui marque une différence 
de 5,73% avec la suivante).

I Gouvernement du Québec
Ministère de l’Éducation

ÉCHELLE DE TRAITEMENTS ANNUELS — ANNÉE SCOLAIRE 1975-1976

Années de 
scolarité**

Moins de
14 ans 14 ans 15 ans 16 ans 17 ans 18 ans 19 ans 20 ans*

Années 1 8 833 9 340 10 168 11 066 12 047 13 111 14 274 15 854
d’expérience 2 9 138 9 662 10 519 11 448 12 463 13 564 14 766 16 346

3 9 453 9 996 10 882 11 843 12 893 14 032 15 276 16 856
4 9 779 10 340 11 257 12 251 13 338 14516 15 803 17 383
5 10 116 10 697 11 645 12 674 13 798 15017 16 348 17 928
6 10 465 11 066 12 047 13 111 14 274 15 535 16912 18 492
7 10 827 11 448 12 463 13 564 14 766 16 071 17 495 19 075
8 11 200 11 843 12 893 14 032 15 276 16 625 18 099 19 679
9 11 586 12 251 13 338 14516 15 803 17 199 18 723 20 303

10 11 986 12 674 13 798 15017 16 348 17 792 19 369 20 949
11 12 400 13 111 14 274 15 535 16912 18 406 20 038 21 618
12 12 827 13 564 14 766 16 071 17 495 19 041 20 729 22 309
13 13 270 14 032 15 276 16 625 18 099 19 698 21 444 23 024
14 13 728 14516 15 803 17 199 18 723 20 377 22 184 23 764
15 14 201 15017 16 348 17 792 19 369 21 080 22 949 24 529

*

ÉCHELLE DE TRAITEMENTS ANNUELS — ANNÉE SCOLAIRE 1976-1977

Années de Moins de
scolarité** 14 ans 14 ans 15 ans 16 ans 17 ans 18 ans 19 ans 20 ans*

Années 1 9 540 10 087 10 981 11 951 13011 14 160 15416 17 122
d’expérience 2 9 869 10 435 11 361 12 364 13 460 14 649 15 947 17 653

3 10 209 10 796 11 753 12 790 13 924 15 155 16 498 18 204
4 10 561 11 167 12 158 13 231 14 405 15 677 17 067 18 773
5 10 925 11 553 12 577 13 688 14 902 16218 17 656 19 362
6 11 302 11 951 13011 14 160 15416 16 778 18 265 19 971
7 11 693 12 364 13 460 14 649 15 947 17 357 18 895 20 601
8 12 096 12 790 13 924 15 155 16 498 17 955 19 547 21 253
9 12513 1,3 231 14 405 15 677 17 067 18 575 20 221 21 927

10 12 945 13 688 14 902 16218 17 656 19215 20 919 22 625
11 13 392 14 160 15416 16 778 18 265 19 879 21 641 23 347
12 13 853 14 649 15 947 17 357 18 895 20 564 22 387 24 093
13 14 332 15 155 16 498 17 955 19 547 21 274 23 160 24 866
14 14 826 15 677 17 067 18 575 20 221 22 007 23 959 25 665
15 15 337 16218 17 656 19215 20 919 22 766 24 785 26 491

NOTE: en 1976/1977, les professeurs de collèges qui ont moins de 15 ans de scolarité reçoivent le traitement prévu à l'échelle de 15 années de scolarité.

ÉCHELLE DE TRAITEMENTS ANNUELS — ANNÉE SCOLAIRE 1977-1978

Années de 
scolarité**

Moins de

Années
d’expérience

14 ans 14 ans 15 ans 16 ans 17 ans 18 ans 19 ans 20 ans*

10 112 10 962 11 640 12 668 13 792 15010 16 341 18 149
10 461 11 061 12 043 13 106 14 268 15 528 16 904 18712
10 822 11 444 12 458 13 557 14 759 16 064 17 488 19 296
11 195 11 837 12 887 14 025 15 269 16618 18 091 19 899
11 581 12 246 13 332 14 509 15 796 17 191 18715 20 523
11 694 12 668 13 792 15010 16 341 17 785 19 361 21 169
12 395 13 106 14 268 15 528 16 904 18 398 20 029 21 837
12 822 13 557 14 759 16 064 17 488 19 032 20 720 22 528
13 264 14 025 15 269 16618 18 091 19 690 21 434 23 242
13 722 14 509 15 796 17 191 18715 20 368 22 174 23 982
14 196 15010 16 341 17 785 19 361 21 072 22 939 24 747
14 684 15 528 16 904 18 398 20 029 21 798 23 730 25 538
15 192 16 064 17 488 19 032 20 720 22 550 24 550 26 358
15716 16618 18 091 19 690 21 434 23 327 25 397 27 205
16 257 17 191 18715 20 368 22 174 24 132 26 272 28 080

ECHELLE DE TRAITEMENTS ANNUELS — ANNÉE SCOLAIRE 1978-1979

Années de 
scolarité**

14 ans 15 ans 16 ans 17 ans 18 ans 19 ans 20 ans*

Années 1 11 334 12 338 13 428 14 620 15911 17 321 19 237
d’expérience 2 11 725 12 766 13 892 15 124 16 460 17918 19 834

3 12 131 13 205 14 371 15 645 x 17 028 18 537 20 453
4 12 547 13 660 14 867 16 185 17615 19 176 21 092
5 12 981 14 132 15 380 16 744 18 222 19 838 21 754
6 13 428 14 620 15911 17 321 18 852 20 523 22 439
7 13 892 15 124 16 460 17918 19 502 21 231 23 147
8 14 371 15 645 17 028 18 537 20 174 21 963 23 879
9 14 8é7 16 185 17615 19 176 20 871 22 720 24 636

10 15 380 16 744 18 222 19 838 21 590 23 504 25 420
11 15911 17 321 18 852 20 523 22 336 24 315 26 231
12 16 460 17918 19 502 21 231 23 106 25154 27 070
13 17 028 18 537 20 174 21 963 23 903 26 023 27 939
14 17615 19176 20 871 22 720 24 727 26 920 28 836
15 18 222 19 838 21 590 23 504 25 580 27 848 29 764

NOTE: en 1978/1979, les enseignants des commissions scolaires qui ont moins de 14 ans de scolarité sont rémunérés selon l'échelle de 14 ans 
de scolarité. De môme les professeurs des collèges qui ont moins de 16 ans de scolarité reçoivent le traitement prévu à l’échelle de 16 ans 
de scolarité.

* Scolarité de 19 ans ou plus et un doctorat de 3e cycle.
** Conformément au «Manuel d’évaluation de la scolarité» du Ministre.
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Le chantier de la baie James menacé de fermeture
par Louis-Gilles Francoeur

Alors que la CSN-Construction voyait 
hier dans les offres des entrepreneurs 
“une passe” pour créer un réservoir pa­
tronal de “cheap labour” et recomman­
dait un vote de grève à ses 40,000 mem­
bres, les électriciens étendaient leur dé­
brayage à toutes la province et abandon­
naient jusqu’au dernier les chantiers de la 
baie James, suivis par les journaliers qui 
ont rejeté les propositions patronales et 
opté pour la greve dans une proportion de 
70%.

Selon un porte-parole syndical, le dé­
part des électriciens et des journaliers, 
qui pourrait être bientôt suivi de celui des 
3,000 opérateurs de machinerie lourde, 
fait de la Baie James “un chantier en ins­
tance de fermeture".

Aussitôt rejoint par l’ordre de grève de 
la Fraternité interprovinciale des ouvriers

en électricité, les électriciens de la Baie 
James ont tous rempli des formulaires de 
“départ volontaire’'. Ils ont pris l’avion 
dans la journée d’hier, laissant le chantier 
sans un seul spécialiste des installations 
électriques. Certains contremaîtres les 
ont suivis.

Après leur vote de grève, les journaliers 
ont eux aussi commencé à évacuer les 
lieux. Une trentaine de départs ont été si­
gnalés hier et ce nombre augmenterait 
sensiblement aujourd’hui.
“Le véritable coup de massue viendra 

toutefois dimanche soir alors que les opé­
rateurs de machinerie lourde du chantier 
auront à se prononcer sur les offres patro­
nales. Si certains travaux de surface peu­
vent continuer quelque temps sans les 
électriciens, c’est plus difficile sans les 
journaliers. Mais c’est impossible sans les 
opérateurs de machinerie lourde”, a dé­
claré hier au DEVOIR, M. Pierre Riverin,

Pe ,
cantonne a LG-2.

Dans la région métropolitaine, les opé­
rateurs de machinerie lourde du local 791 
ont été appelés à se prononcer sur les pro­
positions patronales, mercredi prochain, 
au Centre Paul Sauvé. L’exécutif du local 
en a recommandé le rejet et demande un 
mandat de grève à ses troupes.

Pendant ce temps, l’Office de la cons­
truction rapportait hier qu’une centaine 
de chantiers importants, dans les secteurs 
industriel et commercial, avaient été fer­
més à la suite de l’arrêt de travail des 
électriciens. Environ une dizaine de ces 
fermetures sont toutefois attribuables à 
des lock out. L’OCQ évaluait à environ 
10,000 le nombre de syndiqués touchés 
par le conflit mais les rapports des inspec­
teurs de l’Office, a souligné son porte- 
parole, ne tiennent compte que des con­
flits signalés par les entrepreneurs ou à

proximité des bureaux régionaux.
La CSN indiquait de son côté hier son 

intention d’entrer dans la bataille en re­
commandant à ses membres de rejeter les
offres patronales et d’opter pour la grève. 
Au plan tactique, la CSN ne lance pas de 
mot d'ordre formel mais laisse ses trou-

et d opti 
, la CSN ne lance pas de

libres de leurs actions. Jusqu’ici, les 
travailleurs de cette centrale ont en géné­
ral respecté scrupuleusement les piquets 
de grèves des électriciens de la FTQ.

Très virulente dans sa critique des pro­
positions patronales, la CSN dénonce tout 
particulièrement l'accroissement des 
écarts de salaire entre les différents mé­
tiers, la réintroduction des disparités ré­
gionales dans les échelles de salaire, et 
l’absence d'augmentation de salaire pour 
les manoeuvres.

Sans s’attaquer directement au local 
des journaliers de la FTQ-Construction, 
qui n’a demandé aucune augmentation de

La FTQ mobilise en vue 
de la journée du 14 octobre

Alors que la direction du Syndicat des 
métallos confirmait la détermination d’a­
mener ses 130,000 membres à débrayer le 
14 octobre prochain contre les mesures 
anti-inflation, la FTQ annonçait hier offi­
ciellement sa volonté d’en faire autant 
avec ses 280,000 membres québécois sur 
la ligne de piquetage nationale qui sera 
dressée ce jour-là contre les politiques 
gouvernementales.

Par ailleurs, le Congrès du Travail du 
Canada et la FTQ ont été très clairs sur le 
sens du mot d’ordre, que certains syndi­
cats avaient tendance à interpréter en fa­
veur d’actions moins énergiques qu’un ar­
rêt de travail du CTC.

En effet, dans une lettre adressée à 
tous ses affiliés, le président du CTC, M. 
Joe Morris, rappelle que ce sont les 2,500 
délégués, au dernier congrès tenu à Qué­
bec, qui ont pris la décision “spécifique

d’organiser un ou plusieurs arrêts de tra­
vail s’il s’avère impossible de convaincre 
le gouvernement de retirer la législation” 
anti-inflation. Après l’échec des pourpar­
lers du mois d’août avec le gouvernement 
fédéral, le CTC a décidé de demander à 
ses 1.3 million de membres de débrayer le 
14 octobre.

Le président de la FTQ, M. Louis La- 
berge, a abondé dans le même sens, ajou­
tant toutefois que “ceux qui feraient 
moins n’en seraient pas exclus pour au­
tant”.

Après avoir mis au point au cours des 
derniers jours une stratégie de débrayage 
de concert avec les représentants des syn­
dicats affiliés, la FTQ a adressé une de­
mande à la CSN afin d’accroître l’ampleur 
du débrayage au Québec. La même re­
quête sera vraisemblablement adressée la 
semaine prochaine par M. Laberge qui 
doit prendre la parole devant le congrès

de la CEQ, qui sè tient dans la veille capi­
tale.

Du côté de la CSN, on mentionne offi­
cieusement que la participation de la cen­
trale est théoriquement acquise mais qu’il 
reste à confirmer cet appui en soumet­
tant la question aux instances directe­
ment visees par cette question.

Du côté de la FTQ, les porte-parole syn­
dicaux ont souligné que plusieurs affiliés 
avaient déjà vote le principe d’une grève 
d’une journée et que le mouvement allait 
s'intensifier au cours des prochaines se­
maines alors que les syndicats seront con­
tactés par le comité de coordination mis 
sur pied cette semaine en vue d’assurer le 
succès de la journée de grève nationale, à 
laquelle les divers groupes sociaux inté­
ressés à contester le programme anti­
inflation, sont invités à participer à leur 
façon. Louis Laberge

Le rapatriement

Les provinces n’ont pu faire l’unanimité
BANFF (d’après CP) — Président d’of­

fice de la conférence annuelle des pre­
miers ministres provinciaux qui se dérou­
lait cette année dans sa province, le pre­
mier ministre de l'Alberta, M. Peter Lou- 
gheed, a eu peu d’efforts à faire hier, à 
l’issue de la séance qui mettait fin à trois 
jours d'entretien, pour tirer le compte 
rendu des travaux: les chefs provinciaux, 
a-t-il déclaré, estiment qu’il leur faut une 
nouvelle conférence pour faire l’accord 
sur la question du rapatriement de la 
constitution.

Sur ce point, l’accord est unanime... et 
la prochaine rencontre se fera à Toronto, 
le 1er ou le 2 octobre, c’est-à-dire dans 
moins d’un mois et demi. Comme il est 
connu que les chefs provinciaux s’enten­

dent à peu près totalement sur le plan du 
principe, mais non sur celui des modalités 
ou de la stratégie, on a demandé à M. 
Lougheed s’il estimait possible qu’on par­
vienne à faire à Toronto le difficile con­
census tactique. Réponse pruden­
te: “C’est très difficile de le prévoir à 
l’heure actuelle,” a déclaré l’hôte des 10.

M. Lougheed est d'ailleurs resté avare 
de renseignements jusqu'à la fin de son 
entretien avec les journalistes. C'est par 
exemple d’autre source qu’on a pu con­
naître l’étonnement qu’avait provoqué... 
l’Alberta, justement, avec une proposi­
tion demandant l’accord unanime avant 
l’admission du moindre amendement 
constitutionnel. Mais M. Lougheed a eu

une réflexion réconfortante et souriante, 
quand on lui a rappelé l’ultimatum du 15 
septembre du premier ministre Pierre El­
liott Trudeau: “Nous avons passé 109 ans 
sans réforme constitutionnelle,” a dit M. 
Lougheed, et M. Trudeau ne bousculera 
pas les provinces pour quelques semaines 
de retard.

Mais le premier ministre de l’Alberta 
s’est permis, à l'égard de ses homologues 
des autres provinces, une autre observa­
tion, celle-la moins diplomatique: la plu­
part des premiers ministres provinciaux, 
a-t-il déclaré, ne se sont attaqués au dos­
sier de la réforme constitutionnelle que 
depuis fort peu de temps. “Et ce dossier 
est si complexe...”

La conférence s’est aussi penchée, hier 
sur le problème de la propriété étrangère 
au pays. Les discussions ont été longues, 
et ont mené à une déclaration unanime 
d’intention: à savoir, qu’il conviendrait 
de prendre toutes les mesures nécessaires 
pour que les spéculateurs étrangers ne 
fassent pas grimper le’ prix des terrains à 
un niveau inaccessible aux gens du lieu.

On s’est de plus accordé a reconnaître 
comme avantageux un éventuel pro­
gramme d’échange interprovincial de ren­
seignements sur les structures salariales 
des fonctionnaires.

Enfin M. Lougheed a annoncé que la 
conférence des premiers ministres pro­
vinciaux se tiendrait, l’an prochain, au 
Nouveau-Brunswick.

Un spécialiste du droit maritime est 
chargé d’enquêter sur le drame de Percé
par Bernard Morrier

Le ministère québécois de la Justice a 
annoncé hier la nomination comme coro­
ner de Me Stanislas Déry, spécialiste en 
droit maritime, pour enquêter sur les cir­
constances qui ont entouré la mort de 12 
personnes lundi, dans le golfe Saint- 
Laurent, près de Percé.

Pendant ce temps, les familles des neuf 
touristes français qui ont péri dans cette 
tragédie se plaignaient du peu d’informa­
tion à leur disposition et déléguaient le 
frère de l'une des victimes à Percé pour 
connaître toute la vérité.

Me Déry, qui a agi par le passé comme 
procureur de la Couronne, s’était tout 
particulièrement signalé lors de la tragé­
die du Mont Wright et lors de certains ac­
cidents mortels sur le chantier olympique 
de Montréal.

11 fut également avocat du ministère fé­
déral des Transports, en 1963, à l’enquête 
sur une collision maritime qui fit 31 
morts, en face de Baie Saint-Paul, dans le 
fleuve Saint-Laurent.

M. Déry se rendra à Percé au début de 
la semaine prochaine pour y commencer 
son enquête qui sera publique.

Aux dernières nouvelles, les recher­
ches, dirigées par la Sûreté du Québec, se 
poursuivaient toujours dans le golfe Saint- 
Laurent, en vue de retrouver les corps des 
11 victimes. Jusqu’à maintenant, un seul 
avait été repêché, celui de Mlle Françoise 
Louette, âgée de 20 ans, de Nantes, en 
France. Les autres victimes sont âgées 
entre 19 et 21 ans et comprenaient nuit 
Français et trois Québécois.

L’autopsie pratiquée jeudi à Rimouski 
sur le corps de Mlle Louette a révélé que 
celle-ci avait succombé à l'asphyxie par 
noyade. L'examen a aussi permis de rele: 
ver des contusions sur le corps, ce qui 
laisse croire que la jeune Française s’est 
débattue pour tenter d’échapper aux 
flots. De plus, Mlle Louette ne portait 
plus le pantalon qu elle avait au départ de

l’excursion et la police croit qu’elle Ta en­
levé dans l'espoir de pouvoir nager plus li­
brement et qu’elle a tenté de regagner la 
terre ferme.

Mlle Louette faisait partie d'un groupe 
de neuf jeunes touristes français qui 
avaient quitté Percé lundi après-midi 
pour une excursion autour de Tile Bona- 
venture, une randonnée qui devait durer 
au plus deux heures. Ils étaient accompa­
gnés de M. Gilles Poirier, de Joliette, et 
de deux pêcheurs de Percé, M. René Mé- 
thot, qui conduisait l’embarcation, et son 
ami, M. Charles-Eugène Langlois.

Au moment de leur départ, dans une 
embarcation de 14 pieds, la mer était très 
agitée, les vagues atteignant 15 pieds, et 
plusieurs personnes leur avaient décon­
seillé d’entreprendre cette excursion, sur­
tout qu’ils n’avaient pas de veste de sau­
vetage.

Par ailleurs, les familles des quatre jeu­
nes filles de Bron, en banlieue de Lyon, 
qui ont péri dans le naufrage de lundi, ont 
déclaré qu’elles ne comprenaient pas 
qu’on ait pu laisser partir en état de sur­
charge l’embarcation avec douze person­
nes a bord et qu’aucun passager n'ait été 
muni de gilet de sauvetage.

Pour Mme Fleury Mazanon, dont la 
fille Sylvie a disparu, des fautes impar- 
donnables ont été commises et une action 
officielle commune va être déclenchée 
pour connaître toute la vérité.
“Cela ne nous ramènera pas notre fille, 

a ajouté Mme Cagneux, mère de Cathe­
rine, aussi disparue, et dont le frère Chris­
tian est arrivé à Montréal hier. Mais nous 
sommes bien décidées à effectuer en 
commun toutes les démarches nécessai­
res pour empêcher de tels accidents”.

Selon le responsable lyonnais de Nou­
velles Frontières, M. Dominique de La 
Chapelle, le vice-consul de France à Mon­
tréal lui aurait déclaré que le bateau de 
Méthot était une pourriture. Un délégué 
parisien de Nouvelles Frontières, ce

groupe qui avait fait les arrangements du 
voyage au Québec, est aussi arrivé à Mon­
tréal. Il s’agit de M. Patrice Lanternier, 
qui devait se diriger à. Percé.

D’autre part, meme si des critiques ont 
déjà été formulées à l’endroit du Canada 
dans cette tragédie, le consul adjoint au 
consul général de France, à Québec, M. 
Alain Mauroy, a déclaré que rien ne peut 
être reproché aux autorités canadiennes 
ou aux policiers de la Sûreté du Québec 
qui sont chargés de l’affaire à Gaspé. 
“Nous avons été informés dès mardi ma­
tin de la tragédie. Le gouvernement cana­
dien a été d’une gentillesse extrême et les 
policiers d’une grande efficacité. Nous 
avons communiqué avec les parents des 
jeunes victimes françaises et nous les 
avons tenus régulièrernent au courant de 
la situation”, a dit M. Mauroy.

L’accident de Percé suscite de nom­
breuses controverses en Gaspésie et le dé­
puté libéral de Gaspé, M. Alexandre Cyr, 
a demandé une enquête sur cette tragédie 
par les ministères des Transports québé­
cois et fédéral.

Le même requête a été faite par M. 
Louis Brochet, président des Bateliers de 
Percé Inc., une entreprise représentant 
neuf propriétaires de bateaux organisant 
des excursions en mer dans la region.

Hier, on apprenait que M. Carie Mé­
thot, propriétaire de la chaloupe impli­
quée dans la tragédie, ne détenait aucun 
certificat d’inspection du ministère fédé­
ral des Transports et n’en avait d’ailleurs 
pas besoin pour organiser des excursions. 
Il détenait plutôt un certificat d’enregis­
trements émis par le ministère de 
l’Industrie et du Commerce du Québec, 
qui ne l'autorisait qu’à pratiquer la pêche.

C’est ce qu'affirmait M. Robin Burn-

Fa

salaire au profit d’un aggrandisement de 
la juridiction de ce metier, la CSN s’en 
prend toutefois à la proposition patronale 
inspirée de la problématique du négocia­
teur des journaliers, M. Roger Perreault, 
considère par la commission Cüche 
comme le bras droit d'André Desjardins, 
l’ex-roi de la construction.

Selon les offres patronales, les journa­
liers auraient dorénavant l’exclusivité du 
travail dans les tunnels, y remplaçant la 
plupart des autres corps de métier. De 
plus, les journaliers obtiendraient le droit 
de manipuler les matériaux, une tâche au­
trefois réservée aux apprentis des diffé­
rents métiers. Enfin, les journaliers ob­
tiendraient divers avantages dans la cons­
truction des pipe-lines.

“On verra des plombiers, dont les négo­
ciateurs syndicaux sont étrangement 
muets, des ferrailleurs et d’autres syndi-

Edgar Gallant

qués être obligés de s'inscrire chez les 
journaliers pour effectuer le travail qu’ils 
effectuaient autrefois à un meilleur taux. 
Seul le local des journaliers et ses nou­
veaux “bosses” y gagneront quelque 
chose. Il n’y aura pas plus de travail pour 
l’ensemble des travailleurs. La passe des 
patrons est claire: créer et aggrandir un 
réservoir de cheap labour”, a commenté 
un porte-parole de la CSN.

La CSN-Construction, qui rejoint dans 
ces dernières remarques le Conseil pro­
vincial des charpentiers menuisiers 
(FTQ), a décidé de convoquer des votes 
formels sur les propositions patronales et 
la question de la greve même si la loi pro­
vinciale ne sollicite pas son avis ou celui 
de ses 40,000 membres dans la négocia­
tion en cours. Les recommandations de 
Tétat-major de la CSN-Construction sont 
claires: rejet et grève.

Le rapport Bi beau 
n’est pas si sévère

side, responsable de la sécurité des navi­
res pour la région des Laurentides, au mi­
nistère fédéral des Transports.

M. Burnside tire cette conclusion de 
l’article 467 de la Loi maritime mar­
chande du Canada (Canada Shipping Act). 
“Les navires à vapeur, incluant ceux mus 
par moteur, d’une jauge brute d’au plus 
cinq tonneaux, qui ne transportent pas 
plus de 12 personnes et qui ne sont pas 
des yatchs de plaisance, sont exemptés de 
l’inspection annuelle et soustraits aux rè­
glements établis en vertu de l’article 400, 
outre que ceux qui concernent la cons­
truction des équipements requis à bord et 
les précautions a prendre contre les in­
cendies”, précise le texte de loi.
“Bien entendu, M. René Méthot, qui a 

conduit la barque de son frère, n’a pas 
tenu compte du guide de sécurité nauti­
que et du “common sense” en s’aventu­
rant en mer dans de telles conditions, 
mais, légalement, il n’a enfreint aucune 
loi fédérale”, a déclaré M. Burnside, au 
cours d’une entrevue téléphonique.

M. Burnside a fait savoir qu'un repré­
sentant du ministère fédéral des Trans-
orts était déjà à Percé pour enquêter sur 

la tragique expédition. Le rapport de l’en­
quêteur devrait être remis dans quelques 
jours au ministre des Transports et pour­
rait contenir des recommandations préci­
ses visant à modifier les règlements du 
transport maritime, a confié M. Burnside.

OTTAWA (PC) — Non seulement la 
Commission de la fonction publique est- 
elle disposée à revoir et améliorer ses mé­
thodes d évaluation de la compétence lin­
guistique; cette révision est déjà même 
en cours.

C'est ce qu’a déclaré hier le nouveau 
président de l’organisme, M. Edgar Gal­
lant, à un groupe de journalistes qui l’a­
vaient invité, en compagnie de MM. An­
dré Ouellet et Roger Lapointe, respective­
ment coordonnateur du programme des 
langues officielles et directeur du Bureau 
des langues, à leur faire connaître ses 
vues sur les recommandations du rapport 
du professeur Gilles Bibeau. On sait que 
ce rapport publié au début de la semaine 
passe en revue les programmes de forma­
tion linguistique de la fonction publique, 
et porte sur le régime des langues officiel­
les, dans l’administration fédérale, des ju­
gements qu’on estime en général fort sé­
vères.

M. Gallant, qui n’exerce ses nouvelles 
fonctions que depuis quelques semaines, 
n’est toutefois pas convaincu que le rap­
port Bibeau conclut à la faillite du pro­
gramme de bilinguisme dans la fonction 
publique: il est au contraire plutôt satis­
fait du contenu de ses recommandations.

Selon M. Gallant, le rapport Bibeau re­
connut pleinement la valeur du pro­
gramme d’enseignement des langues se­
condes dans la fonction publique, puis­
qu'il le compare aux programmes des 
meilleures écoles de langue des États- 
Unis et d’Europe.

Le groupe d’études ne fait que suggé­
rer, toujours selon M. Gallant, quelques 
rajustements visant à corriger les erreurs 
de parcours d’un programme conçu et 
mis sur pied à la hâte, pour satisfaire aux 
exigences de la résolution parlementaire 
de 1973, qui précisait les modalités d’ap- 
lication de la loi sur les langues officiel- 
es dans la fonction publique.

M. Gallant rappelle que la tâche de la 
Commission de la fonction publique n’est 
ias de définir ni de désigner les postes bi- 
ingues, ce qui relève du Conseil du Tré­

sor, mais de prendre les mesures néces­
saires pour que ces postes soient pourvus 
dans les délais fixés, et pour que leurs ti­
tulaires acquièrent le minimum de con­
naissances indispensables à l’exécution 
de leur tâche dans les deux langues.

Là où M. Gallant et le directeur du Bu­
reau des langues, M. Roger Lapointe, ne 
souscrivent plus au rapport Bibeau, c’est 
quand celui-ci traite de la détermination 
Je l’échelon minimum de compétence, 
permettant d’établir si le titulaire d’un 
poste bilingue possède une formation suf­
fisante en langue seconde pour satisfaire 
aux exigences linguistique de son poste.

Le rapport Bibeau dénonce l’échelle ac­
tuelle, affirmant que seuls deux des qua­
tre échelons présentement reconnus cor­
respondent à une définition minimale du 
bilinguisme. Il estime que seulement 20 
pour cent des fonctionnaires diplômés des 
eeoles de langue possèdent un degré de 
bilinguisme acceptable selon les normes 
en vigueur dans d’autres pays.

M. Lapointe, pour sa part, réplique 
que personne n’a jamais défini ce

“seuil minimum de bilinguisme’ et 
que de toute façon, le programme d’en­
seignement des langues ne vise pas à ame­
ner tous les fonctionnaires à parler cou­
ramment les deux langues, mais à leur 
faire acquérir un "strict minimum" de 
connaissances en langue seconde. Ainsi 
dans certains cas. un bilinguisme “d’ac­
cueil", c’est-à-dire la capacité de com­
prendre un message dans une langue 
qu’on ne parle pas, peut se révéler suffi­
sant.

La Canadian 
Concerts 
and Artists 
en faillite

La firme Canadian Concerts and Artists 
Inc., qui avait organisé des concerts et de 
nombreux autres événements artistiques 
au cours des 30 dernières années, vient de 
déclarer faillite, a-t-on fait savoir hier.

Les dettes de l’entreprise, connue éga­
lement sous le nom de Kanor Limited, 
s’élèvent à plus de $500,000, tandis que 
son actif atteint à peine $5,000 en équipe­
ment de bureau.

La première réunion des créanciers 
aura lieu le 30 août prochain, mais de La­
vis d’un porte-parole du syndic Jacques 
Franco, il y a très peu d’espoir que les 
sommes dues puissent être remboursées.

Il semble que la cause majeure de la 
faillite de l’entreprise dépende de la 
grève, l’an dernier, des musiciens de l’Or­
chestre symphonique de Montréal, alors 
qu’il fut impossible d’annuler les contrats 
J’artistes devant venir dans la métropole 
à ce moment et qu’il fallut en consé­
quence payer malgré tout. Le porte- 
parole du syndic a ajouté que son client 
n’avait aucune assurance à cet effet.

Parmi les gros créanciers de Canadian 
Concerts ana Artists Inc., on relève Air 
Canada avec une somme de $84,351; 
$38.575 à Hurok Concerts de New York; 
$30,293 à Goxconcert de Moscou: $19,500 
à l’Orchestre Johann Strauss de Vienne, 
et $44,200 à M. Nicholas Koud 
lavizeff, celui-là même qui avait 
fondé cette firme d’organisation de spec­
tacles.

suco
auto-développement 

du tiers-Monde

“L’ESPAGNE AUJOURD’HUI”
“L'ANARCHISME QU'EST-CE QUE C'EST"

Venez assister aux conférences qu’Augustin Souchy donnera, le
25 août à 20:00 h. au:

1001 rue St-Denis, chambre 204 
et le 26 août, à 20:00 h. au:

1750, rue St-Denis
dans le cadre de sa tournée internationale de popularisation et de 
soutien au combat
des anarcho-syndicalistes espagnols.

Le Collège Édouard-Montpetit
avise tous ses étudiants que 

la rentrée scolaire se fera 
mercredi le 25 août prochain.

Les horaires seront remis de main à main ce jour-là.

La Direction

Élue supérieure des 
Filles de la sagesse

Les Filles de la Sagesse réunies à Rome 
en Chapitre général, ont élu soeur Ludovi- 
que Marc (Haïtienne), supérieure géné­
rale de leur congrégation. Elles ont élu 
également quatre assistantes générales: 
soeur Edna Butler (Etats-Unis), soeur 
Marie-Joseph Declercq (France), soeur 
Inès Lanzanova (Italie) et soeur Rachel 
Vinette (Canada-Montréal).

Les Filles de la Sagesse fondée en 
France, en 1703, par Saint-Louis-Marie- 
Grignon de Montfort, comptent actuelle­
ment 4,073 membres exerçant leur acti­
vité apostolique à travers les cinq conti­
nents.
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La rentrée des tripoteurs ?

__________L’ancien et le nouveau-----------

Lavilledont le prince 
est un enfant

Au moment d’écrire ces lignes, sur une cen­
taine de chantiers à travers le Québec, y com- 

ris celui de la baie James, l’on se dirigeait 
ier à grands pas vers une paralysie partielle 

des activités sinon vers un arrêt total des tra­
vaux. Ce mouvement de grèves et de lock-out, 
toujours coûteux mais cette fois-ci parfaite­
ment légal, pourrait annoncer, comme c’est 
souvent le cas dans les conflits de travail, un 
dénouement rude et rapide des négociations 
entre l’Association des entrepreneurs en cons­
truction du Québec et le Conseil provincial des 
métiers de la construction. Tel ne paraît pas 
devoir être le cas. A voir le mouvement qui se 
répand à travers la province, d’aucuns auront 
l'impression que malgré l’enquête Cliche et la 
tutelle, le bâtiment va retomber dans le chaos. 
En fait, il faut se demander s’il n’était pas en 
train de revenir aux tristes combines d’antan. 

•
A prendre connaissance de certains docu­

ments publics et d’autres informations moins 
ouvertes en provenance des tables de négocia­
tions de la construction, on pouvait s’attendre 
en effet ces jours derniers à un règlement 
aussi rapide qu’ “harmonieux” entre l’Asso­
ciation patronale et le Conseil syndical de la 
construction. Par le double jeu des disparités 
salariales entre les journaliers et les hommes 
de métier et d’un remaniement des juridic­
tions syndicales au profit de caïds toujours 
dans la place, le patronat achetait la paix à 
fort bon compte, cependant que les tripoteurs 
d'hier retrouvaient de quoi reconstituer tran­
quillement leur empire.

On trouve en effet dans l’offre globale re­
mise en date du 17 août 1976 au président du 
comité syndical de négociation, M. Guy Du­
moulin, par le président de l’AECQ, M. Réal 
L’Heureux, tous les signes d’un trafic de 
“cheap labor” comme jamais l’on croyait qu’il 
en surviendrait un si tôt après la commission 
Cliche. On remanie en effet la définition des 
métiers de manière à élargir considérable­
ment le champ des tâches attribuées aux ma­
noeuvres, permettant ainsi de constituer un 
formidable syndicat aux mains de combinards 
revenus dans le portrait sous le couvert 
d’entreprises-conseil en relations industriel­
les.

Du même coup, les compagnies pourraient 
faire exécuter à un taux salarial réduit nombre 
de tâches qui, en raison de leur spécialité et 
pour des motifs de sécurité, ne peuvent être 
confiés à des manoeuvres. Non seulement on 
tente d'agrandir le domaine des travaux pour 
lesquels on pourrait désormais puiser dans le 
bassin inépuisable des journaliers, mais en­
core, économie non négligeable, tous ces tra­
vailleurs en concurrence devraient se conten­
ter de moins pour des tâches normalement 
payées davantage.

C’est ainsi qu’allègrement l'Association des 
entrepreneurs reconnaît aux syndicalistes 
qu'on devine “juridiction exclusive” sur les 
manoeuvres embauchés aux travaux souter­
rains, aux pipelines, et à la manutention de 
certains matériaux, agrandissant d’autant le 
royaume des accidents du travail et des instal­
lations dangereuses pour le public.

Comme si cette sous-classe de travailleurs 
devait s’habituer très tôt à son nouvel avenir, 
la demande syndicale officieuse connue à ce 
jour et l’offre patronale, qui toutes deux coïn­
cident à quelques sous près, ne prévoient au­
cune augmentation de salaire à la signature du 
contrat pour les simples journaliers et un déri­
soire $0.02 l’heure pour les manoeuvres “spé­
cialisés”. On pourrait tenter de justifier ce 
“gel” par l’augmentation de $0.55 décrétée en 
mai dernier, mais il est difficile de le faire- 
quand on voit le “dégel” auquel ont droit plu­
sieurs des autres métiers; les ferrailleurs, par 
exemple, que la majoration de mai avait fait 
monter à $8.00 ont droit à une nouvelle offre 
de $0.50 à la date de promulgation du décret.

En réduisant de la sorte la part faite aux ou­
vriers les moins bien pavés et en leur confiant 
davantage de travaux, le patronat peut ainsi 
faire aux autres des offres plus substantielles 
et préparer un règlement qui défonce les nor­
mes Trudeau dans les meilleurs métiers, sans 
que la masse salariale doive être substantielle­
ment accrue. Ce genre de “règlement” nous 
ramène cependant à des disparités plus consi­
dérables encore entre le bas et le sommet de 
la pyramide ouvrière du bâtiment. C’est ainsi 
que, pour reprendre l’exemple du ferrailleur 
et du journalier, le décret fixait pour la région 
montréalaise en date du 1er mai 1973 des taux 
de salaires de $5.55 pour le premier et de $4.89 
pour le second, laissant un différentiel de 
$0.66. Si l’offre patronale était acceptée, ce 
différentiel serait porté au premier mai 1978 à 
$2.57!

Pareille combine au détriment des journa­
liers et au mutuel profit des patrons et des 
“bosses” syndicaux qui ont fait leur réappari­
tion dans les coulisses de la tutelle et du Con­
seil provincial du Québec des métiers de la 
construction aurait pu établir pour trois ans 
dans le domaine du bâtiment une paix dont on 
sait mieux aujourd'hui sur quel genre de rap­
port de forces elle repose. Malheureusement, 
les trafiquants de juridictions et de bas tarifs 
ont compté, semble-t-il, sans le militantisme 
qui, dans plusieurs des syndicats de la cons­
truction, a repris de la vigueur à la faveur de 
l’éclipse temporaire des poids lourds. Négo­
ciateurs patronaux et “conseillers” syndicaux 
de l’ancienne clique auront été sans doute pris 
au dépourvu par la poussée des débrayages. 
Ceux-ci cependant risquent de traîner en lon­
gueur et d’être “improductifs” si la FTQ ne

jette pas un oeil plus attentif au dossier et si le 
patronat tarde à discuter avec de moins dou­
teux représentants des travailleurs.

•
Devant la fermeture de plusieurs chantiers, 

surtout si la paralysie devait frapper jusqu’aux 
travaux de la baie James, le gouvernement 
sera tenté d’exploiter de nouveau les troubles 
dans la construction, comme il a su somme 
toute si bien se tirer du guêpier de l’enquête 
Cliche. Certains stratèges libéraux pourraient 
même trouver la conjoncture favorable et le 
prétexte fort plausible pour un appel au peu­
ple. Avant d’ouvrir cette boîte de Pandore, il 
faudrait plutôt faire la lumière à la fois sur les

3uestions concrètes qui ont bloqué au cours 
es négociations et sur*les conditions institu­

tionnelles dans lesquelles se discute le dossier 
de travail le plus important peut-être au Qué­
bec après celui de la fonction publique et 
parapublique.

En vertu de la loi, le conciliateur n’est pas 
tenu de rendre public le rapport qu’il doit 
faire au ministre des problèmes et des motifs 
pour lesquels les parties, dans un conflit, ne 
peuvent en venir a un accord. Rien n’interdit 
cependant au ministre de rendre public un tel 
document. En raison du caractère toujours 
particulier qui a été reconnu au secteur de la 
construction, et de l’intérêt public que le gou­
vernement y a toujours vu ou invoqué, M. 
Pierre Dufresne, qui a déjà présenté un projet 
de règlement aux parties, devrait faire un tel 
rapport au ministre et M. Gérald Harvey de­
vrait s’empresser de rendre le tout public.

De même, certains syndicats et syndiqués 
de la construction sont si peu informés de ce 
qui se passe à la table provinciale et redoutent 
à ce point de faire l’objet de combines qu’ils 
ont demandé à leur Conseil provincial de les 
protéger d’une façon particulière. Survenant 
dans le contexte encore récent des tripotages 
dans le bâtiment, pareilles craintes devraient 
inciter le Conseil provincial ainsi que la FTQ à 
carrément divulguer les demandes syndicales 
qui ont été présentées pour chaque métier di­
rectement visé, non seulement quant aux con­
ditions de travail mais aussi quant aux juridic­
tions syndicales. La base serait alors à même 
de juger de ce qui se passe au sommet; les 
moeurs et les garanties démocratiques qu’on a 
prétendu instaurer dans le bâtiment pour­
raient alors s'exercer de manière moins déri­
soire.

Enfin, puisque les Jeux olympiques sont fi­
nis, les rapports de la tutelle devraient, eux 
aussi, être rendus publics. On pourrait alors 
mieux mesurer ce qu’il faut attendre du nou­
veau régime sous lequel se déroulent les pré­
sentes négociations et les derniers affronte­
ments.

Jean-Claude LECLERC

D’un non alignement, l’autre
par GEORGES VIGNY

Que peut-on retenir du "sommet’’ à 
Colombo des pays non-alignés qui ne 
soit ni négatif ni stérilement verbeux?

Des deux déclarations finales, une 
politique et une économique, la pre­
mière est un ramassis de thèmes tan­
tôt éculés et tantôt de l’ordre des 
voeux pieux, tenant ensemble par un 
ciment de cynisme; c’est la seconde, 
l'économique, qui mérite toute l’atten­
tion car même si elle propose des ob­
jectifs sans suggérer le moyen de les 
atteindre, elle relance clairement le 
dialogue, ou mieux, la “non rupture”. 

•
Cette perception du non alignement 

ne se fonde pas sur un “a priori”, ce 
sont les contradictions internes d’un 
prétendu non alignement qui font que 
ce mouvement était condamné à n’ê- 
tre qu’un forum politiquement stérile, 
l'augmentation du nombre des affiliés 
accélérant d'autant le processus de dé­
sintégration. Certains de ses membres 
préfèrent encore éviter les questions 
réelles pour se rabattre sur des airs en 
vogue afin de pouvoir camoufler le ré­
pit ainsi obtenu en victoire morale du 
non alignement. C’est, par exemple, 
très beau de condamner la course aux 
armements, mais figurent au nombre 
des non-alignés quelques-uns des plus 
boulimiques acheteurs de quincaillerie 
militaire. La course aux armements 
n'est pas que cet équilibre de la ter­
reur par lequel le deux hégémonismes 
se dotent o un nombre d’engins nu­
cléaires suffisant pour détruire 150 fois 
l’humanité entière! C’est aussi la par­
ticipation effrénée, démesurée, injus­
tifiable et injustifiée de certains de ces 
pays non-alignés à la course qui a 
porté à 280 milliards de dollars la 
somme des dépenses militaires l'an 
dernier à travers le monde. Selon l’Ins­
titut international de recherches sur la 
paix, la mise au point du chasseur F-16 
a coûté huit fois plus que les 83 mil­
lions dépensés par l’Organisation mon­
diale de la santé à faire disparaître le 
fléau de la variole de la planète; et en-

___propos
d'actualité

Une période qui a connu deux guerres 
mondiales, des crises économiques repétées 
et un millier d’expéditions coloniales, ne 
saurait guère être regardée comme un 
modèle d'ordre. Mais les Etats qui, au sein 
de cette malheureuse phase de l'histoire, 
ont du moins réussi à développer la liberté, 
des institutions ouvertes, une justice et une 
égalité plus grandes entre les citoyens, une 
ouverture d’esprit toujours renouvelée et 
de nouvelles reformes ont été ceux où le 
dialogue entre les riches et les misérables, 
l’élite et les masses a abouti non à une 
confrontation et à une rupture mortelle, 
mais à une recherche progressive de meil­
leurs réponses, de meilleures mesures poli­
tiques et de meilleurs résultats.

Barbara WARD, 
Conférence sur l’habitat, 

(Vancouver 31 mai-11 juin 1976)

core, le F-16 n'est pas considéré 
comme un des plus coûteux... Mais si 
les États-Unis ont dépensé cette 
somme pour la mise au point d'un seul 
avion, c'est qu'il y a une demande à 
susciter et... à satisfaire à travers le 
monde. Quand, d'un côté, on dénonce 
la course aux armements, de l autre; 
on succombe à l’attrait du dernier-né 
des engins de mort, il y a une hypocri­
sie patente. Il est éloquent de noter 
que c’est le Proche-Orient qui pulvé­
rise tous les records mondiaux en ma­
tière de course aux armements, et 
qu’une dizaine de pays de cette région 
ont froidement donné leur agrément à 
la déclaration de Colombo. Fin de la 
course aux armements signifie-t-elle 
donc que les autres soient désarmés 
alors que soi-même on se suréquipe?

De même, vouloir transformer l’O­
céan Indien en une zone de paix et la 
soustraire aux hégémonismes est mo­
ralement, philosophiquement et politi­
quement louable, mais qui menace au­
tant cette région que la rivalité impla­
cable des pays non-alignés eux- 
mêmes? Quand le Laotien Souphanou- 
vong veut promouvoir une “véritable 
indépendance" dans la région et cite, 
pour l’aider dans cette entreprise, le 
Vietnam et le Cambodge, qui menace- 
t-il sinon ses partenaires en non aligne­
ment? L'Indonésie, les Philippines (en 
qualité d'invité), la Malaisie et Singa­
pour, présumés non-alignés, ne se 
trouvent-ils pas poussés, du fait même 
de cette menace précise qui pèse sur 
eux, à chercher une couverture du côté 
de tel “impérialisme" dénoncé à gorge 
déployée, rendant par là aléatoire la 
tentative de faire de l’Océan Indien 
une zone de paix?

Une parfaite illustration des égare­
ments au prétendu non alignement est 
donnée par la tentative de mettre sur 
pied une sorte de super-agence d’infor­
mation capable de contrer la propa­
gande dispensée quotidiennement par 
certains média occidentaux. Le mal 
étant connu et une bonne information 
étant la base d une saine démocratie, 
on est tenté déprimé abord d'applau­
dir à cette initiative. Mais on relève 
aussitôt que le comité mis en place est 
présidé par New Delhi, et que le jour 
où, à Colombo, fusaient les 
dénonciations“anti-ceci” et “anti- 
cela”, la Chambre haute du Parlement 
indien reconduisait pour toute une an­
née encore l’état d’urgence qui per­
mettra au gouvernement Gandhi de 
donner le goût de la saine démocratie 
à ses administrés. Dans ce contexte, 
l'agence de presse pourra sans doute 
rétablir la vérité sur l'Inde et nous dire 
qu’on est mieux nourri et logé en pri­
son que dans la liberté; on pourra de 
même apprendre qu’en Republique 
centrafricaine, en Libye, en Ouganda, 
en Yougoslavie, en Irak, au Gabon, au 
Maroc ou en Indonésie (la liste serait 
trop longue à citer) c’est le règne de la 
justice et du progrès social, et que si 
des pays du tiers monde s'entretuent 
c'est pour mieux lutter contre l'apar­
theid. La contre-propagande aussi est 
de la propagande! Les plus belles dé­

clarations ne parviendront pas à ca­
cher cette pénible vérité que ce ne 
sont pas nécessairement les dénoncia­
teurs les plus virulents de la lèpre de 
l’apartheid qui sont ses vrais adversai­
res; ou cette évidence que certains se 
donnent bonne conscience sur le dos 
des autres. La conclusion de ce chapi­
tre sera que la libération, dans beau­
coup de ces prétendus pays non ali­
gnés, reste encore à faire, et qu’il est 
plus difficile de combattre des tyran­
neaux sanguinaires locaux que la plu­
part des “étrangers”; car s’il est vrai 
que le combat anticolonialiste est émi­
nemment mobilisateur, le carcan de la 
solidarité empêche que les victimes de 
l’autre colonisation, celle de l’inté­
rieur — ou endocolonialisme — par­
viennent à se faire entendre.

Que craint le Kenya sinon son voisin 
ougandais? Que craignent l’Egypte et 
le Soudan sinon leur voisin libyen? 
Que craint l’Organisation de libération 
de la Palestine admise au sein du mou­
vement sinon le Syrien et le Jordanien 
siégeant à ses côtés à Colombo? Que 
craint le Maroc sinon sinon son voisin 
algérien?

Dans ces conditions, que le 
patriarche-maréchal Tito, dernier des 
“pères fondateurs” du mouvement, 
soit dépassé par les réalités actuelles 
du non alignement, ça ne peut sur­
prendre personne. S’il a jamais signifié 
autre chose qu’un jeu de mots sur 
“non aligné’ et “neutre” pour faire ac­
cepter qu'un pays politiquement et 
idéologiquement engagé pouvait être 
non-aligné, on peut aujourd’hui dire 
que ce non alignement de “papa” est 
mort et enterre.

•
Et c’est ici qu’apparaît le choix al­

ternatif. qui présenté l’économique et, 
plus précisément, le défi du dévelop­
pement, comme l’unique raison d’être 
de ce rassemblement hétéroclite. Ce 
que ces 86 pays ont en commun est 
leur “tiers-mondisme”, leur dévelop­
pement à faire décoller, leurs revenus 
a stabiliser, leurs matières premières à 
ne pas galvauder, leurs besoins ali­
mentaires à assurer, l’étau de leur en­
dettement à faire desserrer. Et force 
est de reconnaître qu’à ce chapitre le 
“sommet” de Colombo a vu prévaloir 
la ligne des “modérés”, celle qui veut 
tenter encore de faire redémarrer le 
dialogue Nord-Sud de Paris. On sait

ue cette conférence a été “suspen-
ue” à la suite du constat d’impasse de 

la phase d'après-Naïrobi. Le “som­
met” de Colombo, en préconisant un 
retour à ce dialogue Nord-Sud et se 
contentant par anticipation, de rejeter 
sur le camp industrialisé la responsabi­
lité d'un echec définitif, a réparé le 
fragile pont suspendu en travers du 
précipice. On attend maintenant des 
coprésidents, le Vénézuélien Manuel 
Perez Guerrero, et le Canadien Allan 
MacEachen, qu’ils préconisent non 
pas une redéfinition des objectifs — ils 
ont été tellement répétés qu’ils en de­
viennent une obsession — mais de 
nouvelles pistes à explorer pour sortir 
de l'impasse; des méthodes explora­

toires. une approche indirecte ou toute 
autre tangente qui pourra plus tard ê- 
tre infléchie vers le centre du débat. 
Tant sur le stocks régulateurs des ma­
tières de base que sur le problème du 
moratoire quant à l’endettement ef­
froyable des plus démunis du tiers 
monde, il existe encore une chance mi­
nime de redémarrage; nous n’avons ni 
le droit ni le choix de refuser de la 
prendre. En fait, la pression est mise 
sur MM. Perez Guerrero et MacEa­
chen, traumatisante certes, mais on ne 
traumatise pas facilement un Perez 
Guerrero.

On n’a pas assez relevé le fait que 
dans sa déclaration économique qui 
préconise clairement un retour à Pa­
ris, le “sommet” de Colombo n’a en 
aucune manière proposé des moyens 
d’action concrets. De ce fait, il n’a pas 
limité les sentiers possibles. “La mise 
en oeuvre insuffisante des mesures de 
politique inscrites dans la stratégie in­
ternationale de développement, qui 
est due à Tabsence de volonté politi­
que chez la plupart des pays dévelop­
pés (...) a donné les résultats les plus 
décourageants”, dit la déclaration rap­
portée par l’Agence France-Presse. 
Tout ce paragraphe est à souligner on 
y touche du doigt l’élément capital: 
l’absence de volonté politique chez les 
meneurs du camp occidental. Il est fa­
cile de dire que les positions partaient 
de deux extrêmes; mais il serait plus 
juste de souligner que le tiers monde 
est tombé dans le piège de sa propre 
terminologie, radicale et vindicative, 
ce qui a permis à certains de l’autre 
camp de faire croire que le tiers 
monde ne cherchait qu’à arracher une 
reddition sans condition. On retient 
avec satisfaction aujourd'hui, à lire les 
extraits rapportés de la déclaration de 
Colombo, qu'à ce chapitre au moins, 
les revolvers factices ont été laissés au 
vestiaire. Car, préconisant un retour à 
Paris, les non alignés, du moins ceux 
qui ont participé à la rédaction du 
texte (auquel les autres, à défaut de 
choix, se sont ralliés), ne menacent pas 
de l'apocalypse même en cas de nou­
vel échec! “Les pays développés se­
ront tenus pour responsables d'un 
échec de la conférence de Paris qui dé­
coulerait de leur refus persistant d’ac­
cepter les propositions concernant un 
éventail très ouvert de questions im­
portantes pour les pays en développe­
ment (on retiendra la manière de dire 
que les priorités ne sont pas les mêmes 
pour les deux camps et que certaines 
sont négociables). Pareil echec risque­
rait d’amener les pays en développe­
ment à reconsidérer leur attitude”. 
Tout est dans le conditionnel.

La seule crainte qui surgit à lire une 
telle phrase est que l’autre camp, y 
voyant comme la preuve que le tiers 
monde ne peut se payer le luxe d'une 
rupture, veuille exploiter ce qui lui ap­
paraîtra comme sa propre position de 
force. Auquel cas, le sursis offert par 
la conférence de Colombo serait un 
peu la dernière cigarette. Pas seule­
ment la dernière cigarette du tiers 
monde, la nôtre aussi.

par JEAN MARTUCCI

“Malheur à la ville dont le prince est un 
enfant!” Depuis Montherlant, ce verset de 
Qohélet (10,16) a pris un sens psychologique 
qui ne répond guère à sa portée sociale origi­
nelle. Après les historiographes d’Israël, qui 
n’ont pas ménagé leurs critiques sévères à 
l’égard des rois, et après les prophètes, qui 
ont toujours vertement dénoncé les dévia­
tions des chefs, les Sages bibliques n’ont pas 
manqué de constater les dommages que peut 
causer dans une société le pouvoir mal 
exercé. “Il est un tort que je vois ici-bas, une 
sorte de méprise de la part du Souverain: la 
folie élevée a de hautes dignités...” (Qo 10,5- 
6).

Pour la Sagesse biblique, la critique des 
autorités en place n’a rien de méprisant. Elle 
rappelle tout simplement que, malgré les 
airs qu’il Se donne, aucun pouvoir n’est abso­
lu: “Chef, magistrat et puissant sont dignes 
d’honneur, mais nul n'est plus grand que ce­
lui qui sert le Seigneur’’, dit ben Sirach 
(10,24). Aucun pouvoir n’est éternel: “Sou­
vent des souverains ont été mis sur le pavé... 
et souvent des puissants ont été durement 
humiliés” (Si 11,5-6). L’arrogance et la pré­
tention sont toujours déplacées: “En face du 
roi, ne prends pas de grands airs et ne te 
mets pas à la place des grands”, dit le Livre 
des Proverbes (Pr 25,6). Mais il faut bien 
avouer qu’”un mauvais chef sur le pauvre 
peuple, c’est comme un lion rugissant et un

ours à jeun” (Pr 28,15) et “un prince dé­
chaîné, c’est la ruine de son peuple’’ (Si 10,3).

“Faute de leadership, un peuple décline. 
Mais le succès tient au grand nombre des 
conseillers” (Pr 11,14). “Faute de délibéra­
tion, les projets échouent. Mais grâce à de 
nombreux conseillers, ils prennent corps” 
(Pr 15,22). Que l’autorité sache donc prendre 
conseil, mais qu elle prenne bien garde à qui 
elle s'adresse: “Tout conseiller donne aes 
conseils, mais il en est qui cherchent leur in­
térêt. Méfie-toi du donneur de conseils et 
demande-toi d’abord de quoi il a besoin... de 
crainte qu’il ne te dise que tu es sur la bonne 
voie pour rester ensuite à distance et voir ce 
qui t’arrivera” (Si 37,7-9).

Quand les pouvoirs font la preuve de leur 
incompétence dans la lutte contre la pau­
vreté et les injustices sociales, ils s’excusent 
en prétextant les innombrables conflits de ju­
ridiction. Qohélet (5,7-8) ne s'en étonne pas: 
“Si tu vois dans une province le pauvre dé­
pouillé, le droit et la justice baffoués, ne sois 
pas surpris. On te dira qu’au-dessus de telle 
autorité, il y a telle autre autorité, et ainsi de 
suite, et on invoquera l’intérêt général et le 
service du roi”. Mais Tautorite devrait se 
rappeler que la complexité des systèmes ne 
remplace jamais la sagesse des gouvernants: 
“La sagesse donne au sage plus de force que 
dix gouvernements dans un pays” (Qo 7,19)!

lettres au DEVOIR
Du capitalisme au socialisme...
M. le directeur,

LE DEVOIR du 3 août 1976 
nous apportait les commentaires 
de soeur Thérèse Sasseville, Ursu- 
line, sur le dernier rapport moral 
de M. Marcel Pépin.

“Le pouvoir économique, écrit 
M. Pépin, et le pouvoir politique 
avec leurs dépendances la magis­
trature et la police, ne font 
qu'un... tout est mis en oeuvre 
jiour diviser la classe ouvrière”.

Dans les pays socialistes, chers 
à M. Pépin, tous les pouvoirs sont 
entre les mains de l'Etat, même le 
pouvoir culturel. Le K G B. est 
très efficace pour arrêter ceux qui 
osent penser contrairement à la 
politique du Parti. Qu’on pense 
aux émeutes des ouvriers polonais 
des chantiers maritimes de la Bal­
tique en décembre 1970, pour pro­
tester contre l’augmentation du 
coût de la vie. La police est inter­
venue, 45 morts, 1165 blessés.

Commentant les paroles de M. 
Pépin, citées plus haut, soeur Sas­
seville écrit: '‘...et si Ton pense à 
toutes les injonctions, aux conflits 
sombrés dans l’injustice, (les gars 
de Lapalme, le Pavillon St- 
Dominique).,.”

Au sujet de ce dernier conflit, 
l'auteur a cité un des vingt-deux 
paragraphes du communiqué du 
cardinal Maurice Roy. “L'im­
passe dans laquelle se trouve le 
présent conflit, dit Mgr Roy, 
m'est d’autant plus pénible que 
j'ai déjà affirmé, à maintes repri­
ses, que le syndicalisme est une 
nécessité dans notre monde mo­
derne. J'ai souvent déploré que la 
syndicalisation n'ait pas encore at­
teint l'ensemble des salariés qué­
bécois”. (cité dans “l'Eglise Cana­
dienne, mai 1974, p. 152).

L'arbitrage a été proposé aux 
deux parties dans ce conflit. Au 
paragraphe 16 du communiqué de 
Mgr Roy, on lit: “Les conclusions 
des consultations effectuées ne 
sont pas suffisamment claires 
pour que je puisse affirmer qu'il y 
a obligation morale d'accepter la 
procédure d'arbitrage. De toute 
manière il ne m’appartient pas de 
l'imposer.”

Ce projet d'arbitrage, préparé 
par le syndicat, comme M. Pépin 
Ta dévoilé, ne permettait pas à 
l'arbitre de rendre une décision 
tenant compte de la situation telle 
qu elle se présentait en mars 1974. 
Mais il le contraignait, indépen­
damment de ses conclusions, a ac­
céder aux principales réclama­
tions des grévistes.” (L’Eglise ca­
nadienne, mai 1974, p. 153) Parmi 
ces réclamations, en voici deux: a) 
les religieuses ne pourront accom­
plir, dans cette maison dont elles 
sont propriétaires, des tâches con­
fiées à des employés syndiqués ; b) 
création d'emplois qui n’exis­
taient pas et dont le Pavillon n’a­
vait pas besoin.

S'il y a eu injustice dans ce con­
flit, c'est pour les religieuses 
qu'on a calomniées sur la place 
publique; et pour des grévistes à 
qui le syndicat conseilla fortement 
de continuer la grève plutôt que 
d'accepter, de la part du ministère 
des Affaires Sociales, des emplois 
qui, dans certains cas, compor­
taient une rémunération supé­
rieure.

Avant de parler d’injustice com­
mise par le Pavillon St- 
Dominique. il faut relire les jour­
naux du temps.

Plus loin, soeur Sasseville fait 
remarquer, avec raison, “si la ma­
nipulation exercée par certains 
meneurs, sur les syndiqués, si les 
entorses de toutes sortes à la dé­
mocratie, commises par les 
unions ne retenaient pas prudem­
ment les travailleurs. La politisa­
tion des grèves, au sens de la lutte 
des classes, n'intéresse pas tous 
les salariés.

Dans octogesima adveniens, au

paragraphe 14, S.S. Paul VI s’a­
dresse aux travailleurs:“L'on doit 
admettre le rôle important des 
syndicats: ils ont pour objet la re­
présentation des diverses catégo­
ries de travailleurs, leur légitime 
collaboration à l'essor, économi­
que de la société, le développe­
ment du sens de leurs responsabi­
lités pour la réalisation du bien 
commun? Leur action ne va pas, 
cependant, sans difficultés: la ten- 
tafion peut apparaître, ici ou là, 
de profiter d’une position de force 
pour imposer, notamment par la 
grève — dont le droit comme 
moyen ultime de défense reste, 
certes, reconnu — , des conditions 
trop lourdes pour l’ensemble de 
l'économie ou du corps social ou 
pour vouloir faire aboutir des re­
vendications d'ordre directement 
politique. Lorsqu'il s'agit en parti­
culier des services publics, néces­
saires à la vie quotidienne de 
toute une communauté, on devra 
savoir estimer le seuil au-delà du­
quel le tort causé devient inadmis­
sible”.

A en croire les lettres aux jour­
naux, en 1975 et 1976, on peut se 
demander si toutes les grèves, 
dans les services publics, ont été 
décidées démocratiquement.

M. Pépin soutient que... “ce ne 
sont donc pas les abus du capita­
lisme qu'il faut combattre, mais le 
capitalisme lui-même, parce que, 
de sa nature, il est source d'iniqui­
té.”

Dans "Populum Progressio", 
S.S. Paul VI nous dit, dans le para­
graphe 26, intitulé “‘Capitalisme 
liberaT': “Mais un système s’est 
malheureusement édifié sur ces 
conditions nouvelles de la société, 
(le paragraphe précédent traite de 
l'industrialisation) qui considérait 
le profit comme motif essentiel du 
progrès économique, la concur­
rence comme loi suprême de l'é­
conomie, la propriété privée des 
biens de production comme un 
droit absolu, sans limites ni obli­
gations sociales. Ce libéralisme 
sans frein conduisait à la dicta­
ture. à bon droit dénoncée par Pie 
XL comme génératrice de l’impé­
rialisme international de l'ar­
gent". Et Paul VI continue: “On 
ne saurait trop réprouver de tels 
abus en rappelant encore une fois 
solennellement que l’économie 
est au service de l’homme. Mais 
s'il est vrai qu'un certain capita­
lisme a été la source de trop de 
souffrances, d’injustices et de lut­
tes fratricides aux effets encore 
durables, c’est à tort qu’on attri­
bue à l'industrialisation elle- 
même les maux qui sont dus au 
néfaste système qui l’accompa­
gnait. Il faut, au contraire, en 
toute justice, reconnaître l'apport 
irremplaçable de l'organisation du 
travail et du progrès industriel à 
l'oeuvre du développement ”

Ce que “Populum Progressio” 
dénonce, c'est le capitalisme libé­
ral, ou libéralisme économique, et 
non le capitalisme tout court.

Au lieu de détruire, construi­
sons: les travailleurs de St-Jérôme 
sont un bel exemple de la prise de 
possession par les ouvriers, des 
moyens de production. Espérons 
qu'ils auront le succès qu'ils méri­
tent.

Le libéralisme existe aussi dans 
le domaine des idées: il signifie 
l'absence de toute contrainte exté­
rieure, loi et règlements. Si M. Pé­
pin veut pousser à bout son rai­
sonnement, il va condamner le 
syndicalisme, parce que des syndi­
cats ont abusé du public et ont re­
fusé d'obéir aux lois. N’est-ce pas 
une espèce de libéralisme doctri­
nal qui fait que tous les moyens 
sont bons, même les plus révol­
tants, pour appuyer les revendica­
tions syndicales? Il ne faut cepen­
dant pas détruire le syndicalisme: 
il est nécessaire à la conservation 
de la dignité de nombreux sala­

riés. Seuls les abus sont à condam­
ner.

Puisque les travailleurs, c'est-à- 
dire certains chefs syndicaux, veu­
lent politiser les actions syndica­
les, qu'ils le fassent à visage dé­
couvert, en se présentant comme 
parti politique bien identifié, avec 
tout ce que cela comportera 
comme programme de transfor­
mations sociales. Alors la popula­
tion saura ce que MM. Pépin, La- 
berge, et Charbonneau veulent. 
En 1972, le Front Commun vou­
lait casser le système, renverser le 
gouvernement; mais quoi mettre 
a la place? L'auteur a raison de 
dire a M. Pépin d'avoir le cran de 
fonder un parti politique. Là seu­
lement, l'ancien président de la 
C.S.N. saura si la population est 
prête à avaler son socialisme à vi­
sage humain.

Ce socialisme à visage humain 
existe-t-il, même en Suede? Dans 
“L'Homme Nouveau" du 12 fé­
vrier 1974, Jon Peter Wieselgren 
nous décrit ce qu’il appelle “Une 
prison qui n'ose dire son nom: le 
Socialisme suédois”. Il y dé­
nonce l'action de l'Etat qui tra­
vaille à l’extermination invisible 
de la propriété privée, sa main­
mise sur l’école par un enseigne­
ment totalitaire, (l'Etat a essayé 
de s'attaquer à l’enfance pré­
scolaire), un Etat qui cherche à 
détruire le mariage en permettant 
aux époux de se manifester leur 
intention de se marier sans aucune 
obligation légale de fidélité ou de 
duree; en 1974, M. Olof Palme 
s'attaqua à la constitution qui ga­
rantit fondamentalement les 
droits essentiels de la personne 
humaine, dont le droit naturel de 
propriété.

Si c'est cela le socialisme à vi­
sage humain que mentionne soeur 
Sasseville, je ne crois pas que les 
Québécois, salariés ou em­
ployeurs, le désirent. Et à voir l’a­
narchie organisée par certains di­
rigeants syndicaux depuis la socia­
lisation de services publics 
comme l’école, la santé, l’électri­
cité, on peut se demander si un so­
cialisme vraiment démocratique 
pourrait vivre au Québec. Il est 
probable qu’une main de fer, de 
droite ou de gauche, devrait, à un 
moment donné, mettre de Tordre 
dans le secteur public.

Relisons, en terminant, ce que 
M. A. Boutenko, en 1963, écrivait 
dans un bulletin de nouvelles de 
Tambassade de TU.R.S.S.au Cana­
da: "Marx, Engels, Lénine, ont 
découvert les lois fondamentales 
de l'évolution de la société du ca­
pitalisme au communisme; leur 
conclusion, confirmée par la prati­
que, dit que sur ce chemin histori­
que, la société passe d'abord du 
capitalisme au socialisme, qui 
constitue la première phase d une 
nouvelle formation sociale et éco­
nomique, puis celle-ci se déve­
loppe du socialisme au commu­
nisme, deuxième phase de la nou­
velle société".
M. Pépin sait-il cela?

Fernand CHAMPAGNE, c.s.v.
La Ferme, Abitibi, 
le 16 août 1976

■ Nous rappelons d nos 
lecteurs que les lettres 
adressées d cette rubri­
que doivent être signées 
et comporter, de ma­
nière lisible, les noms, 
adresse et numéro de 
téléphone de l’auteur. Il 
nous est impossible de 
publier les lettres ano­
nymes. L'adresse et le 
numéro de téléphone ne 
sont pas destinés d la 
publication.
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des idées des événements • des hommes
La constitutionnalité de la Loi anti-inflation

1) La portée véritable du pouvoir d’urgence du Parlement
fédéral suivant l’AANB et la jurisprudence le juge JEAN BEETZ

■Par un vote majoritaire de sept contre deux, la Cour suprême du Canada a confirmé au dé­
but de juillet de fa validité constitutionnelle de la Loi Anti-inflation adopté à la fin de 1975 
par le Parlement fédéral et sous l'empire de laquelle ont été imposés les contrôles que nous 
connaissons présentement sur les salaires et les prix.

Mais autant une majorité solide s'était formée à la Cour suprême pour reconnaître la vali­
dité de la Loi C-73, autant les opinions écrites émises par trois magistrats, les juges Laskin, 
Ritchie et Beetz, témoignent d'une grande diversité de vues entre les membres de la Cour 
suprême sur divers aspects du problème confié i leur examen.

L’opinion la plus étonnante, en tout cas la plus ferme contre certaines prétentions du gou­
vernement fédéral, est venue dans cette affaire d’un magistrat d’origine québécoise, le juge 
Jean Beetz. Non content de rejeter carrément l’argument de l’intérêt national qu’invoquait 
dans cette affaire le gouvernement fédéral, le juge Beetz a aussi conclu que le contexte dans 
lequel fut adoptée la Loi C-73, pas plus d’ailleurs que le contenu et le texte de la loi, ne justi­
fiaient dans ce cas le recours à la théorie du pouvoir d’urgence du Parlement fédéral.

Le texte de l’opinion du juge Beetz n’était malheureusement pas disponible en français 
lors de la publication du jugement de la Cour suprême. Ce n’est que ces jours derniers que 
l’on a pu en obtenir une version française. De celle-ci, nous extrayons aujourd’hui et lundi 
les passages les plus significatifs.

Rappelons que lorsque le juge Beetz trace une distinction ferme entre le pouvoir d’ur­
gence et la théorie des dimensions nationales, il obtient, directement ou indirectement, l’ad­
hésion de quatre de ses collègues, ce qui donne en faveur de ce point de vue une majorité de 
cinq juges contre quatre. Par contre, le juge Beetz, dans le jugement concret qu’il a porté 
sur la nature de la situation à laquelle faisait face le Parlement en octobre dernier, n’a été 
suivi que par un seul de ses collègues, le juge Louis-Philippe de Grandpré, également du 
Québec. Sur cette question capitale, le juge Pigeon s’est plutôt rangé à l’avis du juge Ritchie.

Le second moyen avancé (par le gouver­
nement fédéral) à l’appui de la validité de 
la Loi anti-inflation est que l’inflation 
était en octobre 1975, et est encore telle 
qu elle constitue une situation d’urgence 
nationale, semblable à celle causée par la 
guerre, la peste ou une insurrection, et 
que le Parlement a le pouvoir implicite de 
prendre des mesures pour assurer la pro­
tection du pays face à cette situation d’ur­
gence dont les circonstances exception­
nelles justifient l’adoption de la loi atta­
quée. Les arrêts suivants, entre autres, 
ont été cités comme étayant cette préten­
tion: Fort Frances Pulp and Power 
Co., v. Manitoba Free Press, (1923) 
A.C. 695; Co-operative Committee 
on Japanese Canadians v. Attorney 
General for Canada, (1947) A.C. 87; 
Renvoi relatif d la validité des rè­
glements sur les baux en temps de 
guerre, (1950) R.C.S. 124.

Avant de disposer de cet autre moyen, 
je voudrais d’abord indiquer que je suis 
prêt à tenir pour établies les propositions 
suivantes:

1) la compétence législative du Parle­
ment en vertu de la doctrine d’urgence 
nationale ne se confine pas à des situa­
tions inhérentes à la guerre ou aux pério­
des de transition entre la guerre à la paix; 
la situation d'urgence envisagée par la 
doctrine peut survenir en temps de paix;

2) l'inflation peut donner lien à pareille 
situation d'urgence;

3) en vertu de son pouvoir d'urgence, le 
Parlement peut validement légiférer 
avant que la situation d’urgence n’ait ef­
fectivement surgi; une urgence ou une 
crise appréhendée suffisent à justifier le 
Parlement de prendre des mesures pré­
ventives, notamment des mesures pour 
endiguer et réduire l’inflation lorsque le 
taux de l'inflation équivaut à un état de 
crise appréhendée.

Pour déterminer si la Loi anti­
inflation est valide à titre de mesure 
d'urgence, il faut d’abord considérer com­
ment opère la doctrine d’urgence en droit 
constitutionnel canadien.

Deux doctrines à 
ne pas confondre

Lorsqu'il parle de la doctrine d’ur­
gence. le Comité judiciaire emploie par­
fois des termes qui, au premier abord, 
semblent indiquer qu'il n'existe pas de 
différence entre la doctrine de la dimen­
sion ou de l'intérêt national et la doctrine 
d’urgence, cette dernière n’étant qu'un 
aspect de la première, ou que le partage 
des pouvoirs entre le Parlement et les lé­
gislatures provinciales n'est pas modifié 
par une situation d’urgence ou encore que 
le Parlement, lorsqu'il légifère à l'égard 
d'une matière qui normalement relève­
rait de la competence exclusive des pro­
vinces. le fait en tenant compte d’un as­
pect fédéral du sujet ou en vertu d'une re­
lation nouvelle qui prend son origine en 
dehors des cadres de l'art. 92 de la Consti­
tution.

Les avocats de l’Ontario et du Canada 
se sont appuyés sur ces termes pour sou­
tenir que la différence entre la doctrine 
d'intérêt national et la doctrine d'urgence 
n'est que sémantique, ce qui peut-être ex­
plique que dans le factum de l’Ontario on

n'invoque pas la situation d’urgence pour 
appuyer la validité de la Loi anti- 
inflation, quoique l’avocat de l’Ontario 
declare que sa thèse ne diffère pas, à 
cause de cette question de sémantique, de 
celle de l’avocat du Canada. Ce dernier a 
insisté à prétendre qu’il n’y a pas de diffé­
rence fondamentale entre les deux doctri­
nes, mais il a soumis deux argumenta­
tions distinctes fondées sur chacune des 
deux doctrines.

Je ne suis pas d’accord avgc la proposi­
tion selon laquelle la doctrine d'intérêt ou 
de dimension nationale et la doctrine 
d'urgence veulent dire la même chose. 
Même si l'on peut dire que (traduction) 
“lorsqu'une situation d'urgence existe, 
c’est l'urgence qui donne au sujet son in­
térêt ou sa dimension nationale” 
(LeDain, op.cit. p. 291) la situation d’ur­
gence ne donne pas au sujet la même di­
mension que la doctrine d'intérêt national 
telle qu’appliquée par exemple dans les 
arrêts Aeronautics, Johannesson ou 
Munro. Dans ceux-ci l’application de la 
doctrine de l’intérêt national se fait prati­
quement comme si on ajoutait aux caté­
gories de sujets énumérées à l’art. 91 de la 
Constitution, certains chefs comme l’aé­
ronautique ou l'aménagement et la con­
servation de la capitale nationale, lorsque 
les tribunaux coneluertt qu'une catégorie 
de sujets, qui n'est mentionnée ni à l'art. 
91 ni à l'art. 92, ne relève au fond d'aucun 
des quinze premiers chefs énumérés à 
l’art. 92 et n’est pas une matière d'une na­
ture purement locale et privée. Lorsque 
la théorie de l’intérêt national s'applique, 
ses effets sont permanents même s'ils res­
tent limités par la nature du sujet dont le 
caractère de dimension nationale vient 
d'être reconnu. À l’opposé, le pouvoir du 
Parlement de légiférer dans une situation 
critique n'a d'autres limites que celles qui 
sont dictées par la situation. Mais l’une de 
ces limites est le caractère temporaire des 
circonstances critiques.

À mon avis, le style circonspect du Co­
mité judiciaire dans l'arrêt Fort Fran­
ces, aux pp. 704 à 706, et dans d’autres ar­
rêts démontrent qu’il se préoccupe du fait

u'un pouvoir de l’ampleur du pouvoir
'urgence ait dû être inféré. Mais d'autres 

passages, quelques-uns tirés des décisions 
mêmes qui ailleurs semblent exprimer le 
contraire, indiquent clairement qu'en 
pratique la doctrine d'urgence entraîne 
une modification partielle et temporaire 
du partage des pouvoirs entre le Parle­
ment et les législatures provinciales.

Ainsi dans l'arrêt Fort Frances, où la 
doctrine d'urgence a été appliquée pour 
la première fois et dont les termes sont 
par ailleurs très mesurés, le vicomte Hal­
dane déclare, à la p. 704:

(traduction) "Aux fins ordinaires, les législa­
tures provinciales conservent le pouvoir géné­
ral de contrôle sur la propriété et les droits ci­
vils. Mais des questions peuvent surgir qui, en 
raison des circonstances particulières d'une si­
tuation critique pour tout le pays, concernent 
la paix, l'ordre et le bon gouvernement du Ca­
nada dans son ensemble

Il faut nécessairement en déduire que 
pour des motifs d’urgence, le contrôle sur 
la propriété et les droits civils à des fins 
autres qu’ordinaires peut tomber sous la 
compétence du Parlement. Mais ce con­
trôle ne perd pas son caractère de con­
trôle sur la propriété et les droits civils

LA COMMISSION DES ÉCOLES 
CATHOLIQUES DE MONTRÉAL

DERNIÈRES DATES D’INSCRIPTION 
POUR LES ÉLÈVES

Les élèves qui désirent fréquenter une école fran­
çaise de la C.E.C.M. et qui ne se sont pas encore 
inscrits devront le faire au plus tard aux dates sui­
vantes.

Dates: les 26 et 27 août 
Heures: de 9h à 11 h et de 14h à 16h.
Endroit: l'école élémentaire ou secondaire françai­
se de leur quartier.

Âge d’admission: pour être admis en maternelle, 
l’enfant doit avoir 5 ans révolus avant le 1er octo­
bre 1976, tandis que pour être admis en 1ère an­
née, l’enfant doit avoir 6 ans révolus avant cette 
même date.

Note: un certificat de naissance est exigé lors de 
l'inscription d'un enfant en maternelle ou en 1ère 
année. Dans les autres cas. l'élève doit présenter 
son dernier bulletin scolaire.

dans les provinces.
Plus loin, dans le même arrêt, et de 

façon plus explicite, le vicomte Haldane 
parle de la crise comme étant terminée et 
déclare:

(traduction) "En pareille occurrence, il fau­
drait invoquer le texte même de l’acte consti­
tutionnel qui répartit les pouvoirs." p. 706.

Par conséquent, le texte de Pacte cons­
titutionnel qui répartit des pouvoirs ne 
peut être invoqué durant la crise.

Dans l’arrêt Labour Conventions, 
(1937) A.C. 326 à la p. 353, Lord Atkin parle 
de la doctrine d’urgence et indique oue 
les circonstances de cette affaire-la s’éloi­
gnent

(traduction) “des conditions susceptibles de 
prendre préséance sur la répartition normale 
des pouvoirs, énoncée aux articles 91 et 92."

Lord Morton de Henryton s’est exprimé 
de la même façon dans Canadian Fe­
deration of Agriculture v. Attorney 
General for Quebec, (1951) A.C. 179 à 
la p. 198.

Dans l’arrêt Japanese Canadians, 
lord Wright déclare à la p. 101:

(traduction) “s’il est évident que l’urgence 
ne s'est pas produite ou n’existe plus, il n’y a 
rien qui puisse justifier l’exercice ou le main­

tien des pouvoirs exceptionnels.
La règle de droit relative à la répartition des 

compétences entre le Parlement au Canada et 
les législatures des provinces entre en jeu.’’

Dans le Renvoi relatif d la validité 
des règlements sur les baux en 
temps de guerre, (1950) R.C.S. 124, à 
la p. 130, le juge Rinfret — il n’était pas 
encore juge en chef — parle en ces termes 
des règlements contestés:

(traduction) Il est indubitable qu’en temps 
normal des loyers relèvent de la compétence 
provinciale sous le chef propriété et droits ci­
vils de l’art. 92 de l’Acte de l'Amérique du 
Nord britannique. Il est également indubi­
table qu’en des circonstances exceptionnelles, 
comme en temps de guerre, le Parlement peut 
validement légiférer sur les loyers.

Il est vrai toutefois que d'autres mem­
bres de la Cour ne se sont pas exprimés 
aussi simplement en cette affaire.

Le caractère d’urgence
Peut-être qu’il importe peu oue la loi 

adoptée en vertu du pouvoir d'urgence 
soit qualifiée de loi relative au sujet parti­
culier qui en fait l’objet. Mais si l’on exa­
mine les effets pratiques de l'application 
du pouvoir d’urgence, il faut conclure

qu a toutes fins utiles, il donne au Parle­
ment, pour faire face à la situation d'ur­
gence, une compétence concurrente et 
prépondérante sur des matières qui nor­
malement relèvent exclusivement des 
provinces. Sur ce point, l’exercice de ce 
pouvoir équivaut à une modification tem­
poraire pro tanto de la Constitution fé­
dérale par l’action unilatérale du Parle­
ment. Le fondement juridique de ce pou­
voir à sa source dans la Constitution: lors­
que la sauvegarde et le maintien de la 
Constitution et du pays sont en jeu, le 
genre d’autorité en mesure de faire face à 
la situation (traduction) “ne peut se trou­
ver que dans cette partie de la Constitu­
tion qui établit le pouvoir de l’État dans 
son ensemble". (Le vicomte Haldane 
dans l'arrêt Fort Frances, à la p. 704).

Le caractère extraordinaire du pouvoir 
d'urgence du Parlement ainsi que ses ca­
ractéristiques constitutionnelles dictent le 
mode selon lequel il peut être invoqué et 
appliqué. Il ne peut s’agir du mode ordi­
naire. À tout le moins, ce mode ne peut 
laisser subsister une ambiguïté, même 
pas la moindre, çju’il faudrait trancher 
par voie d’interprétation. Dans les cas où 
l'existence d’une situation d’urgence peut 
prêter à controverse, il est essentiel que le

Parlement n'ait pas recours à son pouvoir 
d’urgence à moins d’indiquer dans les ter­
mes les plus explicites qu'il se fonde sur 
ce pouvoir. Le Parlement ne peut envahir 
le champ normalement interdit de la 
compétence provinciale sans signaler de 
façon non équivoque qu'il agit en vertu de 
son pouvoir extraordinaire. Pareil signal 
n'est pas concluant pour légitimer l'action 
du Parlement mais son absence est fatale. 
Il incombe aux tribunaux de faire obser­
ver la Constitution, non d’entériner sa 
suspension, et à moins que le Parlement 
n'ait expressément invoqué le pouvoir 
très exceptionnel de déclarer une suspen­
sion, ils ne peuvent conclure que celle-ci 
est justifiée. De plus, ils ne peuvent rece­
voir un argument qui leur demande impli­
citement de tirer des faits les conclusions 
qui justifieraient une atteinte, même tem­
poraire, au processus constitutionnel nor­
mal à moins que le Parlement n’ait d’a­
bord assumé la responsabilité d’affirmer 
clairement que la nature des faits justifie 
cette atteinte. Ce n’est qu’après que le 
Parlement a fait cette affirmation que 
commence la responsabilité des tribu­
naux. Mais s'il n'y a pas une telle affirma­
tion, la Constitution s’applique normale- 
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Enfin un magazine québécois d'information générale. Un 
magazine complet. Un magazine à la fois sérieux et souriant, 
fiable et divertissant, agréable et mordant!

C'est le nouveau magazine L'actualité. Et on y trouve des 
faits, des opinions, des reportages, des enquêtes, de 
l'humour, des voyages, des portraits, des interviews...

L'actualité, c'est celle d'ici... et d'ailleurs. Le Québec. New 
York, Paris, le monde, le cinéma, la télévision, les journaux, la 
musique, les livres, le sport, les affaires, la santé, 
l'éducation...

L'actualité, c'est le rendez-vous mensuel des meilleurs 
journalistes. Pas une fois, pas deux fois, mais douze fois par 
an!

L'actualité, c'est le nouveau mensuel pour le monde actuel.

Procurez-vous Lactualité de septembre 
dès aujourd’hui et découvrez:
Vladislav Tretiak, René Lévesque, 
Francine Racette et Donald 
Sutherland...
En plus:
Nos unions sont ben malades!
L'exil dore de Gérard Pelletier.
Trois écoles pour sauver l'école.
Les 20 invasions de l'Armée au 
Quebec.

Achetez L actualité a votre kiosque 
habituel ou abonnez-vous sans tarder a:
L'actualité
625. av du Président Kennedy. 
Montréal. Québec.
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L'atmosphère est pratiquement ho­
mogène sur la province et le demeu­
rera au cours des prochains jours sauf 
sur le Bas-du-Fleuve où les températu­
res sont un peu plus basses. La bande 
de nuages qui a quelque peu embar­
rassé l'ouest du Québec hier matin de­
vait réapparaître dans l’est hier soir et 
cette nuit et y donner quelques averses 
ou orages. Aujourd’hui, le soleil bril­
lera partout et les températures mon­
teront au-dessus ties moyennes saison­
nières.

•
Abitibi, Pontiac-Témiscamingue, 

Chibougamau, Haute-Mauricie: Enso- 
venteux par moments. Maximum près 
de 30. Aperçu pour dimanche: peu de

changements.
•

Montréal, Outaouais, Cantons de 
l'est, Laurentides: Ensoleillé chaud et 
venteux par moment. Maximum près 
de 30. Aperçu pour dimanche: peu de 
changements.

•
Quebec, Trois-Rivières, Lac St- 

Jean: Ensoleillé chaud et venteux. 
Maximum de 27 à 30. Aperçu pour di­
manche: peu de changements.

•
Baie-Comeau, Sept-Iles, Gaspésie, 

Rimouski. Ensoleillé avec passages 
nuageux et venteux. Maximum de 24 à 
26. Aperçu pour dimanche: ensoleillé 
et chaud.

PRETORIA
même pas.

Jeudi, dans un mémorandum spectacu­
laire remis au premier ministre M. John 
Vorster, la chambre de l’industrie du 
Transvaal avait demandé que soit recon­
nue la permanence de la présence des 
Africains dans les “zones blanches”.

Toutefois, alors que cette mesure était 
annoncée, le ministre des Affaires ban- 
toues, M. M.C. Botha, déclarait que “les 
Noirs ne sont présents dans les zones 
blanches que pour vendre leur force de 
travail”.

Tout en préparant une série de mesures 
visant à apaiser le mécontentement des 
Africains après deux mois d’émeutes — 
qui ont fait 250 morts et plus de 1.500 bles­
sés — le gouvernement a décapité les 
mouvements militants africains. Plus de 
2.000 personnes ont été arrêtées au cours 
des deux dernières semaines, parmi les­
quelles 76 responsables d’organisation, a 
annoncé hier le journal Star, en l’absence 
de toute indication officielle.

Les autorités, qui ont rejeté sur un petit 
groupe d’agitateurs la responsabilité des 
derniers événements, tentent de favoriser 
l’émergence d’un leadership modéré 
parmi les Africains, avec qui il accepte de 
négocier.

A East London, le journal Daily Des­
patch publie aujourd’hui un éditorial sur 
neuf colonnes à la une, en anglais, Afri­
kaans et Xhosa, une des principales lan­
gues bantoues, intilé: “Un appel à la 
paix”.

Le journal publie l’appel à l’intention 
de ses lecteurs, en majorité noire, par 
crainte de troubles durant le weekend à 
Madantse, une township d'East London.

GERALD FORD
lieux qui n'ont pas encore été choisis.

Quant à MM. Doles et Mondale, la Li­
gue des electrices souhaiterait les voir 
s’affronter au cours de la semaine com­
mençant le 18 octobre dans un endroit 
non encore déterminé. Les débats porte­
raient d’abord sur les problèmes inté­
rieurs, ensuite sur la politique étrangère 
et, enfin, sur les problèmes relatifs a la 
présidence.

L'ancien gouverneur de Géorgie a af­
firmé qu’il ne lancerait aucune attaque 
personnelle contre le président et n’en at­
tendait pas de ce dernier. S’il en vient du 
sénateur Dole, ce sera au sénateur Mon­
dale d’y répondre, a-t-il dit en réponse à 
des questions sur la réputation de langue 
acerbe qu’a le candidat républicain à la 
vice-présidence.

Il semble cependant que les Républi­
cains sont farouchement résolus à se bat­
tre pied à pied pour ne céder aucun État à 
leur rival démocrate en acceptant un dé­
bat télévisé avec l’ancien gouverneur de 
Géorgie, le président sortant a montré 
qu’il était lui-même décidé à se jeter à 
corps perdu dans une campagne qui s'an­
nonce particulièrement aure. Le choix 
comme candidat à la vice-présidence du 
sénateur du Kansas Robert Dole, débat­
teur de talent, confirme la volonté du chef 
de la Maison-Blanche de “faire disparaî­
tre le sourire du visage de son adversai­
re”, selon l’expression d’un de ses con­
seillers.

Depuis son village de Plains, en Géor­
gie, le candidat démocrate a répliqué avec 
sérénité qu’il était prêté débattre avec M. 
Ford des “choix auxquels font face les 
Américains. Cette annee, a dit M. Carter, 
le peuple américain est en droit d’atten­
dre autre chose qu’une campagne de pure 
rhétorique”.

L’ancien gouverneur de Géorgie, assuré 
de sa désignation dès juillet, a déjà eu de 
longues semaines pour péaufiner sa cam­
pagne, alors que M. Ford, entièrement 
absorbé par sa lutte fratricide avec M. 
Ronald Fieagan, ne commencera à s’y at­
teler que dans les prochains jours à Vail, 
dans le Colorado, où il se repose depuis 
hier.

Au lendemain de la convention, chacun 
s’accorde à estimer que le choix de M. 
Dole a surtout été dicté par des raisons 
d’opportunisme électoral. Ce n’est pas sa 
stature d’homme d'État, mais ses talents 
de “puncheur”, que lui reconnaît volon­
tiers M. Carter, qui ont déterminé sa dési­
gnation. En effet, il n’élargit en rien la 
base géographique et politique du ticket 
républicain. M. Dole est “un pragmati­
que, non un idéologue", a constaté le se­
crétaire au Commerce Elliot Richardson.

Et le candidat démocrate s’est em­
pressé pour sa part de conclure qu'en fai­
sant ce choix, le président Ford lui “con­
cédait le Sud”. ‘fIl sera très difficile aux 
républicains, a-t-il dit, de s'opposer à moi 
avec succès dans le Sud. Peut-être le pré­
sident Ford a-t-il simplement décide de 
ne même pas essayer”. A ses yeux, le chef 
de la Maison-Blanche est peut-être arrivé 
à “la conclusion logique qu’il doit concen­
trer ses efforts ailleurs”.

Il n’en reste pas moins que M. Dole, 
conservateur bon teint, pourra aider à re­
plâtrer le parti républicain en attirant à 
lui nombre des électeurs de M. Reagan. 
Ce dernier, qui, bon gré mal gré, a fini par 
accepter de se montrer sur le podium de 
la convention aux côtés de M. Ford, n’a a 
aucun moment publiquement signifié son 
ralliement à son rival.

Pour l’instant donc, l’unité du parti ré­
publicain reste de pure façade. Le temps, 
il est vrai, devrait contribuer à décrisper 
les rapports entre les deux clans pour 
faire face à la seule vraie menace com­
mune, l’élection du ticket Carter-Mondale 
qui, de l’avis des orateurs de la conven­
tion, s'empressera de “précipiter l’Améri­
que vers le socialisme”. En attendant, M. 
Ford a quitté la convention avec pour 
mandat de conjurer ce “péril”. Mais pour 
triompher de M. Reagan, il a dû peu à peu 
céder à la surenchère de l’ancien gouver­
neur de Californie et a hérité d’un pro­
gramme électoral foncièrement conserva­
teur. Ce pourrait se révéler être un handi-
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LÉGIONNAIRES
Jusqu’ici, 26 personnes qui avaient par­

ticipé au congres des anciens combattants 
de la American Legion sont mortes des 
suites d'une maladie que les meilleurs la­
boratoires américains ne sont pas parve­
nus à identifier. Une centaine d’autres 
victimes ont été hospitalisées, affichant 
des symptômes semblables, proches de 
ceux de l’influenza et de la pneumonie. 
Au nombre de ces malades se trouvent 
sept personnes qui avaient pris part au 
Congrès eucharistique.

On semble toutefois croire de plus en 
plus, dans les milieux médicaux compé­
tents, que le mal mystérieux est attribua­
ble à une intoxication chimique, plutôt 
qu'à une infection virale ou microbienne.

MONTRÉAL
programme "Aide pour les projets d’a­
queduc et d'égouts’’.

Cette aide était disponible depuis que la 
Loi nationale de l’habitation fut amendée 
en novembre dernier pour permettre à la 
SCHL d'accorder des prêts et des subven­
tions aux municipalités lors de la réalisa­
tion de projets de construction ou d'a­
grandissement des installations nécessai­
res à l’approvisionnement en eau potable. 
Justement, la Ville de Montréal avait en­
trepris un tel projet en 1973, projet estimé 
dans un premier temps à $185 millions, 
puis réévalué en 1975 à $370 millions.

Essentiellement, le projet consistait à 
construire une nouvelle usine de filtra­
tion, nommée Charles-J.-DesBaillets, au 
coût de $158.8 millions, laquelle usine fq 
rait passer d'ici la fin de 1977 la capacité 
nominale du système d’aqueduc de Mon­
tréal de 350 millions de gallons par jour à 
600 millions par jour. Notons que Mon­
tréal fournit de 1 eau à environ 90 pour 
cent de la population de l’île de Montréal. 
Outre la nouvelle usine, le projet consiste 
à construire un nouveau réservoir d’eau 
sur le Mont-Royal, de nouvelles conduites 
d’eau du fleuve à l’usine, et de l’usine à 
divers réservoirs.

Bien qu'adopté en novembre dernier, 
ce programme d’aide de la SCHL ne pou­
vait être mis en en application au Quebec 
avant d’avoir fait l’objet d’une entente sur 
les modalités d’application, entre les gou­
vernements canadien et québécois, 
comme le veut la tradition chaque fois

9u'Ottawa met au point un programme 
’aide aux municipalités, question de res­
pecter les juridictions de chacun.

; Pendant que Québec et Ottawa ten­
taient de mettre au point cette entente, la 
SCHL de son côté commençait l’étude du 
dossier de Montréal afin d’éviter tout re­
tard lorsque l’entente serait conclue.

Contrairement à ce qui s’est produit par 
le passé, par exemple dans le cas de la 
restauration urbaine à Montréal, les négo­
ciations se sont poursuivies rondement, si 
bien que l’entente entre Québec et Ot-

21 août.
par l’AP

Il y a 36 ans aujourd’hui, le 21 août 
1940, l'homme politique russe Léon 
Trotsky était assassiné, à Mexico, par 
des agents de Staline.

1973—Affrontements, dans les rues 
de Santiago du Chili, entre partisans et 
adversaires du président Salvador Al- 
lende.

1968—Le premier ministre tchécoslo­
vaque Alexandre Dubcek est arrêté par 
des militaires soviétiques.

1959—Les îles Hawaii deviennent le 
50e Etat américain.

1798—Naissance de l’historien 
français Jules Michelet.

tawa est prête et qu’il ne reste plus qu'à la 
parapher, ce qui devrait être fait d’ici 
quelques jours, nous affirme-t-on à la 
SCHL.

Pour autant l’étude du dossier de Mon­
tréal n’est pas encore complété. Suivant 
les termes du programme, Montréal au­
rait pu obtenir des prêts de la SCHL pour 
un montant ne dépassant pas les deux 
tiers des coûts admissibles du pro­
gramme. Par ailleurs, bénéficiaire du 
prêt peut obtenir une remise de 25 pour 
cent pour le remboursement du prêt, et 
une seconde remise en ce qui a trait aux 
intérêts.

Si l’on considère le projet en cours à 
Montréal, ce programme s avère des plus 
intéressants puisqu’en principe les autori­
tés municipales pourraient bénéficier 
d'une subvention de plus de $100 millions, 
tout en évitant de devoir aller sur le mar­
ché des obligations pour financer à long 
terme la réalisation de ce projet.

Toutefois un problème s’est posé en 
cours de route. Ce nouveau programme 
d’aide de la SCHL ne peut être rétroactif 
à la période ayant précédé son adoption, 
de telle sorte qu’une partie seulement du 
projet de Montréal est admissible. La réa­
lisation du projet a débuté vers 1973.

Selon des chiffres officiels de la Ville de 
Montréal, une somme de $140.3 millions 
avait déjà été dépensée à la fin de juin sur 
les $370 millions prévus, si bien que de 
part et d'autre on tente de déterminer le 
montant de l’aide à laquelle Montréal a 
droit.

Il va de soi que les autorités municipa­
les cherchent a obtenir le plus possible, 
mais il appert que dans ce dossier tant 
Québec qu’Ottawa désirent lui faciliter 
les choses autant que cela puisse se faire 
dans le cadre de la Loi nationale de l’habi­
tation. A cet égard, les autorités gouver­
nementales se montrent compréhensives 
en raison surtout de la situation finan­
cière de la Ville de Montréal.

Celle-ci avait au premier mai dernier 
une dette obligatoire nette de $787.6 mil­
lions. laquelle est passé depuis à environ 
$827 millions. Le dernier budget munici­
pal, bien qu’il ait comporte quelques 
hausses de taxes, en fut un d’austérité, et 
il n’est pas question pour les autorités 
municipales de mettre en oeuvre de nou­
veaux projets au cours du présent exer­
cice financier. Le projet actuel d’aqueduc 
en est un d’importance, et sans l’aide de 
la SCHL, il fera accroître sensiblement la 
dette de Montréal au cours des prochai­
nes années, sans compter que la Ville doit 
assumer le quart des coûts de construc­
tion des prolongements du métro.

A tout cela, s’ajoute bien sûr la quote- 
part de $200 millions au déficit olympi­
que, quote-part que Montréal refuse tou­
jours d'assumer. Le contraire signifierait 
sans aucun doute une augmentation de 
taxe pour les contribuables. C’est dans ce 
contexte que les autorités gouvernemen­
tales cherchent des aménagements possi­
bles.
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Deux Indiens du Canada dan­
sant en costume de cérémonie 
illustrent un nouveau timbre de 
10 cents qui sera offert à comp­
ter du 17 septembre, selon ce 
qu’a annoncé hier le ministère 
des Postes. Le dessin est de 
Lewis Perker. (Téléphoto AP)

cap, alors que tous les sondages d’opinion 
le mettent jusqu’ici très loin derrière son 
rival démocrate en dépit d’üne récente et 
légère remontée.

Jeudi soir, à la tribune, il a montré une 
nouvelle confiance, dans un discours dont 
tous ont reconnu la bonne tenue. Un atout 
essentiel qui pourrait lui permettre de 
combler son retard.

RENÉ MATTE
cois, admet être beaucoup plus près des 
indépendantistes québécois que des fédé­
ralistes canadiens.

Il dit ne pas craindre, pour ses positions 
constitutionnelles, la réprobation du lea­
der Réal Caouette, qu’il a par ailleurs 
ualifié “d’émotif et de primesautier”, se 
isant convaincu au contraire d’obtenir 

son appui en raison du “franc-parler” 
dont il fait preuve.

Concernant l’orientation du parti, M. 
Matte entend concentrer son action au 
Québec, où, dit-il, il est possible de pren­
dre une majorité de comtés.

“Je vais dire aux autres provinces: pre­
nez votre affaire en main, puisque vous 
nous êtes comme un boulet au pied,” â-t- 
il déclaré.

M. Matte affirme n’avoir qu’une con­
naissance limitée de l’anglais, ne pouvant 
que lire et comprendre, mais n’y voit au­
cun inconvénient majeur.

“Nous avons connu de nombreux pre­
miers ministres canadiens qui ne par­
laient pas français: pourquoi pas alors le 
Canada ne connaîtrait-il pas un premier 
ministre qui ne parle que français,” a-t-il 
dit.

Élu pour la première fois en 1968 à la 
Chambre des Communes, M. Matte se dit 
assuré du support de la majorité des 
membres du caucus, qu’il se refuse toute­
fois à identifier, et se dit fort de l’appui de 
quelque 25 pour cent des membres du 
parti, consultés par lettre.

WILLIAM TETLEY
puis, à défaut, à des entreprises canadien­
nes. Dans une offre publique d’achat, le 
gouvernement pourrait citer en référence 
un produit québécois, laissant au fournis­
seur de l’extérieur le soin de prouver que 
son produit est équivalent à celui du Qué­
bec.

Le document Tetley ne retient donc pas 
l’hypothèse d'une "prime” au fournisseur 
québécois. Le système, qui est en fonc­
tion à l’Hydro depuis 1962, est apparem­
ment peu coûteux. Selon M. Tetley lui- 
même, l’application de l’arrêté-en-conseil 
de 1962, donnant à l’Hydro le droit d’a­
cheter à tout autre que le plus bas soumis­
sionnaire, n'a représenté l’an dernier que 
des dépenses supplémentaires de $177,000 
sur des achats de $194 millions. “Une ba­
gatelle”, commente le ministre des Tra­
vaux publics.

Le directeur général des Approvision­
nements à l’Hydro, M. Roger Labrie, es­
time pour sa part que les bénéfices d’une 
politique d’achat sont bien plus impor­
tants. Lorsque l’Hydro doit s’approvision­
ner avec un fournisseur de l’extérieur, 
elle le met en contact avec une entreprise 
québécoise susceptible de fabriquer des 
cléments du produit et “l’incite forte­
ment” à faire fabriquer au Québec, en 
sous-traitance, une bonne partie de la ma­
chine ou du produit qu’elle veut lui ven­
dre.

Actuellement, de 70 à 80% des produits 
achetés par l’Hydro ont un contenu qué­
bécois. Cependant, les experts de la com­
pagnie québécoise estiment qu’il faut une 
certaine expérience pour évaluer les bé­
néfices indirects qui peuvent être tirés 
d’un achat au Québec, même à un prix su­
périeur. L’application d’une telle politi­
que, au niveau de municipalités ou de 
commissions scolaires, pourrait donc don- 
rterlieu à toutes sortes d’interprétations. 
C’est sans doute pourquoi, dans son “é- 
noncé de politique d'achat”, le ministre 
des Travaux publics devait annoncer la 
création d’un sous-comité de hauts fonc­
tionnaires du gouvernement provincial, 
“chargé de rencontrer les institutions pu­
bliques et para publiques (ecoles, hôpi­
taux, cités et villes), ainsi que les corpora­
tions de la Couronne, afin d'étudier la 
mise en application de cette politique”.

Les pressions se sont multipliées sur le 
gouvernement pour qu’il adopte une telle 
politique d’achat. Déjà, en 1964, l’actuel 
président de Sidbec, M. Jean-Paul Gi- 
gnac, alors commissaire à l’Hydro- 
Québec, avait fait une déclaration reten­
tissante devant la Purchasing Agent Asso­
ciation du Canada. En 1971, le ministère 
de l’Industrie et du Commerce formait un 
“comité ministériel d’étude sur la politi­
que d’achat du Québec". Le rapport était 
remis en 1972 et contenait, notamment, 
des recommandations minoritaires de 
l'actuel directeur à l'Hydro, M. Labrie. Ce 
rapport n’a jamais été rendu public mais 
le gouvernement a, en plusieurs occa­
sions, annoncé “une politique d’achat”. 
La dernière déclaration officielle est celle 
du ministre, M. William Tetley en juin 
1976. Devant l'Association canadienne de 
gestion des Achats, le ministre québécois 
s’est livré à une critique en règle des poli­
tiques provinciales d achat.

Lundi prochain, le Nouveau-Brunswick 
déposera un document de principe à la 
Conférence des ministres des Travaux pu-

Grève du zèle des 
policiers de Lavai

Les quelque 287 policiers de Laval ont 
décidé jeudi de faire tout en leur possible 
pour sensibiliser le public à leurs problè­
mes, à commencer par une grève du zèle 
qui se traduira par une réponse rapide à 
tous les appels et à l’application stricte du 
code de la route.

Soulignant d’abord que ces tactiques 
n’étaient pas dirigées contre la population 
lavalloise mais bien contre l’administra­
tion municipale, le président de la Frater­
nité des pouciers de Laval, M. André Na- 
don, a déclaré: “Une fois que nous rem­
plirons nos fonctions à la lettre, nous 
pourrons ainsi prouver la teneur de l’une 
de nos réclamations à l’effet que nous 
manquons de policiers et l’administration 
Paiement devra expliquer à la population 
pourquoi une patrouille policiere doit 
prendre parfois 15 minutes pour répondre 
à un appel. Ce sera la guerre des nerfs et 
si ça ne marche pas, nous chercherons 
d’autres moyens.

“On a l’impression de faire rire de nous 
et de servir de capital politique, a dit en­
core M. Nadon. Nous avons l’intention 
d’agir à l’opposé de la grève que nous 
avions faite la dernière fois. Nous avons 
décidé d’augmenter la vigilance et de ne 
plus tolérer comme auparavant certaines 
infractions au code de la route, par exem­
ple ”

M. Nadon a de plus annoncé que les po­
liciers lavallois ont l’intention, dans un 
avenir rapproché, de tenter de sensibili­
ser le public à leurs problèmes par de la 
propagande écrite.

Les points litigieux sur lesquels les poli­
ciers réclament des changements portent 
sur le fonds de pension et les rentes d’in­
validité à long terme dans le cas d’acci­
dents de travail.

Ils désirent également des horaires de 
travail plus humains, moins antisociaux, 
du type sept jours de travail, trois de

congé, sept jours de travail, quatre de 
congé.

À la réunion de jeudi soir, les policiers 
ont aussi convenu de ne pas réclamer l’ar­
bitrage. “Les gars ne veulent pas de ça, a 
fait part M. Nadon, car il s’agit d’un tribu­
nal quasi judiciaire dont, les trois quarts 
du temps, les décisions ne peuvent être 
respectées, ne serait-ce qu’au niveau des 
salaires, par exemple, ou la commission 
anti-inflation entre en jeu.”

L’actuelle convention collective est ex­
pirée depuis le 2 février dernier et jusqu’à 
ce jour, seulement trois rencontres ont eu 
lieu entre les parties, sans qu’aucune of­
fre concrète n ait été faite.

Toutefois, un porte-parole de l’adminis­
tration, M. Gilles Vaillancourt, a déclaré 
que les policiers avaient déposé une pro­
position incomplète et incohérente, qui 
avait ensuite été amendée après son dé­
pôt. “C’était trop vague pour qu’on y ré­
ponde, a-t-il souligne. Ils voudraient que 
nous mettions nos propositions sur papier 
maintenant, mais nous ne pouvons faire 
ça car ce ne serait pas de la négociation. 
Ils savent très bien qu’ils recevront ce que 
les autres unions (cols bleus et cols 
blancs) ont reçu plus tôt cette année. Je 
peux dire que le climat n’était pas aussi 
bon que cette année l’an dernier et je ne 
vois pas pourquoi certains voudraient en­
core retourner à l’agression qui prévalait 
alors", a-t-il ajouté.

M. Nadon a reconnu que son syndicat a 
déposé une proposition et qu’il v avait 
lieu que l’administration y reponde. “On 
nous a dit que la commission anti­
inflation et la restructuration du service 
policier faisaient que les problèmes des 
policiers ne pouvaient être résolus, a ex­
pliqué M. Nadon, mais nous ne pouvons 
certainement pas prendre une décision de 
l’administration sans avoir au moins une 
offre”.

Mot d’ordre du boycottage 
au Cegep du Vieux-Montréal

L’Association des étudiants du Cégep 
du Vieux-Montréal a lancé le mot d’ordre 
à ses 5,800 membres de boycotter les frais 
d’inscription qui sont passés de $25 à $41 
cette année. Cette hausse est due à la per­
ception d’une somme de $16 par le cegep 
pour défrayer le coût du service de buan­
derie qui entretient l’uniforme obligatoire 
du Centre d’éducation physique et sports 
(chandail, short, bas et serviette).

L'année dernière déjà, le cégep avait 
également imposé des frais de $6 par ses­
sion pour les utilisateurs du centre sportif 
mais cette année le paiement est obliga­
toire pour tous les étudiants, inscrits à un 
cours d’éducation physique ou non.

Les étudiants s'opposent donc au port 
obligatoire de t'uniforme sportif, invo­
quant que les “anciens" ont déjà l’équipe­
ment nécessaire et qu’ils peuvent le faire 
nettoyer eux-mêmes. De plus, ils s’oppo­
sent a ce que ce soit tous les étudiants qui 
aient à payer le service de buanderie, 
même ceux qui n’ont pas de cours d’édu­
cation physique ou qui ne pratiquent au­
cun sport.

L’Association étudiante suggère donc à 
ses membres de ne payer que $20 (soit $10 
par session) et d'envoyer $5 de cotisation

blics. M. Tetley affirme que cette pro­
vince accorde déjà une prime de 15% à 
tout fournisseur résidant dans l’une ou 
l’autre des provinces de l’Atlantique. Le 
ministre canadien de l’Approvisionne­
ment et des Services doit lui-même dépo­
ser un rapport sur la question.

Le monde industriel enfin a toujours 
été divisé sur la question, suivant qu’il 
s’agit d’entreprises interprovinciales ou 
multinationales, et d’entreprises n’e­
xerçant leurs activités que dans une pro­
vince: les premières sont pour le libre- 
échange et la suppression de toute bar­
rière, alors que les secondes favorisent 
évidemment des politiques préférentiel­
les d’achat dans leur province.

Hier, le Conseil du patronat du Québec 
a réagi à l’avance à ce qui pourrait se dé­
cider à la conférence des ministres des 
Travaux publics. “Devant l’évidence que 
le gouvernement poursuit ses efforts en 
vue de formuler une politique d’achat, af­
firme le CPQ, le patronat tient à faire 
connaître ses commentaires.”

Le Conseil du patronat rejette la “dis­
crimination” sous jacente au projet de M. 
Tetley, établissant une différence entre 
manufacturier québécois et canadien. Le 
CPQ affirme que le critère doit être l’en­
droit de fabrication, et non la principale 
place d’affaires ou le siège social qui 
donne à l'entreprise sa citoyenneté, cana­
dienne ou québécoise. L’organisme patro­
nal souhaite également que le gouverne­
ment retienne le principe de la “prime”, 
à l’instar de ce qui se fait, selon lui, en 
Ontario et à l’Hydro-Québec.

Le Conseil du patronat s’en prend sur­
tout, dans son document, aux pratiques 
administratives qui veulent que les entre­
prises attendent plusieurs mois pour être 
payées, les encourageant ainsi a gonfler 
leurs prix pour se rembourser des intérêts 
quelles paieront pour financer leurs 
comptes a recevoir. A ce sujet, l’Hydro- 
Québec affirmait hier que ses pratiques 
sont celles de la plupart des entreprises 
privées, soit le paiement dans les trente 
jours de la livraison.

AANB
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ment. Autrement, ce seraient les tribu­
naux qui seraient indirectement appelés à 
proclamer la situation d’urgence, alors 
qu’il est essentiel que ce rôle soit joué par 
un organisme politiquement responsable.

On ne nous a pas cité un seul arrêt, et je 
n’en connais aucun, qui ratifie l’exercice 
du pouvoir d’urgence par le Parlement, 
sans que son fondement constitutionnel 
n’ait été exprimé en des termes clairs. De 
plus, en dehors de la jurisprudence, je ne 
connais aucun précédent qui pourrait être 
considéré comme une tentative par le 
Parlement d’exercer pareil pouvroir ex­
traordinaire par suggestion ou insinua­
tion.

(à suivre)

à l’Association, montant qui avait été voté 
en assemblée générale l’an dernier mais 
que les étudiants n’avaient réussi à récu­
pérer auprès des services aux étudiants.

L’Association des étudiants du Cégep 
du Vieux-Montréal a déjà fait parvenir 
une lettre à tous les inscrits de la pro­
chaine session et entend mener une cam­
pagne de sensibilisation les 25, 26 et 27 
août prochains alors que les étudiants se­
ront convoqués pour prendre connais­
sance de leur horaire.

Nouvelle rupture à 
la Presse Canadienne

TORONTO (PC) — Les négociations 
ont été rompues hier entre la direction de 
la Presse canadienne et des Nouvelles 
radio-télévisées, d’une part, et les repré­
sentants de la Guilde canadienne des 
journalistes, d’autre part.

Le médiateur nommé par le gouverne­
ment fédéral, M. Ken Hulse, de Toronto, 
a mis fin aux deux journées de discussions 
avec les parties. Il s’est dit incapable d’ar­
river à une entente sur les principaux 
points en litige, notamment la sécurité 
syndicale. Aucune autre réunion n’est 
prévue.

La guilde, qui avait été accréditée le 17 
septembre dernier pour représenter les 
intérêts de quelque 275 rédacteurs, em-

Sés de bureau et messagers, tente 
tenir un premier contrat de travail 
avec la Presse Canadienne, qui est une 

coopérative de nouvelles nationales, et les 
Nouvelles radio-télévisées, une entreprise 
affiliée qui fournit un service de nouvelles 
aux postes privés au Canada.

Outre la sécurité syndicale, les points 
qui demeurent en litige sont les salaires, 
les heures de travail, Ta paye de licencie­
ment et le boycottage secondaire des nou­
velles.

NÉCROLOGIE
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Décès du Frère Hevin BONNEAU, é.c.
(Martien-Hervé)

Le 20 août 1976, à l’hôpital du Sacré-Coeur, est 
décédé le Frère Hervin Bonneau, é.c. 
(Martien-Hervé), âgé de 49 ans et 10 mois. 
Outre sa famille religieuse, il laisse dans le 
deuil, son père et sa mère, M. et Mme Victor 
Bonneau, de Sherbrooke, ses frères, Laurent, 
Bernard, pire, Gilles, Yvon, Léo et Armand, 
ainsi que deux soeurs, Lucille et Thérèse Bon­
neau.
Entré au juvénat des F.E.C. à Laval, en 1941, il 
fit son noviciat en 1944-45, puis passa au 
scolasticat-école normale où il obtint le dipli” 
me supérieur d’enseignement. Sa carrière pu­
rement pédagogique fut relativement courte. Il 
la réalisa dans quelques écoles de la C.E.C.M. 
Ses goûts et Ses aptitudes pour les travaux 
agraires et sylvicoles incitèrent ses supérieurs, 
en 1953, à utiliser ses services au domaines des 
F.E.C. de Val-Morin. Le frère Bonneau y beso­
gna tout près de dix ans. En 1956, il passa à la 
direction de la ferme des F.E.C. de La Plaine, 
(comté de l'Assomption), qui se spécialise dans 
1 eleyage de la race bovine charolaise.
La dépouille mortelle du F. Hervin Bonneau 
est exposée au Foyer De-La-Salle, 300, rang du 
Bord-de-l'eau, Ville de Laval (Ste-Dor ). Les 
funérailles y auront lieu à 10 h .00 lundi, le 23 
août. Inhumation au cimetière de la Côte-des- 
Neiges, Montréal, au lot des F.E.C.
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Argentine: 30 cadavres de guérilleros dans un charnier
BUENOS AIRES (Reuter) — Les cada­

vres de trente personnes — vingt et un 
hommes et neuf femmes — ont été décou­
verts hier à Fatima, à une soixantaine de 
kilomètres à l’ouest de Buenos Aires, an­
nonce le ministère de l’Intérieur.

Il précise que les cadavres ont été dé­
couverts dans ce qu’il appelle “un cime­
tière guérillero”.

a pu
communiqué dans lequel il attribue ce 
massacre a “la folie d organisations irra­
tionnelles qui n’ont d’autre but que de 
troubler l’ordre”.

Le communiqué ne donne aucune autre 
indication. Mais on apprend de bonne 
source qu’une pancarte a été découverte 
sur le tas de cadavres criblés de balles. On

pouvait y lire: “Cimetière de Montone- 
ros. Tués parce qu’ils étaient des traîtres 
à la patrie”.

Dissidents péronistes de gauche, les 
Montoneros sont l’une des deux grandes 
organisations de guérilla du pays. L’autre 
est l’armée révolutionnaire du peuple 
(ERP) qui opère surtout en province et 
qui a récemment perdu son chef, Mario 
Roberto Santucho, au cours d’un accro­
chage avec l’armée.

On estime dans les milieux informés 
que ce massacre sans précédent dans 
rhistoire récente et troublée de l’Argen­
tine constitue une mesure de représaille de 
l’extrême-droite au meurtre la veille du 
général en retraite Omar Actis qui avait 
récemment été nommé à la tête du co-

rganisateur de la Coupe d'
1978 de football. L’assassinat du général a 
été attribué à la gauche.

Dans les milieux informés, on précise 
que les cadavres étaient affreusement 
mutilés. Les victimes ont aparemment 
été abattues avant qu’une bombe soit pla­
cée au milieu des corps pour rendre leur 
identification pratiquement impossible.

On sait que les cadavres sont ceux de 
vingt-trois nommes et cinq femmes. La 
police n’est pas parvenue à identifier les 
deux derniers. Un groupe d’ouvriers a fait 
cette sinistre découverte après avoir été 
alertés par une forte explosion aux envi­
rons de quatre heures du matin. Des lam­
beaux de chair humaine étaient éparpillés 
sur un rayon de plus de cent mètres. Tou­

tes les victimes avaient entre vingt et 
trente ans.

On indique encore de source informée 
que dix-sept autres cadavres ont été; dé­
couverts près de la banlieue de Banfield. 
Mais cette information est sujette à con­
firmation.

Ces massacres pourraient être l’oeuvre 
de l’Alliance anti-communiste argentine, 
plus comme sous le nom de “Triple A”.

La presse argentine avait été priée de 
ne rien dire sur ce massacre tant que le 
ministère de l’Intérieur n’aurait pas pu­
blié son communiqué.

Ce bilan de trente morts est le plus 
élevé pour une seule journée depuis le dé­
but de la vague de violence. Le précédent 
“record” en la matière avait été établi le

2 juillet. Un attentat attribué aux Monto­
neros avait fait vingt-deux morts dans une 
cafétéria des services de sécurité de la po­
lice fédérale à Buenos Aires le 2 juillet 
dernier.

Mais il s'agissait du bilan officiel et l'ex­
plosion de la bombe placée dans la cafété­
ria aurait fait plus d'une cinquantaine de 
victimes.

Depuis le coup d’Etat militaire du 24 
mars, 663 personnes au moins ont trouvé 
la mort dans des attentats.

Par ailleurs, l’organisation Amnesty In­
ternational, dont le siège est à Londres, a 
appelé hier le gouvernement britannique 
à accueillir davantage de réfugiés politi­
ques en provenance d’Amérique latine.

M. David Simpson, porte-parole de l’or­
ganisation, a notamment exprimé l’espoir

que les autorités et l'opinion publique bri­
tanniques” soient mieux avertis des évé­
nements se déroulant en Argentine, un 
des pays à la tète de la répression en Amé­
rique latine”.

Au cours d’une conférence de presse,
deux réfugiés chiliens, Carlos Aÿala et 
Jose Sepulveda, ont dénoncé les sévices 
dont ils ont été selon eux victimes à Bue­
nos Aires, au mois de juin, après avoir été 
enlevés dans les locaux du haut commis­
sariat de l’ONU pour les réfugiés par un 
groupe d’hommes armés.

Selon Amnesty International, il y a plus 
de vingt mille prisonniers en Argentine 
Le gouvernement britannique, a précisé 
l’organisation, a récemment accepté que 
75 familles de réfugiés en Amérique latine 
viennent s'installer au Royaume-Uni.

r
Palme en difficulté 
avant les élections

STOCKHOLM (AP) - Faut-il ap­
profondir la socialisation de l’écono­
mie suédoise ou, au contraire l’arrê­
ter? Telle sera sans doute le principal 
thème de la campagne pour les élec­
tions législatives suédoises qui auront 
lieu le 19 septembre prochain.

Qu’il le veuille ou non, M. Olof 
Palme, le premier ministre social- 
démocrate fera en sorte que la campa­
gne électorale soit consacrée aux pro­
blèmes des impôts, de la réforme du 
régime des retraites et des allocations 
familiales.

Mais, la Fédération des syndicats 
suédois, en adoptant le plan de l’éco­
nomiste Rudolf Meidner, qui pourrait 
permettre aux ouvriers de devenir les 
véritables patrons de leurs entreprises 
d’ici 20 ans, a placé le débat à un autre 
niveau.

Le projet du Dr Meidner propose 
que chaque année les entreprises sué­
doises versent, avant impôts, 20 pour 
cent de leurs bénéfices à un fonds spé­
cial pour les travailleurs. De nom­
breux économistes pensent que ce 
plan ferait des ouvriers suédois, les 
plus gros actionnaires de sociétés tel­
les que Volvo, Asea ou Ericson dans 
un délai de cinq ou six ans et qu’il leur 
permettrait de détenir la majorité ab­
solue d’ici environ 20 ans.

M. Olof Palme n’a pas voulu encore 
se prononcer sur ce projet. Il est vrai

qu un sondage réalisé au mois de juin, 
montrait que 69 pour cent des élec­
teurs y étaient hostiles contre seule­
ment 12 pour cent qui étaient favora­
bles et 19 pour cent indécis.

M. Palme a déclaré, en début de se­
maine, au cours d’une réunion électo­
rale, qu’iT’n’était pas pressé de répon­
dre” a cette question d’autant qu’une 
commission a été chargée d’étudier le 
problème et qu'elle ne se prononcera 
que dans deux ans.

Mais ses adversaires l’accusent de 
préparer le lit d’un régime totalitaire 
en Suède. Ils affirment qu’il refuse de 
se prononcer avant les élections, mais 
qu'il appliquera une politique de socia­
lisation outrancière s’il était élu.

Il est vrai que la situation du gouver­
nement au Parlement n’est guère con­
fortable. Le gouvernement disposait 
de 175 voix (celles des sociaux- 
démocrates et celles des communis­
tes) contre 175 à l’opposition, regrou­
pant tous les autres partis. Mais les 
communistes viennent de retirer leur 
appui au gouvernement, estimant que 
“Palme a abjuré sa voie socialiste”'.

La tâche sera exceptionnellement 
dure pour M. Palme dans un mois. Un 
récent sondage a montré que l’opposi­
tion disposait d’une forte avance. Il est 
vrai que les sociaux-démocrates occu­
pent le pouvoir depuis 44 ans en 
Suède.

Deux escadrilles US en renfort

Panmunjom: un incident prémédité ?
WASHINGTON (d’après Reuter et 

AFP) — Alors que deux escadrilles de 
l’USAF ont gagné hier la Corée du Sud 
pour y renforcer la présence militaire 
américaine, déjà forte de 41,000 hommes, 
les circonstances et les responsabilités du 
sanglant incident de Panmunjom appa­
raissaient de moins en moins claires.

Cet incident a coûté la vie de deux offi­
ciers américains, un capitaine et un lieu­
tenant, tandis que quatre autres militaires 
américains et cinq Sud-Coréens ont été 
blessés à coups d’instruments conton­
dants. De leur côté, les Coréens du Nord 
affirment avoir eu cinq blessés graves.

Selon la version américaine, rendue pu­
blique dès mercredi, les militaires améri­
cains et sud-coréens du Commandement 
des Nations unies ont. été lâchement atta­
qués sans le moindre raison par des gar­
des nord-coréens, alors qu’ils taillaient un 
arbre dans “la zone de sécurité comrhu- 
ne” située à l’intérieur de la zone démili­
tarisée. La version américaine présentait 
le taillage de l’arbre comme une opéra­
tion de routine acceptée par les Nord- 
Coréens.

Or, il apparaît selon diverses informa­
tions, que l’arbre en question empêchait 
le commandement des Nations unies de 
voir clairement un poste militaire Nord- 
Coréen. Dans ces conditions, la décision 
de le tailler aurait été autre chose qu’une 
opération de routine.

En outre, une dizaine de jours avant 
l’incident, les Nord-Coréens auraient fait 
savoir au Commandement des Nations 
Unies qu’ils s’opposaient au taillage de

L’embargo pétrolier contre la 
France n’est guère applicable

PARIS (AFP) — L’embargo 
pétrolier contre la France et 
Israël demandé — in extremis 
— jeudi par la conférence des 
pays non alignés de Colombo a 
provoqué à la fois une surprise 
politique et un sentiment de 
scepticisme quant à l’applica­
tion réelle d’une telle mesure.

L’embargo pétrolier contre 
la France, demandé par le 
sommet des pays non-alignés 
semble constituer plus une 
menace et une condamnation 
politique qu’un danger immé­
diat de cessation des approvi­
sionnements de brut, estiment 
les spécialistes français.

Les résolutions des non-

alignés ne valant que par la vo­
lonté de ces pays de les mettre 
en application, il faudrait que 
les pays producteurs de pé­
trole dans leur ensemble rati­
fient cette décision pour 
mettre l’embargo en vigueur. 
Certains pays ne semblent pas 
prêts à s'associer à cette me­
sure. Pour les pays arabes pro­
ducteurs de pétrole notam­
ment, dont la France dépend à 
78 pour cent pour ses approvi­
sionnements, la position de 
l’Arabie séoudite sera déter­
minante, suivie par l’Iran, l’I­
rak et Abou Dhabi.

D’autre part, alors que la 
production mondiale de pé­

trole demeure supérieure à la 
consommation, il serait diffi­
cile pour les pays producteurs 
de se fermer le marché 
français qui représente plus de 
100 millions de tonnes. Les 
pays considérés comme les 
plus “durs” ne sont pas en po­
sition de force sur le marché 
français et une action de l’Al­
gérie et de la Libye seules, par 
exemple, n’aurait pratique­
ment aucune répercussion, au­
tre que politique.

En 1975, la France a im­
porté pour 107 millions de ton­
nes de pétrole. Ses principaux 
fournisseurs sont l’Arabie 
séoudite (33,5 millions de ton-

Les non alignés n’ont pas 
fermé la porte à Nord-Sud

PARIS (AFP) - Paradoxa­
lement, alors que les 85 pays 
en développement représentés 
au sommet des non alignés de 
Colombo n'ont pas ménagé de 
leurs critiques les pays indus­
trialisés, ils ont laissé la porte 
ouverte à une reprise en sep­
tembre du dialogue Nord-Sud.

Pourtant, les délégués de la 
conférence sur la coopération 
économique internationale 
(CCEI) de Paris s’étaient quit­
tés le 17 juillet dans la nuit au 
bord de la rupture, sans parve­
nir à se mettre d’accord sur le 
programme de travail des 
commissions pour le second 
semestre, tant les divergences 
entre “riches” et “pauvres” 
s’étaient creusées. Deux mo­
tifs de discorde principaux s’é­
taient dégagés : le problème de 
l’endettement et celui de la 
préservation du pouvoir d'a­
chat des exportations des na­

tions en développement.
On redoutait donc dans les 

milieux diplomatiques occi­
dentaux une condamnation 
sans nuances du dialogue au 
sommet des non alignés, sous 
la pression des pays “progres­
sistes", qui aurait marqué la 
fin de cette entreprise, après 
six mois de travaux effectifs, 
précédés de près d’un an de 
contacts et de réunions prépa­
ratoires.

Or, le passage du “program­
me” d’action de coopération 
économique relatif à la confé­
rence de Paris, adopté à Co­
lombo, s’en tient à un rejet de 
la responsabilité de son im­
passe actuelle sur les pays dé­
veloppés, du fait de “leur 
manque de volonté politique 
de procéder à des modifica­
tions substantielles de rieurs 
relations économiques avec 
les pays en développement".
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Il semble que le problème 
de la dette du tiers monde (150 
milliards de dollars selon les 
dernières estimations) consti­
tuera le cheval de bataille du 
"groupe des 77” (les 115 pays 
en développement) et que, 
faute d’entente à Paris, une 
conférence ministérielle de 
ces pays serait envisagée dé­
but 1977, après la fin de Nord- 
Sud en décembre prochain.

La balle est donc mainte­
nant dans le camp des pays in­
dustrialisés. Les co-presidents 
de la CCEI, MM. Manuel 
Perez-Guerrero (Venezuela) 
pour les 19 pays en développe­
ment représentés et Allan 
MacEachen (Canada) pour les 
8 industrialisés, sont les seuls 
à pouvoir relancer la machine 
en trouvant un terrain d’en­
tente sur ce problème. Ce 
pourrait être un texte com­
mun définissant la direction 
des travaux et donnant les 
grandes lignes de l’accord vers 
lequel il faudrait tendre.

Les deux co-présidents y ont 
déjà travaillé avant la confé­
rence des non alignés et vont 
se retrouver prochainement à 
Paris. Mais, tout dépendra en 
dernier ressort des conces­
sions qu’accepteront de faire 
sur ce sujet les Etats-Unis, le 
Japon et l’Allemagne de 
l’Ouest, considérés plus “fer­
mes" que les autres pays in­
dustrialisés. Déjà à Nairobi, 
en mai 1976, lors de la confé­
rence des Nations unies sur le 
commerce et le développe­
ment, leurs représentants s’év 
taient montrés très réticents à 
aborder ce problème et 
avaient préféré lâcher du lest 

•sur la question des matières 
premières en acceptant d’étu­
dier la constitution de stocks 
régulateurs, voire d’un fonds 
commun, pour mieux repous­
ser à plus tard la question de 
l’endettement. Il ne semble 
plus possible maintenant de 
reculer.

l’arbre.
Un autre détail est troublant: le fait que 

les Américains aient pu filmer l’incident. 
Pour les Nord-Coréens, c’est la preuve 
que les Américains ont agi avec prémédi­
tation. Le Pentagone a rejeté cette accu­
sation et pour prouver sa bonne foi, a pro­
mis hier aux journalistes qu’ils pourront 
voir le film.

Interrogé hier matin au cours d’une in­
terview télévisée, M. Henry Kissinger a 
préféré passer rapidement sur les circons­
tances de l’incident. “Quelles que soient 
les considérations entourant la dispute à 
propos de l’arbre, a-t-il déclaré, rien ne 
justifie une telle procédure (la réaction 
Nord-Coréenne) et les États-Unis ne peu­
vent pas et ne veulent pas l’admettre”.

Au cours de la même interview, le se­
crétaire d’Etat a demandé “des explica­
tions et des réparations” à la Coree du 
Nord, mais il n’est pas entré dans les dé­

tails de ce que pourrait être la réaction 
américaine en cas de réponse négative de 
Pyong Yang. En fait, on estime de source 
informée que les États-Unis n’envisagent 
pas de réaction militaire, tout au moins 
dans l’immédiat.

Les réunions d’urgence d’un état-major 
de crise, la mise en état d’alerte “limité” 
des troupes américaines basées en Corée, 
l’envoi vers la Péninsule du porte-avions 
Midway et de deux escadrilles supplé­
mentaires de chasseurs-bombardiers, ap­
paraissent surtout comme des ges­
tes spectaculaires qui n'auront pro­
bablement pas de suite, pense-t-on 
de même source.

Ces informations se fondent sur les con­
clusions de l’état-major de crise améri­
cain, selon lesquelles aucun mouvement 
militaire en direction de la Corée du Sud 
n’a été décelé du côté nord de la fron­
tière.

Par ailleurs, les États-Unis et dix-huit 
pays favorables à la position de la Corée 
du Sud ont présenté hier à l’intention de 
la prochaine session de l’Assemblée géné­
rale un projet de résolution qui invite les 
deux Corées à reprendre leur dialogue, à 
négocier “avec les autres parties directe 
ment intéressées" des dispositions plus 
durables pour remplacer raccord d’ar­
mistice existant, et “d’exercer la plus 
grande modération afin de créer une at­
mosphère propice à la paix et au dialo- 
8ue"

La résolution occidentale a ete déposée 
quatre jours après une résolution parrai­
née par 21 pays favorables à la Corée du 
Nord qui réclamait notamment le retrait 
des armes atomiques de Corée du Sud, la 
dissolution du “commandement des Na­
tions unies" et le retrait de toutes les for­
ces étrangères appartenant à ce comman­
dement, c’est-à-dire des forces américai-; 
nés.

Beyrouth: mille obus par jour 
sur les quartiers résidentiels

nés), l’Iran (13,3 millions), l'I­
rak (12 millions) et Abou 
Dhabi (10,5 millions). Il n’y a 
donc pas de risque d’un dan­
ger immédiat de cessation des 
approvisionnements français.

Il ne resterait donc plus, se­
lon les milieux diplomatiques, 
qu’à considérer la résolution 
de Colombo que comme un 
“avertissement” pour les rela­
tions de la France avec les 
pays non alignés et avec ceux 
que condamnent les non ali­
gnés.

Adoptée au sein de la décla­
ration politique de la confé­
rence par un consensus et sans 
vote précis, la demande d’em­
bargo avait été présentée par 
le représentant de l’African 
National Congress (mouve­
ment de libération de l’Afri­
que du Sud) à titre de protes­
tation contre la livraison de 
matériels militaires français à 
Pretoria en “violation persis­
tante des résolutions de l’ONU 
interdisant la fourniture d’ar­
mes au régime d’apartheid 
d’Afrique du Sud”.

Le ministre des Affaires 
étrangères français, M. Jean 
Sauvagnargues qui a eu hier 
après-midi un entretien avec 
le président Giscard d’Estaing 
à l’Élysée, avait réagi très 
vite, considérant que d’éven­
tuelles mesures d'embargo pé­
trolier contre la France se­
raient “dépourvues de tout 
fondement1’. Le ministre a 
souligné que la France a tou­
jours fermement condamné la 
politique d’apartheid et que 
les ventes d’armes à l’Afrique 
du Sud, uniquement destinées 
à la défense, sont arrêtées. 
Quant au récent contrat nu­
cléaire passé avec Pretoria ”, il 
ne saurait servir à l’accroisse­
ment du potentiel militaire 
sud-africain”. Au micro de la 
radio nationale, le ministre a 
estimé hier que la proposition 
d’embargo “n’aurait guère 
d’effet pratique”, qu’elle est 
surtout “un échappatoire aux 
problèmes internes des pays 
réunis à Colombo” et “ne doit 
pas être dramatisée”.

Cependant un député gaul­
liste de Paris, M. Claude Gé­
rard Marcus, membre de la 
commission des Affaires 
étrangères, a proposé une sus­
pension de l’aide de la France 
a certains pays non-alignés.

Israël englobé dans Ta con­
damnation prononcée contre 
la France, a accueilli de son 
côté avec beaucoup de calme 
la résolution de Colombo. Les 
principaux fournisseurs d’I­
sraël en carburant n’appar­
tiennent d’ailleurs pas à l’or­
ganisation des pays non- 
alignés et au surplus — dans le 
cadre de l’accord de désenga­
gement militaire avec ITS- 
gypte —, les Américains ont 
assuré Israël de lui livrer le pé­
trole qui lui serait nécessaires 
en cas de difficultés d’approvi­
sionnement.

BEYROUTH (d’après AP, AFP et Reu­
ter) — Malgré les efforts de la Ligue 
arabe, les bombardements des quartiers 
chrétien et musulman ont continué hier à 
Beyrouth, où selon un journal de la capi­
tale, un millier d’obus se sont écrasés au 
cours de chacune des deux dernières jour­
nées.
“L'hystérie des tirs d'artillerie sans dis­

crimination continue de gagner du ter­
rain, a déclaré un porte-parole progrès; 
siste. Des secteurs de Beyrouth ont été 
transformés en enfer”.

D’après les hôpitaux, 140 personnes en­
viron auraient été tuées au cours de la 
nuit, de jeudi à vendredi dans les diffe­
rents secteurs d'affrontements. Cent 
quatre-vingt autres auraient été blessées.

Les tireurs des toits se sont manifestés 
en outre dans le quartier commercial 
ainsi que dans les secteurs voisins, pour 
lesquels se battent miliciens chrétiens et 
musulmans. De part et d’autre, on a fait 
état d opérations-éclair avec de lourdes 
pertes, en hommes et en matériel, pour 
l’adversaire.

Une douzaine de grands incendies ont 
été observés dans le centre de Beyrouth 
et les quartiers voisins, rapporte le jour­
nal An-Nahar. D’après des témoins, une 
quinzaine d’immeubles d’appartements 
ont été incendiés à la suite de bombarde­
ments, par les Palestiniens, de villes chré­
tiennes à l’est de la capitale.
“Des fournitures d’armes soviétiques 

continuent à parvenir aux progressistes 
par les ports de Saida et de Sur Tyr”, a af­
firmé de son côté la radio phalangiste.

Le général Ghoneim, commandant des 
forces arabes de paix au Liban, ainsi que 
plusieurs personnalités libanaises musul­

manes et chrétiennes, ont multiplié les 
appels en faveur de l’arrêt des bombarde­
ments massifs des quartiers résidentiels 
de la capitale. M. Saeb Salam, ancien pre­
mier ministre et influente personnalité 
musulmane sunnite, a réitéré pour la troi­
sième journée consécutive son appel en 
faveur de l'arrêt de ces bombaroements 
qui font surtout des victimes parmi les ci­
vils.

ange
d’autre part dans la montagne libanaise, à 
une trentaine de kilomètres au nord-est 
de Beyrouth. Au Nord-Liban, la radio 
contrôlée par l’Organisation de libération 
de la Palestine (OLP) a indiqué que la 
ville de Tripoli était bombardée par les 
forces conservatrices et syriennes.

Plusieurs habitants de la Bekaa-ouest, 
la plaine centrale du Liban, ont été arrê­
tés jeudi à la suite de l’embuscade qui 
avait été tendue, la veille, à un véhicule 
transportant des officiers syriens. Selon 
l’agence palestinienne d’information 
Wafa, cinq officiers syriens avaient trouvé 
la mort dans l’explosion de leur voiture 
atteinte par un tir de roquette.

Selon la Voix du Liban, les troupes sy­
riennes ont encerclé plusieurs villages de 
la région et ont arrêté sept cents person­
nes qui ont été transférées à Damas. Wafa 
n’a pas confirmé ce chiffre, mais a indi­
qué qu’un “grand nombre” de citoyens li­
banais de la région avaient été emprison­
nés en Syrie.

Le général égyptien Mohammed Has­
san Ghoneim, commandant de “casques 
verts" arabes, a eu de nouveaux contacts 
avec les chefs phalangistes, qui ont insisté 
sur “un retrait complet et incondition­
nel” des Palestiniens des positions de

montagne à l’est de Beyrouth. Selon les 
progressistes, les phalangistes ont re­
poussé le plan de paix du général Gho­
neim et exigé qu’ “un retrait précède tout 
cessez-le-feu”.

Le chef progressiste, M. Kamal Joum- 
blatt, a déclaré que les forces palestino- 
progressistes pourraient se retirer de la 
montagne libanaise si les troupes syrien­
nes évacuaient leur position avancée de 
Sofar, à vingt-cinq kilomètres à l’est de 
Beyrouth.

Les forces chrétiennes exigent l’évacua­
tion des positions palestino-progressistes 
dans la montagne, c’est-à-dire des villages 
qui se trouvent situés à une trentaine de 
kilomètres au nord-est de Beyrouth, et 
qui ont été occupés en mars-avril dernier. 
La résistance palestinienne et les forces 
progressistes avaient affirmé, jusqu’à la 
déclaration de M. Joumblatt, qu’elles ne 
quitteraient à aucun prix cette région. 
L’une des solutions envisagées, a-t-on ap­
pris de source bien informée, consisterait 
a placer des “casques verts” dans les posi­
tions que les forces palestino- 
progressistes évacueraient.

Néanmoins, tant du côté progressiste 
que parmi les chrétiens, on a exprimé 
l’espoir que le sommet arabe sur le Liban, 
préconise par M. Mahmoud Riad, secré­
taire général de la Ligue arabe, pourra se 
réunir “avant qu’un nouveau front s’ou­
vre" dans la montagne. L’Arabie séou­
dite, le Koweït, le Quatar, le Nord- 
Yémen, le Soudan, les Emirats arabes 
unis, la Tunisie et l’Égypte se sont décla­
rés favorables au projet.

Selon l’ONU, les Rhodésiens 
ont frappé un camp de réfugiés
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GENÈVE - (d’après AFP 
et Reuter) — L’armée rhodé- 
sienne a attaqué le 8 août un 
camp de l’ONU abritant exclu­
sivement des civils, au Mo­
zambique, tuant des femmes 
et des enfants, et non un camp 
de guérilleros comme elle l’a­
vait affirmé, a annoncé hier à 
Genève, le Haut commissariat 
de l’ONU pour les réfugiés 
(HCR).

Ce camp, construit à Nyazo- 
nia par le HCR, abritait 8,000 
des 26,000 Zimbabwe (Rhodé­
siens) noirs émigrés. M. Ugo

a a (Uruguay), délégué 
R à Maputo, capitale du 
Mozambique, avait visité ce 

camp, le 28 mai, et constaté 
qu’il n’y avait que des civils. Il 
y est retourné, mercredi der­
nier.

Il a rapporté avoir vu “10 
fosses communes renfermant 
des femmes et des enfants”, 
avoir dénombré 500 blessés au 
moins, et constaté que tous les 
bâtiments ont été démolis, les 
effets personnels des réfugiés 
tous détruits, y compris les 
stocks de nourriture.

Parmi les victimes, se trou­
vent deux ingénieurs portugais 
qui travaillaient au barrage de 
Cabora Bassa, ainsi qu’un prê­
tre espagnol, dont les identités 
n’ont pas été communiquées 
par l’ONU. L’armée rhodé- 
sienne a également détruit les 
ponts, ce qui complique les 
transmissions dans la région, 
indique l’ONU.

Il existe deux bilans officiels 
de ce raid de l’armée rhodé- 
sienne: Salisbury affirme que

ses soldats ont “tué 300 guéril­
leros, 10 civils et 30 soldats 
mozambicains”, alors que la 
radio de Maputo a déclaré que 
“818 réfugies civils ont été 
massacrés".

M. Ugo Idoyaga a rapporté 
que la plupart des réfugies ont 
fui le camp pendant l’attaque, 
et sont maintenant regroupés 
à environ 150 kilomètres de la 
frontière mozambico- 
rhodésienne, et qu’il pourrait 
y avoir des centaines de bles­
sés parmi eux, en plus des 500 
dénombrés par l’ONU.

Après avoir donné ces infor­
mations aux journalistes à Ge­
nève, le porte-parole du HCR, 
M. J. Becket, a déclaré que ce 
raid constitue une “très grave 
violation des droits des réfu­
giés” dont il faut maintenant 
envisager la protection. Enfin, 
il a annoncé que le Mozambi­
que a demandé de l’aide pour 
ces réfugiés, notamment 
$25,000 pour leur nourriture, 
ainsi que des vêtements pour 
les enfants et des couvertures. 
Il a déjà reçu 12,000 couvertu­

res fournies par la Fédération 
luthérienne mondiale.

En dépit des affirmations 
d’un représentant des Nations 
unies et d’une équipe de la té­
lévision néerlandaise, la Rho- 
désie a réaffirmé hier que le 
camp que ses forces ont atta­
qué en territoire mozambicain 
le 8 août dernier servait de 
base à des maquisards natio­
nalistes rhodésiens.

“Le gouvernement rhodé- 
sien possède des preuves irré­
futables à l’appui de ses dires, 
preuves qui lui ont été four­
nies par les hommes qui ont 
participé à l’opération”, dé­
clare un communiqué publié 
hier. Il ajoute que le gouverne­
ment s’attendait à “cet écran 
de mensonges de la part des 
ennemis de la Rhodésie”. “La 
Rhodésie n’a pas besoin de 
justifier les actions qu’elle en­
treprend contre les terroristes 
qui menacent sa sécurité. Tou­
tefois, les accusations qui por­
tent atteinte à l’honneur de 
ses combattants ne peuvent è- 
tre ignorées”.
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LIRA menace
BELFAST (AFP) — L’IRA “provisoire” a mis en garde hier 

les organisatrices de la“marche de la paix” qui doit avoir lieu à 
Belfast aujourd’hui.

L’armée clandestine républicaine a qualifié dans un communi­
qué les responsables de ta “campagne des femmes irlandaises 
pour la paix” de "collaboratrices, d’opportunistes écoeurantes 
et d’hypocrites". L IRA a ajouté qu’elle continuerait sa lutte jus­
qu’au retrait total des troupes britanniques d’Ulster et l’établis­
sement d’une république socialiste irlandaise.
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toronto
La tendance était modérément à la baisse, hier dans la plupart des 

secteurs, à la Bourse de Toronto.
L'indice industriel a perdu .45 à 187.47, celui des aurifères 2.32 à 

223.02, celui des métaux .61 à 91.49 et celui des pétroles de l’Ouest .12 
à 226.65.

L'indice des métaux en était à son plus bas niveau depuis 15 séan­
ces.

Le comportement des valeurs a donné le tableau qui suit:
Vendredi: 135 gains, 221 reculs et 232 titres inchanges. Jeudi: 133 

gains, 230 reculs et 243 titres inchangés.
Le volume des transactions de la journée a totalisé 1.43 million 

d’actions, pour une valeur de $15.18 millions, ce qu’on peut compa­
rer à 1.62 million d'actions et $17.38 millions, jeudi.

Un total de 204 contrats ont été enregistrés au marché des options, 
en comparaison de 65, jeudi.

Dans les gros blocs de transactions, Dale-Boss Holdings Ltd. et Ri­
chard Costain Canada Ltd. ont rivalisé en tête, avec chacun 10,000 ac­
tions qui ont changé de mains, Dale-Boss à $9 1-4, Costain à $9 1-2.

Alberta Eastern Gas Ltd. a gagné 2 1-2 à $14 3-4, à la reprise des 
transactions, après une interruption de deux jours. Ocelot a monté 
de 1-8 à $15 3-4.

Au secteur industriel, Northern Telecom a perdu 7-8 à $36 3-4, 
Hudson's Bay Oil 3-4 à $37 1-2, Banque Royale 3-4 à $27 3-4, Bow Val­
ley Industries 3-4 à $25 1-4 et Crown Life Insurance 3-4 à $47 1-4.

Canadian Tire a monté d'un point à $39 1-2, Asbestos Corp. 5-8 à 
$33 1-2, B.C. Forest Products 5-8 à $22 7-8, Canadien Pacifique Ltée 
1-8 à $18 et Bell Canada 1-2 à $48 3-4.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
VtntM Haut Bai Farm. Ch.

InduatriaMai
A.G.FM 100 180 180 180 _ 5
Abby Glen 1375 S6% 6 Vi 6 Vi
Aby Gin w 3000 75 75 75
Abitibi 5670 $12'/2 12% 12 Va
Abitbi 7Vap 1140 $39 38 38 -11%
Abitbi 10 1900 $51'/4 51V4 51'/4 — Va

Acklnd 2p 2521 $12'/e 12 12 — %
Agnico E 2800 340 330 335 + 5
Albany 5500 34 31 32
Alt EG 133425 $143/4 13 Va 14% +2 Va
Alt Energy 4700 $10 10 10
AltaGasA 1880 $14'/b 14 14 Vs + %
AltaGCp z56 $60'/4 60’/4 60 V4
AltaGEp 250 $20 Va 20 Va 20 Va
Alcan 10000 $27% 27% 27Va
Alcan pr 100 $28% 28% 28% + Ve
AlgoCent 400 $11 11 11 — Va

AlgomaSt 2351 $25 25 25
Alliance B z30 405 405 405
Alminex 2470 $63/4 6% 63/4
Almin 4Va p 200 $34 34 34
Alum 3rd p 100 $26'/4 26'/4 26 V4 + Va

Am Bonza 18625 495 480 495 + 10
Am Eagle zlOO 40 40 40
Am Leduc 18000 7 Va 7 7 — 1
Ang CT 315 300 $32'/4 32 32 — Va
Ang U Dev z200 80 77 77
Aquitaine 235 $20 Va 20 Va 20 Va
ArborC z25 44 44 44
Argus B pr 120 $28 28 28
Asamera 1900 $9 83/4 8% — Vs
Asbestos 925 $33 Va 33 33 Va + %
Ashland C 1200 $9'/4 9'/4 9'/4 — Va

Atco A 3450 $13 12% 13 + Va
AtoHard A 800 $12 Va 12 Va 12 Va
BC Sugar A 700 $23 223/4 22% — Va
BP Can 600 $8% 83/4 83/4 — Vs
Bad Boy 1300 255 250 250
Banister C 1500 $8'/4 8 8 — %
Bank BC 105 $20 20 20
Bank Mtl 4395 $153/4 15 Va 15% — Vs
Bank N S 5155 $42% 42'/4 42'/4 — Va

Bankeno 2150 160 160 160 — 5

SHERRITT

SHERRin GORDON 
Mines Limited

DIVIDENDE NO 60
Avis est par les présentes donné 
qu'un dividende du troisième 
trimestre 1976 de dix cents par 
action sur les actions de Classe 
A et un dividende du troisième 
trimestre 1976, libéré d'impôt 
du surplus non distribué, de huit 
cent et une demie par action sur 
les actions de Classe B ont été 
déclarés par le Conseil d'Admi- 
nistration de Sherritt Gordon 
Mines Limited, payables le 15 
septembre 1976 aux actionnaires 
inscrits à la clôture des affaires 
le 31 août 1976.

Frank I. Piper 
Secrétaire

Toronto. Ontario 
18 août 1976

VtntM Haut Dm Ftrm. Ch
BCdnNat 296 $15% 15% 15% + Va
Bay Mils p 100 $8% 83/4 83/4
Bell Canad 7238 $483/4 48 Vs 483/4 + Va
Bell Apr z15 54756 473/4 47%
Bell B pr 400 $48 Va 48% 48% + Va
Bell Dpr 565 $50 Va 50% 50 Va + Va
Bell 2.28 1800 $27 26% 27 + Va
BelICanW 35991 435 420 430 +10
BethCopA 2000 $14% 14 14 - Va
Biltmore 1 100 170 70 170
Black P A 100 385 385 385
BlakwodA 400 430 430 430 + 5
Block Bros 2300 435 425 425 -10
Bomac A 100 350 350 350 +20
Border C 1100 198 85 98 +3
Bo*v Valy 3800 $25 Va 25% 25% - 3/,
Bow-m pr z20 $39 39 39
Bramalea 400 $5 Va 5% 5 Va + Va

Brameda 600 104 03 04 - 1
Brascan A 8126 $10 Va 10% 10% - Va
BrendaM 550 $8'/4 8% 8%
Bridger 5600 $6% 6 Va 6% + Vs
Bright A zlO $6 Va 6 Va 6 Va
Brinco 200 440 130 430 -10
BCFP 740 $22% 22% 22% + %
BC Phone 2550 $13'/4 13 13
BCPh 53/4 p 225 $59 58 59 - 1
Broul Reef z 100 21 21 21
Brunswk 3260 $6 6 6 + Vs
Budd A w 300 200 200 200 - 5
Bulora Cor zlOO Il Va 11 Va Il Va
BurnsFds z 30 $10Va 10% 10 Va
CC Yachts 800 400 «00 100 +10
Cad Frv 380 $10% 10% 10 Va — Vs
Cad Frv A z60 $16Va 16% 16%
Cal Pow A 1327 $293/4 29 Va 29 Va - Vs
Cal P4p 125 $43 43 43 - 1
Cal P 5.40 p z9 $8 5 Va 85 Va 8 5 Va
Cal P lOp 180 $103Va 103Va 103Va + 1
Cal P9.75 200 $101 Va 101V4 101V4 - 3/4
Cam Mine 1000 32 32 32-2
Camflo 8500 $5% 5% 5Vz - *6
CChibA 1700 400 100 100
Camp RL 1300 $173/4 17% 17 Va - %
Campau A 1900 445 430 435 -15
Can Cem A 320 $93/4 93/4 93/4
CDC pr B 1096 $99 Va 99 Va 99 Va + Va
CanMalt A z50 $18% 18% 18%
C Nor West 6765 $9% 83/4 8% - %
CPakrsC 800 $20% 20 20 - %
Can Perm 300 $16% 16% 16 Va
CS Pete 800 283 276 278 - 5
CanTrustA z215 $20 19 Va 20
C Tung 1000 450 450 450
C Cablesy 3000 $17 17 17 + Vs
CCablew 200 185 185 185 - 5
CdnCel 320 $6% 6% 6%
C Curtis 2100 55 54 55
C Ex Gas 4950 425 420 420
CGE 200 $24% 24 24 Ve - %
CG Invest 379 $19 19 19
C Homestd 1200 $6 5% 6
C Hydro 2100 $8% 8% 8'%
Cl BkCom 940 $26% 25% 26 Vs + Vs
CIL zl5 $21% 21% 21%
C Malart 7000 27% 27 27Va - Va
CManoir A 200 490 490 490 + 5
C Merrill 300 $10% 10Vs 10Vs
C Ocdenfa 1500 $16% 16% 16% + Ve
CP Inve 900 $21 20% 20% - Vs
CP Invepr 100 $41% 41% 41% - Va
CP Ltd 21654 $18 17% 18 + Ve
CPLAp 1350 $8% 83/4 8% + Vs
CPL 4 p z50 $6% 6% 6%
C Reserve 400 395 395 395 + 5
CdnSupO 200 $44% 44 44% + %
CdnTire 500 $39% 39% 39 Va + 1
CdnTire A 7700 $45 Va 45% 45%
C Uilties 300 $12% 12% 12% - Vs
C Util 5 pr ZlO $50 50 50
C Util $1.25 410 $24% 24 Vs 24% + %
CU IOV4 350 $26% 26% 26% - Vs
CUtil w 900 370 370 370 +10
CWNSVap 100 $11% 11% 11%
Canron 1700 $22% 22 22% + Vs
Capit Div z300 26 26 26
Carl OK 2300 330 330 330
Cassiar 1400 $6 5% 5% - Va
Celanese 2810 425 420 425 + 5
Celan 175 p 200 $163/4 163/4 163/4 - %
Ctl Est A 100 $12% 12% 12% - Vs
Cent Pat 700 80 80 80
Charter 01 300 375 375 375
ChibKay 5500 13 13 13

ChieftanO 1400 S10 91k 10 + v»
Chromaco 100 2t0 210 210
Chrysler 5060 J20* *h 20 20 - Vi
CHUM z26 WVk 7 V/i .
CHUM B 472 S8'/4 l</4 SVt + Vh
CifySavT 100 *15 15 15 4- '*
CochWill 1000 23 23 23 +1
Coles Book 9600 S8*fe 8'/a 8*6 + V»
Cominco 2310 *41*6 41V6 41*6
ComincoA 1700 *26*6 26V6 26'/6 - V6 
Corn Cap 6500 315 315 315 - 5
C Holiday I 12800 380 360 380 +25
ConChmA 100 *6V4 6*6 6*6 + V6
Con Bath A 3775 *37 36*6 36*6 - V6
ConBathp 100 $16% 16% 16%
C Bath 68 w 1400 $17 17 17 + Va
Con Bldg 300 263 263 263 + 7
ConFardy 1854 370 360 370 + 5
C Durham 1000 70 70 70 — 2
C Mar ben 2000 77 77 77 — 1
C Morisn 7200 160 155 155 — 5
Cons Pipe 400 365 365 365
Cons Prof 843 18 18 18
C Rexspar 27300 113 104 112 + 9
C West P z123 100 100 100
ConDistrb 205 350 350 350
Cons Gas 3800 $13 12% 13 + Va
ConGas B 100 $58 Va 58 Va 58 Va — Va

ConGasD 400 $21% 21% 21% + Va
Control F 500 280 275 280 20
Conwest 2550 335 335 335
Cooper C 200 455 455 455 — 15
Corby vt 300 $17% 17% 17% — Vs
CornâtInd z42 400 400 400
Coseka R 5510 380 375 375 --ACostain R 10700 $10 9% 9Va
Craigmt 1200 $6% 6Vs 6%
Crain R L 510 $9% 9% 9% + Vs
Crestbrk 1100 455 440 440 — 15
Cstland 1000 4 4 4
Crwn Life 500 $47% 47% 47% — 3/4
Crwn Trst 200 $19 19 19 — 3
C Zelrba A 230 $18 18 18
Crush Intl 755 $8% 8% 8% — Vs
Cuvier M z300 91 85 85
CygnusA zlO $5 5 5
Cyprus 1000 $11 Va 11% 11% — Vs
DRGLtdA 300 $5% 5 5% + Va

Dale-R 11000 $9% 9% 9% + Va
Daon Dev 200 $7 7 7
DaonA 525 $6% 6% 6% — Vs
Decca R 400 $73/4 7% 7% — %
DEIdona 6500 49 48 49 + Va
Delhi Pac 15500 21 Va 20 20 Va — Va
Denison 656 $62 Va 62 62
Dicknsn 13000 290 280 281 — 14
Dlgtech ZlOO 36 36 36
Discovry 500 48 48 48
DistTrA 100 450 450 450 + 15
Doman 1 2700 425 425 425 — 5
Dome 1538 *37'/j 36*4 37Va
Dome Pete 3164 *39'/4 3816 3816- '/a
D Bridge 2025 *39'/4 39 39V4
DExplor 4000 t3'/a 13'/2 !3'/2-l'/a.
Dofasco A 3006 $273/4 27% 273/4 + Va»
Dofasco p z40 $55 55 55
Dom Store 2000 $14'/2 14 Va 14 Va
D Textie A 3500 $9 9 9
Domtar 1685 $22 Va 22 Va 22 Va
Domtar pr z25 $10% 10% 10%
Du Pont 350 $14 Va 14 Va 14 Va — Vs
Dustbane 500 $6% 6% 6%
Dylex Ltd 100 $6% 6% 6% — %
E-LFin 200 $7 6% 6% — Vs
E-L Fin w 2300 105 100 105 + 5
East Mal 1230 121 121 121 — 4
East Sul A 300 156 156 156 — 4
Estn Prov 100 290 290 290
EgoMines 2500 53 50 53 — 1
Electro A 2140 425 420 425
Exquisite z21 245 245 245
Falcon C 2475 $8% 8% 8%
Falcon 1510 $43 Va 43% 43 Va — Va

Fed Ind A 150 $5 5 5 — Va

Fidelty M S 100 490 490 490 +40
FieldsS 200 $93/4 9 Va 9 Va — Va
Finning T 500 $13 Va 13 Va 13 Va
F City Fin 300 $11% 11% 11 % + %
F City F wt 100 480 480 480
Foodcrp Lt 200 320 315 315 — 5
Foodex S 400 $53/4 53/4 53/4 — %
F Seasons 900 365 365 365
Francana 1900 $6% 6 6 — Va
G&H Steel 100 460 460 460 + 5
GSWCI A 800 $6% 6% 6% + Vs
Gen Baker 100 470 470 470
GMC z59 $64% 64 Va 64%
Genstar L 2350 $213/4 21% 213/4 + Vs
Gnstar L w 716 $7% 7% 7% — Vs
GntMasct 3825 128 121 122 + 1
Giant Yk 300 410 405 405 — 20
Gibraltar 1500 $7 Va 7% 7 Va + Vs
Glendale 400 135 131 135
Goldund M 2500 26 25 26 + 1
Goodyear 700 $13Vs 13 13 + Va

Granduc 600 135 132 132 — 3
GtOilSds 600 $5 Ve 5 5 Ve — Vs
Gt W Life z50 $52Va 52 Va 5 2 Va
Gt West S 700 345 340 340
G West wt z50 105 105 105
GreyhndC 1000 40 39 40 + 1
Greyhnd 150 $18% 18% 18%
Guar Trst z68 $5% 5% 5%
Gulf Can 1250 $28 27% 28 + Vs
Gulfstrem 10000 88 86 87 — 1
Halifax D 550 215 215- 215 + 19
HambroC 900 315 310 315 — 10
Hard Crp A 300 $5 490 490 — 10
Harris J S 1300 405 405 405 — 10
Hawker S 1300 $6'/8 6 6 Ve + %
Hayes DA z94 $53/4 53/4 53/4
Holinger A 200 $38 Va 38 Va 38 Va
Homco A 300 115 100 115 — 35
Home A 5900 $27*6 27*6 27*6 + *6
Horne Pit 350 $5'/4 5'/4 S'A
H Bramor 100 260 260 260
Hud Bay A 610 S18'/2 18'/a 18'/2
HBayCo 1800 $17 1616 1616 - 'A
HB Oil Gas 9550 S37'/a 37'/2 37'/2 - *6
Husky Oil 12930 $18*6 18*6 18*6
Husky É w 900 465 465 465
Hy'sLtd 800 246 246 246
IAC 1620 $16% 16*6 16*4
ITLIndpr 100 $8'A S'A 8'A
lUIntl 3552 Sll'/a 11*6 11*6 - Ve
ImascoA 245 $2216 22*4 22*4 - 'A
ImascoAp 200 310 310 310 - 5
Imp Oil A 15141 $21'A 21'/s 21'A — Ve
INCOA 5165 $33*4 33*6 33*4 - Ve
l.ndal 500 $14*6 14'/2 U'/a - 'A
Indusmln 400 $8*6 8*6 8*6
IndAdhes 2100 $14*4 14*4 14*4 - 'A
Inland Gas 1158 $9*6 9'A 9*6+ Ve
InlandGp 525 $10*6 10'/2 lO'/a - '/a
InGlOp 475 $2516 25*6 2516 + 'A
Inter-City 6550 $5*4 5'/a 5*6 - Ve
Inter C B w 5800 310 296 297 -13
IBM 126 $271'/a 270 270 -5

Int Mogul zl 270 270 270 Prairie OH 100 $6% 6% 6% — Va

Interpool 
Int Pipe A

300 $13% 13% 13% — % Precamb 5000 49 49 49 — 1
25000 $14% 14% 14% — % Pre Cable zl5 $9% 9% 9%

intPipew 5990 19 17 17 -3% Preston 356 $16% 16% 16% — %
Ipsco 1078 $12% 12% 12% — % Price Co 1220 $14% 14% 14% — %
Inv Group 520 $6% 6% 6% — % QBrdcast 500 $5 5 5 + 10
InvGrpA 3700 $6% 6% 6% % QasarPet 1500 $5% 5% 5%
Irwin T A 100 245 245 245 Que Sturg 1600 60 56 56 — 4
IslandTel z25 $11 11 11 Radiore 6000 Il - 9Va 11 + 1%
ISO 200 106 106 106 — 4 Ram 1300 450 440 450 — 5
Jannock 1325 $6% 6% 6% + % Ranger 1450 $14% 14% 14% — %
Jannock A 100 $11% 11% 11% + % RankOrg 5000 253 253 253 — 7
Jannock B 221 $11 Va 11% 11% — % Redpath A z84 $24 23% 23%
Joutel zlOO 12 12 12 Redstone 7300 35 33 33 — 2
Kaiser Re 6200 $15% 14% 15 — % ReedPaoA 2100 $11% 11% 11%
Kam Kotia 1000 54 52 52 — 4 ReedOsirA 600 $6 Va 6% 6% — %
KapsTran 2400 105 101 105 Reichhold 175 $23 23 23
KeepriteB 1200 $9Vs 9 9% + % ReitmanA 2300 $12 Va 12% 12%
Kelsey H 100 $12% 12% 12% Revelstk 2180 $7% 6% 7 — Va
Kenting 600 $15 Va 15% 15% RevnuPrp 6110 73 73 73
Kerr A A 3655 $12% 12% 12% — % RioAlgom 

Rio 580 pr
950 $33% 33% 33% + Va

Koffler A 150 450 450 450 -110 z75 $62 62 62
LabattA 5418 $15% 15% 15% — Vs Rolland 300 $5% 5% 5%
Labatt Ap 100 $15 15 15 Roman 808 $18 18 18 — Va
Lacana 170 335 335 335 Ronald Fd 100 $12% 12% 12% — %
LOntCem 710 395 395 395 Ronyx Cor 500 93 93 93 — 2
Lakehead 12000 34 30 34 + 2 Rothman 2000 $16 16 16
Langis 2000 6 6 6 Rothm2p 1300 $15% 15% 15% — %
Laurasia 2000 35 35 35 Rothmn w z50 127 127 127
Lau Fin 200 $6% 6% 6% Royal Bnk 8534 $28% 273/4 273/4 — %
Lau Fn 140 400 $15Vs 15% 15% + Va Royal Tr A 760 $19% 193/4 19%
Leigh Inst 1500 195 190 195 + 5 Russel H 100 $11% 11% 11%
LL Lac 1022 145 145 145 StLCorpp z20 $55 55 55
Livingsto 100 $123/4 123/4 123/4 + Va Schneid 100 $10 10 10
Lob Co A 300 400 400 400 Scintrex 1000 75 75 75
Lob Co B 1100 400 390 400 + 5 Scot Lasal 300 260 260 260
Lob Ltd Bp z50 $15 15 15 Scot York 10583 195 180 190 + 8
Lochiel 3000 130 123 123 — 7 Scotts 1200 $8% 8 g — Va
LoebM 1100 295 290 290 10 Seagram 6050 $23 Vs 22% 23
Lost River 1600 195 195 195- Seaway M 100 425 425 425
Lytton M 5500 46 45 45 — 1 Seaway pr 900 $5% 5 5 — Ve
MEPC w 2500 13 13 13 + 1 Selkirk A 1000 $12 12 12 — Va

MICCA 200 $25Va 25 Va 25 Va + % Shaw LE A 350 $8% 8 8 — %
Maclarn A z25 $343/4 343/4 34% Shaw Pipe 100 480 480 480
MH Cable 120 $11% 11% 11% Shell Can 1236 $15% 15% 15%
MB Ltd 3770 $20% 20 20% + Vs Sherritt A 12176 $7% 7% 7% — Va

Madeline 500 290 290 290 Siebens 1600 $14% 133/4 133/4 — %
Madsen 500 46 46 46 + Va Sigma . 100 $14% 14 Ve 14 Ve + Ve
Magnason 200 195 195 195 Silvmq 3000 28 Va 28 28 — 1
Magnetcs 5000 61 60 61 . + 1 Silverwd A zlO $8% 8% 8%
Magnum z20 $22 22 22 Silverwd B zlO $9% 9% 9%
Ma jstc Wil 700 213 208 213 + 3 Simpsons 11125 $6 5% 5% — Ve
Malartic 800 65 65 65 Simpson S 3052 $9% 9 9 — %
Man Bar 2020 72 72 72 — 1 SklarM 1500 185 175 175 — 5
MLf Mills 200 $29% 29% 29% — Vs Skye Res 4200 440 425 440 +30
Marcana 4000 13 13 13 Skyline H 400 220 220 220
Maritime 1047 $18% 18 18 — % Slater Stl 575 $7% 7% 7% — Va

Mar T 860 200 $9% 9% 9% + Vs Sogepet 500 102 102 102 + 2
Mar T $40 5600 $10% 10% 10 Ve — Vs Sony Corp 200 $9% 9% 9% + Ve
Markboro 164 $12% 12% 12% Southm A 1025 $23% 23 23 — %
Mass Fer 33905 $26 25% 253/4 — % Spar Aero 2800 260 255 260 + 5
Mas F B 600 $25% 25% 25% Spooner 5600 29 Va 28 29% — Va
Matgmi A 2868 $18% 17% 18% + % StelcoA 13501 $27 26% 26%
McGraw H 300 420 420 420 Steep R 305 181 181 181
Mc Intyre 250 $33 33 33 — 3/4 Talcorp 350 $9 8% 9 + Va
McLaghln z50 $7 Va 7 Va 7 Va Teck Cor A 2460 415 410 410 5
Mentor z45 138 138 138 Teck Cor B 900 305 305 305
Mercantil 650 $17 Va 17 Va 17 Va — Va TeleCapA 200 $5 5 5 _ %
Merland E 4900 272 266 266 10 Teledyne 1100 $5% 5 Va 5% + %
MetStor A 400 $133/4 133/4 133/4 — % Tex Can 16870 $23 Va 23 Ve 23% _ VeMetStorsp 225 $14% 14 14% + % Txsglf 2710 $34 Vs 34 34'% + Ve
Met Trust z!5 $19 Vs 19% 19% Texmont 1000 Il Va Il Va Il Va _ VaMidcon 1000 90 90 90 +10 Thom Ind 200 $7 7 7
Mindamr 3000 11 11 11 — 3 Thom N A 6800 $13 Va 13% 13%
Minri Res z30 165 165 165 Thom N pr 100 $37 37 37 + Va

1Moffat A 200 $7 Va 7 Va 7 Va — % Tombill 1500 52 52 52 +
Molson A 1374 $17 163/4 16% + Vs Tor Dm Bk 7918 $19% 19 19 %
Molson B 124 $153/4 153/4 153/4 — Vs Tor Star B 800 $14% 14 14 Ve + Ve
Mon Inv 600 $6 Va 6 Va 6 Va Total Pet 3200 $6% 63/4 63/4
Moore 5228 $40 Va 39% 40 Vs — % TotIPetw 1000 270 265 265 -110
Multi-Mi 12700 26 25 26 — 1 Traders A 1482 $14% 14 14 Ve + %
Multi Acc 200 400 400 400 25 Trade 7% p 515 $37% 37 37% + Ve

1NBU Mine 4900 221 221 221 +' 1 TrCan Res 3225 68 67 67 _
NSI Mark 5150 60 60 60 TrnsMt A 325 $93/4 9 Va 93/4 + Va
NaChrs 1 2500 $5% 5 5% + Vs Transair 200 170 160 170 + 10
N.at Drug zl9 485 485 485 TrCanPL 4835 $123/4 12% 12% _ Ve
Nat Drug p 124 $6% 6% 6% TrCan Bpr 127 $30% 30% 30% + %
N Hees Ent zl7 175 175 175 TrCan Cpr z90 $41 Va 41 Va 41 Va
NatPete 3700 24 21 • 24 Travlway 100 $8% 8% 8%
NatTrust 200 $15Va 15% 15 Va Trimac A 200 $5% 5 Va 5% _ %
Neonex 900 160 157 157 — 4 TrizecCrp 5100 $13% 13% 13%
NB Tel 1055 $16 Va 16% 16% Trizecw 500 21 21 21
N Goldvue 10000 4 4 4 Turbo R 200 175 175 175 _ 1
N Kelore 4000 9 9 9 Ulster Pet 6000 70 69 69 _ 1
N Que Ragl1 500 225 225 225 — 5 Ultramar 300 220 220 220
N Senator 17000 9 9 9 UnAccCIp 100 $39'/4 39'/4 39% _ 3/4
N York Oil 4704 38 3tf 38 — 1 Un Carbid z25 $21% 21% 21%
NfldLPA 125 $12 12 12 + Vs UGasA 2825 $8% 83/4 83/4 _ Ve
Nfld Tel 500 $63/4 63/4 63/4 — Vs UnionOil 200 $8% 8% 8%
Nick Rim 1000 10 10 10 — 1 U Asbesto 1000 405 405 405 -110
NobleM 1500 39 39 39 U Canso 2300 $7 Va 7 Va 7 Va — Ve
Nor Acme 1000 7 7 7 — 1 UnFnMgt 100 285 285 285
NorandaA 3500 $373/4 37 Va 37% — Vs U Keno 300 $7% 7 Va 7 Va + Va
Norcen 4408 $12% 12 Va 12% U Siscoe 8825 $7% 6 Va 6% _ VeNorcen B z25 $21 Va 21% 21 Va Un Tire A 200 150 140 140 -115Norcen w 625 160 160 160 UnTire7p z50 155 155 155
Nordair L 100 210 210 210 — 10 Uni Trust Z1020
NC Oils 19015 S9'/8 8% 9 + Va UWbn 6'/4p 150 $35Va 35 Va 35 Va + Va
Nor Tel 2670 $37% 363/4 363/4 — % Univr Gas 1400 $8'/4 8 8% + %
NTecm B w 5150 $17% 16% 163/4 — Va U Sections 200 285 285 285 — 110
Northgat 2600 405 400 400 — 5 UppCan 1000 106 106 106
Northld 2000 8 8 8 — Va Venpower zlOO 24 24 24
Nowsco W 100 $18 18 18 + Vs Versatil A 1250 $16 Ve 15% 16 _ Ve

1Numac 5900 $10. 93/4 93/4 — % Vespar 2000 22 22 22 _
OPI Ltd 2800 350 345 345 — 10 Vestgron 200 $14% 14% 14%
OSF Ind 1230 325 320 325 VicGTr 120 $24 Va 24 Va 24 Va
Oakwood P 17607 153 145 146 —■ 9 Voyager P 900 $15% 14 Va 14 Va — Va
Obrien 7050 100 97 97 — 2 Vulcan Ind 535 $16% 15% 16 Ve — Va
Ocelot Ind 8500 $153/4 14 Va 153/4 + Vs WCICan 300 $15 15 15
OntarioTr 1034 $10% 103/4 10% + Vs Wajax A 400 $ 12 Va 12% 12% _ Ve
OrchanA 7400 330 325 325 — 5 Walk GW A 5612 $30% 29% 30 Ve + Ve
Oshawa A 500 410 400 400 Wstburne 400 $10Va 10 Va 10 Va
Osisko 3000 22 22 22 + 2 Wburn wt 100 $5%' 5% 5% — %
Oxford A 580 $11 Va 11 Va 11 Va WcoastPt 1000 $6% 6% 6% — Ve
Pac Coper 3000 119 117 118 — 7 W Pet A p 350 $14% 14% 14 Ve
Pac Pete 870 $28 27% 27% — Vs WcoastT 3522 $25 Va 25 ' 25 Ve + Ve
Page Pet 1600 210 205 210 Wcost8'/2p z40 $52'/4 52% 52%
Pamour A 3100 240 230 235 — 10 Wcoast w 500 300 300 300
Pan Centr z!66 82 82 82 Westeel 300 $12% 12% 12%
PanCan P 1525 $25% 25% 25 Va — % WDecalta 2700 $6% 6 Ve 6%
PangoGld 1000 20 15 15 — 10 West Mine 1900 460 455 455 + 5
PatinoN V zlO $13% 13% 13% Westfield 3600 162 160 160
Peerless 100 330 330 330 — 15 Westmill 200 255 255 255
Pembin A 157 350 350 350 Weston 350 $13% 133/4 13% _ Ve
Pembin B z40 340 340 340 Whonok A 200 $6% 6% 6% + Ve
PDeptS z32 315 315 315 Woodreef .»22500 89 87 87 _ 1
P Jewl A 300 $5 5 5 Yk Bear 1200 280 275 280
Petrofina z7 $173/4 173/4 173/4 Y Lambton z35 66 66 66
Petrol 100 130 130 130 — 5 YukonC 1300 180 178 180
PeytoOils 5480 $5Vs 5 5 — Vs Zellers 500 390 390 390
Pine Point 110 $30 30 30 + Vs Trust Units
PlaceG 1000 38 38 38 BBC R un 625 $13Va 13% 13 Va + Va
Placer 2305 $24 23% 23% — Vs BBC R wt 2350 170 169 169 + 3
Plysr 840 zlO $23% 23% 23% BM-Rtun 2350 $14% 14 14% + %
Pominex 10760 78 76 76 — 3 BM-RTwt 2800 195 193 195 — 3
PopShops 1200 490 485 485 C Perm un 550 $8% 8 Ve 8 Ve
Pow Corp A 585 $8% 8 Va 8 Va — % TD Realty 248 $23 Ve 23 Ve 23 Ve
Pow C 5 100 $8% 8% 8% + Va TDReltw 1400 89 89 89 + 1

new york 1 INDUSTRIAL

MARKETING
COMMUNICATIONS

Nouvelle chute des cours vendredi à Wall Street, où l’indice des in­
dustrielles a perdu près de 10 points à l’issue d’une séance cependant 
peu active.

Le marché a été orienté à la baisse dès l’ouverture, et la cote s’est 
dégradée progressivement tout au long de la séance. Cette dépres­
sion des cours qui intervient après une autre forte baisse de 11 
points, jeudi, traduit l'inquiétude des investisseurs devant les signes 
d’un tassement de la reprise économique et, sur le plan politique, 
leur manque d’enthousiasme à l’égard du "ticket” républicain Ford- 
Dole. .

Le nombre de baisses l'emporte en clôture de très loin sur celpi 
des hausses: 1,028 contre 337 et 447 inchangés.

Tous les compartiments se sont effrités. Les plus durement tou­
chés ont été les chimiques et les aérospatiales, ou les cours de Gene­
ral Dynamics ont fortement chuté, à $50. A noter également la pour­
suite de la faiblesse des ordinateurs, où IBM perd encore 2 1-4 à $273.

L’indice Dow Jones a perdu 9.81 points à 974.07, ce qui fait suite à 
une chute de 11.13 points jeudi. Cet indice a donc perdu 16.12 points 
durant la dernière semaine.

Le volume des transactions de vendredi a atteint 14.92 millions 
d’actions, à comparer à 17.23 millions jeudi.

Au nombre des titres canadiens en circulation à la Bourse de New 
York, Bell Canada a gagné 1-2 à $49 3-8 et Campbell Red Lake 3-4 à 
$18 1-4. René Teuier

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Ventes Haut Bas Fsrm. Ch.

ACF ln 9 8 35% 35 35 - %
ASA Ltd 900 14% 13% 14%+ Ve
Addrsso 8 265 8% 8 Va 8%......
Alcan Alu 87 224 27% 273/4 27%.......
Alleg Cp 32 23 10% 103/4 103/4.......
Allg Lud 6 27 35 Va 35% 35Va— Va

Allis Ch 7 197 26% 25% 25%— Va
Alcoa 27 335 57% 56% 57
AMtICI 14 445 5* 54% 55 + Va

Ambac 7 50 20% 193/4 193/4- Va

Am Hes 6 344 20 Va 20 20 Ve— %
Am Airl 18 666 13% 13 13%— %
A Brnd 8 82 41% 403A 40 %— %
Am Can 7 161 35 Ve 34% 34%- Va

A Cyan 9 420 26% 26 Va 26 Va— Va

A Home 20 1076 34 Va 34 Ve 34Ve- Va

.Am Mot 7 417 4% 4% 43/4.......
Am Stand 7 169 27Ve 263/4 263/4- Va
Am TT 11 1275 60 59 Va 59%- Va

Ampx Cp 13 229 8 7% 73/4- %
Anacon 55 28% 28% 28%- Ve
Armco St 9 86 33 Ve 323/4 323/4- %
A sa req' 26 110 163/4 16 Va 16%— Ve
Atl Rien 12 363 100% 100 100Ve- Ve
Avco Cp 2 173 13 12 Va 12Va- Va
Avco Cpf 40 41% 40% 40%- Ve
Avnet Inc 8 454 19% 19 19 - Va

Avon Pd 17 564 46 45 Ve 45%- %
Babck W 8 176 343/4 33 Ve 34%- 3/4
Baxt Trv 26 139 42% 41% 41 %-1 Ve
Beckmn 16 14 24% 24% 24%- Ve
Beech A 7 200 20 Va 20% 20%— Ve
Bel How 146 20 Va 20 Ve 20%- Ve
Bell Can 7 53 49% 49 49%+ Va
Benfl Cp 6 98 25 24% 24%- %
Beth Stl 8 461 39% 39% 39%— %
Blck Dkr 22 663 20% 19 Va 20 .......
Boeing 11 850 41% 41 41 %- Va

Boise Cas 9 248 24% 24 Ve 243/4- %
Borden 9» 260 31% 30% 30%- Va

Borg War 8 66 4 8 Va 27% 27%— 3/4
Bos Ed 11 34 24 Ve 23% 24
Brist My 16 340 75% 74% 74Va—1%
Brit Pet 16 8 10% 10% 10%- Ve
Brunswk 10 213 17 Ve 17 17 .......
Bucy Er 15 201 26Va 26 26 Vs.......
Burl Ind 8 109 26% 26% 26 Va.......
Burrghs 22 761 893/4 88% 88%- %
CBS 12 608 57% 56% 56%— %
CITFin 8 101 35% 35 35%+ %
CPC Int 10 177 47% 47 47%- %
Callah M 17 39 13 123/4 12%.......
Camp RL 14 92 18% 17 Va I8V4+ 3/4
Camp Sp 11 23 33 323/4 323/4- Va

Cdn Pac 8 87 18 Ve 18 Ve 18Ve- Ve
CapCCm 13 51 513/4 51 Va 513/4.......
CrlngOk 2 3% 3% 3%— Ve
Cater Tr 11 505 56Va 553/4 56Va- %
Celanese 8 62 51% 503/4 503/4- Ve
Chase Mn 13 257 293/4 29 Va 29%.......
Chessie 7 47 36 353/4 35%.......
ChrsCrft 20 4% 43/4 4%....
Chryslr 16 848 20% 20 Ve 20%- Va

Citicorp 12 844 35 34 Va 34Va- %
Cities Sv 7 54 52 51 51 Ve- %
Clark Eq 13 82 44% 433/4 44 - Va
Clark Oil 9 32 12% 12 Va 12Va- Ve
Clorox Co 11 285 12% 12% 12%— %
Coca Col 20 250 873/4 8 7 Ve 87 Va— Ve
Colg Pal 15 362 273/4 27 27%- %
Col Piet 5 48 5% 5 Ve 5 Ve— Ve
Comsat 6 169 27 263/4 263/4- Va
Congolm 35 12% 12% 12%+ Ve
Con Edis 5 857 18% 18% 18%— Va
Cont Cp 16 183 493/4 49 49%— %
Cont Grp 7 177 33% 3 2 Va 32%—1
Cont Dat 10 420 22% 21 Va 21 %- Va
Copp Rng 2 20% 20% 20%. • . .
Copw Cp 8 3 49 49 49
Crane Co 5 138 28 27 Va 273/4+ %
Crw Cork 8 47 21 21 21 - Ve
CrwZell 12 169 42% 42 42
Curtis Wr 9 220 16Ve 16 16 8 1
Dart Ind 9 585 36 Ve 35% 35%- %
Data Gen 28 229 49 46 Va 47%—1%
Deere 9 310 66% 65% 65%- 3/4
Denn Mf 8 25 223/4 22% 223/4+ Ve
Dexter C 10 9 223/4 22% 223/4+ Va

DigitlEq 32 110 1703/4 168 Va 168%—2
Disney W 20 562 47% 47% 47Va- Va
Dr Peppr 20 184 15% 15 15Ve- Ve
DomeM 12 668 38 37% 37%— %
Dow Ch 13 1100 45% 44 Va 44%- %
duPont 14 134 1363/4 135 135%—1 Ve
EG G 14 38 16% 16 Va 16Va- %
Eas Kod 24 441 96 Ve 94% 94%-lVa
Eaton 11 94 42% 41% 41 %-13/4
EIPNG 7 319 143/4 14 Va 14Va- Ve
Eltra Cp 9 535 303/4 30 Va 30 Va— Va
Esmark 6 84 32% 32% 32%— %
Ethyl Cp 6 19 36% 36% 36%+ %

Ventes Haut Bas 1Farm. Ch.
ExCellO 7 20 20 Ve 19% 20 Ve.......
Exxon 9 1100 52% 51 Va 51 Va—1
FMCCp 14 124 23% 23% 23 Va— Va
Fairch 36 99 46 45% 45%— Va
Fireston 9 134 23% 23 Va 23 Va— %
Fluor Cp 12 281 43 Ve 413/4 41 %—1%
Ford M 5 664 55% 55 55 -1
Foxboro 10 20 44% 44 Va 44%— %
Fruehf 8 30 25% • 25 Ve 253/4+ Va
Gard Den 17 57 25 24% 24%— %
Gen Dyn 6 1053 51 Ve 49 Ve 50 %-8 Va
Gen Elec 14 423 543/4 54% 54 Va— Ve
Gn Food 9 243 32% 313/4 32Ve— Ve
Gen Inst 30 161 15 14 14%— Va
Gen Mills 16 504 33 Va 323/4 323/4-1 Ve
Gen Mot 7 1071 66 Va 66 66Vs- Va
Gen Port 15 45 7 7 7
GTel El 9 1039 29 Ve 28% 283/4.......
Gen Tire 6 95 223/4 22 Vs 22%- %
Gillette 11 174 31 Ve 30 Va 303/4- Va
Goodrich 18 239 28 Ve 273/4 28
Goodyr 11 320 223/4 22 Va 22Va- %
Gould Inc 9 83 37% 37 37%+ %
Gt AP 24 113 12% 12% 12%— Ve
GrenGnt 13 27 17 16 Va 17 + %
Gulf Oil 7 454 26% 26 Ve 26Ve- Ve
Halburt 14 421 63 ' 62% 62%— %
Hecla M 16 32 12% 12 Ve 12Va+ %
Heinz HJ 10 188 473/4 47 Ve 4 7 Va.......
Heublein 14 55 50 Ve 49 49Ve—1
Hew Pck 30 1773 92 89 893/4-9%
HghVItg 16 46 5% 5 Va 5%— %
Hobart M 12 9 23 22% 22% - %
Holdy In 11 462 12% 12% 12%— Ve
Homestk 14 294 28% 273/4 27%- Va
Honywll 12 371 45 Va 44 Va 45 - Va
Houdail a 6 472 16% 16 Ve 16 Ve.......
Househ F 7 522 193/4 19% 19%— %
HoW John 9 345 11% 11% Il Va- Ve
IC Inds 6 146 203/4 20 Ve 20Va+ Ve
IU Int 7 155 11% 11 Va Il Va- %
INCO 16 194 34% 33% 34 - %
Interlk In 5 39 353/4 35% 353/4+ %
IBM 18 496 275Ve 2723/4 273 -2%
IntFlaF 27 196 23 Va 23 Ve 23Ve- 3/4
Int Harv 19 283 30 29 Va 29% - %
I.NT Mng 10 71 11% 11 Va Il Va- %
Int Pap 10 218 64% 64 64Ve- %
Int TT 9 883 31 Ve 30% 30%—1
Itek Cp 31 81 16% 15% 15%— Va
John Man 10 x271 28 Ve 27% 273/4- %
Joy Mfg 11 175 46% 46% 46%— %
Kennecot 394 31 Va 31 31 - Va
Kerr Mg 14 123 73 72 Ve 72Ve- %
Kraftco 9 55 44% 44% 443/4- %
Krsge SS 21 1254 38% 37% 38 - Ve
Kroehlr 17 1 133/4 133/4 133/4- %
Litton . 16 264 14% 14 Ve 14Ve- %
LckhdAr 3 256 10% 10 Ve 10%.......
Loew Cp 5 49 27 26% 26%— 3/4
MCA Inc 5 48 293/4 29% 29% - Ve
Mad SG 7 1 5% 5% 5%.......
Mallory 25 8 343/4 34 Va 34Va- Ve
Marathn 2 79 83/4 8% 83/4.......
MrthnO 12 116 5 7 Va 56 Va 57Va+ %
Marq Cem 8 23 13% 13 Ve 13Ve- Va
MrshMc 18 48 56% 55% 55 %-1
Mars Fd 8 198 18 17% 17 Va— Va
Martn M 9 108 25% 243/4 24%- Va
Masco Cp 13 137 21% 21% 21%— %
Mass Fer 5 245 26% 25 Va 26%- Ve
Mas Cp 26 16% 163/4 163/4+ Ve
Maytag 14 117 34% 34 34 Ve.......
McDonld 22 573 55 54 Ve 54%- %
McDn D 8 211 213/4 21% 213/4+ Ve
McGr H 10 79 15 Va 15 Ve 15%- Va
McKee 7 36 18% 18% 18Va- %
Merck 22 229 72 Va 713/4 71 %- 3/4
Merr Lyn 8 449 22% 22% 223/4.......
MGM 7 48 13% 13 13 - Ve
Midi Ros 7 31 25 24% 25 + Va
Min MM 24 255 62% 62 62%+ %
Mobil 0 7 550 56% 55% 55%— 3/4
Mobile H 48 4 33/4 4 .......
Mohas 8 27 17 Ve 16% 17Ve- Va
Monsant 8 477 88 86 Va 86%-lVa
Motorola 24 255 52Ve 51 Ve 52 + 3/4
NCR Cp 14 575 34 Ve 33 Va 33%- 3/4
NL Ind 10 283 20% 20 20%- Ve
Nat Distil 8 178 25% 25 25Ve- %
Nat Gyp 9 40 14% 14% 143/4.......
Norfolk W 7 249 84Ve 83 83% —1 %
Nor Tel 13 180 38 Va 37 37%-lVe
Northgt 33 16 4 Ve 3% 4 .......
Northrop. 7 279 41 40% 40 %—1
Nor Sim 11 458 21 203/4 20%.......
Occ Pet 11 1722 183/4 18% 18%— %
Out Mar 8 7 28% 28 Ve 28Ve- %
PPG Ind 8 256 56 Va 54% 55 -1%
Pac Pétri 10 96 28% 28 28 - %
Pan Air 454 53/4 5% 5%— Ve
Penney 14 448 49 Va 49 Ve 49 Ve— %

M. R. H. O'Hara, Vice-président 
et Gérant général, de Industrial 
Marketing Communications, une 
filiale de Cockfield, Brown & 
Company Limited, a le plaisir 
d'annoncer la nomination de M. 
René Tessier au poste de 
Gérant-adjoint pour le bureau 
de Montréal.
M. Tessier entra à l'agence en 
1973, après avoir passé quinze 
années au service d'un impor­
tant manufacturier de papiers de 
première qualité. Il est diplômé 
en administration, marketing de 
l'Université McGill.

Kennzoil 9 959 30% 29 Va 2»*b- *b
Pepsi Co 17 246 83% 83% 83 Va— %
Perk Elm 20 153 203/4 20% m*........
Pfizer 12 662 273/4 27'/4 27*4- *4
PhelpD 17 109 413/4 41 Va 41 Va.......
Phil Mor 14 386 56 55% 55% — Va

Pitney B 7 59 15% 15% 15%+ Va

Pittston 9 569 40% 39 Va 39%- %
Polaroid 17 804 38 37 37%- %
Prct Gm 21 193 95 Va 943/4 95%- %
Pullman 11 54 37 Va 36% 36% — %
RCA 14 746 28% 27 Va 27%- %
Ralston P 15 33 52 Va 52% 52*4
Raym Int 6 73 22 Va 22 22 %— %
Rdg Bate 4 102 18 Ve 17% 18 .......
Relian El 12 285 32 31 Va 31 Va- Vi
Relia Gp 28 15% 15% I5%— Va
RepStl 11 96 36 35 Va 35*4— 14
Revlon 18 31 85*t) 85 Ve 85%— Va
Rich Mrl 12 46 25 243/4 25 + Va

Robins A 10 152 11 Va 11% 11%- %
Rosario 9 45 20 19% 20 + Va

SCMCp 6 71 18% 17% 17%— %
St RegP 9 35 39% 38 Va 38Va— %
Sanders 13 50 8 73/4 8 + %
SFe In II 106 34% 34% 34Va- %
ScherPI 19 224 53% 523/4 523/4-1
Schlmbg 20 534 92 Ve 90% 91%-1%
Scott Pap 9 266 19 Va 19 Ve 19 Ve
Sears R 19 387 66% 66% 66%— %
Sedco Inc 7 42 27 Va 27 27'/a- '/<
Shell Oil 7 211 69% 68 68 -IVi
Singer 1055 19% 183/4 19%+ %
Skyline 26 261 16 Ve 15% 16%.......
Smith AO 73 11 15% 15% 15V4- Ve
Sou Pac 8 118 36% 353/4 36 + V4
Sparton 6 5 8% 8% S Va.........
St Brand 13 162 35 34% 34%- %
StOil Cal 8 517 37% 37% 31 Va— Va

StOil Ind 9 741 50% 50 Va 50*.- '/e
Ster Drug 12 349 17 16% 16%— %
Steven J 7 27 193/4 19 Va 19%......
Stor Tech 8 64 11% 11 11%......
Stud Wor 5 58 59 Va 58 58 -1%
Sun Oil 6 57 373/4 37% 37% — %
Sunsh M 18 90 10 Ve 9% 9%— %
Taft Brd 9 31 28 27% 27 Va— %
Techniclr 9 3 5 Va 5% 5 Va.......
Teldyn 8 397 71 69% 70 -1%
Tenneco 8 417 32% 3!*b 31 %-1%
Texaco 8 936 27 26% 263/4- Va

Tex Inst 32 279 113% 112 Va 112Va— %
Tex Gif 11 86 34% 34% 34%- %
Txtrn.20 11 175 31% 31 Ve 31 Ve- Va
Thiokol 6 41 17% 16% 17%+ Va

Time In 12 74 63% 63% 63Va- %
Timkn 10 33 56% 55% 56 - Va
Tran Un 12 23 33% 33 33%.......
Tranwy 1 7 91 20 Va 20 Ve 20'/4- '/4
Twen Ce 11 53 93/4 9% 9*4- '/e
UOP 164 13% 12% 13Va— Va
U Camp 13 110 62% 62% 62%+ Va

Un Carb 10 453 65% 64% 64%-1%
Unit Cp 17 9% 9 Ve 9%+ %
US Gyps 11 115 213/4 20% 21 %- Va
US Steel 8 637 48% 47 Va 48%— %
Unit Tech 8 225 33% 33 Ve 33%— %
Upjohn 18 313 44 43% 44
Varian As 11 194 133/4 13 Va 13%— Va
Walk HA 9 8 30% 30% 30%- Va

Jim Walt 7 383 29 Va 28% 28% — %
Warn Lb 16 218 33% 33 Va 33%— %
Weathrd 9 11 8% 8% 8%......
Westg El 6 939 16% 16 Va 16%
Weyerhs 24 860 40% 40% 40Va- Va

Whit Con 6 172 22% 223/4 22%- %
Wolwth 6 199 21% 21% 21 % + %
Xerox Cp 15 904 64% 62 Va 63%—1%
Zenith R 15 212 32% 3P/4 31 %- %
Zurn Ind 9 64 13 Ve 12% 12%......

Avis légaux - Avis publics - Appels d'offres
CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
GREFFE DES DIVORCES 
POUR LE DISTRICT DE 
MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO: 500-12-062761-766
DAME CECILE BR0UILLETTE, ménagère, domici- 
liée et résidant au 4256 rue Delorimier, app 2, à 
Montréal, ville et district,

Partie requérante 
vs

M M0ND0ZA LEH0UILLER. adresse inconnue.
Partie intimée

AVIS LEGAL
PAR ORDRE DE LA COUR 

Il est ordonné au défendant M. M0ND0ZA 
LEH0UILLER. de comparaître dans un délai de 60 
jours à compter de la dernière publication du pré­
sent avis et est avisé qu'une copie de la requête en 
divorce a été laissée à la Cour au Palais de Justice 
de Montréal. Division des Divorces 
DE PLUS, M0ND0ZA LEH0UILLER. est par les pré­
sentes également requis de se présenter à la Cour, 
au Palais de Justice 10 est rue Craig, salle 2 01, 
en DIVISION DE PRATIQUE, le 1er jour de sep­
tembre 1976. à 9 30 heures de l'avant-midi pour 
répondre à une requête pour mesures provisoires 
MONTREAL, le 17 août 1976 
PARENT & GIRARD AVOCATS 
333 est Craig, Suite 208,
Montréal, P.Q 
Tél: 861-6794

/

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divorces)

No 500-12-062633-767
GREFFE DES DIVORCES
DU DISTRICT DE MONTREAL
DAME ROSE ROY. ménagère, épouse séparée rte
biens de Paul-Emile Gingras. domiciliée et résidant
au 7057 rue De Lanaudiêre. dans les cité et district
de Montréal.

Reguêranle
-»s-

PAUL-EMILE GINGRAS. présentement de lieux In­
connus,

Intimé
PAR RODRE DE LA COUR 

L'intimé. PAUL-EMILE GINGRAS est par les pré­
sentes requis de comparaître dans un délai de soi­
xante (60) jours de la dernière publication 
Une copie de la requête en divorce a été laissée à 
la Divsion des Divorces du district de Montréal, è 
son intention.
PRENEZ DE PLUS AVIS qu'à défaut par vous de 
signifiée et de déposer votre comparution ou con­
testation dans les délais susdits, la requérante 
procédera à obtenir contre vous, par détaut. un ju­
gement de divorce accompagné de toute ordon­
nance accueillant les mesures accéssolres qu elle 
sollicite contre vous.
MONTREAL, le 19e août 1976

(S) A. BEAULIEU 
Reglstralre-adjolnt

Me ISABELLE LAFONTAINE.
400 est. rue Jarry,
Montréal, Qué

PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO: 05-015497-769
DAME JEAN NANCY COOKE, ménagère, domiciliée 
et résidant au 45 avenue St-Charles, Dorval, 
district de Montréal, demanderesse 

vs
LÉO JOSEPH FRANCIS DOLAN, de lieux inconnus, 
détendeur.
PAR ORDRE DE LA COUR le détendeur est requis 
de comparaître dans un délai de 30 jours de la der­
nière publication Copies du Bref, de la Déclaration 
et de la Requête pour accessoires ont été laissées 
à son intention au Greffe, 10 Craig est, Montréal 
DE PLUS AVIS est par ces présentes donné au dé­
tendeur que la requête pour accessoires est pré­
sentable en Chambre 2 03 de la Cour le 1 er octobre 
1976. à 9:30 tires A M et à défaut par te défendeur 
de se présenter à ladite audition, jugement pourra 
être rendu contre lui. SAM GOLDWATER, avocat. 
10 St-Jacques ouest, Montréal. Tél: 845-3231, 
procureur de la demanderesse.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
NO: 500-02-024238-763
YVES ELLIOTT, résidant et domicilié au 182 du 
boulevard St-Erancis, à Châleauguay. district de 
Beauharnois

Demandeur
vs

DANIEL FORTIN, autrefois du 120 rue Liette, à 
Ville LaSalle, district de Montréal

Détendeur
PAR ORDRE DE LA COUR 

Il est ordonné au Détendeur DANIEL FORTIN de 
comparaître dans les trente (30) jours de la der­
nière publication.
Une copie du bref d'assignation et de la déclara­
tion ont été laissées è son attention à la Cour Pro­
vinciale, 10 est Craig à Montréal.
MONTREAL, le 20 août 1976 
Mes Gilbert. Magnan & Marcotte, avocats 
1 Place Ville Marie, suite 1935 
Montréal. H3B 203

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
COMMISSION DES TRANSPORTS DU QUÉBEC 

TRANSFERT - RÉGLEMENT 2 (1976)
* article 2.591

PRENEZ AVIS que Marcel Lussier, du 353, De Tou­
raine, Sainte-Julie Clé de Ve'Chères. Province dt 
Québec, détenteur de trois (3) permis el/ou attesta 
lions de camionnage en vrac portant les numéros 
M-503168 0 002. M-503168 D 003 et M-50316E 
D 004 s'adressera à la Commission des Transport! 
du Québec afin d'obtenir l'autorisation de translé 
rer tous les droits, titres, intérêts et privilèges qu'il 
possède sur les trois (3) permis et/ou attestations 
de camionnage en vrac. M-503168 0.002. M 
503168 D 003 et M-503168 0 004, catégorie 
ENTREPRENEUR: pour la région 6, à MARCEL 
LUSSIER LTEE. du 353, De Touraine, Sainte-Julie, 
Cté de Verchères. Province de Québec Tout inté­
ressé peut contester cette demandé de transfert 
déposée à ladite Commission, dans les cinq (5) 
jours de la troisième parution de cet avis en 
s adressant à la Commission des Transports — 
505 est, rue Sherbrooke — Place du Cercle, 
Montréal.
Hère publication: le 19 août 1976 
2ième publication: le 20 août 1978 *
3ième publication: lé 21 août 1976

SIGNÉ PAQUETTE. PAQUETTE, PERREAULT.
RIVET 8 GROLEAU 

Par: Louis Lavoie. Avocat

AVIS DE CHANGEMENT DE NOM 
JAMES STUART AYNSLEY BENSON, étudiant, do­
micilié et résidant au numéro 2066 avenue Clare­
mont, app. 60, dans la cité de Westmount, district 
de Montréal, s'adressera au Lieutenant- 
Gouverneur en Co iseil de la Province de Québec 
afin d'obtenir un décret lui permettant de changer 
son nom en celui de JAMES STUART AYNSLEY 
MONTREAL, ce 12e jour d'août. 1976 
Bernard Sepinwall, avocat

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE QUEBEC

COUR SUPÉRIEURE 
DIVISION DES DIVORCES

NO: 500-12-058835-764 
M&rie-Thérèse CAMPEAU.

requérante
-vs-

Roy JEAN-LOUIS
intimé

ORDONNANCE
SUIVANT ORDONNANCE de cette Cour, l'intimé 
Roy JEAN-LOUIS, est enjoint de comparaître dans 
un délai de 60 jours de la dernière publication de 
cet avis. #
Une copie de la requête en Divorce a été laissée à 
la Division des Divorces de Montréal à son inten­
tion.
PRENEZ DE PLUS AVIS qu'à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution ou con­
testation dans les délais susdits, la requérante 
procédera à obtenir contre vous, par défaut, un ju­
gement de divorce ainsi que toutes les ordonnan­
ces requises, ce jugement étant en premier lieu 
conditionnel mais à moins que dans l'intervalle, 
l'intimé produise au Greffe du Tribunal un avis dé­
finitif exposant les raisons pour lesquelles le juge­
ment ne devrait pas devenir irrévocable

A BEAULIEU 
REGISTRAIRE

BERTRAND, GUÊRARD. ÎETREAULT & BLEAU,
3 Place Laval. Suite 570,
Laval

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE 
Chambre de la Famille 

(Divorce*)
NO: 500-12-062700-764
DAME DIVINA HANOPOL, étudiante, des Cité et 
District de Montréal, y demeurant au 2670 Goyer. 
app. 2.

Requérante
c.

MARCIANO MUNGGAL, d'adresse inconnue
Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'Intimé. MARCIANO MUNGGAL. est par les pré­
sentes requis de comparaître dans un délai de soi­
xante jours de la dernière publication. Une copie 
de la Requête en Divorce a été laissée é la Division 
des Divorces à son intention Prenez de plus avis 
qu'à détaut par vous de signifier et de déposer 
votre Comparution ou Contestation dans les délais 
susdits, la Requérante procédera à obtenir contre 
vous, par défaut, un jugement de divorce accom­
pagné de toute ordonnance accueillant les mesu­
res accessoires qu elle sollicite contre vous 
MONTREAL, le 17 août 1976

A BEAULIEU 
REGISTRAIRE-ADJ 

Me M Boyaner, proc. de la Req.
6655 C6le-des-Neiges, Ch, 405,
Montréal H3S 2B4 
Tél 731-3234

AVIS DE LA DEMANDE DE CHANGEMENT DE NOM

AVIS est par la présente donné que GIOVANNI 
EDUARDO DI ZAZZO, ingénieur, domicilié et rési­
dant au 4275 de la rue Naples, en la Cité de St- 
Léonard, district de Montréal, s'adressera au Mi­
nistre de la justice afin de changer son nom en ce­
lui de JEAN DI ZAZZO.
MONTREAL, le 6 août 1976.

DROUIN SIROIS GENEREUX & LEBER.
Avocats du requérant

r.ANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
Chambre de la Famille 

(Divorces)
NO. 500-12-062644-764
DAME SOLEDAD POCATERRA, ménagère des Cité 
et District de Montréal, y résiliant au 1575 Summer 
Hill. app. 412.

Requérante
c.

AUBREY THORNTON, d'adresse inconnue,
Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'Intimé, AUBREY THORNTON, est par les présen­
tes requis de comparaître dans un délai de soi­
xante jours de la dernière publication. Une copie 
de la Requête en Divorce a été laissée à la Division 
des Divorces à son intention. Prenez de plus avis 
qu'à défaut par vous de signifier et de déposer 
votre Comparution ou Contestation dans les délais 
susdits, la Requérante procédera à obtenir contre 
vous, par défaut, un jugement de divorce accom­
pagné de toute ordoryiance accueillant les mesu­
res accessoires qu elle sollicite contre vous. 
MONTREAL, le 17 août 1976

A BEAULIEU 
REGISTRAIRE-ADJ 

Me M. Boyaner, Proc, de la Req 
6655 Côte-des-Neiges, S. 405 
Montréal, H3S 2B4 
Tél: 731-3234

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO: 500-05-012546-766
GERARD AYOTTE. employé civil, domicilié à 4146 
rue Larivée, app 3, à Montréal-Nord, district de 
Montréal.

demandeur
vs

DANNY GENDRON, autrefois domjpilié à 3313 bou­
levard Lévesque, à Chomedey, Ville de Laval, 
district de Montréal et maintenant de lieux incon­
nus, SERGE GENDRON, de lieux inconnus et 
GENDRON AUTO INC.,, corporation légalement 
constituée ayant eu son siège social à Cap Chat 
Est. Route numéro 6, district de Gaspé, et mainte­
nant de lieux inconnus,

défendeurs
IL EST ENJOINT aux défendeurs, DANNY 
GENDRON, SERGE GENDRON ET GENDRON AUTO 
INC . à l'Intention desquels une copie du bref et de 
la déclaration ainsi qu'une copie du bref amendé 
ef de la déclaration amendée ont été laissées au 
grette de cette Cour, de comparattre dans un délai 
de trente (30) jours.
Montréal, le 18 août 1976

Robitaille, Oansereau, Trempe 
Brunet. Blanchard S Bollard 

Procureurs du demandeur 
Mes ROBITAILLE OANSEREAU TREMPE 
BRUNET BLANCHARD S BOILARD 
500 Place d'Armes, suite 1980,
Montréal, P Q.

Voir autres Avis légaux, en page 9

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
GREFFE DES DIVORCES 
POUR LE DISTRICT DE 
MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des divorces 

Chambre de la Famille)

NO: 500-12-062714-765
DAME MICHELINE LACHAPELLE-CALDWELL, mé­
nagère, domiciliée et résidant au 2407 rue Montgo­
mery. à.Montréal, ville et district,

Partie requérante 
vs

M JOHN-D CALDWELL, adresse inconnue.
Partie intimée

AVIS LEGAL
PAR ORDRE DE LA COUR 

Il est ordonné au requérant M, JOHN-D. 
CALDWELL de comparaître dans un délai de 60 
jours à compter de la dernière publicatton du pré­
sent avis et est avisé qu'une copie de la requête en 
divorce a été laissée à la Cour au Palais de Justice 
à Montréal, division des divorces.
De plus, JOHN-D, CALDWELL, est par les présen­
tes également requis de se présenter à la Cour au 
Palais de Justice, 10 est rue Craig, salle 2.01, à 
9:30 heures de l’avant-midl, le 30 août 1976. 
MONTREAL, le 17 août 1976 
PARENT i GIRARD 
333 est rue Craig 
Suite 208 
Montréal, P.Q.
Tél: 861-6794

PANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
GREFFE DES DIVORCES 
DU DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divorces)

NO: 500-12-062634-765
DAME THERESE KUJAWA, ménagère, épouse de 
Moïse Raymond Laporte, domiciliée et résidant au 
7455 rue Rousselot, à Ville St-Michel, district de 
Montréal,

Requérante
-vs-

MOISE RAYMOND LAPORTE, présentement de 
lieux inconnus,

Intimé
PAR ORDRE DE LA COUR 

L'intimé MOÏSE RAYMOND LAPORTE, est par les 
présentes requis de comparaître dans un délai de 
soixante (60) jours de la dernière publication. 
Une copie de la requête en divorce a été laissée à 
la Division des Divorces du district de Montréal, à 
son intention.
PRENEZ DE PLUS AVIS qu'à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution ou con­
testation dans les délais susdits, la requérante 
procédera à obtenir contre vous, par défaut, un ju­
gement de divorce accompagné de toute ordon­
nance accueillant les mesures accessoires qu'elle 
sollicite contre vous.
MONTREAL, 19 août 1976

A BEAULIEU 
Rêgistraire-adjoint

Me ISABELLE LAFONTAINE 
400 est, rue Jarry,
Montréal, Qué.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NÔ: 500-05-013605-769 
André HUDON,

demandeur
Paul André DESMARAIS,

défendeur
ORDONNANCE

SUIVANT ORDONNANCE de cette Cour, le défen­
deur Paul André Desmarais, est enjoint de compa­
raître dans un délai de 30 jours de la dernière 
publication de cet avis.
Une copie du Bref d'Assignation et déclaration ont 
été laissées au greffe de la Cour Supérieure de 
Montréal à son intention 
PRENEZ DE PLUS avis qu'à défaut par vous de 
signifier et déposer votre comparution dans les dé­
lais susdits, le demandeur procédera à obtenir un 
jugement par défaut contre vous.

LAVAL le 18 août 1976 
A. BEAULIEU

BERTRAND GUERARD TÊTREAULT & BLEAU 
3 Place Laval, Suite 570,
Laval

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
GREFFE DES DIVORCES DU 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divorces)

NO: 500-12-062406-768 
GEORGE EARL FRANCOM

Requétant
C

DAME CLAUDETTE LISE YVETTE COTE
Intimée

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intimée DAME CLAUDETTE LISE YVETTE COTE 
est par les présentes requise de comparaître dans 
un délai de 60 jours de la dernière publication. Une 
copie de la requête en divorce a été laissée à la Di­
vision des Divorces à son intention. Prenez de plus 
avis qu'à défaut par vous do signifier et de déposer 
votre comparution ou contestation dans les délais- 
susdits. la requérante procédera à obtenir contre 
vous, par détaut, un jugement de divorce accom­
pagné de toute ordonnance accueillant les mesu­
res accessoires qu'elle sollicite contre vous, 
Montréal, le 18 août 1976

A. BEAULIEU 
REGISTRAIRE

Mes Overland, Wekarchuk & Ass., avocats 
1 Westmount Square, ste 1411 
Montréal, P.Q.
Tél: 935-7445

CITÉ DE MONTRÉAL-NORD

SOUMISSIONS

Transports Transport 
Canada * Canada

ADMINISTRATION CANADIENNE DES TRANSPORTS 
AÉRIENS

POSSIBILITÉ COMMERCIALE AÉROPORTUAIRE 
SERVICE DE LOCATION DE VOITURES

Transports Canada lance un appel d'oltres en vue de lournir aux voyageurs un service de location de 
voilures aux aéroports suivants: Bagotville, Baie-Comeau, Mont-Joli. Québec. Sept-lles et Val d'Ot. 
Les intéressés peuvent présenter des soumissions pour l’ensemble ou pour chacun de ces aéroports. 
On étudiera les soumissions en deux étapes. Lors de la première étape, on demandera aux intéressés 
de soumettre un plan d'exploitation pour un service de location de voitures Lors de la deuxième 
étape, on demandera aux soumissionnaires qui auront Iranchi la première étape de présenter une otlre 
financière.
Les soumissionnaires adjudicitaires passeront un contrat d'une durée de trois ans avec Transports 
Canada Ils devront lournir uh service de haute qualité aux voyageurs qui désirent louer des voitures 
aux aéroports de Transports Canada.
Les intéressés peuvent obtenir les documents de soumissions pour la première et la deuxième étape 
en communiquant avec le Surintendant. Gestion du Matériel, à l'adresse ci-dessous Les soumissions, 
sous pli scellé et dûment libellées pour la première étape, seront acceptées jusqu'à 15:00 heures, le 
15 septembre 1976. au bureau de:
Surintendant, Gestion du Matériel,
Transports Canada,
Pièce 175-C.
Edifice de l'administration régionale,
Aéroport International de Montréal, Dorval, Québec. H4V 1B9.
Les dates et les endroits où se tiendront les séances d'information sont indiqués dans les renseigne­
ments sut les soumissions.

A.O. Dumas. 
Administrateuf régional du Québec. 

Administration canadienne des Transports aériens.

Des soumissions dans des enveloppes scellées et adressées 
au soussigné à l’Hôtel de Ville de Montréal-Nord, seront 
reçues jusqu’à 17 heures MARDI, le 14 septembre 1976 pour 
l'éxécution des travaux suivants:
CONTRAT NO. 251 : Reconstruction de sections de trottoirs 
sur diverses rues de la Cité.
Ne seront considérées que les soumissions préparées sur les 
formules fournies par l’ingénieur-surintendant de la Cité. Ces 
formules, de même que les cahiers des charges seront obte­
nus du bureau du directeur des services, monsieur Jean-Guy 
Themens, 4242 Place Hôtel de Ville, moyennant un dépôt de 
cinquante dollars ($50.00) en argent ou un chèque visé pour 
ce contrat. Ce montant sera remboursé aux soumissionnaires 
dès qu’ils auront retourné les cahiers des charges en bon 
état, dans les dix (10) jours qui suivront la date de l’ouver­
ture des soumissions. Chaque soumission devra être accom­
pagnée d'un chèque visé, tiré sur une banque à charte cana­
dienne et payable à la Cité de Montréal-Nord, pour un mon­
tant égal à 10% du montant total de la soumission.
La Cité ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune 
des soumissions reçues et ce, sans obligation d’aucune 
sorte, envers le ou les soumissionnaires.
Lesdites soumissions seront ouvertes à une assemblée du 
Conseil, le même jour à vingt heures (20 heures) à la salle du 
Conseil, 11,211 rue Hébert, Montréal-Nord

ALINE OUIMET, greffier
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Un taux de croissance de 21 %

L’actif des Caisses populaires grimpe 
plus rapidement que celui des banques

Les banques tiennent 
aux frais de service

par Michel Nadeau

Au cours de la période de douze mois 
terminée le 30 juin dernier, l’actif des 
Caisses populaires a progressé de 20.7%. 
Atteignant $5,803,912,000, le bilan des 
) ,249 caisses de la Fédération de Québec 
montre ainsi un taux de croissance nette­
ment supérieur à celui des banques qui 
oscille présentement entre 15% et 16%.

Ces données proviennent d’une série de 
tableaux compilés mensuellement et que 
la direction du mouvement Desjardins a 
décidé de rendre public pour la première 
fois dans l’histoire des caisses. Jusqu’à 
maintenant, toutes les institutions de ce 
groupe financier ne divulguaient leurs ré­
sultats qu’une fois l’an au moment de la 
ronde des assemblées annuelles.

Au niveau de l'actif, on remarque un 
mouvement net vers des placements plus 
rentables: l’actif liquide n’augmente que 
de 12% alors que les hypothèques ont fait 
un bond de plus de 29%. Les Caisses mar­
quent des points dans le secteur du crédit 
à la consommation avec une augmenta­
tion de 24.4% des prêts sur reconnais­
sance de dettes.

Fait à signaler cependant, l'écart sensi­
ble au niveau de la liquidité entre les dif­
férentes unions régionales. Si celle de St- 
Hyacinthe ne conserve que 32.9% de li­
quidités, celles de Trois-Rivières et de 
l'Ouest Québécois gardent un taux supé­
rieur à 41%.

La ventilation de l’actif (prêts hypothé­
caires/reconnaissances de dettes) varie 
considérablement également; à Montréal, 
les hypothèques comptent pour 45.3% de 
l’actif alors qu’elles représentent moins

de 30% à Chicoutimi.
Du côté du passif, la tendance chez les 

quelque trois millions de Québécois mem­
bres d’une caisse vers une épargne plus 
rentable s’est accentuée: les comptes 
avec opérations montent de 13.7% seule­
ment alors que la hausse atteint 28% dans 
les cas de Tepargne stable ou à terme. La 
structure du passif-dépôt des Caisses ré­
vèle que la part de l’épargne stable 
(rendement de 3% seulement) est nette­
ment supérieure à celle observée dans les 
banques. Cependant, au cours des derniè­
res années, les sociétaires ont augmenté 
considérablement le volume de Tepargne 
stable qui fournit un taux d’intérêt voisin 
de 8%.

Il n’en demeure pas moins cependant 
que les comptes avec privilège de chèques 
regroupent 42.5% des épargnes confiées 
aux caisses.

Au chapitre des trop-perçus, on observe 
des variations assez importantes: par rap­
port aux actifs, le taux est de 1.29 à Sher­
brooke contre .86 à Rimouski. Cependant, 
il est difficile d’établir des comparaisons 
en ce domaine puisque, dans le contexte 
coopératif, le trop-perçu n’a qu’une im­
portance limitée puisqu'il retourne à l’u­
sager. Idéalement, en théorie, le trop- 
perçu devrait être nul.

Le poste “trop-perçus” se situe à $59.3 
millions mais $11.7 millions de ce mon­
tant est attribuable à l’exercice précédent 
en raison des fins d’exercice différents 
pour les caisses.

Pour l’ensemble, les trop-perçus repré­
sentent 1.02% de l’actif. Ce taux est nette­
ment inférieur à celui de la plupart des 
banques canadiennes qui oscillent entre

Evolution du bilan de la Fédération 
de Québec des Caisses populaires 

(au 30 juin 1976)
(en millions de $)

Actif Croissance 
annuelle en

%
ActilTiquide S2.172 12.0
Prêts sur rec. de dettes 1.179 24.4
H\ pothèques 2.278 29.3
Immobilisations 126 —
Autres actifs 47 —
TOTAL 5,803 20.7

Passif
Capital social 433 17
Épargnes avec opérations 2.323 13.7

28.9Épargne stable 925
Eparane à terme 1.779 67.6
Emprunts et divers 114 —
Trop-perçus 59

169
—

Réserves —
TOTAL 5.803 20.7

Trust Général hausse 
ses bénéfices de 23%

Le profit net d’exploitation du Trust gé­
néral du Canada a fait un bond de 23% au 
cours du dernier semestre par rapport à la 
période correspondante Tan dernier.

Les gains après impôts se sont dégagés 
à $1,060,000 ( $1.18 par action) contre 
$866,000 (94 cents) pour les six premiers 
mois de 1975.

Les revenus bruts ont progressé de 
19.6% pour atteindre $25,260,000 compa­
rativement à $21,144,000. Les services du

Les dix unions régionales
Nombre de 

caisses
Actif en 
millions 

de $
(au 30 juin 1976)

Croissance
en%

Ouest Québécois 43 64.2 20.1
Gaspé 44 94.1 23.8
Joliette 48 217.2 22.6
Chicoutimi 69 181.6 21.5
St-Hvacinthe 75 413.9 24.8
Sherbrooke 79 237.3 19.3
Rimouski 83 181.5 22.2
Trois-Rivières ' 139 645.5 Ï9.4
Québec 334 1.521.3 22.2
Montréal 335 2,247.3 Ï9.Ï
TOTAL
Source 1 àlci alloiuie Québec îles ( a

1249
inscs populaires, mm 107h

5.803.9 20.7

1.10 et 1.15. La Commission de lutte con­
tre l'inflation a demandé aux banques de 
ramener à 1.05 ce rapport sur leurs actifs 
nationaux.

Le taux de croissance des différentes 
unions régionales change d’une entité à 
une autre. Montréal affiche le taux le plus 
bas mais il faut dire que c’est de loin l’u­
nion la plus importante; une vitesse accé­
lérée de croissance devient alors plus dif­
ficile à atteindre.

Ce facteur explique peut-être le fait que 
la hausse est beaucoup plus forte dans les 
régions rurales (23.7%) que dans le sec­
teur urbain (19.3%). Il faut préciser que 
dans ce dernier champ, la concurrence est 
beaucoup plus vive.

Il n’en demeure pas moins cependant 
que les épargnants des villes ont un com­
portement différent de celui des campa­
gnes. Dans les caisses urbaines, les prêts 
sur reconnaissances de dettes ne repré­
sentent que 18.9% de l'ensemble alors 
qu’ils atteignent 28.2% dans le secteur ru­

ral. Cette différence peut s’expliquer par 
plusieurs facteurs notamment la tendance 
des emprunteurs urbains à s'adresser à 
d’autres institutions que les caisses pour 
les prêts personnels. L'importance des 
prêts aux petites entreprises et com­
merçants pourraient également éclaircir 
cet élément.

Les rapports mensuels fournissent aussi 
des informations sur les unités reliées au 
Système intégré des caisses (SIC). Seule la 
région de Montréal compte plus de cais­
ses dotées d’un terminal que de caisses 
qui n’en ont pas. Au total, 507 des 1249 
caisses utilisent le télétraitement qui, à 
chaque jour apporte une véritable mine 
d’or aux gérants. Il faut préciser cepen­
dant que les 507 caisses conservent 78% 
des épargnes confiées aux Caisses.

Les banques à charte ne semblent 
pas intéressées à suivre le mouvement 
amorcé par la Banque Toronto- 
Dominion en vue de supprimer tout 
frais de service sur la gestion des 
comptes de “chèques véritables”.

Un porte-parole de la Banque 
Royale a déclaré au DEVOIR que 
cette banque ne compte pas supprimer 
le 16 cents de frais pour chaque chè­
que tiré. “De toute manière, a com­
menté le porte-parole, la majorité de 
nos clients ne conservent pas $200 dans 
leur compte”.

On sait que mercredi dernier la ban­
que TD annulait tout frais de service 
aux clients dont le solde du compte 
sera maintenu supérieur à $200.

De son côté, le vice-président de la 
Banque Provinciale, laquelle n’a pas 
de compte de chèque véritable, juge la 
décision de TD inattendue. Le vice- 
président, M. Macchabée, déclare 
qu'il y “penserait à deux fois avant de 
prendire une telle décision".

Tous les clients ne bénéficieront pas 
également de la nouvelle formule. Le

gel de $200 dans un compte qui ne rap­
porte aucun intérêt pourrait plutôt 
donner $16 dans un compte d’épargne 
véritable, au taux actuel de 8% . Les in­
térêts ainsi perdus représentent des 
frais pour cent chèques, soit une 
moyenne de 8 chèoues par mois.

D’ailleurs, la plupart des petits 
clients ne conservent pas en perma­
nence $200 dans leur compte. Le der­
nier relevé de la Banque du Canada ré­
vèle que 39% des dépôts bancaires au 
Canada en 1975 étaient inférieurs à 
$100.

Le directeur régional de la commer­
cialisation de la TD au Québec, M. 
Guy Lemieux, déclarait mercredi au 
Devoir que la mesure encouragerait 
les clients à gérer leurs fonds “d’une 
manière un peu plus sophistiquée ”. La 
“sophistication ", pour la majorité des 
clients, serait effectivement de calcu­
ler s’il est vraiment intéressant de 
chercher à tout prix à bénéficier de 
l'annulation des frais de service en 
multipliant le nombre de chèques et 
en gelant $200 dans un compte sans in­
térêt.

General Dynamics se trouve 
dans une mauvaise posture

s po
accès a l’ordinateur a été ae 20.2% alors 
que celle des caisses traditionnelles s’est 
elevée à 22.7%,

NEW-YORK (AFP) - L’action de la 
compagnie General Dynamics a chuté 
d’une façon spectaculaire à la Bourse, clô­
turant à 50-1/4 dollars après avoir perdu 
8,5 points. Cette entreprise contrôle 54% 
de la compagnie Asbestos Corp.

Cette chute est intervenue à la suite de 
révélations du New York Times de jeudi

Des profits de $W millions

Excellent semestre pour la CDC
3du,

courtage immobilier ont été particulière­
ment actifs et ont connu une hausse de re­
venus de Tordre de 33%.

L’actif a augmenté de $44 millions et se 
situe maintenant à $454 millions. Le TGC 
devrait ainsi passer le cap du demi- 
milliard d’ici la fin de Tannee.

A la Bourse, le titre se transige à son 
plancher: 20 1/8 après avoir touché $21.75 
au début de Tannée.

Au cours du semestre terminé le 30 
uin, les bénéfices de la Corporation de
éveloppement du Canada de Vancouver 

se sont elevés à $15 millions, soit une aug­
mentation de 79% par rapport aux $9 mil­
lions pour la période correspondante de 
1975.

Après paiement des dividendes trimes­
triels réguliers sur les actions privilégiées 
de la Corporation, les bénéfices disponi­
bles aux actions ordinaires pour le semes­
tre se sont élevés à $7.5 millions ou 24 
cents par action ordinaire par rapport à 
$6.1 millions ou 20 cents par action Tan 
dernier.

L’augmentation des bénéfices s’expli­
que principalement par les progrès soute­
nus de Polysar Ltée et la participation de 
la CDC Oil and Gas Ltd, acquise à la fin 
de 1975. Les résultats de Texasgulf Inc., 
du groupe des soins de la santé et des 
compagnies de capitaux de risque, ont été 
inférieurs à ceux de la même période Tan 
dernier.

Le revenu au cours des 6 premiers 
mois, est passé à $287 millions, une 
hausse de 21% contre $230 millions il y a 
un an.

Pendant le second trimestre, les bénéfi­
ces étaient de $7.2 millions, avant déduc­
tion des dividendes sur les actions privilé­
giées, une hausse de $4.9 millions sur le 
même trimestre en 1975. La baisse des bé­
néfices après le paiement des dividendes 
sur les actions privilégiées est dûe à Té-

mission publique des actions privilégiées 
de la CDC pendant le troisième trimestre 
de 1975. A la Bourse, les actions de la 
CDC s’échangent à $98.50 après avoir va-

Trizec
James Soden 
démissionne

Le Conseil d’administration de Trizec 
Corporation Ltd. a annoncé les nomina­
tions de M. Harold P. Milavsky au poste 
d’administrateur, président et chef de la 
direction, et de M. Léo Goldfarb, au poste 
de vice-président à la direction et chef de 
l’exploitation. La Compagnie annonce de 
plus les nominations ae M. Edmund A. 
Sardachuk, à un poste de vice-président 
principal, et de MM. Edward C. Elford et 
Mike Cornelissen à des postes de vice- 
présidents. Le Conseil fait remarquer que 
ces nominations sont une conséquence de 
la démission de M. James A. Soden du 
poste de chef de la direction, et de M. Wil­
liam Hay, du poste d’administrateur, pré­
sident et chef de l’exploitation. M. Soden 
demeure président du conseil.

rié entre 95 et 101. Le revenu pendant le 
dernier trimestre a été de $137.1 millions 
contre $118.3 millions il y a un an.

Bien que le revenu et le bénéfice pen­
dant le dernier trimestre étaient apprecia- 
blement plus élevés qu’en 1975, le béné­
fice net pendant le trimestre était de $1.7 
million de moins qu’au premier trimestre 
de Tannée courante par suite des effets 
négatifs de l’augmentation de taux de 
change du dollar canadien sur les bénéfi­
ces de Polysar et de Texasgulf.

Les résultats de Polysar ont également 
été touchés défavorablement par la grève 
prolongée dans l'industrie américaine du 
pneu tandis que Texasgulf a une fois de 
plus souffert des bas prix sur le marché 
des engrais, ce qui a eu pour effet d’absor­
ber les profits réalisés par la division des 
métaux.

L’actif de la CDC a augmenté de $46 
millions au cours du trimestre pour at­
teindre $1.4 milliard au 30 juin, reflétant 
essentiellement l’avancement des travaux 
de construction des projets pétrochimi­
ques de Polysar et de Petrosar.

Le rythmé modéré de la reprise écono­
mique dans les pays industrialisés inspire 
la conviction que cette tendance se pro­
longera sur une assez longue période et 
par conséquent les perspectives pour ce 
groupe CDC s’annoncent prometteuses.

Cette évolution favorable devrait s’ac­
célérer à partir de 1977 lorsque les grands 
projets d’investissement en cours com­
menceront à porter fruit.

sur des garanties et subventions dont bé­
néficieraient d’une façon illégale la so­
ciété pétrolière britannique Burman Oil 
pour faire construire huit tankers géants 
aux Etats-Unis. Ces batiments sont ac­
tuellement en construction sur des chan­
tiers navals appartenant à General Dyna­
mics à Quincy (Massachusetts). La com­
mande pour ces navires représente plus 
d’un milliard de dollars.

S’il s'avère que Burman Oil a obtenu les 
subventions gouvernementales d'une 
façon illégale (n’étant pas une société 
américaine) le financement de la cons­
truction de ces navires serait compromis 
et ils pourraient même être saisis par le 
gouvernement américain.

Le président du Conseil d’administra­
tion de General Dynamics, M. David Le­
wis, a estimé que l’article du New York 
Times était le résultat d’une “conspira­
tion” visant à faire retarder ou annuler la 
construction de ces navires.

Cinq d’entre deux sont en effet destinés 
au transport de gaz liquéfié entre l’Indo­
nésie et le Japon à la suite d'un contrat de 
transport signé par Burmah Oil. Selon des 
rumeurs rapportées par le New York Ti­
mes certains intérêts américains ou étran­
gers s'efforcent actuellement de faire 
echouer le projet de Burmah Oil afin 
d'obtenir ce contrat à la place de la firme 
britannique,

La hausse du coût de la vie s’est mainte­
nue à un rythme de Tordre de six pour 
cent par an aux États-Unis en juillet, a an­
nonce, hier, le département du Com­
merce.

L’indice des prix au détail s’est 
établi à 171.1, én hausse de 0.5 pour cent 
par rapport à juin. Cette progression est 
égale à celle de juin, légèrement infé­
rieure à celle de mai et légèrement supé­
rieure à celle d'avril.

Par rapport à juillet 1975, l’indice ac­
cuse une hausse de 5.4 pour cent, la plus 
faible progression annuelle depuis plus de 
trois ans. Ce résultat est toutefois dû en 
partie au net ralentissement de l’augmen­
tation des prix au début de cette année.

Avis légaux - Avis publics - Appels d'offres

r — * Transports Transport 
Canada CanadaI*

ADMINISTRATION CANADIENNE DES TRANSPORTS 
AÉRIENS

RÉGION DU QUÉBEC

APPEL D’OFFRES
Des soumissions sont demandées pour le projet suivant à Mirabel, P O, GESTION DU SERVICE 
D’AFFECTATION DES TAXIS, A L’AÉROPORT INTERNATIONAL DE MONTREAL, MIRABEL, P.Q.
Les soumissions cachetées portant sur l’enveloppe la mention du projet ci-dessus, et adressées au 
Surintendant Gestion du Matériel, Transports Canada, pièce 175C, Editice de l’Administration régio­
nale, Aéroport international de Montréal, Dorval, P.Q.. H4Y 1B9, (636-3203), seront reçues jusqu’à 
15:00 heures, heure avancée de l’est, le 15 septembre 1976.
Les documents peuvent être obtenus sur demande à l’adresse ci-haut mentionnée sur réception d un 
chèque visé de $25.00 fait au nom du Receveur Général du Canada Le dépôt est remboursable sur re­
tour des documents en bon état dans un délai de 14 jours après l’avis des résultats de l’appel d’offres. 
Une réunion d’information sera tenue mercredi, le 1er septembre 1976, à 14:00 heures, à la salle de 
conférence, 7e étage de l’Édifice de l’Administration. Aéroport international de Montréal, Mirabel, 
P.Q.
Le Ministère ne s'engage à accepter ni la plus haute ni aucune des soumissions.

A 0. Dumas 
Administrateur régional du Québec 

Administration canadienne des Transports aériens

Transports Canada 
Aéroport int. de Montréal 
Le 18 août 1976

CITÉ DE MONTRÉAL-NORD

DEMANDE DE SOUMISSIONS

La Cité de Montréal-Nord recevra d'ici le 14 septembre, 17.00 
heures, des soumissions scellées pour la fourniture à la Cité 
d'huile légère no 2, pour la tondeuse à neige.

Les soumissionnaires peuvent se procurer les formules de 
soumissions au bureau de l'acheteur de la Cité, à l'Hôtel de 
Ville de Montréal-Nord.
La Cité ne s'engage à accepter ni la plus basse, ni aucune 
des soumissions reçues et ce, sans obligation d aucune 
sorte envers le ou les soumissionnaires.
Lesdites soumissions seront ouvertes à une assemblée du 
Conseil, le 14 septembre 1976, à la salle du Conseil, 11211 
rue Hébert, Montréal-Nord, à 20.00 heures.

LE GREFFIER 
ALINE OUIMET

VILLE DE MONTRÉAL-EST

AUX PROPRIÉTAIRES D'IMMEUBLES INSCRITS SUR LE ROLE 
D’EVALUATION EN VIGUEUR LE 19 AOÛT 1976 COMME 
PROPRIETAIRES D’IMMEUBLES DANS LA VILLE DE MONTRÉAL- 
EST

AVIS PUBLIC
est donné par la soussignée, greffier de la Ville de Montréal-Est 
QUE lors d’une séance spéciale tenue le 19 août 1976, le Conseil 
municipal de cette ville a adopté le règlement No 501, intitulé: 
RÈGLEMENT A L’EFFET D’AMENDER LE RÈGLEMENT N0 229 ET 
SES AMENDEMENTS, CONCERNANT LE ZONAGE ET LA 
CONSTRUCTION AND LA VILLE DE MONTREAL-EST, EN VUE 
D’INTERDIRE L’EXPLOITATION DE COMMERCES DANS LES SOUS- 
SOLS ET DE DÉCRÉTER LES LOTS COMPRIS DANS LE 
QUADRILATERE FORMÉ PAR LES RUES DORCHESTER, 
CHAMPÊTRE, STE-CATHERINE ET B0UL. MONTREAL-EST “ZONE 
RÉSIDENTIELLE”
QUE les propriétaires d’immeubles inscrits au rôle d’évaluation en 
force comme propriétaires d'immeubles imposables dans la Ville de 
Montréal-Est et, s’il s'agit de personnes physiques, qui sont majeu­
res et de citoyenneté canadienne, à la date du 19 août 1976, et, s'il 
s’agit de corporations, sociétés commerciales ou associations qui 
auront satisfait dans le délai prescrit aux exigences du paragraphe 
3 de l'article 399 de la Loi des Cités et Villes, peuvent demander 
que le règlement No 500 fasse l’objet d'un scrutin secret selon les 
articles 399 à 410 de la même loi;
QUE cette demande a lieu selon la procédure d’enregistrement pré­
vue aux articles 398a à 398o de la Loi des Cités et Villes et aux fins 
de laquelle procédure les personnes habiles à voter sur le règlement 
en question auront accès à un registre tenue à leur intention de neuf 
heures à dix-neuf heures les 31 août et 1er septembre 1976, au bu­
reau de la ville’, situé au 11370 est, rue Notre-Dame, à Moniréal-Est; 
QUE le nombre requis de demandes enregistrées pour que le règle­
ment No 501 fasse l’objet d'un scrutin est de quatre-vingt-quinze 
(95) et qu’à défaut de ce nombre, le règlement en question sera ré­
puté approuvé par les personnes habiles à voter;
QUE toute personne habile à voter sur ce règlement peut le consul­
ter au bureau de la ville, aux heures ordinaires de bureau et pendant 
les heures d’enregistrement;
QUE le résultat de cette consultation par la procédure d’enregistre­
ment sera annoncé le 1er septembre 1976 à 19 h 15, à l'hôtel de 
ville de ladite ville, 11370 est, rue Notre-Dame, à Montréal-Est; 
DONNE à MONTREAL-EST,
ce 19e jour du mois d'août 1976

Le Greffier
Véronique Géminari

VILLE DE MONTRÉAL-ESTmm

AUX PROPRIÉTAIRES D’IMMEUBLES INSCRITS SUR LE ROLE D’EVALUATION 
EN FORCE LE 19 AOÛT 1976, COMME PROPRIÉTAIRES D’IMMEUBLES 
IMPOSABLES DANS LA VILLE DE MONTRÉAL-EST.

AVIS PUBLIC
est donné par la soussignée, greffier de cette ville
0UE lors d’une scéance spéciale tenue le 19 août 1976, le Conseil de cette
ville a adopté le règlement No 500, intitulé:
REGLEMENT AUTORISANT DES DEPENSES ADDITIONNELLES AU 
MONTANT DE $6,926.86 EN PAIEMENT DU COÛT ADDITIONNEL DES 
DEPENSES PRÉVUES AUX REGLEMENTS 451,468 et 479 ET AUTORISANT 
DES VIREMENTS DE FONDS PROVENANT DE SOLDE DISPONIBLE DU 
REGLEMENT 460 EN PAIEMENT DE CES COÛTS ADDITIONNELS, 
AUT0R0SANT LA CONSTRUCTION D’UN ABRI ET L’AMENAGEMENT DU 
PARC JOHN M. KENNEDY AU COÛT DE $217,000.00 AUTORISANT DES 
VIREMENTS DE FONDS AU MONTANT DE $109,562.84 EN PAIEMENT 
D’UNE PARTIE DU COÛT DE CES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN ABRI 
ET DE L'AMENAGEMENT DU PARCK JOHN M. KENNEDY PROVENANT DES 
SURPLUS DISPONIBLES DES RÈGLEMENTS 437, 437-1, 445, 457, 460 et 
469 ET APPROPRIANT UNE SOMME DE $107,437.16 POUR PAYER LE 
SOLDE DU COÛT DE CONSTRUCTION D’UN ABRI ET L'AMENAGEMENT DU 
PARC JOHN M. KENNEDY, PROVENANT DES FONDS GENERAUX DE LA 
VILLE DE MONTREAL-EST ET RENONÇANT A L’EXÉCUTION DE CERTAINS 
TRAVAUX DÉCRÉTÉS PAR LE REGLEMENT NO 469 ET MODIFIANT LA 
TAXATION PREVUE AUX REGLEMENTS 434, 437, 437-1, 445, 457, 460 et 
469.
QUE les propriétaires d'immeubles inscrits sur le Rôle d'évaluation en force 
comme propriétaires d'immeubles imposables dans la Ville de Montréal-Est 
et, s'il s’agit de personnes physiques, qui sont majeures et de citoyenneté 
canadienne, à la date du 19 août 1976, et, s'il s'agit de corporations, socié­
tés commerciales ou associations qui auront satisfait dans le délai prescrit 
aux exigences du paragraphe 3 de l’article 399 de la Loi des Cités et Villes, 
peuvent demander que le règlement no 500 fasse l’objet d'un scrutin secret 
selon les articles 399 à 410 de la même loi.
QUE cette demande a lieu selon la procédure d’enregistrement prévue aux 
articles 398a à 398o de la Loi des Cités et Villes et aux fins de laquelle pro­
cédure les personnes habiles à voter sur le règlement en question auront ac­
cès à un régistre tenu à leur intention de neuf heures à dix neuf heures, les 
31 août et 1er septembre 1976, au bureau de la ville, situé au 11370 est, rue 
Notre-Dame, à Montréal-Est.
QUE le nombre requis de demandes enregistrées pour que le règlement no 
599 fasse l’objet d’un scrutin est de quatre-vingt-quinze (95) et qu'à défaut 
de ce nombre, le règlement en question sera réputé approuvé par les per­
sonnes habiles à voter;
QUE toute personne habile à voter sur ce règlement peut le consulter au 
bureau de la ville, aux heures ordinaires de bureau et pendant les heures 
d'enregistrement;
QUE le résultat de cette consultation par la procédure d'enregistrement sera 
annoncé le 1er septembre 1976, à 19h15, à l'hôtel de ville de ladite ville, 
11370 est, rue Notre-Dame, à Montréal-Est;
DONNE à Montréal-Est, ce 19e jour du mois d’août 1976.
Le Greffier: Véronique Géminari

Voir autres Avis légaux, en page

VILLE DE MONTRÉAL-EST
AUX PROPRIETAIRES D’IMMEUBLES INSCRITS SUR LE ROLE 
D'EVALUATION EN FORCE LE 16 AOÛT 1976 COMME 
PROPRIÉTAIRES D'IMMEUBLES IMPOSABLES DANS LA VILLE DE 
MONTRÉAL-EST

AVIS PUBLIC
est donné par la soussignée, greffier de cette ville,
QUE lors d'une séance générale ordinaire tenue le 16 août 1976 le 
Conseil de cette ville a adopté le règlement No 499, intitulé: 
REGLEMENT AUTORISANT LA VILLE DE MONTRÉAL-EST, A 
PROCÉDER A DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'ÊGOUTS DANS 
L'AVENUE MARIEN, ENTRE LA RUE RIVET ET LE BOULEVARD 
MÉTROPOLITAIN, POUR LA CONSTRUCTION DE BORDURES, 
TROHOIRS ET PAVAGE SUR L'AVENUE MARIEN, ENTRE LA RUE 
SHERBROOKE ET LE BOULEVARD MÉTROPOLITAIN ET POUR LA 
CONSTRUCTION DE TROTTOIRS ETB0RDURES SUR LA RUE 
CHERRIER, ENTRE LE LOT 92-1230 EXCLUSIVEMENT ET 
L'AVENUE MARIEN PROJETÉE, A EFFECTUER UN EMPRUNT DE 
51,186,000.00 A CES FINS ET A ABROGER LE REGLEMENT N0 476 
QUE les propriétaires d'immeubles inscrits sur le Rôle d’évaluation 
en force comme propriétaires d'immeubles imposables dans la Ville 
de Montréal-Est et, s'il s'agit de personnes physiques, qui sont ma­
jeures et de citoyenneté canadienne, à la date du 16 août 1976 et, 
s'il s'agit de corporations, sociétés commerciales ou associations 
qui auront satisfait dans le délai prescrit aux exigences du pa­
ragraphe 3 de l’article 399 de la Loi des Cités et Villes, peuvent de­
mander que le règlement No 499 fasse l’objet d'un scrutin secret se­
lon les articles 399 à 410 de la même loi;
QUE cette demande a Heu selon la procédure d'enregistrement pré­
vue aux articles 398a à 398o de la Loi des Cités et Villes et aux fins 
de laquelle procédure les personnes habiles à voter sur le règlement 
en question auront accès à un registre tenu à leur intention de neuf 
heures à dix-neuf heures, les 31 août et 1er septembre 1976, au bu­
reau de la ville, situé au 11370 est, rue Notre-Dame, à Montréal-Est; 
QUE le nombre requis de demandes enregistrées pour que le règle­
ment No 499 fasse l’objet d'un scrutin est de quatre-vingt-quinze 
(95) et qu’à défaut de ce nombre, le règlement en question sera ré­
puté approuvé par les personnes habiles à voter;
QUE toute personne habile à voter sur ce règlement peut le consul­
ter au bureau de la ville, aux heures ordinaires de bureau et pendant 
les heures d'enregistrement;
QUE le résultat de cette consultation par la procédure d’enregistre­
ment sera annoncé le 1er septembre 1976, à 19 h 15, à l'hôtel de 
ville de ladite ville, 11370 est, rue Notre-Dame, à Montréal-Est. 
DONNE à Montréal-Est, ce 19e jour du mois d'août 1976

Le greffier 
Véronique Géminari

»
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Équipe Canada aux p’tites vues

Les observations stratégiques: 
comme au football... ou à la guerre

Et voilà que Jean Pronovost s’envole ! Il faut dire que Marcel Dionne, au fond, lui 
a un peu aidé, avec la pointe de son bâton. Ça se passait hier au cours de 
l’exercice quotidien d’Équi pe Canada, au Forum. (Téléphoto CP)

Le vice-président 
des Blue Jays prévoit 
un repêchage difficile

Ça sentait la veillée d’armes 
au Forum de Montréal, hier. 
On dirait qu’Equipe Canada se 
prépare au tournoi de hockey 
de 13 coupe du Canada comme 
une escadrille de bombarde­
ment qui regarde les films de 
ses objectifs. Ou comme une 
équipe de football qui étudie 
les derniers matchs de son ad­
versaire. C’est d’ailleurs dans 
la tradition du football qu’une 
équipe se conduise comme 
une armée! Mais au hockey?...

Toujours est-il qu’à l’heure 
du dîner, décrétée temps libre 
pour tout le monde, la majo­
rité des joueurs aspirants à un 
poste de l’équipe se sont réu­
nis dans une salle de cinéma 
où on leur a projeté les films 
des championnats du monde 
et des tournois olympiques. 
Les oeuvres cinématographi­
ques portaient surtout sur 
trois ennemis: l’URSS, la 
Suède et la Tchécoslovaquie.

Au moins, deux des quatre 
aspirants gardiens d’Equipe- 
Canada, Rogatien Vachon et 
Glenn Resch, ont dit que ces 
films sont très instructifs. Ca 
récompensera les animateurs 
pour leur peine! Tous les spec­
tateurs, règle générale, se sont 
d'ailleurs accordés pour décré­
ter les oeuvres présentées du

TORONTO (d’après (CP) - 
Le repêchage sera difficile cet 
automne dans la Ligue améri­
caine de baseball, a affirmé le 
chef du personnel des Blue 
Jays de Toronto. M. Pat Gil- 
lick, qui a été nommé vice- 
président de l’équipe lundi, 
cette semaine, a ajouté dans 
une interview que le repê­
chage offert par les autres 
clubs serait l’équivalent des 
25e ou 26e noms sur leur liste. 
Gillick, passé des Yankees de 
New-York à Toronto, va se 
concentrer sur les jeunes, au 
cours de la prochaine sélec­
tion, qui aura lieu à New- 
York.
“Nous pourrions y aller avec 

des vétérans dit-il, mais, en 
1980, tout serait à recommen­
cer.” Techniquement, les dou- 
zes équipes de la ligue ont le 
droit de protéger 15 joueurs, 
quoique plusieurs devien­
dront agents libres dès la fin 
de la saison. “Surtout a-t-il 
ajouté, des gars de Baltimore 
ou Oakland.

Les joueurs qui jouent leur 
année d’option ne sont pas of­

ferts au choix des équipes. 
Toutefois s’ils sont toujours 
agents libres en janvier 1977 
n'importe quelle équipe a le 
droit de négocier avec eux.

Gillick, un ancien dépisteur 
du New York, assumera tout 
le travail de dépistage. "Mon 
plus grand rêve, dit-il, serait 
de devenir instructeur. Je suis 
dans le baseball, je vis de ba­
seball, depuis 25 ans, et je 
pense que j en ai appris beau­
coup.”

Cependant, le président des 
Expos de Montréal, M. John 
McHale, a annoncé qu’il avait 
démissionné comme membre 
de la Comité des ligues majeu­
res pour les relations avec les 
Joueurs. McHale fut un des 
premiers membres de ce co­
mité, à sa formation en 1969. 
McHale a remarqué qu’il n’é­
tait pas d’accord avec le pro­
cessus des décisions prises 
par les trois membres des né- 
gotiations dont John Gaherin, 
consultant du comité, et les 
présidents des deux ligues ma­
jeures.

baseball
Ligue Nationale

Jeudi
Pittsburgh 1, San Francisco 0 

Philadelphie 7, Houston 1 
Cincinnati 3, Atlanta 2 

Los Angeles 6, New York 5
Hier

Houston à Philadelphie 
Chicago à Cincinnati 

Atlanta à St-Louis 
Pittsburgh à Los Angeles 

' ali " -Montréal à San Francisco
Aujourd’hui

Montréal, Rogers (5-11) à San 
Francisco, D'Acquisto (3-7),
16 h 05

Chicago, R. Reuschel (10-8) à 
Cincinnati, Norman (11-3), 19 
h 00

Houston, Richard (14-12) à Phi­
ladelphie, Kaat (10-8), 19 h 
35

Atlanta, Morton (3-9) à St-Louis,
Forsch (5-8), 20 h 00

New York, Koosman (15-7) à 
San Diego, Griffin (7-4), 22 h 
00

Pittsburgh, Reuss (11-7) à Los 
Angeles, Sutton (14-9), 22 h

LIGUE NATIONALE

Ligue Américaine
Jeudi

Minnesota 5, Baltimore 4 
Detroit 4, Californie 3 

Milwaukee 6, Kansas City 4 
Cleveland 7, Texas 5 
Chicago 4, Boston 2

Hier soir
Oakland à Boston 

Californie à New York 
Minnesota à Detroit, 2 

Kansas City à Milwaukee 
Baltimore à Chicago 

Cleveland à Arlington, Texas 
Aujourd’hui

Oakland, Bosman (4-0) à Bos­
ton, Cleveland (6-6), 14 h 00 

Minnesota, Redfern (3-7) à De­
troit, Fidrych (14-4), 14 h 15 

Baltimore, May (9-9) à Chicago, 
Johnson (9-11), 14 h 15 

Kansas City, Pattin (5-10) à Mil­
waukee, Colborn (7-12), 14 h 
15

Californie, Ross (7-14) à New 
York, Bills (12-6), 20 h 00 

Cleveland, Brown (7-8) à Arling­
ton, Perry (11-10), 21 h 00

Section Est
9 P moy. diff.

PHILADELPHIE . ....................................78 40 .661 —

PITTSBURGH ................................... 66 53 .555 12W
NEW YORK .... ....................................61 60 .504 18Vi
CHICAGO......... ................................... 55 67 .451 25
ST. LOUIS ........ ................................... 51 65 .440 26
MONTREAI____ ....................................41

Section Ouest
73 .360 35

CINCINNATI .... ....................................78 44 .639 _
LOS ANGELES ................................... 65 54 .546 11 Va
SAN DIEGO .... ................................... 60 54 .484 19
HOUSTON ....... ................................... 59 65 .476 20
ATLANTA .......... ................................... 56 65 .463 21 Va
SAN FRANCISCOi .................................. 52 71

LIGUE AMERICAINE

Section Est

.423 26Va

9 P moy. dm.
NEW YORK....... ..................................... 72 45 .615 __
BALTIMORE ...,..................................... 61 56 .521 h
CLEVELAND ......................................... 59 60 .521 14
DETROIT........... ..................................... 57 61 .483 15W
BOSTON ........... ..................................... 55 63 .466 17 Va
MILWAUKEE ........................................ 53

Section Ouest
62 .461 18

KANSAS CITY .. ....................................72 47 .605 _
OAKLAND .......... ....................................65 55 .542 7V4
MINNESOTA .... ................................... 59 61 .492 12V4
TEXAS ............... ....................................56 64 .467 16V4
CHICAGO........ ....................................52 68 .433 20 W
CALIFORNIE .... ....................................51 70 .421 22

L’organisateur 
du boycottage 
des Jeux: un 
menteur (Muldoon)
WELLINGTON (d’apres 

Reuter et AFP) — Le pre­
mier ministre de la 
Nouvelle-Zélande, M. Ro­
bert Muldoon, a accusé hier 
l’organisateur du boycottage 
africain des Jeux olympiques 
de dire “un tas de menson­
ges sur la Nouvelle- 
Zélande”. “M. Ordia est 
tout-à-fait immodéré sur 
cette question. Sa dernière 
déclaration confirme ce que 
j’ai déjà dit. Il ne cherche 
pas à connaître la vérité sur 
la position néo-zélandaise ou 
à répéter ce qu’il connaît de 
la vérité”.
“M. Ordia a eu accès à 

tous les documents officiels 
du gouvernement et il a 
choisi de les déformer dans 
leur présentation et de dire 
un tas de mensonges.”

Jeudi, M. Abraham Ordia, 
président du Conseil supé­
rieur du sport en Afrique 
(CSSA) a averti la Nouvelle- 
Zélande que d’autres mesu­
res seraient prises contre 
elle si elle poursuivait sa po­
litique de contacts sportifs 
avec l’Afrique du Sud.

Dans cette veine, le Kenya 
s’est retiré hier de la coupe 
Davis 1977, parce que la 
Nouvelle-Zélande et l'Afri­
que du Sud y participent, a 
déclaré un responsable de la 
Fédération kenyane de ten­
nis. Le Kenya devait rencon­
trer la Turquie, à Istamboul, 
pour le tour préliminaire de 
la coupe.

Dans un tout autre ordre 
d'idées le Kenyan Mike Boit, 
le grand absent des Jeux 
olympiques de Montréal, a 
réalisé à Berlin-Ouest, un 
deuxième meilleur temps 
mondial sur 800 m, (temps 
inofficiel) avec r43"57, hier.

Boit a fait pratiquement la 
course tout seul; dès les 400 
m, où il est passe en 50”97. A 
la mi-course, il a lâché tous 
ses adversaires et arrivait 
dans un splendide sprint fi­
nal, sous les acclamations du 
public, à quelques centièmes 
de secondes du record du 
monde du Cubain Alberto 
Juantorena (l’43”50).

•
Par ailleurs, quelques 

noms illustres conféreront 
un intérêt certain à la ren­
contre internationale d’at­
hlétisme d’aujourd’hui, à 
Innsbruck, dans le sillage des 
rencontres de Zurich et Ber­
lin. L'Autriche, où l'athlé­
tisme est nettement au des­
sous du niveau mondial et 
même européen, percevra 
d’excellentes retombées de 
cet événement.

L’intérêt du public conver­
gera sans doute vers les 
110m haies, où le champion 
olympique, le Français Guy 
Drut, tentera de repousser, 
après son excellent 13.45 se­
condes de Zurich, les assauts 
des Américains Willie Da­
venport et Charles Foster.

Le Kenyan Mike Boit, 
chronométré en 1.43.89 à Zu­
rich dans les 800m, pourrait 
éventuellement s assurer 
une nouvelle meilleure per­
formance, car le tartan 
du“Tivoli”, où ont lieu les 
compétitions, passe pour ê- 
tre très “rapide”.

D’autre part, une autre 
tentative de record du 
monde pourrait être l’objet 
de l’Américaine Dwight Sto­
nes. “Innsbruck compte 
parmi mes installations favo­
rites”, a-t-il dit.

Aucun Néo-Zélandais et 
Sud-Africain de la partie.

footl)all
Ligue Canadienne

Mercredi
Toronto 14, Hamilton 11

Hier soir
Saskatchewan à Calgary

Aujourd’hui
Ottawa à Edmonton

Lundi
Toronto à Montréal

Mardi
Ottawa à Vancouver,

LIGUE CANADIENNE
Section Est

Pi g P n PP pc pts
OTTAWA ................. ...’.5 4 1 0 168 97 8
TORONTO ............... ....5 3 2 0 95 89 6
MONTRÉAL ............. ....5 1 3 1 76 117 3
HAMILTON............... ....5 1 4

Section Ouest
0 61 130 2

SASKATCHEWAN .. ....5 4 1 0 145 58 8
EDMONTON ........... ....5 4 1 0 99 124 8
C.-BRITANNIQUE ... ....5 3 2 0 94 91 6
WINNIPEG............... ...5 1 4 0 136 116 2
CALGARY ............... . .. . 4 0 3 1 54 106 1

plus haut intérêt.
De plus, ce qui ne nuira pas 

à la préparation des joueurs 
canadiens, on attend demain 
l’instructeur des Blues de TU- 
niversité de Toronto, Torn 
Watt. Ce dernier rentrera 

(alors d’une mission d’espion­
nage en Europe, où il a assisté 
aux entraînements des forces 
ennemies. Watt présentera 
son rapport aux quatre géné­
raux canadiens responsables 
de la campagne de la coupe du 
Canada, c'est-à-dire, William 
Scott Bowman, Bobby 
Kromm, Al McNeil et Don 
Cherry.

Rogatien Vachon, qui a évo­
lué devant les buts du Cana­
dien de Montréal avant de par­
tir chez les Kings de Los Ange­
les et Glenn “Chico” Resch, 
des Islanders de New York, 
adoptent des points de vue dif­
férents sur les filets devant 
lesquels ils veilleront au cours 
du tournoi. Ces filets sont de 
forme semi-circulaire, confor­
mément aux normes interna­
tionales du tournoi. Resch, 
après l’avoir essayé, en dit le 
plus grand bien. Selon lui, le 
demi cercle lui donne une 
meilleure perception des limi­
tes et de sa zone de sécurité.

Pour sa part, Vachon est 
beaucoup moins tendre à l’en­
droit du filet “internatio­
nal”.“Je perds mes angles de­
vant ces nlets circulaires!, a-t- 
il dit. C’est pourquoi je trouve

très difficile de m’y habituer. 
Je suis tellement accoutumé 
au but carré, celui qu’on uti­
lise normalement en Améri­
que, que les premières fois 
que j’étais devant un demi- 
cercle, je couvrais mes angles 
comme devant un carré et je 
devais continuellement regar­
der derrière moi pour ne pas 
trop me perdre.”

Selon Vachon, le fait qu’on 
ne limite pas la courbure des 
palettes des bâtons posera 
d’autres problèmes aux gar­
diens. Signalons que la Ligue 
nationale limite les courbures 
à un demi-pouce. Vachon, so­
lide sur pattes, aux réflexes ai­
guisés, ne croit pas que ses 
compatriotes, ou du moins 
beaucoup d'entre eux, retour­
neront aux courbures de bâ­
tons farfelues qu’on a connues 
avant l’imposition de la 
courbe maximale d’un demi- 
pouce. Il a cependant remar­
qué que Bobby Hull, qu’on se 
rappelle comme un adepte de 
ce genre de courbure un peu 
outrancière, est revenu à ses 
anciennes amours. Cela a pour 
effet de renforcer considéra­
blement ses lancers, déjà ter­
rifiants pour la plupart des 
gardiens de buts.

Pour sa part, Resch ne se dit 
pas tellement impressionné

Çar les lancers frappés des 
chécoslovaques et des Sovié­

tiques, utilisateurs des bâtons 
courbes les plus redoutables.

L’affaire Renée Richards

L’Association 
féminine de tennis 
prend position

TORONTO (d'après CP) - 
Les membres de l’Association 
féminine de tennis qui partici­
pent cette semaine à l'om­
nium du Canada, à Toronto, 
n’ont pas été formellement 
avisées qu elles ne seraient 
pas les bienvenues à Orange, 
New Jersey, la semaine pro­
chaine, mais elles ont déjà pris 
des mesures pour jouer ail­
leurs.

Ce qui a déclenché ce nou­
vel imbroglio dans le monde 
du tennis est que l’on a an­
noncé, cette semaine, qu’un 
transsexuel, le Dr Renée Ri­
chards, s’est inscrite au tour­
noi d'Orange. Les membres de 
TAFT ont décidé, pour boy­
cotter Mlle Richards, ancien­
nement Richard Raskin, de re­
tirer leur sanction à ce tournoi 
et de jouer plutôt à l’omnium 
de Westchester, à Harrison, 
New York.

La secrétaire du bureau de 
direction de TAFT, Val Zie- 
genfuss, a déclaré hier que 
leur seule justification était 
que le directeur du tournoi 
d’Orange, Gene Scott, a rayé 
de la liste des inscrites 16 par­
ticipantes. L’AFT n’a cepen­
dant reçu aucune note offi­
cielle au sujet de la participa­
tion du Dr Richards au tour­
noi, mais on savait que c’est

justement la participation de 
cette dernière qui avait motivé 
le retrait des 16 tenniswomen.

Mlle Ziegenfuss a ajouté que 
24 des participantes régulières 
du tour féminin se sont déjà 
inscrites au tournoi de West­
chester. La plupart des autres, 
parce qu’elles avaient déjà été 
éliminées de l’omnium du Ca­
nada à Toronto et étaient par­
ties pour Orange, ont été re­
jointes par téléphone- et parti­
ciperaient au nouvel omnium 
féminin.

Mlle Zeigenfuss a précisé 
que la décision des joueuses 
de participer à l'omnium de 
Westchester ou à celui d’O­
range était laissé à la discré­
tion de chacune. Elle insiste 
sur le fait que TAFT n’a 
exercé aucune pression sur ses 
membres afin d’influencer 
leur choix.

La décision de TAFT de 
boycotter Orange est la consé­
quence du refus du Dr Ri­
chards de se soumettre au test 
de Barrbody, un test de vérifi­
cation de la féminité. “A Fo­
rest Hills, précise Mlle Ziegen­
fuss, nous subirons toutes ce 
test.” Rappelons que c’est à 
Forest Huis. New York, que 
sera disputé le championnat 
omnium des États-Unis.

Rencontre internationale 
de nage synchronisée:

Québec domine
STOCKHOLM (d’après CP) 

— Au terme de la première 
journée d’une rencontre inter­
nationale de nage synchroni­
sée, dans la capitale de la 
Suède, la Québécoise Sylvie 
Fortier dominait dans les figu­
res imposées, avec 79.64 
points. La suivait alors TAmé- 
ricaine Cynthia Eagle, avec 
79.55 points.

Pour sa part, Kiki Ander­
son, également de la vieille ca­

pitale, est cinquième avec 
77.25 et Marie-Josée Poulin, 
également de Québec, est si­
xième avec 79.96. Une autre 
Québécoise, Linda Bédard, est 
dixième avec 74.65.

Seule la Britannique Jac­
queline Cok, neuvième avec 
74.98 points, a empêché une 
monopolisation des dix pre­
mières places par les Cana­
diennes et les Américaines.

Faites les cent pas 
cent fois par jour. ^7

paRnapacnont* c 
Marchez. Dès aujourd’hui.

C’est la précision au tir du poi­
gnet de ces mêmes patineurs, 
qui décochent un petit lancer 
soulevé à 10 mètres, qui lui 
fait le plus peur.

Si Vachon n’a jamais re­
courbé la lame de son bâton 
de gardien, Resch, lui, admet 
l’avoir fait. "Je peux ainsi 
mieux dégager la rondelle et 
diriger mes retours.”

Selon Vachon, les gardiens 
canadiens devront être extrê­
mement mobiles, à cause de la 
rapidité des passes des Euro­
péens. “Ils se passent la ron­
delle d’un bord à l’autre de la 
patinoire, et tu dois les suivre. 
Mais je crois que les quatre 
gardiens qui sont ici à l’entraî­
nement sont capables de sui­
vre le jeu de passes euro­
péen.”

Un des responsables du con­
ditionnement physique qui 
s’occupe d’Equipe-Canada de­
puis le 9 août dernier, Floyd 
Johnson, du YMCA, a déclaré 
que les opérations de re­

testage ont débuté hier. Des 
tests préliminaires ont été ad­
ministrés à la plupart des aspi­
rants joueurs. Ces derniers ont 
pour la plupart perdu de la 
graisse, depuis les premières 
séries de tests, en maintenant 
cependant leur poids, et ceci 
en dépit du difficile condition­
nement physique qui leur est 
imposé.

Un membre de l’équipe de 
la Ligue nationale qui fait son 
camp d’entraînement sur une 
base simili-soviétique, les 
Flyers de Philadelphie de 
Fred Shero, un adepte du style 
préconisé par les maîtres de 
nockey russes, a dit que le con­
ditionnement physique im­
posé chez Equipe-Canada est 
plus difficile que celui admi­
nistré par Shero. Leach, au­
teur de 61 buts la saison pas­
sée, dit qu’il patine mieux, à 

. ce stade-ci de l’entraînement, 
qu’après une période identi­
que dans son équipé.

C’est bon signe!

Coupe du Canada

Les joueurs au 
chaud cet hiver

Dans le cadre du tournoi de 
hockey de la coupe du Canada, 
l'équipe canadienne remettra 
à ses adversaires cinq séries de 
chapeaux faits d’autant de 
fourrures canadiennes diffé­
rentes. Quant à eux, les 
joueurs du Canada seront les 
récipiendaires de chapeaux de 
castor, Tanimal-totem de no­
tre pays.

L’équipe canadienne remet­
tra les chapeaux de fourrure à 
ses adversaires au début de 
chaque match qu’elle dispu­
tera. Les Finlandais recevront 
des chapeaux de rat musqué, 
les Américains des chapeaux

de martre, les Suédois des cha­
peaux de coyotte, les Tchè­
ques des chapeaux de raton la­
veur et les Soviétiques des 
chapeaux de loutre.

Par ailleurs, chaque mem­
bre de l’équipe gagnante rece­
vra un chapeau de vison cana­
dien.

Les couvre chefs seront pré­
sentés à la presse lundi matin 
au Forum. Ils seront portés, 
pour la circonstance, par des 
mannequins bien connus, 
soient Guy Lafleur, Bobby 
Hull, Phil Esposito, Steve 
Shutt et Bill Barber.
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Un ministère de la Culture à l’image améliorée

j.-p. l’allier 
un an après

La journée où j’ai rencontré Jean-Paul L’Allier, il était particulièrement en bonne 
forme et, disons-le aussi, assez fier de lui: ne célébrait-il pas son premier anniversaire en 
tant que ministre des Affaires culturelles, chose qui en soi ne veut sans doute pas dire 
grand-chose mais qui, en l’occurrence, parle beaucoup?

En moins d’un an, il faut quand même admettre que Jean-Paul L’Allier, par son dyna­
misme, a réussi à changer profondément l’image d’un ministère qui, jusqu’alors, avait 
su, avec une rare continuité, se mettre tout le milieu culturel à dos, perdant toute crédi­
bilité, pour ne pas dire toute vraisemblance, s’attirant les quolibets et les sarcasmes.

Ce n’est pas dans mon intention de reprendre ici une démonstration que j’ai déjà faite 
d’ailleurs sur le misérabilisme d’un ministère à gogo, dirigé par ce que la politicaillerie a 
toujours eu de plus affligeant au Québec, c’est-a-dire son ignorance crasse du milieu et 
de ses besoins. Mais je pense qu’il n’est pas mauvais de le rappeler ici, ce que Jean-Paul 
L’Allier fait lui-même d’ailleurs en guise d’entrée en matière, non pas pour se taper les 
bretelles sur la bedaine, selon son expression, mais simplement pour montrer qu’une pe­
tite partie du travail qu’il s’était fixé en assumant ses fonctions a été réalisé. Le ministre 
dit:

— Je pense que nous 
avons au moins réussi 
cela avec le Livre vert: 
ouvrir le débat et mani­
fester, d notre niveau, 
que nous voulions faire 
certaines choses que nous 
considérions importantes 
pour notre société. Et les 
faire le plus rapidement 
possible, avec l’appui du 
milieu. C’est là la portée 
du Livre vert. Actuelle­
ment, je viens de visiter 
quatre régions: la Côte 
Nord, Trois-Rivières, 
Sherbrooke et Rouyn- 
Noranda. Ce que je peux 
dire après cela, c’est que 
si les moyens suggérés 
par le Livre vert au niveau 
de la régionalisation peu­
vent être discutés et sont 
discutables, il est par 
contre un sentiment que 
j'ai éprouvé partout et qui 
est le suivant : dans toutes 
les régions oü je suis allé 
jusqu’à maintenant, les 
gens veulent s’occuper de 
leufs propres affaires, 
mener leur combat de la 
façon qu’ils l’entendent.

Inutile de préciser que ce 
principe entre tout à fait dans 
les vues du ministre, telles 
qu'exprimées, parfois confusé­
ment il est vrai, dans le Livre 
vert. Comme dit Jean-Paul 
L’Allier:

— Auparavant, il n’y 
avait que deux grands or­
ganismes qui s’occu­
paient des arts et de Ici 
culture en général: le mi­
nistère des Affaires cul­
turelles et le Conseil des 
Arts du Canada. Doréna­
vant, ce que nous voulons 
dire aux régions, c’est 
cette petite chose toute 
simple: la culture, ce 
n’est pas ni le ministère 
ni le Conseil des Arts, 
mais vous. C’est à vous de 
décider ce que vous vou­
lez faire, tant au niveau 
des arts dits profession­
nels qu’à celui des be­
soins particuliers de cha­
cune de vos régions.

La chose, évidemment, est 
complexe et le ministre ne le 
cache pas. Participation veut 
souvent dire débats et collo­
ques qui n’en finissent plus, ce 
que semble craindre un peu 
les gens consultés dans les dif­
férentes régions visitées par le 
ministre:

— C’est un peu normal, 
ajoute-t-il. Dans les ré­
gions, on a été jusqu’à 
maintenant échaudé par 
des projets du genre de 
celui des affaires sociales 
dont les résultats, appa­
remment, ne sont pas très 
concluants. On ne veut 
pas s’embarquer dans 
d’autres aventures de ce 
type.

Ce qui explique les 
nombreuses interventions du 
ministre au niveau des régions

depuis la parution du Livre 
vert. Mais déjà, faut-il ajouter, 
cette idée de la régionalisation 
s’est beaucoup précisée. En 
gros, Jean-Paul L’Allier 
voudrait que dix pour cent du 
budget annuel du Ministère 
aille directement aux régions, 
pour la réalisation de projets 
décidés par celles-ci au niveau

des Conseils régionaux de la 
culture, Conseils choisis en 
majorité par les gens mêmes 
des milieux concernés. 
Comme le dit encore Jean- 
Paul L’Allier, le ministère, 
pas plus que le ministre, ne 
veut avoir à nommer, mais 
compte se limiter à entériner 
les choix que feront les res­
ponsables des régions. Cette 
affirmation nous amène tout 
de suite à la création du Con­
seil de la culture du Québec, 
organisme qui, de fait, cha­
peautera les différents con­
seils régionaux. Le ministre 
repousse les critiques qui ont 
été faites jusqu’à maintenant 
sur la structure même de ce 
fameux conseil qui, selon cer­
tains, désavantageraient les 
milieux urbains, particulière­
ment Montréal, au détriment 
des régions rurales.

— Relisez le Livre vert, 
dit-il. Alors en analysant 
la composition du Con­
seil, vous constaterez que 
sur 21 représentants, huit 
seulement viendront des 
régions non urbaines, ce 
qui, à mon avis, repré­
sente assez bien la carte 
du Québec. Il ne faut pas 
oublier non plus que la ré­
gion métropolitaine est 
divisée en trois entités et 
que chacune aura son 
Conseil: Montréal, la 
Rive-Nord et la Rive- 
Sud. Mais là oü je suis 
d’accord qu’il y a un trou 
dans le Livre vert, c’est en 
ce qui concerne Montréal 
même. Il est peut-être 
temps qu’on considère 
Montréal comme s’il s’a­
gissait en fait de trois, 
quatre ou même cinq ré­
gions bien distinctes. 
Croyez bien que ce 
problème ne me laisse 
pas indifférent et que 
nous sommes en train de 
l’étudier. Je suis con­
vaincu que la population 
de Montréal-Nord, par 
exemple, n’a pas les mê­
mes besoins ni les mêmes 
facilités d’accès à la cul­
ture que le centre-ville ou 
les quartiers périphéri­
ques à celui-ci. Tout cet 
aspect, nous comptons 
bien l’analyser, toujours 
dans l'esprit du Livre vert:

rendre la culture acces­
sible à tous les Québécois, 
dans leurs milieux mê­
mes. En fait, cette atti­
tude demande carrément 
qu’on redéfinisse le déve­
loppement culturel en mi­
lieu urbain.

Selon le ministre, ce pour­
rait être là l’une des priorités

du Conseil de la culture. Ce 
Conseil, comme on sait main­
tenant, sera présidé par M. 
Jean Chapdelaine qui vient 
tout juste de quitter son poste 
à la Délégation culturelle du 
Québec à Paris. Comme il se 
doit, Jean-Paul L’Allier n’est 
pas tellement d’accord avec 
certaines réserves faites au su­
jet de la nomination de M. 
Chapdelaine. Il s’en explique 
ainsi:

— Si j’ai demandé d 
Jean Chapdelaine de pré­
sider le Conseil de la cul­
ture, c’est pour plusieurs 
raisons. D’abord d cause 
de son expérience du 
fonctionnement de plu­
sieurs institutions 
établies et ensuite parce 
qu’il avait l’avantage, se­
lon moi, de ne pas faire 
partie de chapelles. Et 
puis, je ne le cache pas: je 
voulais là un homme avec 
qui il serait possible de 
faire un parallèle avec 
Charles Lussier, le nou­
veau président du Conseil 
des Arts. Lussier et Chap­
delaine ont d peu près le 
même profil de carrière, 
ils ont le même âge et 
tous les deux ont travaillé 
d Paris pour le Québec. 
De plus, Jean Chapde­
laine est un homme que je 
respecte beaucoup parce 
qu’il est un être essentiel­
lement curieux et plein 
d’un dynamisme qu’on ne 
retrouve malheureuse­
ment pas toujours dans le 
fonctionnarisme.

Sur ce dynamisme dans la 
fonction publique, Jean-Paul 
L’Allier reviendra un peu plus 
tard, en faisant une pa­
renthèse qu’il vaut la peine de 
citer. Mais pour le moment, il 
tient à précisér certaines 
autres petites choses au sujet 
de M. Chapdelaine et de la Dé­
légation culturelle du Québec 
à Paris:

— Bien sûr, je serais 
peut-être d’accord avec 
vous quant aux résultats 
obtenus par la Délégation 
depuis qu’elle existe. Ce 
n’est peut-être pas flam­
boyant, mais là encore il 
faudrait pouvoir aller 
jusqu’au fond du panier. 
Si on le faisait, j’ai

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ par
VICTOR-LÉVY BEAULIEU

l’impression qu’on se 
rendrait compte que ce 
n’est pas tellement une 
question d’hommes mais 
bien plutôt un problème 
de moyens. Il faut voir 
avec quelles armes ont 
toujours travaillé les gens 
de la Délégation... c’était 
souvent ridicule. Presque 
tout dans les bâtisses et d 
peu près rien ailleurs. Un 
autre homme que Chap­
delaine serait retourné 
chez lui. Au lieu de ça, il a 
essayé de faire tout ce 
qu’il pouvait avec les pe­
tits moyens qu’on mettait 
à sa disposition. Je pense 
que c'est le genre d’hom­
me dont on a besoin pour 
le Conseil de la culture. 
J’aimerais trouver quel­
qu’un d’aussi qualifié 
pour le poste de 
directeur-général.

Je rappelle d’ailleurs au mi­
nistre que c’est là une nomina­
tion qui tarde à venir. L’oiseau 
rare serait-il si difficile à trou­
ver? Des rumeurs circulaient 
il y a peu de temps à l’effet 
que Marcel Dubé avait été 
pressenti pour cette fonction 
mais que des problèmes de 
santé lui auraient fait décliner 
l’offre. Quoi qu’il en soit, 
Jean-Paul L’Allier avoue qu’il 
n'a pas encore arrêté son 
choix. Pour toutes sortes de 
raisons:

— Parce que le 
directeur-général du 
Conseil est un personnage 
clé dans la structure du 
Conseil, dit-il. En réalité, 
de par sa fonction il est 
l'équivalent d’un sous- 
ministre. Ça veut dire que 
ce directeur doit avoir un 
certain nombre de quali­
tés. Parmi les plus im­
portantes, il doit absolu­
ment avoir le respect du 
milieu culturel québécois 
en général et, sur le plan 
administratif, il lui faut 
une crédibilité à toute 
épreuve. En plus de ça, 
c'est un personnage qui 
doit et peut faire travail­
ler le monde en équipe... 
Vous comprendrez alors 
qu’avant de faire un 
choix, je veux être cer­
tain de l’homme qu’il 
faut. Ça prendra peut-

être quelques semaines 
de <plus, mais est-ce que 
ça n’en vautpas la peine?

Le ministre compte déposer 
à l'Assemblée Nationale le fa­
meux projet de loi créant le 
Conseil de la culture avant le 
25 octobre prochain. Il dit:

— Il faut que tout cela 
soit opérationnel avec le 
prochain budget, au dé­
but d’avril 1977. Alors, va 
falloir mettre les 
bouchées doubles... et on 
va les mettre!

Mais j’étais quand même 
curieux de savoir si les réfor­
mes entreprises par le mi­
nistre (et le Conseil de la cul­
ture est la plus importante de 
celles-là) ne risquaient pas, tôt 
ou tard, d’amener un affronte­
ment entre Ottawa et Québec 
au sujet de la culture. Dans 
son Livre vert, Jean-Paul 
L’Allier soulève bien le 
prbblème, notamment en ce 

ui concerne Héritage- 
anada, mais sans y mettre 

beaucoup de voracité, repous­
sant beaucoup plus le 
roblème que le regardant 
ien en face. A ma question, le 

ministre répond ainsi:
— Si à cause de ce que 

nous entreprenons, il de­
vait se poser des problè­
mes d’ordre politique, 
alors je m’en occuperai. 
Mais je dois dire qu’à 
court terme-je ne vois 
pas de difficulté. Charles 
Lussier, que nous avons 
rencontré, s’est dit dis­
posé, en tant que prési­
dent du Conseil des Arts 
du Canada, à suivre les 
lignes de force de cette 
politique que nous enten­
dons privilégier. J’ima- 
ine bien qu’un jour le dé- 
at risque de se faire. 

Mais actuellement, je 
suis encore bien mal 
placé pour dire aux artis­
tes, par exemple:“N’al­
lez pas d Ottawa!”... 
Qu'est-ce que j’ai telle­
ment d leur offrir, moi? 
En attendant que le ren­
versement se fasse, il 
faut bien compter, avec 
les faits. Nous vivons 
dans une situation d’ur­
gence et c’est d’abord ce 
que tout le monde devrait 
comprendre, je pense.

Et c’est pourquoi le mi­
nistre préfère d’abord faire sa 
réforme administrative et 
mettre en place une véritable 
infrastructure culturelle avant 
de passer à d’autres aspects de 
la culture qui le sollicitent 
aussi beaucoup. C’est le cas, 
par exemple, de l’identifica­
tion des industries culturelles 
dites québécoises. Le ministre 
dit:

— L'aspect étranger 
des industries culturelles 
québécoises, ce n’est pas 
la même chose si on re­
garde de Québec ou d’Ot­
tawa. Au moins le tiers de 
ces industries qu’Ottawa 
considère comme na­
tionales ne peuvent être 
acceptées comme telles 
par nous qui les considé­
rons étrangères. Et bien­
tôt, il faudra se brancher 
là-dessus aussi. On le 
fera, mais l’important 
pour moi, c’est la situa­
tion globale et ce que je 
peux en faire en tant que 
Ministre.

— Justement, vous êtes au 
ministère depuis un an, com­
ment voyez-vous maintenant 
le problème?

— Il me semble que je le 
cerne mieux. Nous vivons 
dans une société nord- 
américaine, francophone 
en partie, et fortement 
ancrée dans des habitu­
des de consommation 
nord-américaines. Le 
Québec a le taux de con­
sommation le plus élevé 
du Canada, même s’il n’a 
pas le plus haut revenu. 
C’est aussi au Québec 
qu’on consomme le plus 
de produits de qualité. A 
partir de ça, tu te dis: 
“Qu’est-ce qu’on peu fai­
re? Est-ce qu’on peut 
changer ces habitudes de 
consommation? Est-ce 
qu'il n’y aurait pas une 
façon de se servir juste­
ment de ces habitudes de 
consommation pour faire 
avancer notre projet col­
lectif? Et le faire avancer 

.de manière d faire du 
marché québécois un 
marché normal et non 
plus assisté?” Parallèle­
ment d ça, tu te dis: “Est- 
ce que l’Etat, dans une

société qui se veut entière 
mais qui est peu 
nombreuse, ne doit pas 
combler ce handicap d’un 
petit marché intérieur? 
Est-ce que l’Etat n’a pas, 
là, d ce niveau, un rôle 
fondamental à jouer?” 
Évidemment, moi je suis 
sûr que oui.

Le ministre a déjà dans ses 
cartons un grand projet qu’il 
étudie présentement et dont la 
réalisation, semble-t-il, ré­
soudrait _ de façon spectacu­
laire beaucoup des problèmes 
qui nous viennent de notre pe­
tit marché. Malheureusement 
pour nous, il ne veut pas en­
core en parler, attendant pour 
ce faire que les analyses 
entreprises soient terminées, 
ce qui devrait être fait au mi­
lieu de l’automne. Pour l'ins­
tant, tout ce qu’on peut dire, 
c’est que le Ministre songe à 
ce qui doit venir après le Livre 
vert qu’il considère comme un 
document devant ouvrir la 
voie sur de nouvelles 
approches culturelles, neuves 
et créatrices. Disant cela, c’est 
alors que Jean-Paul L’Allier, 
par un curieux détour, revient 
au fonctionnarisme. Il dit:

— Je pense que ces 
approches culturelles 
nouvelles, le milieu les 
appelle. Depuis un an en 
tous les cas, je dois dire 
qu’à ce niveau cela a été 
beaucoup plus facile que 
le prévoyais moi-même. 
En fait, ce qui m’a 
étonné, ce n’est pas la 
réaction du milieu mais 
bien plutôt celle d’un cer­
tain nombre de fonction­
naires qui arrivent mal d 
percevoir le Ministère 
comme un catalyseur. 
D’oü la notion de crainte 
chez ces fonctionnaires. Il 
faut dire que l’introver­
sion du Ministère a été 
poussée tellement loin 
par le passé, avec les ré­
sultats que l'on connaît 
dans le milieu culturel, 
que les fonctionnaires, 
qui avaient pris l’habi­
tude de prendre leur trou 
pour ne rien affronter, ont 
de la difficulté d en sortir. 
Ils pratiquent ce que moi 
j’appelle la politique du 
parapluie. Ils se disent:

“Il y en a eu d’autres 
avant L’Allier, il va pas­
ser comme les autres, 
alors attendons. ”

Le ministre me fait un clin 
d’oeil, avant d’ajouter:

— Mais ça, c’est mon 
problème!

Avant de mettre fin à 
l'entrevue, je voulais toutefois 
poser une dernière question à 
Jean-Paul L’Allier. Je lui de­
mandai donc:

— En définitive, ne seriez- 
vous pas en train d’essayer de 
prouver que la souveraineté 
culturelle est une chose qui 
peut se réaliser, même à l’in­
térieur d’un régime libéral? 
Sinon, comment pourrait-on 
expliquer le silence du Parti 
québécois sur votre Livre vert 
et les interventions de plus en 
plus quotidiennes que vous 
faites au niveau de la culture?

— Le PQ n’a pas de 
programme culturel, ré­
pond le ministre. J’ai eu 
l’occasion d’en parler d 
plusieurs reprises avec 
quelques-uns de ses 
représentants. Pour le 
PQ, la chose est simple: 
l'indépendance est une 
condition sine qua none d la 
création. Autrement dit, 
l’indépendance réglerait 
tous nos problèmes cultu­
rels, d’oti l’inutilité d’a­
voir avant un véritable 
programme. Moi je 
trouve que penser cela, 
c’est tromper les gens. 
Indépendance ou pas, les 
problèmes sont et seront 
(d. Et dans la mesure oü 
le PQ n’a pas de 
programme culturel, 
c’est l’occasion de situer 
tout ça au-dessus de la 
partisanerie. Quel que 
soit le gouvernement d 
Québec, il y a des choses 
essentielles que l’on doit 
faire. Et si l’on devait dé­
boucher sur l’indépen­
dance, eh bien! j’aurai 
pour ma part la certitude 
d’avoir travaillé au projet 
collectif des Québécois et 
de l'avoir fait avancer... 
peut-être sans claironner 
le mot magique du PQ 
mais en changeant peut- 
être de façon pratique et 
utile (es règles du jeu.
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BD: McCay, le cauchemar et la fondue au Chester
_ _ _ _ _ _ _ _ par.
GILBERT GRAND

Il est bon parfois de juger à 
l’aune des grands du passé les 
vedettes “dans le vent’’ tant 
vantées; on s’aperçoit alors, 
avec surprise parfois, que des 
réputations passées ou présen­
tes sont des plus surfaites et 
qu'un bon dépoussiérage s’im­
pose. Pourtant, devant le ta­
lent immense, et d’une éton­
nante modernité, de Winsor 
McCay, on reste muet d’admi­
ration et on se demande qui a 
fait mieux en soixante-dix ans 
de BD.

Pierre Horay, à qui l’on doit 
déjà la redécouverte des pères 
de la BD: Rodolphe Toepffer, 
Feininger et le chef d’oeuvre 
de Winsor McCay, Little 
Nemo in Slumberland, ressort 
des fonds de tiroir des 
bibliothèques où il n’aurait ja­
mais dû etre confiné un autre 
merveilleux recueil de McCay, 
Les cauchemars de l’amateur 
de fondue au Chester. Parue 
dès 1905 dans l’Evening Te­
legram, alors que le New York 
Herald publiait Little Nemo, 
cette série est certainement la 
plus subtile de McCay, la plus 
profonde aussi avec ses 
arrière-pensées de moraliste 
ou de contempteur de moeurs.

Ces planches superbes 
s’achèvent toutes par le même 
dessin et le même dialogue, ou 
presque: un personnage con­
fus après un réveil brutal dans 
son lit disant: “Mon Dieu! Je 
ne mangerai plus jamais de

ces fondues galloises. Quel 
rêve horrible: “Avant cet aveu 
de gourmandise douleureuse, 
les personnages les plus divers 
ont vécu des cauchemars terri­
fiants, qui en disent plus long 
sur leur subconscient que tou­
tes les psychanalyses (Freud 
n’avait pas encore commencé 
ses experiences à l’époque).

C’est là qu’on mesure toute 
la maîtrise de McCay et qu’on 
admire la modernité de ses 
dessins. Accqser la fondue au 
Chester de tous les maux est 
bien sûr un habile déguise­
ment. Comme le relève le pré­
facier inconnu de ces Cauche­
mars, “les honnêtes gens, 
dans ces histoires en images, 
pouvaient retrouver en sou­
riant leurs difficultés digesti­
ves (un souci chronique, en se 
tournant de siècle, pour le 
bourgeois suralimenté, aux vê­
tements inconfortables), pour 
les autres, elles évoquaient les 
sensations connues aux heures 
où ils sacrifiaient à leur vice” 
(opium, cocaïne dont McCay 
emploie sans cesse le slang des 
drogués). Ainsi, le dessinateur 
met, non sans arrière-pensées, 
sur le même pied le vice des 
gens convenables avec celui 
des gens qui le sont moins.

En faisant du rêve le leitmo­
tiv de ses comic strips, McCay 
savait ce qu’il pouvait en tirer: 
une liberté graphique totale, 
puisqu’en rêve tout est pos­
sible. Il pouvait ainsi situer ses

scènes aussi bien dans la 
jungle, l’espace, que l’Enfer; 
ou dessiner des images vues 
aussi bien à travers l’oeil d’un 
enterré vivant que d’un géant 
aux bottes de sept lieux. Le 
schéma invariable (rêve plus 
Chester) créait un cadre fa­
milier au lecteur qui permet­
tait de faire passer des inven­
tions véritablement surréelles.

Comme le rêve a des rap­
ports profonds avec les désirs 
secrets et les angoisses de 
l’homme, McCay ne se fait 
pas faute d’évoquer dans ses 
Histoires les obsessions 
qui habitent l’esprit de ses 
lecteurs du dimanche: volonté 
de puissance ou richesse, 
peur du ridicule et du viol 
des conventions sociales, 
nouvelle jeunesse, beau­
té, etc. Dans ces Cau­
chemars, ce que les per 
sonnages issus de toutes les 
classes sociales (pasteurs, mé­
decins, patrons, caïnpagnards, 
émigrants, redoutables belles- 
mères, etc) ont le plus ardem­
ment souhaité se met à vivre 
de sa propre vie et menace 
même de les dévorer — à 
moins qu’ils se réveillent au 
plus vite. C’est ce que McCay 
ne se lasse pas de représenter, 
pour notre plus grand plaisir. 
McCay nous en dit plus en 59 
planches sur la société bour­
geoise du début de siècle que 
bien des études volumineuses 
et fort ennuyeuses de plus. Et 
puis quelle leçon pour les jeu­
nes “turcs” dé la BD contem­
poraine, qui devraient 
apprendre l’humilité a la lec­
ture de ce chef-d’oeuvre de 
concision et d’observation des 
tares humaines.

Après avoir rencontré cet il­
lustre “ancien”, vous avez cer­
tainement envie d’en savoir

Elus sur l’histoire de la BD. 
>eux petits ouvrages de 

synthèse, peu prétentieux 
mais assez bien documentés, 
peuvent combler agréable­
ment vos lacunes: La bande 
dessinée en 10 leçons et Pano­
rama de la bande dessinée. Je 
préfère pour ma part le se­
cond car Jacques Sadoul y 
parle simplement des choses 
qu’il aime et les nombreuses 
illustrations en disent souvent 
plus long que bien des disser­
tations savantes. Ce petit livre 
'e surcroît est très au fait des

nouvelles tendances de la BD 
pour adultes aux USA, en 
France ou en Italie. Par 
contre les 10 leçons sur la BD 
que proposent Filipini et 
Bourgeois ne tiennent pas la 
promesse globalisante que !<. 
titre peut laisser croire. 
L’approche est fort différente 
de celle de Sadoul, un peu plus 
scolaire aussi, mais cependant 
intéressante. La vraie encyclo­
pédie de la BD reste encore à 
faire.

Dans ce cas, autant se ra­
battre sur les études fort sa­
vantes de la collection Graf­
fiti. Je vous conseille le vo­
lume de Marion Vidal, Mon­
sieur Schulz et ses Peanuts,

3ui est un des plus étonnants 
e la collection. Marion Vidal 

y .dit certes des choses fort 
sensées sur l’empire commer­
cial florissant issu de ce mer­
veilleux comic strip; mais 
l’attrait principal du volume 
réside en ses illustrations iné­
dites. La fine fleur de la BD 
française y rend hommage au 
grand cartoonist en parodiant 
avec humour le Charlie Brown 
Circus. Ces Peanuts revisitées 

Barbe, Greg, Gotlib,par
Kurlurtzman, Lucques, Mézières, 
Moebius, Pétillon, Solé, Tardi, 
Willem, Wolinski, et j’en passe 
et des meilleurs, ne sont pas 
piquées des vers, sorte d’hom­
mage iconoclaste mais néan­
moins chaleureux et envieux!

Les univers de fantaisie poé­
tique et surréaliste sont trop 
rares dans la BD pour ne pas 
saluer la parution du Génie 
des alpages de F’Murr avec 
toute la chaleur qu’elle mé­
rite. F’Murr n’est plus un in­
connu pour les lecteurs assi­
dus de Pilote ou ceux plus ra­
res de Circus, qui ont décou­
vert avec ravissement le 
monde unique dans lequel ce 
dessinateur surprenant fait 
évoluer ses personnages. Mé­
lange subtil de réalité, de con­
tes de fée et de fables de La 
Fontaine. Ainsi dans un pre­
mier recueil paru chez un petit 
éditeur parisien Marc Mi- 
noustchine, Au loup!, se trou­
vaient réunis dans un méli- 
mélo génial des variations sur 
“Le Petit chaperon rouge”, 
“Le corbeau et le renard”, 
“Barbe-Bleue”, etc. Les loups 
y ratent sans cesse leur coup, 
le petit chaperon rouge est in­
supportable et M. Perreault y

La leçon de Descartes
par

PHILIPPE HAECK

"Il y a quelque temps que je 
me suis aperçu que, dès mes 
premières années, j'avais reçu 
quantité de fausses opinions 
pour véritables, et que ce que 
j’ai depuis fondé sur des prin­
cipes si mal assurés, ne pou­
vait être que fort douteux et 
incertain; de façon qu’il me 
fallait entreprendre sérieuse­
ment une fois en ma vie de me 
défaire de toutes les opinions 
que j’avais reçues jusques 
alors en ma créance (...) Mais 
cette entreprise me semblant 
être fort grande, j'ai attendu 
que j’eusse atteint un âge qui 
fût si mûr, que je n’en pusse 
espérer d’autre après lui, au­
quel je fusse plus propre à l’e­
xécuter" c'est là le début des 
Méditations (1647) de Descar­
tes; c'est à une telle entreprise 
que semblent se consacrer 
Paul Misraki (né en 1908) et 
Jean Tardieu (né en 1903) dans 
leur dernier livre.

Les Raisons de l’irrationnel 
(1) de Paul Misraki porte en 
sous-titre Plaidoyer pour 
l’Extraordinaire. Ce sous-titre 
et quelques titres de chapitre 
("L'entrée du labyrinthe”, 
"L'imagination et le pouvoir”, 
"Comment on assassine Des­
cartes”. “Le crépuscule, ou 
bien l'aurore?") m'ont donné 
envie de lire cet essai espérant 
y trouver quelques remarques 
sur la poésie; explicitement je 
n'en ai trouvé qu'une, la voici: 
"Je disais tout à l’heure que 
nous manquions d'imagina­
tion : les dictionnaires définis­
sent l'imagination comme une 
faculté que possède l’esprit de 
se représenter des images, 
qu'il s'agisse d'objets réelle­
ment existants dont on recons­
titue le souvenir, ou de combi­
naisons d'images nouvelles qui 
n'ont jamais été perçues; dans 
ce dernier cas, c'est l’imagina­
tion dite créatrice des poetes, 
des peintres et des musiciens. 
Si l'imagination n’était 
“créatrice" que de cette, 
façon-là, elle ne serait ni très 
importante ni très dangereuse. 
Mais il semble bien qu’il 
existe pour elle une autre ma­
nière de créer qui la rend 
beaucoup plus intéressante. Il

s'agit de cas où les images 
mentales, à plus ou moins lon­
gue échéance, prennent 
corps...” (p. 97-98). Cet essai 
ne porte pas sur l'extraordi­
naire poétique qui est jugé peu 
important et peu dangereux 
mais sur l'extraordinaire reli­
gieux: c'est le lien à Dieu et à 
toutes les créatures invisibles 
ou mortes qui intéresse l’an- 
teur, surtout la personne de 
Jésus ce fabricant de prodiges 
que notre science n’arrive pas 
encore à expliquer. Ce livre de 
bonne foi montre assez bien 
une démarche aujourd'hui de 
plus en plus répandue; après 
une jeunesse élevée dans le 
prestige des sciences exactes 
arrive un moment où le 
monde extérieur avec toutes 
ses découvertes scientifiques 
ennuie, on commence alors à 
faire tourner les tables avec 
des amis, puis on lit des livres 
d'alchimie (le Nouveau Testa­
ment en fait partie) et on 
trouve la certitude du surnatu­
rel, on rêve de la foi qui peut 
transporter des montagnes. 
Alors devient dominante la vie 
intérieure, le monde extérieur 
s'éloigne, devient flou; cela 
conduit à une proposition 
comme celle-ci: “il nous 
faudra bien concevoir un jour 
ou l'autre que la volonté, la 
passion, la foi ou la con­
templation profonde, la 
prière, l’amour ou la haine, 
lorsqu'ils atteignent à un très 
haut degré d'intensité, peu­
vent provoquer des effets stu­
péfiants, entraînant des modi­
fications importantes dans le 
comportement normal des 
choses."

Je ne demanderai pas quel­
les sont ces modifications im­
portantes, je me contente de 
souligner la banalité d’une 
telle proposition; il n’est pas 
nécessaire pour arriver à une 
telle vérité de compiler com­
munications avec les morts, 
lévitations, télépathies, guéri­
sons miraculeuses, prodiges 
de toutes sortes non encore 
expliqués par la science: il au­
rait suffi à Misraki pour se 
convaincre de la force de la 
passion, de l’amour, de la

haine,, de lire attentivement 
les grands poètes, il aurait 
peut-être alors perçu la vie in­
térieure dangereuse de ces 
derniers et vu son importance: 
qu'on lise Mallarmé, Ducasse, 
Kafka, Artaud. Qu'on lise le 
dernier livre de Tardieu.

Les Formeries (2) de Jean 
Tardieu me plaisent: qu’est-ce 

ue ce dernier livre sinon une 
anse devant la mort qui 

vient! Voici comment l’auteur 
explique son titre: “C’est le 
nom d'un village, sur les 
“hauts" de l’Oise normande. 
Les traits principaux de ce 
pays sont (comme certaines 
des pages qui suivent) la nu­
dité des lignes et la rigueur du 
climat (...) Enfin ce nom de 
lieu commence par le mot 
“forme" et finit par une dési­
nence dont la gentillesse un 
peu archaïque, un peu pay­
sanne, rappelle l’ancien terme 
danceries, évocateur à la fois 
des conventions de la musique 
et des libertés communales. 
Ces allusions superposées me 
convenaient.” Me conviennent 
ces propos et ces poèmes 
écrits par un homme de plus 
de soixante-dix ans: il y a là 
une verdeur enviable. Descar­
tes aurait-il aimé le question­
nement philosophique sui­
vant:
Vous? Moi?
Non, personne 
personne jamais 
non vraiment personne 
jamais.
Comment? Ni où, 
ni quoi, 
ni comment?
Non vraiment personne
jamais
nulle part
rien ni personne
jamais
non jamais
jamais jamais jamais 
jamais 
jamais 
non, jamais 

ou encore cette réponse: 
“Alors, qui t’es-ti? — Jé né 
sais pâ, jé né sais pas, jé hé 
sais plis!’’? Ces “piaisantine- 
ries" constituent une bonne 
part du recueil, elles sont pres­
que aussi bonnes que celles de

Monsieur Monsieur (1951; ces 
merveilleux poèmes ont été 
repris dans Le Fleuve caché, 
collection “Poésie/Galli­
mard"). Puis parfois le ton est 
plus grave: “Je les ai vus je les 
vois chaque jour. Aux heures 
où le coeur des machines s'ar­
rête de battre, un flot d’hom­
mes et de femmes sort de tou­
tes les bouches des im­
meubles. Le sang noir descend 
vers les canaux souterrains. 
Tous ces vivants qui s’en­
gouffrent sous la terre! C’est à 
celui qui descendra le plus 
vite. Remonteront-ils du côté 
du jour? Qu'est-ce qu’on ap­
pelle “demain"?...” ou “Son 
visage souriait avec la sérénité 
d'une insondable mélancolie.” 
Tardieu est un des rares poè­
tes qui réussit à émouvoir sans 
faire appel à une rhétorique 
boursouflée; il émeut juste­
ment parce que sa rhétorique 
disparait mais elle est là sûre, 
elle vient d’une longue prati­
que d'homme de théâtre — 
Tardieu est surtout connu 
pour ses pièces de théâtre —, 
de son appartenance à la géné­
ration des existentialistes, de 
sa syntaxe tantôt sèche tantôt 
lyrique. Ce qu’il y a de plus 
beau chez Tardieu c'est peut- 
être l'affirmation tranquille de 
la vie: “Il faut habiter le 
temps multiple, lui res­
sembler." ou cette fin de poè­
me:
Quand je me penche 
je vois d droite 
sept rangs de collines vio­
lettes
et au bout de mon regard 
des îles grecques 
allongées, heureuses 
sur une coupe brillante 
qui n’en finit pas de s’é­
teindre
depuis que l’homme se 
débat
dans ses pensées.
Je ne veux pas m’en aller 
Je ne partirai jamais.

(1) Les Raisons de l’irrationnel. 
Plaidoyer pour l’Extraordinaire, 
par Paul Misraki, Robert Laffont, 
Paris 1976, 231 p.

(2) Formeries, par Jean Tardieu, 
Gallimard, Paris 1976, 95 p.

imm
perd son latin.

Dans Le génie des alpages, 
F’Murr campe un troupeau de 
moutons perdu dans les verts 
pâturages des Alpes, qui fonc­
tionne comme un vrai micro­
cosme sociologique, avec ses 
rapports de force et sa hié­
rarchie. Le berger gouverne 
sans se fatiguer gros, le chien 
exécute mais sans trop y

croire les ordres bizarres de 
son maître. Le bélier a des vel­
léités de dictateur bien vite 
contrées par ses brebis agi­
tées, irréfléchies à un point 
qui aurait rendu Panurge 
complètement désespéré. Ap­
paraissent dans ce monde déjà 
assez compliqué les silhouet­
tes fugaces d’anges extermina­
teurs, d’Einstein, du Petit

/
Prince, d’un Peau-Rouge, 
d’un lion, d’un sphinx d’E­
gypte, etc. Serait-ce l’altitude 
qui contient un mélange 
euphorisant?. Le fond de l’air 
est frais, répond Fred qui a re­
connu là un des siens. Il est 
vrai que Philémon et Anatole 
ne seraient guère dépaysés sur 
ces alpages. F’Murr le timide 
mérite un large public.

Winsor McCay — "Les cauche­
mars de l’amateur de fondue au 
Chester” — Pierre Horay 

F’Murr — “Le génie des alpa­
ges” — Dargaud 

Jacques Sadoul — “Panorama 
de la bande dessinée" — J’ai lu 

Filipini-Bourgeois — "La bande 
dessinée en 10 leçons" — 
Hachette

Marion Vidal — “Monsieur 
Schulz et ses Peanuts” — Albin 
Michel

VOYAGE EN CRATYLIE
Genette et le fantastique linguistique

—----------- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - par-------
YVON BOUCHER

Il n’appartient pas à un criti­
que de faire le procès d’un 
livre au nom du concept mé- 
diocrate qui, trop souvent, 
n’est que la face cachée d’une 
pensée fièrement accroupie 
dans ses réflexes de paresse 
intellectuelle. Il existe mal­
heureusement trop d’éditeurs 
et trop de critiques qui man­
gent a cette gamelle débili­
tante du livre-pour-tous-qui- 
plait-à-tout-le-monde...

Pourtant, à plus d’un titre, 
le dernier livre de Gérard Ge­
nette pourrait être une proie 
facile a ces réducteurs irréduc­
tibles. Mimologiques (1) se 
veut en quelque sorte, une his­
toriographie de l’imaginaire 
linguistique de Platon à 
Bachelard. On connaît mal, 
ici, Gérard Genette: il n’est 
pas dans le champ de 
recherche d’un certain sno­
bisme de gauche que l’on con­
naît au Québec. Pour ma part, 
je me contenterai d’affirmer 
qu’il est à la critique contem­
poraine ce que Pierre Klos- 
sowski est a la fiction: un 
chercheur de fond efficace et, 
pourtant, peu spectaculaire.

Il est vrai que Platon n’inté­
resse plus personne, sauf Ge­
nette qui a eu la brillante idée 
de prendre le texte du Cratyle 
comme prétexte au dévelop­
pement de la pensée mimolo- 
gique. Il convient ici de résu­
mer l'argument du Cratyle: 
Hermogène prétend que les 
noms que l’on donne aux cho­
ses sont purement arbitraires 
et conventionnels; Cratyle, au 
contraire, affirme que chaque 
objet a reçu une dénomination 
juste qui respecte son essence. 
C’est aonc le débat fondamen­
tal des mots et des choses qui 
s’ouvre sous l’arbitrage de 
Socrate. Cratyle est minolo- 
giste en cela qu’il est con­
vaincu que la parole “imite 
l'essence de l’objet”. Les mots 
sont donc l’imitation ou la 
représentation des choses. Di­
sons tout de suite que 
l’entreprise de Genette 
reprend à un niveau linguisti­

que, ce que Foucault avait éla­
boré au niveau des sciences 
humaines avec son Les mots 
et les choses. Ce n’est d’ail­
leurs pas un hasard si ces deux 
textes fondamentaux de la 
pensée moderne s’inaugurent 
a partir de Borges: Genette 
nous souffle vicieusement à 
l’oreille que son érudition 
scientifique rejoindrait le fan­
tastique littéraire du célèbre 
argentin.

Car nous sommes en face 
d’un texte érudit: les noms de 
Nigidius Figulus, Aelius Stilo, 
Isidore de Seville, Denys d’Ha- 
licarnasse, Varron, Jean Col- 
lart, John Wallis, Golius, Wil­
kins, Watcher, Jones, Geofroy 
Tory, J.C. Scaliger, Francisco 
Mercurius, baron Van Hel- 
mont, Géraud de Cordemoy, 
Turgot, Lamy côtoient ceux, 
plus connus, de St-Augustin, 
Locke, Leibniz, de Brosses, 
Court de Gébelin, Nodier, Du- 
marsais, Batteux, Beauzée, 
Condillac, Diderot, Mallarmé, 
Valéry, Sartre, Jakobson, 
Proust, Claudel, Leiris, 
Bachelard et quelques autres.

Cependant, cette érudition 
est exploitée avec brio, hu­
mour et sans prétention. Ge­
nette montre clairement que 
la thèse cratyliste, de l’anti­
quité au début du XIXe siècle, 
va se confiner dans l’exploita­
tion du mot en tant qu'unité 
minimale. Pour Leibniz, “il 
faut bien qu’il y ait quelque 
raison pour que tel mot ait été 
assigne à telle chose”: c’est le 
concept de “motivation” qui 
implique un lien causal entre 
le son et le sens, entre le signe 
et la chose signifiée. Watcher 
et Jones vont pousser la “rêve­
rie" mimologique vers une 
symbolique de l'alphabet: les 
lettres imitent l’organe qui les 
produit. De Brosses soutient 
que le mimétisme de l’écri­
ture "compense et neutralise 
l'infidélité de la parole”. Il va 
même jusqu’à poser les bases, 
provisoires, a’un alphabet 
phonétique qui sera l’ancêtre 
lointain et folklorique de

Pour ne pas 
décevoir
votre cheval

Vos enfants ont découvert le cheval pendant les der­
niers Jeux olympiques et vous supplient de leur en ache­
ter un? Ou vous-meme rêvez depuis longtemps de caraco­
ler sur votre propre monture?

Si vous avez un peu d’argent et des loisirs, croyez-vous, 
il vous sera facile de goûter aux joies d’avoir un cheval... 
Détrompez-vous! A moins d’avoir une certaine expérience 
des chevaux, vous vous décevrez vite et votre bête encore 
plus!

Alors comment apprendre ce qu’il faut savoir des che­
vaux et de leur entretien? Ce dernier aspect, surtout, est 
capital, car si vous désirez vous occuper vous-même de 
votre cheval et ne savez comment, vous vous heurterez à 
des murs de difficultés! Et les écoles d’équitation ne vous 
apprendront au surplus que comment monter.

Nous croyons avoir une solution à votre problème: L’é­
quitation en 1,000 images (1), un livre de quelque 160 pa­
ges et plein d’illustrations!

Il n’y manque rien: races, soins à apporter, principes de 
monte, tout est clairement explique. L’auteur, Edward 
Holmes, décrit en long et en large, tout spécialement à 
l’intention des jeunes, ce qu’il faut faire et ne pas faire à 
un cheval.

Bien écrit et facile à comprendre, l’ouvrage de M. Hol­
mes est très facilement assimilable. Il vous manquera en­
suite un cours d’équitation, bien sûr, mais au moins vous 
saurez un peu y faire avec la noble bête.

G. St.-J.

(1) L’équitation en 1,000 images par Edward Holmes Éditions 
Albert de Visscher, collection "Je fais tout” Bruxelles, 1976.

l’A.P.I. Court de Gébelin 
pousse jusqu’à sa limite l’opti­
misme de De Brosses en sou­
tenant que chaque lettre est 
peinture de l’objet. Cepen­
dant, avec Nodier, une cassure 
apparaît: il dénonce l’alphabet 
qui est arbitraire (il rejoint la 
thèse hermogéniste de la con­
vention) mais s’enlise dans la 
recherche originaire des ono­
matopées. Il est bien conscient 
qu’il existe plusieurs langues 
et que toutes sont naturelles. 
Le phénomène est envisagé 
sous l’aspect de sa capacité 
mimétique envers la parole.

Le débat, cependant, va 
changer de palier notamment 
avec la querelle des Anciens et 
des Modernes concernant la 
supériorité du latin sur le 
français. Genette retrace les 
grandes étapes de ce dossier 
où l’on voit s'articuler une op­
position irréductible: d’un 
côté le latin représente le lan­
gage de la simultanéité et du 
naturel (Lamy, Condillac, Du- 
marsais, Batteux), de l’autre 
le français est plus logique, li­
néaire et respecte plus la dé­
marche de la pensée (Frain du 
Tremblay, Geraud, etc.). On 
passe donc, ici, du palier du 
nom à celui de la syntaxe et de 
l’organisation des unités 
morphologiques. La gram­
maire “brise” le lien causal 
entre son/ses en cela qu’elle 
fonctionne à un niveau plus 
global et plus abstrait que ce­
lui des mots versus les choses. 
Ainsi la rêverie mimétique a 
perdu son objet privilégié de 
fantasme symbolique: le mot.

Genette montre bien com­
ment la spéculation sur les 
langues indo-européennes, 
avec Schlegel, déplace le 
problème: avec la grammaire 
comparée, les considérations 
lexicales tombent au second 
plan. La morphologie devient 
le mauvais genie de Cratyle, 
dès lors la mimologie va quit­
ter le terrain de la science (qui 
va être repris et prolongé par 
Saussure, Hermogène des 
temps moderne) pour passer à 
celui de la littérature.

A partir du chapitre douze, 
Genette va retracer ce “shiff- 
ting” mimologique à travers 
les textes de Mallarmé, Va­
léry, Sartre, Proust, Claudel, 
Leiris, Ponge et Bachelard. Le 
chapitre le plus éloquent, à cet 
égard, me semble être celui 
consacré à Leiris et à ses jeux 
mimologiques dans Biffures 
et, surtout, Glossaire: les mé- 
taplasmes de consonnes, les 
métathèses et les paragram- 
mes seront les techniques rhé- 
toiriques de choix pour cet au­
teur qui déjà avait puisé aux 
sources de Desnos. Genette 
oublie, ici, Duchamp et sur­
tout l’incomparable Jean- 
Pierre Brisset qui, un demi- 
siècle avant son temps, avait 
“mimologisé”, dans son fa- 
meur La science de Dieu, en 
utilisant les mêmes artifices 
rhétoriques que Leiris, mais 
avec plus de génie, me 
semble-t-il. Si Brisset avait été 
un linguiste victime de sa pa­
ranoïa, il devenait avec Breton 
(c’est ce qu’a négligé de sou­
ligner Genette qui semble, 
malgré la préface de Foucault 
aux oeuvres de Brisset, parues 
chez Tchou, négliger légère­
ment le côté créateur de celui- 
ci) un surréaliste avant la 
lettre.

Ainsi, la distinction langue/- 
parole va couper le débat mi- 
mologiste en deux: scientifi­
quement, il sera désormais 
impossible de soutenir la pré­
sence d’un lien magique, cau­
sal, symbolique entre le mot 
et la chose; littérairement, il 
reviendra aux auteurs de re­
motiver ce lien symbolique au­
tour de l'imagination du signe 
linguistique. Bachelard sera le 
plus habile, sous son masque 
de scientificité poétique, à 
“délirer” en ce sens. La sta­

tistique chromatique des 
voyelles (qui n'appartient nul­
lement à Rimbaud, en propre)

et le symbolisme des sons, 
nous feront comprendre, avec 
les “rêveries” de Bachelard, 
que la pensée mimologique re­
fuse l’abstraction (d’où l’im­
possibilité de se défendre sur 
le terrain scientifique à partir 
de Saussure...) et s’attache aux 
éléments les plus “concrets" 
de la langue.

Gérard Genette a donc 
dressé ici un formidable dos­
sier sur la parole en fonction 
de l’histoire des idées, de l'his­
toire de la linguistique pré- 
saussurienne, de la philo­
sophie du langage et, même, 
de l’épistémologie. D’un cer­
tain point de vue, son essai 
constitue une généalogie criti­
que de l’imagination symboli­
que en relation avec les mots. 
C'est donc dire que les linguis­
tes et tous les spécialistes de la 
critique et de la rhétorique 
trouveront un livre à leur me­
sure. Il faut ajouter, tout de 
suite, que le “lecteur moyen”, 
que nous avions injustement 
oublié depuis le premier pa­
ragraphe de cette recension, 
pourra également y trouver 
son compte sans trop de diffi­
cultés : il est possible de récu 
pérer Mimologiques sous le 
mode d’une lecture fantasti­
que. Il est même possible de 
penser que si Aquin avait été 
linguiste, L’antiphonaire au­
rait pu s'intituler Mimologi- 
ques, Voyage en Cratylie...
(1) Genette, Gérard: Mimologi­
ques, Voyage, en Cratylie, Édi­
tions du Seuil, collection Poéti­
que, Paris, 1976, 428 p.

vient de paraître

Raymond Montpetit
Comment parler 
de la littérature
Cahiers du Québec 
Collection Philosophie
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“Medea”, l’Artésienne
ARLES - Medea, fille d'É- 

étes, roi de Colchide et d’Hé­
cate, petite fille d’Hélios. Elle 
est dans la mythologie grec­
que, une grande magicienne 
comme sa soeur Circé, évo­
quée dans r“Odyssée” d’Ho­
mère. Trompée par Jason 
qu’elle aida à s’emparer de la 
Toison d’Or et qui s’est épris 
de Glauce, fille de Créon, elle 
assouvit sa vengeance en fai­
sant périr sa rivale dans 
d’atroces souffrances et en

égorgeant ses propres enfants.
Être aux pouvoirs surnatu­

rels, à demi-déesse mais aussi 
vulnérable aux passions hu­
maines, Medéa a inspiré plu­
sieurs auteurs et musiciens de­
puis Euripide, Ovide, Sénè­
que, Pierre et Thomas Cor­
neille, Marc-Antoine Charpen­
tier, Luigi Cherubini et Darius 
Milhaud. La “Medea” de Che­
rubini est une partition écrite 
en France Quelques années 
après la Révolution de 1789 et

UN fllM DE

MARCO FERRERI
GÉRARD DEPARDIEU 

ORNELLA MUTI

18ans
Adultes

La dernière 
Femme

La dernière

DÈS VENDREDI LE 27 AOÛT

I

SALLE RESNAIS

35 MILTON '84^ 6053

Sur semaine: 7.30 et 9.30 
Sam.: 1.30-3.30- 5.30 7.30 - 10h. 
Dim.: 1.30 -3.30 -5.30 7.30 - 9.30

PourTous

Grand Prix Spécial du Jury Festival de Cannes
* * * *

Prix de la critique Internationale
WJ * * * *

b
V

Prix Jean Cocteau 
* * * * 

Prix Oecuménique

_ _ _ _ _ _ _ _ _ par
RENÉE MAHEU

qui évoque Glück et Bellini, 
anticipe le Berlioz des 
“Troyens” et Wagner. Elle a 
été rendue célèbre par Maria 
Callas, grande, belle, tragique 
et humaine Medea, au Théâtre 
d’Épidaure en Grèce.

Dans les ruines du Théâtre 
Antique d’Arles, Medea prend 
une autre dimension. Dans

une mise en scène tradition­
nelle de Dino Yannopoulos 
utilisant les deux grandes co­
lonnes et les ruines environ­
nantes comme décor naturel, 
Léonie Rysanek est cette Me­
dea combative, tragique et 
émouvante même si vocale- 
ment faible dans le registre 
médium et grave de même

À VOIR ET À REVOIR ENCORE!
‘HAROLB ET MAMIE’ represents une joie de 
vivre indescriptible pour tous. Une satire 
increvable sur le militarisme, les psychia­
tres, la programmatien sur ordinateurs et 
beaucoup plus.

Harold et Maude P *
»wc BUDCORT 

RUTH GORDON
Musique de 

CAT STEVENS
COULEUR

UN FILM DE HAL ASHBY

Jonathan

Livingston 

le goélandMusique de

Neil 
Diamond UN FILM DE 

EN COULEUR HAL BARTLETT

Harold etMaude 
Sem.: 9.35 

Sam.: 5.25-9.35 
Dim.: 1.50- 
6.00-9.55

Jonathan 
Sem.: 7.30 
Sam.: 7.30 

Dim.: 3.50- 7.45

A L’AFFICHE
Pour une fois, la fesse est gaie.

-France-Inter

Une vulgarité absente d'hypocrisie qui ac­
quiert, à *orce de joyeuseté ubuesque. 
Jean-Pierre Marielle grandiose!

-L'Express
Une oeuvre unique par son inspiration, par sa 
réalisation, par son interprétation" -FranceSoir

"... d’une singulière beauté... bouleversant"
-Paris Match

"Une remarquable réussite" - '-r: -Cahier du Cinéma

Un cri du coeur et de l'âme " -Le Provençal

'Un chant fraternel.un poème émouvant"-teMonde

‘L'interprétation de Bruno S. est au-delà de toute 
description, de toute appréciation . 
ce film est un choc" -Telerama

'Un violent assaut contre la bonne conscience 
des civilisés" ... -Quotidien de Paris

UN FILM DE 
WERNER 
HERZOG
AVEC
BRUNO S.

Icilf^lflic tic
ILUSEK

V.O. S.T. FRANÇAIS

SALLE EISENSTEIN

R\LME DOR1
UN FILM DE 
M. LAKHDAR HAMINA

PBOSPEC
présente

LUN A VEND 8h 
SAMEDI 1 h30 - 4h30 8h00 
DIM 1 h30 - 4h30 - ShOO

POUR
TOUS

La palme au film de Séria. Quel film drôle 
et truculent d'une belle santé et d'une li­
berté qui ne choque jamais, tant elle est 
naturelle.

-Le Canard Enchaîné

Sensationnel de truculence! On rit beau­
coup...

-Paris-Match

Jean-Pierre Marielle stupéfiant! On passe 
vraiment un très bon moment avec ce 
film.

-Les Echos

Jean-Pierre Marielle emporte le film dans 
un tourbillon. Croustillant, ce film!

-Le Monde

Joel Séria ne manque pas de talent, et il 
nous le prouve ici de mille façons.

-Le Parisien

La verdeur du langage et de la mise en 
scène est éclatante.

-Valeurs Actuelles

Un film savoureux à ne pas manquer.
-France-Soir

Un excellent film, plein d'humour et de 
drôlerie, décontracté, chaleureux, magni­
fiquement joué et mis en scène.

-Journal du Dimanche

Absolument truculent!
-Le Point

UNE SELECTION DES FILMS MUTUELS PIERRE DAVID présente

Un représentant 
en parapluies 
mal marie el mal 
dans sa peau, 
fou de chair 
aida peinture, 
obséda par las 
fasses ds ces 
damas retrouve 
sa liberté I

Jean-Pierre 
Marielle

Jeanne Goupil 
Dolores MacDonough 

Claude Pieplu 
Andrea Ferreol 

Bernard Fresson 
Un film écrit 

et réalise par 
Joèl Séria

Stm.: 7.30- 9.30 
Sam.-Dim.: 1.30- 3.30 

5.30 - 7.30 - 9.30
VITTORIO GASSMAN 

Iparfum DE FEMMEle DAUPHIN Stm.: 7.30- 9.30 
Sam.-Dim.: 1.30- 3.30 

5.30- 7.30 -9.30
BEAUBIEN PRES D'IBERVILLE 721 6060

’Tri t

Médée, au Théâtre antique d’Arles.

qu’une difficulté sentie dans 
certaines notes aigues. La Me­
dea arlésienne de Rysanek est 
vocalement au-dessous de la 
“Salomé” de Strauss et de la 
Sieglinde de la Walkyrie, ses 
triomphes des années précé­
dentes à Orange. Fatigue — 
mistral?.. Néanmoins on gar­
dera le souvenir d’une grande 
tragédienne et dune in­
terprète de plus de trente ans 
de carrière, grande dame de la 
scène lyrique qui débutait à 20 
ans à Bayreuth.

Nadine Denize (Néris), 
seule voix française du Festi­
val d’Aix, domine la distribu­
tion. Elle est superbe vocale­
ment et scéniquement. Le té­
nor italien Veriano Luchetti 
(Jason) eut des moments de 
faiblesse au premier acte, Di- 
miter Petkov. le Boris bul­
gare, chante avec un vibrato 
accusé le rôle de Créon et Cos- 
tanza Cuccaro, italo- 
américaine à la voix cristal­
line, interprète avec sensibi­
lité le rôle de Glauce. fiancée 
de Jason. Les solistes, les 
choeurs de TUniversité Paris- 
Sorbonne de Jacques Grim- 
bert et l’Orchestre de Lyon 
étaient sous la direction de son 
chef Serge Baudo qui a su don­
ner à la musique de Chérubini 
toute son ampleur. "Medea” 
est une co-production du Fes­
tival d'Arles et du Festival 
d’Aix-en-Provence.

Le Festival d’Arles connaît, 
grâce à la photographie, une 
renommée internationale. Les

7èmes Rencontres internatio­
nales de la Photographie et de 
l'Image réunissent pendant un 
mois les grands, les profes­
sionnels et les amateurs de 
tous les pays du monde. Ainsi 
se croisent Marc Riboud, 

* Ernst Haas, Ansel Adams, 
Guy le Querrec, Bill Brandt, 
Mary Ellen Mark etc. Aussi 7 
ateliers groupant 200 stagiai­
res de tous ages et de toutes 
les disciplines professionnel­
les, des soirées publiques de 
rencontres, des expositions, 
etc. Le succès est foudroyant. 
L’an prochain, on prévoit d’in­
viter la photo médicale.

Autre néroïne sous le ciel de 
Provence “Aida” aux Choré- 
gies d’Orange. Personnage de 
l’antiquité égyptienne, “Aida” 
fut commande à Verdi pour 
l’inauguration du Canal de 
Suez. Cet opéra égyptien fut 
créé par l’Opéra du Caire en 
1871. Verdi est alors à l’apogée 
de sa gloire et le compositeur 
le plus célèbre de son époque.

Dans cet immense théâtre 
antique, si différent du théâtre 
plus intimiste d’Arles, le scé­
nographe italien Pier-Luigi 
Pizzi a imaginé des décors 
blancs, noirs et dorés d une 
grande sobriété dans lesquels 
évoluent les personnages mis 
en scène par Sandro Sequi, 
sans le “zoo africain” tradi­
tionnel... Pour les habitués 
des Arènes de Verone et des 
Thermes de Caracalla à 
Rome, 1’ “Aïda” d'Orange fut 
une révélation avec Gilda

Les Ateliers de Françoise Graham Enrg.
5110 avenue du Parc (Coin Laurier)

• Danse Contemporaine
• Technique

Permis de culture personnelle 
du Ministère de l'Éducation 

No 749870

Renseignements: 273-2213

5 OSCARS Hollywood

JACK NICHOLSON / VOL AU-DESSUS 
on filmée / D’ÜN NID

MELOS FORMAN / DE COUCOU”

CHAMPLAIN 2
CATHERINE PAPINEAU 5

CREMAZIE

Chef d'orchestre 
ALEXANDER BROTT

13 sept.

ORCHESTRE 
DE CHAMBRE 

McGILL
Saison 1976-77

8 CONCERTS 
EXCEPTIONNELS

LES LUNDIS SOIR

HOMMAGE OLYMPIQUE 
4 solistes canadiens 

à être annoncés 
Gluck-Mozart-Beethoven

PIERRE FOURNIER 
Violoncelle 

Haydn - Vivaldi

PETER PEARS 
Ténor

Eglise notre-dame
Cantate St-Nicola» B Britten 
composée pour Peter Pears

Aida (Gilda Cruz-Romo) et Radames (Peter Gou- 
galov).

ÜIËI

Cruz-Romo (Aida) qui 
remplaçait Montserrat Ca­
balle, malade. Cette jeune ar­
tiste possède une grande voix 
de soprano dramatique au 
timbre velouté dont elle a un 
parfait contrôle. Elle chante 
avec une rare émotion et un 
style parfait de bel canto l’air 
célèbre...“O patria mia”.

A ses côtés, Grace Bumbry 
demeure la grande Amnéris 
avec la vaillance de tempéra­
ment souhaitée et une voix 
toujours belle et Ingyar Wixell 
en Amonasro est aussi très 
convaincant. Seul le Radames 
de Peter Goulavov est faible 
et insuffisant, notamment 
dans le grand air... “Céleste 
Aida ". La chorégraphie styli­

sée et sans les traditionnels 
voiles de Jacques Garniér s’est 
fait huer par 20,000 person­
nes... Il faut admettre un cer­
tain manque de cohésion et 
d’ensemble dans les figures 
complexes du jeune cho­
régraphe où il est difficile d'é­
viter le ridicule.

Venus de Turin, les belles 
voix des Choeurs lirico di To­
rino de Tullio Boni et 
l’Orchestre, étaient sous la di­
rection “un peu molle” de 
Thomas Schippers.

Les grandes héroïnes de 
l’Antiquité se sont croisées 
sous le ciel de Provence et 
avec elles, la haine, l’amour, 
la vengeance, la mort.

■ L’énigme de Kaspar Hauser: Le Plus récent film 
du cinéaste allemand Werner Herzog. Au début du 19e 
siècle, Kaspar Hauser (Bruno S.) est abandonné sur la 
place publique d’une petite ville d’Allemagne. Après avoir 
passé toute sa vie dans un cachot, il est ballotté d’un 
groupe social à l’autre. Il sera finalement assassiné sauva­
gement. Une riche et profonde méditation sur le concept 
même de civilisation. Réalisé par un chef de file du jeune 
cinéma allemand: Werner Herzog (Elysée)
■ L’argent de poche: Truffaut a toujours été intéressé 
à la réalité de l’enfance. À travers les deux cehts enfants 
de son nouveau film, François Truffaut, poète de la fragi­
lité menacée, nous parle dé lui-même, de sa perception de 
l’enfance, de la qualité de son regard d’adulte, du besoin 
d’indépendance et de liberté de l’enfant et du rapport 
entre ceux qui détiennent l’autorité et ceux qui y sont sou­
mis. Un film éblouissant de simplicité qui tient a la fois de 
Renoir et de Lubitsch écrit et réalisé a la fine pointe du 
coeur. (Carrefour)
■ Chronique des années de braise: Divisé en six 
volets, le film de Lakhdar-Hamina relate, à travers la vie 
d’une famille paysanne, Thistoire du peuple algérien 
entre 1939 et 1954. Le véritable personnage de cette vaste 
fresque historique est la terre algérienne crevassée par la 
sécheresse et ravagée par les colonialistes français. Un 
film important dont la durée (170 min) est beaucoup trop 
longue et dont la portée ultime est réduite par le caractère 
trop illustratif de l’entreprise. (Élysée)
■ Vol au-dessus d’un nid de coucou: La version 
française du film poignant de Miles Forman One Flew 
Over the Cuckoo’s Nest d’après le roman de Ken Kesey. 
Un révolté (Jack Nicholson) essaie de déjouer un système 
social qui finalement parviendra à l’écraser. Louise 
Fletcher est l’infirmière en chef qui défend et qui croit 
aux valeurs conservatrices d’une société qui exige la con­
formité. Une table hallucinante plus actuelle que jamais 
(Crémazie; Champlain 2).
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cinéma poème sur la beauté de Liv Ullman
Face to Face, de Bergman

---------------------------------------------------------------------------^par

ANDRÉ LEROUX

Il y a quelque chose de ter­
rible et de terrifiant à voir une 
personne apparemment saine 
d'esprit, équilibrée et heu­
reuse, se décomposer physi­
quement et affectivement 
sous nos yeux. Jenny (Liv Ull­
man), l'héroïne du saisissant 
et magnifique Face to F ee 
d’Ingmar Bergman, vit une 
existence qui ne la comble pas 
pleinement mais qui semble la 
satisfaire. L’ordre s’est ins­
tallé dans sa vie. Psychiatre de 
profession, elle traite ses pa­
tients sans succomber à 
l’attrait de la folie et du vide. 
Sa raison la protège. Elle se 
croit immunisée contre tout ce 
qui paralyse ceux qu’elle doit 
réconforter. Mariée heureuse­
ment à un professeur qui l’a 
quittée, temporairement, pour 
aller donner une série de con­
férences aux États-Unis, 
Jenny s’est assurée une vie 
calme avec un amant qui ne 
l’enthousiasme guère. Cela 
fait partie d’une routine rassu­
rante. Pourquoi, brusque­
ment, tente-t-elle donc de se 
suicider? Face to Face est une 
espèce d’enquête poétique, de 
rêverie lucide sur les malaises 
profonds qui couvent derrière 
une existence contrôlée par 
des rationalisations sans raci­
nes affectives.

Jenny souffre de n’avoir ja­
mais été aimée pour elle- 
même, de n'avoir jamais pu 
exprimer ses besoins réels. 
Toute sa vie a été modelée en 
fonction de l’image oue son 
milieu désirait qu’elle pro­
jette, en fonction d’un masque 
trompeur. Ses parents ayant 
été tués dans un accident de 
voiture, elle fut élevée par une 
grand-mère pleine de princi­
pes solides et imbue de son au­
torité. “Jenny est une per­
sonne sur laquelle on peut tou­
jours compter" lui répétait-on 
constamment. Elle s’est donc 
efforcée de se plier à ce qu’on 
attendait d’elle, de vivre en 
harmonie avec ce dont on l’a­
vait affublée. Aux yeux de 
tous, Jenny passe pour un être 
sans véritables problèmes, 
parfaitement adapté aux exi­
gences de son milieu familial 
et professionnel, pleinement in­
tégré aux rouages d'une so­
ciété d’abondance. Bergman, 
fasciné, depuis son premier 
film réalisé en 1945, par toutes 
les facettes de lame féminine, 
part des apparences, des 
reflets du réel, pour débus­
quer ce qui se cache derrière 
une joie de vivre, une dé­
contraction faite d’assurance 
un peu hautaine et d’auto­
satisfaction légèrement calcu­
lée. Dès la séquence d’ouver­
ture où l’on voit Jenny té­
léphoner à sa grand-mètre 
(Aino Taube-Henrikson) dans 
l'appartement vide qu elle va 
quitter, on sent et intuitionne 
la fragilité d’une femme prête, 
inconsciemment, à s'effondrer 
psychologiquement et affecti­
vement. Bergman aime accu­
ler ses personnages dans des 
décors intérieurs dépouillés, 
les pousser contre des murs 
aux couleurs neutres, les coin­
cer dans des lieux exigüs dont 
ils ne peuvent s’échapper, de

telle sorte qu’ils sont ainsi 
obligés de faire face à l’inévi­
table, de regarder ce qu’ils ont 
toujours essayé de fuir. Dans 
Face to Face, Jenny res­
semble à un animal piégé qui 
s’élance dans le coin d’une 
pièce ou dans un fauteuil pour 

trouver un refuge illusoire, 
out ce qu’elle a tenté, depuis 

son enfance, de refouler re­
monte à la surface, éclate au 
grand jour avec une violence 
dont elle est elle-même 
surprise, surgit avec l’intensité 
de ce qui ne peut plus être 
contenu. Bergman l’enferme 
dans des endroits clos pour 
mieux l’obliger à se découvrir, 
pour mieux impliquer le spec­
tateur à l’intérieur des cauche­
mars de Jenny. Il nous agglu­
tine au personnage, nous em­
pêche de canaliser notre atten­
tion vers un autre point, nous 
colle à ses regards terrifiés qui 
ne parviennent pas à se fixer. 
Face to Face est un film hyp­
notique parce qu’il ne nous 
laisse aucun instant de répit et 
parce qu’il nous empoigne dès 
les premières images.

La plupart des films ne réus­
sissent pas à soutenir l’intérêt 
du spectateur de façon conti­
nue. Il arrive toujours un mo­
ment où l’on détache nos yeux 
de l’écran, où Ton s’impa­
tiente sur notre siège, où Ton 
est conscient des spectateurs 
qui nous entourent. Trop de 
films ne sont captivants que 
sparodiquement. Mais Face to 
Face est une oeuvre qui nous 
amène toujours plus loin et 

ui n’oublie jamais, en cours 
e route, le spectateur. Berg­

man sait exactement com­
ment le provoquer tout en le 
laissant libre, comment l’in­
tégrer à sa propre vision, com­
ment le faire participer à sa 
rêverie. Comme Hitchcock, 
Truffaut, Godard, Altman, 
Fellini, mais de manière diffé­
rente, il ne le laisse jamais à 
l’extérieur de sa démarche. Il 
ne le repousse pas. Il l’attire et 
l'aspire. Face to Face, à l’ins­
tar de Cris et Chuchotements, 
de Une passion et de Persona, 
nous installe au coeur même 
des déchirements de son hé­
roïne. Dans chaque séquence, 
le spectateur ne peut jamais 
oublier la qualité charnelle 
des images. Le corps de Liv 
Ullman remplit entièrement 
l’écran, comme celui des 
quatre femmes dans Cris et 
Chuchotements. Sa peau de­
vient presque tactile. Sa chair 
frémit sous le regard intense 
de la caméra. Dans ses der­
niers films, Bergman a placé 
toute l'emphase sur ce qui 
peut émerger
PHYSIQUEMENT de l’indi­
vidu. L'accumulation concer­
tée des gros plans de visages 
ou de parties du corps crée un 
effet hypnotique et sensuel. 
Le spectateur se sent très près 
de ce qu'il regarde. Bergman 
Timisce à l’intérieur de ses 
personnages en se concentrant 
obsessionnellement sur l'exté­
rieur. Ainsi, on a toujours 
l'impression de vivre une ex­
périence de proximité, de par­
tager de précieux moments 
d’intimité, de plonger dans la

plénitude de l’instant. Tout le 
cinéma de Bergman est tendu 
vers cette quête de l’intensité 
du moment saisi par la ca­
méra. Ce qui me bouleverse le 
plus dans Face to Face, c’est 
la sensation que la réalité 
représentée prend tout son 
sens au moment où la caméra 
tourne. L’important chez 
Bergman n'est pas ce qui a été 
soigneusement élaboré avant 
le tournage mais plutôt ce qui 
est gobé par la caméra. Il ne 
s'agit donc pas pour Bergman 
d’enregistrer la réalité mais de 
la contenir et de l’extérioriser 
par une architecture visuelle 
qui emprisonne le spectateur. 
La puissance de Face to Face 
tient au fait que nous sommes 
placés, comme Jenny, dans 
des situations auxquelles on 
ne peut absolument pas se dé­
rober. Le face à face ne se si­
tue pas seulement au niveau 
de la jeune femme confrontée 
à une souffrance originelle 
qu’elle a travestie mais égale­
ment au niveau du spectateur 
qui, envahi par l’expérience 
douloureuse de Jenny, doit se 
re-situer par rapport à lui- 
même. Bergman a réalisé un 
film qui nous poursuit jus­
qu’au tréfonds de nous-même, 
qui nous hante jusque dans 
nos replis les plus intimes.

Face to Face est d’autant 
plus absorbant qu'il refuse les 
carcans de la dramaturgie tra­
ditionnelle pour ne privilégier 
que l’explosion du sentiment, 
Témergeance de l’inconscient, 
la remontée des élans répri­
més. Bergman n’a jamais été 
aussi loin dans son rejet de la 
structure linéaire et des sco­
ries de la narration. Il ne ra­
conte plus. Il donne à 
étreindre et à absorber. Grâce 
au travail incomparable du di­
recteur de photographique 
Sven Nykvist, l’inconscient et 
la névrose sont devenus assez 
vrais, assez palpables, pour 
être photographiés. Jenny os­
cille entre le rationnel et Tir- 
rationnel, entre ce qu’elle 
comprend et ce qu’elle pres­
sent, entre un présent sans 
grands remous et un passé tu­
multueux. Bergman guette les 
fissures et laisse poindre ce 
qui risque, à tout moment, de 
jaillir sauvagement. Les fan­
tasmes se melent à la réalité et 
les rêves dénoncent ce qui n’a 
jamais été reconnu et accepté. 
L’ironie suprême est que la 
psychiatre doit aider des pa­
tients démunis alors que sa vie 
s’effrite et qu’elle n’a pas ré­
solu ses propres tourmen­
tes. Il est clair que pour Berg­
man, la psychiatrie moderne a 
échoué a guérir véritablement 
ceux qui y font appel. Jenny 
est impuissante à établir une 
véritable communication avec 
Maria, la schizophrène 
troublante, car elle est limi­
tée, atrophiée, par sa seule et 
unique ressource: les mots. 
Dans une séquence admirable, 
Maria tente de sortir d’elle- 
même, de rejoindre Jenny par 
le toucher et par le regard. 
Mais cette dernière, démunie 
et gauche, lui souffle quelques 
paroles pauvrement conso­
latrices et sans commune me­
sure avec l'intensité de l’ap­
pel, avec la vitalité désespérée 
du cri de la patiente. La soli­
tude de Maria débouche sur 
une souffrance physique que 
le langage verbal ne peut 
adoucir. Jenny est consciente 
d’avoir recours à des formules 
fabriquées sur mesure, à des 
mots sans véritable réson­
nance, mais elle est incapable 
de leur trouver des substituts 
adéquats. La psychiatre de­
meure à l’extérieur des mala­
des coupée de leurs besoins af­
fectifs impérieux. Comme s'il 
n’y avait pas moyen de jauger 
pleinement l’étendue et la 
densité de la souffrance.

Jenny croit pouvoir dominer 
son existence par toutes sortes 
de raisonnements qui lui font 
adopter des attituaes et des 
comportements apparemment 
stables. Or, Tamour qu’elle 
nourrit pour sa grand-mère 
n'est rien d’autre qu’une haine 
déguisée, qu’un cache récon­
fortant, qu’elle devra recon­
naître. Il lui faudra éprouver 
viscéralement ce sentiment 
réel avant de pouvoir en être 
définitivement débarrassée. 
Bergman croît que la 
souffrance est nécessaire,
u’elle fait partie intégrante
e nos existences et qu’elle 

peut avoir une valeur sal- 
vatrice; si elle est pleinement 
acceptée. Le drame de Jenny 
est justement de percevoir un 
décalage, un gouffre, entre ce 
qu'elle conçoit rationnelle­
ment et ce qu’elle éprouve af­
fectivement. Tout se passe 
comme si sa raison était cou­
pée de son expérience 
concrète, comme si tout était 
filtré par sa faculté de con­
naître et de juger. Elle souffre 
de ne pouvoir goûter, sans in­
termédiaire raréfiant, le con­
tact direct avec le réel. Lors­
qu’elle raconte à Thomas (Er- 
land Josephson), son confi­
dent bisexuel, qu’elle a été vic­
time d’une tentative de viol, 
elle ne se plaint absolument 
pas de l’attaque. Elle déplore
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plutôt le fait qu’en dépit de sa 
volonté elle n’ait pu y prendre 
un plaisir souhaité. Elle 
regrette que sa chair n’ait pas 
tremblé. Ses certitudes ration­
nelles craquent de toutes 
parts. Des fantasmes la pour­
suivent. Une vieille femme, 
sans expression, avec un oeil 
ressemblant à une bille noire 
apparaît au moment le plus 
inattendu. Dans les premiers 
films de Bergman, les fantas­
mes et les symboles étaient 
souvent arbitrairement pla­
qués sur la réalité mais dans 
Face to Face ils sourdent de la 
conscience même du person­
nage. Ils appartiennent à son 
monde intérieur et définissent 
la nature particulière de ses 
angoisses, de ses peurs et de 
ses frustrations. Dans le nou­
veau film de Bergman, les rê­
ves et les cauchemars sont une 
extension de la réalité. Ce sont 
des transpositions à peine voi­
lées d’expériences traumati­
santes reliées directement à 
Tenfance. Ainsi l’emprisonne­
ment dans un cercueil n’est 
rien d’autre qu’une intensifi­
cation déformée d’une terreur 
enfantine. Pour punir Jenny, 
sa grand-mère l’avait enfer­
mée dans un placard. En brû­
lant le cercueil, la jeune 
femme tue une expérience 
harcelante. Et qui est la vieille 
dame durcie et inexpressive 
que Jenny aperçoit un peu 
partout? Une vision apeurée 
et mutilée de la grand-mère 
autoritaire. Une représenta­
tion inquiétante de la mort. La 
perception inconsciente que 
Jenny a toujours conservée de 
la femme qui Ta élevée. La 
tentative de suicide englobe 
toutes ces facettes et indique 
la crainte ultime d’une femme 
écrasée par l’inertie d’une 
existence quelle ne peut 
embrasser aussi fougueuse­
ment qu elle le désirerait et 
hantée par la peur de la mort. 
Ironiquement, Jenny choisit 
de fuir la mort en se suicidant, 
opte pour le moyen qui la pa­
ralyse. Bergman soutient avec 
un humour caustique que 
l’Homme est un animal 
étrange qui se nourrit de para­
doxes flamboyants: il est at­
tiré par ce qu’il repousse; il se 
détruit en croyant se sauver.

Si Jenny avait été le seul 
personnage du film, Face to 
Face aurait sûrement sombré 
dans la confusion et l’invrai­
semblance mais Bergman a 
bien pris soin d’insérer un per­
sonnage qui sert de repoussoir 
à la jeune femme. Thomas, 
subtilement interprété par Er- 
land Josephson, se gargarise 
de lieux communs qui le pro­
tègent de ses propres faibles­
ses. Son pédantisme est la 
façade qui camoufle sa timi­
dité. Il se croit infaillible mais 
son assurance est trouée d’in­
décisions. Son homosexualité 
(thème que Bergman a tou­
jours traité de façon indirecte 
dans ses films antérieurs) lui 
pèse et il ne sait comment s’en 
accomoder. Mais son attention, 
d’abord intéressée, pour 
Jenny se transforme en un 
vaste réseau de tendresse qui 
scinde une amitié initialement 
fragile. Même s'il trouve très 
abstraites les angoisses de sa 
confidente, il n’hesite pas à lui 
venir en aide, à la soutenir 
dans les moments de crise et à 
lui insuffler le courage néces­
saire. Quand il la quitte pour 
aller mener, comme il le dit 
humoristiquement, “une vie 
de vices à la Jamaïque”, 
Jenny est prête, malgré sa so­
litude brutale, à affronter le 
monde, à s'ouvrir au futur. Én 
voyant (à la dernière séquence) 
sa grand-mère s’occuper cha­
leureusement et patiemment 
de son grand-père (Gunnar

Bjornstrand) qui sent planer 
sur lui la menace de la mort, 
elle réalise que Tamour peut 
même transcender la mort. 
Jamais un film de Bergman 
n’aura été aussi généreux, lu­
cidement gonflé d’espoir et 
sincèrement optimiste. Ce qui 
commence dans la fausse paix, 
puis chavire dans la noirceur 
et le chaos, débouche finale­
ment sur une sérénité retrou­
vée, douce parce que lente­
ment mûrie.

Il serait injuste de passer 
sous silence la radieuse in­
terprétation de Liv Ullman, 
véritable pivot affectif de 
l'oeuvre, pure émanation de

sensibilité. On se demande 
comment la géniale interprète 
de Bergman a pu se livrer avec 
une telle spontanéité et une 
telle fébrilité à la caméra. Ses 
ressources émotionnelles 
semblent inépuisables. Il faut 
la voir passer du rire hystéri­
que aux larmes convulsives 
lors de sa crise nerveuse pour 
être persuadé qu’elle est Tune 
des plus grandes interprètes 
du siècle, Tune des plus en- 
vbûtantes comédiennes de 
l’écran. Ullman puise au plus 
profond d’elle-même tout ce 
qui peut enrichir le person­
nage. Son interprétation est 
tellement intense que le spec­

tateur se sent un peu comme 
un voyeur coupable de regar­
der quelqu’un se dévêtir 
complètement. Face to Face 
est une espèce de combat 
magnétique entre la comé­
dienne et la caméra, une lutte 
épuisante qui se clôt par la vic­
toire de Ullman qui en sort 
grandie, transformée, exaltée. 
Jenny se décompose devant 
nous: ses cheveux s’imbibent 
de sueurs, changent de cou­
leur, collent à sa peau; ses re­
gards voltigent d’un point à un 
autre comme s’ils se 
cherchaient un corps à habi­
ter; sa peau se contracte lors­
que la souffrance la submerge.

L'effondrement est décrit très 
minutieusement et Bergman 
ne nous épargne aucune 
contraction musculaire, aucun 
soubresaut charnel. Liv Ull­
man a réussi un tour de force; 
rendre palpable l’impalpable, 
perceptible l’imperceptible. 
Face to Face est un poème in­
candescent sur la beauté d’une 
femme resplendissante d’in­
telligence, de sensibilité et de 
grâce: Liv Ullman. Je regrette 
seulement que le film ne nous 
soit pas présenté avec des 
sous-titres français. Certains 
distributeurs ne perdent pas 
leurs bonnes habitudes. (Ci­
néma Place Ville Marie)

A propos d’art primitif
On connaît l’influence de 

Tart nègre sur Picasso et les 
cubistes. Art nègre est un 
terme qu’il faudrait reviser. Il 
traîne avec lui une image par 
trop péjorative. Les cubistes 
donc ont découvert dans Tart 
africain: masques et statues, 
un traitement formel de la 
réalité. Si Picasso cristalisait 
cette influence d’une manière 
picturale, plastique, il ne se 
préoccupait nullement de la 
dimension rituelle, mythique 
et utilitaire de Tobjet. Le 
pouvait-il?

L’observateur occidental est 
nourri depuis quelques millé­
naires d’une culture écrite. 
L’espace et le temps lui sont 
mesurables. On ne pourrait en 
dire autant de celui qu’on ap­
pelle aujourd'hui encore pri­
mitif ou archaïque. Chez lui 
Tart n’existe pas au sens esthé­
tique de plasticité, d’équilibre, 
de mouvement, de gratuité où 
nous l’entendons. Son esthéti­
que s’accorde essentiellement 
à la fonctionnalité d’une sou­
mission à une ensemble de cri­
tères d’ordre religieux, cultu­
rel, rituel, social où l’esthéti­
cien d’aujourd’hui, sans l’aide 
de l'ethnologue, s’y perd 
complètement.

Ne jouissant pour ainsi dire 
d’aucune audience à 
Montréal, Tart dit primitif 
possède néanmoins ses adep­
tes, ses collectionneurs à tra­
vers le Monde. Dépouillé de sa 
valeur fondamentale esthéti­
que, cet art devient le lieu 
d’une spéculation, une anti­
quité, une rareté. Mais qui sait 
si un jour, tel masque ne de­
viendra pas, par l'étude d’un 
scientifique, la clé de voûte 
d’un mythe, d’une explication 
cosmique.

Ces réflexions vagabondes 
sur un art qui n’en est peut- 
être pas un dans notre réalité 
me vient suite à la visite d’une 
petite exposition que présente 
actuellement la galerie Ber­
nard Desroches. On y retrouve 
un ensemble de statues, mas­
ques, objets utilitaires prove­
nant du Zaïre, des statuettes 
égyptiennes, des fragments de 
tissus coptes, des sculptures 
esquimaudes et des vases mu­
sulmans. L’éclectisme et le 
manque de renseignements 
précis concernant la datation 
par exemple et l'exacte prove­
nance des pièces de cette pré­
sentation n’aide cependant 
pas le spectateur à s’y retrou­
ver.

Toute la statuaire de l’Afri­
que ne se ressemble pas. Celle 
qui nous retient aujourd’hui 
vient des Balouba, ensemble 
de tribus qui occupent un ter­
ritoire assez vaste au sud du

Zaïre et dont Tart ne possède 
pas une unité particulière. Le 
trait commun de Tart Balouba 
est le traitement arrondi des 
formes, un certain respect des 
proportions et une utilisation 
de la sculpture dans l’usten­
sile, Toutil, le vase, Tobjet uti­
litaire. Egalement le bois brun 
très foncé des sculptures est 
patiné. Outre une belle collec­
tion de statues, statuettes 
toute petites, votives pro­
bablement, l’exposition con­
tient quelques masques éton­
nants et un certain nombre de 
couteaux aux manches de bois 
sculptés avec finesse.

Pour Tart égyptien, l’ac­
tuelle présentation nous 
montre surtout de petites sta­
tuettes remontant aux derniè­
res dynasties, quelques siècles 
avant notre ère et qui ne se 
comparent en rien aux chefs- 
d’oeuvre qu’on retrouve dans 
les grands musées européens. 
Sur leur petite taille nous res­
tons songeurs quant à leur vé­
ritable utilité. Statuettes funé­
raires? Le problème fonda­
mental qui entrave la compré­
hension de l’oeuvre est la mé­
connaissance du contexte so­
cial, culturel. En ce sens,cha­
que nouvel objet offert à notre 
investigation présente un défi.

La troisième partie, la plus 
effacée et cependant la plus 
intéressante de cette exposi­
tion sans prétention consiste 
en quelques pièces de tissu, de 
fragments de toiles d'art copte 
et datant du Ve et Vie siècle 
de notre ère. L'artiste copte 
voulant se distinguer du 
rayonnement hellénistique a 
élaboré une forme d’art qui 
s'inspire des sources grecques 
aussi bien qu’égyptiennes. 
L’hiératisme des postures des 
personnages s’enrichit d’une 
souplesse, d’un volume propre 
à la Grèce et d’une géométrie 
décorative prélude incertain à 
Tart musulman. Également 
l'influence de l’imagerie chré­
tienne orientale se fait sentir 
sur ces fragments, sur cet art 
qui aurait certainement pu 
fleurir en Égypte si les inva­
sions musulmanes n’y avaient 
mis fin.

En dernier lieu, quelques 
sculptures esquimaudes 
complètent cette présentation 
avec quelques vases Qualifiés 
d’islamiques mais dont le 
mauvais état de conservation 
nous interdit toute prétention 
quant à leur provenance 
exacte compte tenu du vaste 
territoire occupé par le Monde 
islamique.

■ Art primitif du Zaire et d'ail­
leurs. Galerie Bernard 
Desroches, rue Sherbrooke. 
Jusqu'à la fin du mois.

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ par

JEAN-CLAUDE LEBLOND

Galeries d'Art

Importants tableaux et sculptures 

CANADIENS ET EUROPÉENS
OanatMU

I H V». 9 i 5.30 .NOüSpnOtlSPEINTURES Df OUtllTE

GALERIE DOMINION
- Le plus grand choix de peintures et sculptures dans 

la plus grande galerie d'art au Canada

1438 ouïs! rue Sliertrooke 845-7471 et 845-7 8 33
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Pour une pédagogie implosive par.

SERGE PROULX

Que peut-on faire pour 
transformer la pédagogie de 
manière à ce qu'elle puisse 
servir le projet d’une société 
autogestionnaire? Il faut d’a­
bord chercher à bien cerner 
les mécanismes qui font que 
l’école, et plus tard, le cegep 
et l’université, vont réussir a 
“socialiser” l’enfant aux va­
leurs bourgeoises. Comment 
l’école va-t-elle réussir à faire 
en sorte qu’un petit québécois 
va apprendre a trouver inté­
rieurement qu’il est important 
d’être "individualiste”, “pos­
sessif”, “compétitif”, etc. tout 
en se niant a lui-même qu’il 
puisse être victime de ces “af­
freuses” valeurs?

De manière à remplir effica­
cement sa fonction de sociali­
sation de l’enfant — et par 
conséquent: de reproduction 
de son mode d’écomie —, le 
système d’éducation doit en­
traîner l’enfant à faire le jeu 
de la société bureaucratique. 
Pour cela, un moyen sûr: il 
s’agit de bien lui apprendre 
qu’il trouvera le bonheur dans 
la consommation.

Le discours que sert l’école 
à l’enfant se trouve pénétré — 
en même temps que renforcé 
— par la télévision de masse. 
Ce médium constitue en effet 
le support dominant du dis­
cours publicitaire qui “matra­
que” psychiquement et physi­
quement le téléspectateur

Québécois en le retenant plus 
e quatre heures par jour de­

vant son récepteur. C’est 
parce qu’il est téléspectateur 
que l’Américain — et par con­
séquent, le Québécois — est 
un consommateur.

Certaines découvertes du so­
ciologue américain G. Gerb- 
ner montrent que c'est par le 
moyen de la télévision que l’a­
méricain intériorise les rôles 
de passivité dans des situa­
tions de violence. On peut dire 
qu’on intériorise de la sorte un 
modèle de soumission à l’auto­
rité. Or, le discours de la télé­
vision est perçu par le télés­
pectateur, corriime discours de 
l’autorité. Mais c’est l’autorité 
d’un pouvoir tel qu’il veut 
bien se montrer. Le discours 
de la télévision n’est pas le mi- 

• roir du monde: c’est le 
discours-reflet de la société 
bureaucratique de consomma­
tion de masse. Dans le cas des 
téléspectateurs qui regardent 
à un rythme de plus de deux 
heures par jour, il n’est pas 
exagéré de parler d’une vérita­
ble dépendance psychique et 
physique à l’égard de la télévi­
sion.

Le système d’éducation va 
donc venir renforcer la péné­
tration du discours de la télé­
vision et de la publicité. Mais 
comment? En entraînant l’en­
fant à fonctionner mentale­
ment selon une logique de la 
fragmentation dans l’acquisi­
tion de ses connaissances théo­
riques, techniques et prati­
ques.
Logique
de la fragmentation 
et idéologie

Par la “logique de transmis­
sion” des connaissances 
qu’elle véhicule, l'école opère 
ainsi, de manière décisive, son 
travail d’agent de socialisation 
à la consommation. On laisse 
l’enfant se noyer dans une cul­
ture mosaïque, c'est-à-dire un 
magma de connaissances frag­
mentées et anecdotiques qui 
empêchent l’enfant (et l’adul­
te) de reconnaître le principal 
du secondaire dans l'informa­
tion disponible. Cela l'en­
traîne dans une insatiabilité 
phychique et physique devant 
l'information: il développe 
ainsi le “besoin” d’en consom­
mer toujours davantage.

La critique de la consomma­
tion de masse de l’information 
a conduit vers des pratiques 
de démystification des condi­
tions de production de l'infor­
mation. On peut songer par 
exemple, au mouvement amé­
ricain propulsé par la problé­
matique de la guerrilla televi­
sion, au phénomène québécois 
du Vidéographe, aux pratiques 
d’intervention sociopolitique 
et socioculturelle au moyen du 
vidéo, en France, au Québec, 
aux USA, etc. Le travail criti­
que prioritaire doit mainte­
nant, aussi et surtout se tra­
duire par des pratiques cen­
trées sur l’utilisation effective 
de l’information actuellement 
disponible pour fins de libéra­
tion sociale (personnelle et 
collective).

La logique de la fragmenta­
tion conduit l’enfant (et l’adul­
te) à chercher à oublier son 
“besoin” insatiable d’informa­
tion dans l’ennui de la con­
sommation d’objets standardi­
sés dont la “valeur" éphémère 
est produite artificiellement 
par les “modes" et autres 
r‘jeux sociaux" qui ne servent 
qu’à reproduire la hiérarchie 
aes normes et des statuts de la 
société bureaucratique. Cela 
amène l'enfant (et 1 adulte) à 

i adopter plus facilement des 
attitudes de peur, des compor­
tements de contrôle ou de 
fuite. L'enfant, insécurisé par 
la culture mosaïque, va se ré­
fugier dans le sentiment de 
propriété.

Cela, c’est la logique du sys­
tème. Alors que faire pour que 
l’école ne véhicule plus cette 
logique de la fragmentation? 
Il faut que l’école, et plus tard 
l'université, puisse véhiculer 
un autre type de logique, radi­
calement anti-bureaucratique, 
à savoir: une logique de 1 ap­
profondissement propre à une

pédagogie implosive.

Pour un développement 
implosif

A la conception bureaucrati­
que de la pédagogie, nous op­
posons un nouveau modèle, 
celui d’une pédagogie que 
nous qualifierons d implosive, 
n’ayant pu trouver, dans les 
qualificatifs usuels, un terme 
vraiment satisfaisant pour le 
décrire. Que signifie ce néolo-

Sisme? Nous rempruntons à 
acques Attali (1) qui l’utilise 

pour qualifier une conception 
du développement économi­
que qui s’oppose radicalement 
au caractère explosif du déve­
loppement du mode de pro­
duction actuel. Pour les te­
nants du développement ex­
plosif, le critère des décisions 
se réduit au profit individua­
lisé et individualiste de chaque 
unité de production. Cela “im­
plique le refus de la prise en 
compte de limites dans l’ex­
ploitation de la nature”. A 
cette conception, s’oppose le 
développement implosif, 
c’est-à-dire celui qui prend 
comme critère de décision, 
“la croissance de la valeur d’u­
sage produite sur et pour un 
territoire donné, dans une 
conception collective et spa­

tiale du développement”.
“...D y a une production ex­

plosive qui dégage le patri­
moine, gaspille l’énergie et 
pervertit la communication; il 
y en a une autre, qu’Attali ap­
pelle implosive et qui, à l’in­
verse de cette expansion que 
l’on prône indistinctement, se 
propose d’améliorer le niveau 
d’information, de signification 
et d’utilisation, de “maximiser 
la valeur d’usage globale des 
biens existants sur un terri­
toire et pour une collectivité 
économique donnée. Implo­
sion veut dire qu’il y a des li­
mites à l’intérieur desquelles 
se produit ce saut qualitatif de 
la croissance, qui est la seule 
clef de notre revolution possi­
ble.” (2)

A ces deux visions économi­
ques de la croissance corres­
pondent deux conceptions pé­
dagogiques divergentes. La 
distinction que propose Paul 
Bélanger à propos de l’éduca­
tion permanente, embrasse 
l’ensemble du champ pédago­
gique et coïncide tout à fait 
avec ce que nous nommons 
Pédagogie explosive et péda­
gogie implosive:

Il y a sous-jacente à l’idée 
d’éducation permanente deux 
conceptions diamétralement

opposées. Une première, l’é­
ducation permanente adapta­
tive, se définit comme un pro­
longement sans fin d’une for­
mation professionnelle initiale 
à réadapter sans cesse, une 
forme de rêve autoritaire con­
damnant l’ensemble des ci­
toyens à se taire pour ne déve­
lopper que leurs qualifications 
techniques. On attelle la popu­
lation active vers des emplois 
trop souvent recréés au gré 
des investissements étrangers.

La deuxième conception va 
certes dans le sens du dévelop­
pement des ressources humai­
nes, mais s’axe aussi sur la dé­
mocratisation et la promotion 
des collectivités, sur la libéra­
tion et l’autonomisation des 
citoyens; elle tient compte du 
droit des groupes d’hommes 
et de femmes à reprendre sans 
cesse le contrôle intellectuel 
de leur environnement.” (3)

S’inspirant de la conception 
pédagogique explosive, les bu­
reaucrates de l’éducation dési­
rent orienter le maximum de 
programmes collégiaux et uni­
versitaires vers des objectifs 
de formation professionnelle. 
Pire: ils voudraient limiter 
cette dernière à la seule quali­
fication technique. Et quand il 
s'agit de formation générale,

ils affichent une étrange con­
ception du “décloisonne- 
ment" qui conduit à un mo­
dèle pédagogique centré sur 
l’acquisition superficielle et 
mosaïque, de connaissances 
parcellaires et fragmentées.

L’idéologie
de la démocratisation

Utilisant un discours qui 
parle "d’accessibilité du plus 
grand nombre à l’éducation 
post-secondaire” et de "démo­
cratisation de l'enseigne­
ment”, les bureaucrates refu­
seront par exemple, aux res­
ponsables de programmes de 
construire un modèle pédago­
gique centré sur une acquisi­
tion rigoureuse et systémati­
que de savoirs et de savoirs- 
faire au moyen d'un chemine­
ment “par année d'étude” 
pour l'étudiant.

Les bureaucrates de l’éduca­
tion désirent que l'étudiant ait 
un minimum de cours obliga­
toires dans un programme 
donné, que cet étudiant ait la 
liberté de choisir ces cours 
dans l’ordre qui lui convient, 
qu’il étale l’acquisition de ces 
connaissances sur la période 
de temps qu’il désire (à la li­
mite, on peut mettre quinze

ans pour obtenir un baccalau­
réat spécialisé, à raison de 6 
crédits par annéel. Cette con­
ception pédagogique est ho­
mogène a la rationalité (irra­
tionalité?) économique que 
tente d’instaurer le Pouvoir 
dans le secteur de l’éducation. 
On souhaite s’adapter à la 
clientèle toujours grandissante 
des adultes qui désirent suivre 
quelques cours à temps par­
tiel.

Or cette pratique empêche le 
travail en profondeur. C’est le 
supermarché des “conserves 
de connaissances". Ce proces­
sus d’acquisition mosaïque de 
connaissances fragmentées 
renforce l'aliénation culturelle 
et politique dans laquelle la 
plupart des étudiants baignent 
déjà, en grande partie, en rai­
son de l'omniprésence des 
mass média.
Une fausse liberté

Pour les bureaucrates de l’é­
ducation, le “programme" est 
ainsi un amalgame de cours 
que l’étudiant suit selon ses 
goûts et ses disponibilités. 
Cette apparente liberté de 
choix face à une muKitude de 
cours est, en fait, une fausse li­
berté. On réduit l’éducation à 
une forme raffinée de “com­

munication de masse" qui ren­
force l’idéologie dominante 
par un processus de parcellisa­
tion des connaissances et par 
l'expulsion de toute perspec­
tive critique. La “démocrati­
sation de l’enseignement" ne 
passerait-elle pas plutôt — en­
tre autres choses — par un sys­
tème de gratuité scolaire et de 
salariat etudiant, de régionali­
sation dans l’organisation de 
la gestion pédagogique autour 
des unités véritables d'ensei­
gnement/recherche — profes­
seurs. employés de soutien et 
étudiants impliqués dans des 
programmes particuliers — et 
d'insertion de ces artisans de 
l'université dans le milieu?

Autre pratique analogue des 
bureaucrates: au nom d'une 
conception du "décloisonne­
ment multi-disciplinaire”, ils 
obligent les responsables de 
programme à “ouvrir" un ma­
ximum de cours à des clientè­
les provenant d'autres pro­
grammes. Quelles sont les 
principales conséquences de 
cette pratique? L'hétérogé­
néité de clientèles conduit à 
une standardisation par le bas 
de la qualité de renseigne­
ment. Il se produit en outre, 
un phénomène de dépersonna­
lisation de la relation humaine

entre professeurs et étudiants, 
et entre les étudiants eux- 
mêmes.
Une pédagogie ouverte 
sur le milieu

Pour définir le modèle de la 
pédagogie implosive, repre­
nons les caractéristiques rete­
nues par l'ICEA dans sa défi­
nition globale de l’éducation 
(4):

— l’orientation de l’éduca­
tion doit être fonction d’une 
stratégie de promotion collec­
tive autant qu’individuelle;

— L’éducation doit dévelop­
per une conscience sociale et 
permettre à la majorité popu­
laire d'identifier les causes 
économiques, politiques et so­
ciales qui sont à la source de 
ses problèmes afin de susciter 
des projets de changement;

Suite à la page 16

(1) La parole et l’outil, PUF, 1975,
p. 32.
(2) J.M. Domenach, “Lettre aux 
hommes de gauche", dans Le 
Nouvel Observateur, 9 juin 1975,
p. 20.
(3) P. Bélanger, “Le fédéralisme 
et la rentabilité en éducation”, 
dans Le Devoir, 9 août 1975, p. X.
(4) ICEA, RADIO-QUEBEC, 
POUR QUI?, 1974, p. 26.

MAISONS D’ENSEIGNEMENT

«I Université du Québec à Montréal
PROGRAMMES DE SCIENCES 
DELA RELIGION
L’Université du Québec à Montréal est la seule institution 
universitaire québécoise à offrir un ensemble intégré d’études 
de premier et de second cycle dans la perspective d’une 
science de la religion interdisciplinaire et transconfessionnelle. 
À ce titre, elle offre des cours dans les domaines suivants:
• Phénomènes parareligieux: ésotériSme. parapsychologie, 

croissance personnelle.
• La religion au Québec: Amérindiens, catholicisme, groupes 

nouveaux.
• Les religions du monde: hindouisme, boudhisme, islamisme, 

judaïsme, etc.
• Christianisme: nouveau testament et histoire de la culture 

chrétienne.
• Morale et religion.
• L’intervention religieuse: enseignement, animation, infor­

mation.
La formation religiologique prépare aux tâches de l’enseigne­
ment, de l’animation et de l’information.
Programmes:
• Baccalauréat spécialisé en sciences religieuses.
• Baccalauréat spécialisé d’enseignement secondaire 

(sciences religieuses).
• Maîtrise ès arts (sciences religieuses).
Renseignements:
S’adresser à 282-7054 pour les baccalauréats ou à 282-7051 
pour la maîtrise.
Admission:
Pour recevoir un formulaire de demande d'admission, téléphoner à 
282-7161 ou s'adresser au

Service de l’admission 
Bureau du registraire,
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À MONTRÉAL 
1187, rue de Bleury, local 2930 
Case postale 8888, succursale A 
Montréal, P. Québec 
H3C 3P8

«I Université du Québec à Montréal
FAMILLE DES SCIENCES
Programmes offerts
pour la session d’automne 1976
L’UQAM acceptera jusqu’au 31 août prochain des candidatures 
à temps partiel pour la session d’automne 76 dans les pro­
grammes suivants :

Famille des sciences
Baccalauréat spécialisé en sciences (chimie)
Baccalauréat spécialisé d’enseignement secondaire (chimie) 
Baccalauréat spécialisé en sciences (mathématiques) 
Baccalauréat spécialisé d’enseignement secondaire 

(mathématique)
Baccalauréat spécialisé en sciences (physique)
Baccalauréat spécialisé d’enseignement secondaire (physique) 
Baccalauréat spécialisé en sciences (géologie)
Baccalauréat spécialisé en sciences (géographie physique) 
Baccalauréat spécialisé d’enseignement professionnel 

(technique de la mécanique)
Baccalauréat spécialisé d’enseignement professionnel 

(électrotechnique)

Conditions d’admission :
Détenteurs d’un DEC
Est admis à l’un de ces programmes, le candidat détenteur d’un 
diplôme d’études collégiales (DEC) ou l’équivalent.

Adultes
Peut être aussi admis, le candidat-adulte âgé d’au moins 23 ans 
qui possède des connaissances et une expérience pertinentes.

Date-limite de présentation des demandes 
d’admission, le mardi, 31 août 76.
Programmes ouverts aux étudiants à temps partiel.

Pour renseignements supplémentaires, téléphonez à :
(514) 282-7161
Les formulaires de demande d’admission peuvent être obtenus 
auprès du Service de l’admission et les demandes d’admission 
doivent être envoyées à :

L’Université du Québec à Montréal 
Bureau du registraire, Service de l’admission 
1187, rue de Bleury, Suite 2930 
Case postale 8888, Succursale “A”
Montréal, Québec H3C 3P8

ACADEMIE ET 
ÉCOLE SUPÉRIEURE 

DE DANSE 
des

GRANDS BALLETS 
CANADIENS

Directrice: Ludmilla Chiriaeff
Ballet classique, jazz 

Danse moderne

AUDITIONS ET INSCRIPTIONS
9, 10 septembre 15 à 20 heures
11 septembre 9 à 13 heures

la saison 1976-77 commence le 13 septembre
5022 Coolbrook Renseignements : 489-4959

Permis no 749887 du ministère de l'éducation

P
École française mixte

. Permis Ministère de l'f.duea- 
L lion
5 Aide financière: Ministère des 
~ Affaires Sociales.

Bourses Gouvernement 
français.

~ AVANTAGES: piscine et 
gymnase.

V*. w

I ÉCOLE 
1 PASTEUR

Ion duc en 1956

.1 ADMISSION A 
, 1 AN ET DEMI

i 1303. ave Edger 
£ 5240 et 5320. rue Amos 
> Montréal-Nord
'~l Téléqtçone: 322-6123

m COLLÈGE ANDRÉ-GRASSET
ÉDUCATION PERMANENTE

COURS DU SOIR 

ARTS:

SESSION AUTOMNE 1976

510-101 Organisation picturale I 
510-201 Organisation picturale II 
520-101 Histoire de l’art et esthétique I 
530-900 CINÉMA Langage et analyse filmiques

LETTRES:

604-201 ANGLAIS
604-301 ANGLAIS
607-101 ESPAGNOL élémentaire I
607-301 ESPAGNOL intermédiaire I
601-202 FRANÇAIS : Théâtre
601-302 FRANÇAIS: Roman
601-402 FRANÇAIS: Essai
601-902 FRANÇAIS: Éléments de linguistique
601-122 FRANÇAIS . Poésie québécoise

mercreoi
mercredi
lundi
mardi

lundi
jeudi
mardi
mercredi
mardi
mardi
mercredi
lundi
jeudi

MATHÉMATIQUES:
201-101 Init. aux mathématiques appliquées mardi et jeudi

SCIENCES HUMAINES:
381-901 ANTHROPOLOGIE: Ong . évol. de la culture mercredi
383-915 ÉCONOMIQUE : Initiation à la vie écon. mardi
320-111 GÉOGRAPHIE physique jeudi
330-951 HISTOIRE du Québec (1867 - nos jours) mercredi
340-101 PHILOSOPHIE : Init. au projet philosophique mercredi
340-301 PHILOSOPHIE: La condition humaine mercredi
340-401 PHILOSOPHIE: La conduite humaine mercredi
385-940 POLITIQUE : Int. à la vie politique lundi
350-901 PSYCHOLOGIE: Développement de la personne lundi
387-962 SOCIOLOGIE: Int. à ta société leudl

Début des cours: Semaine au 13 septemore 

Renseignements, demande de prospectus

Secrétariat de l’Éducation permanente 
Collège André-Grasset 
1001 est, boul. Crémazie 
Montréal H2M 1M3 Tél.: 381-4293

EDUCATION AUX ADULTES
cours du soir

AUTOMNE 76

106 cours offerts

Administration 
Informatique 
Secrétariat 
Sciences
Sciences humaines 
Arts et Lettres 
Langues

24 cours 
9 cours 

13 cours 
19cours 
30 cours 
13 cours 
12 cours

Pour obtenir l’offre de cours détaillée 
téléphonez à Mireille Boite! ou Laurence 
Gablain à 376-6310

MAIS AUSSI.. .

Profitez du Centre de Références et d’infor­
mations. A votre service pour l’aide péda­
gogique. Suzanne Payette et Gilles Lavoie 
vous aideront à trouver réponses à vos 
questions

Période d’inscription: 

Début des cours:

du 9 au 25 août 

13 septembre

Éducation aux Adultes, 
CEGEP Rosemont,
6400 - 16e Avenue, 
Rosemont Montréal, P.Q

376-6310
le CEGEP, çà vous appartient aussi.

CONSERVATOIRE LASSALLE
FONDÉ EN 1908

ÉCOLE SUPÉRIEURE D’ÉLOCUTION ET DE 
DICTION FRANÇAISE 

PERMIS 749569

COURS DU SOIR
CULTURE PERSONNELLE 

POUR ADULTES

AUCUN EXAMEN D’ENTRÉE
OPTIONS: ART ORATOIRE 

ART DRAMATIQUE

DÉMIT DES COURS -13 SEPTEMBRE

POUR LES 15-17 ANS
PROGRAMME D’ÉTUDE SPÉCIAL 

COURS DU VENDREDI -17 HEURES

AUCUN EXAMEN D’ENTRÉE
ATELIER D’ANIMATION 
EN ART DRAMATIQUE

DÉBUT DES COURS : 10 SEPTEMBRE

DÉPLIANTS ENVOYÉS SUR DEMANDE 
1290, RUE SAINT-DENIS

288-4034
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Pour une
pédagogie
implosive

ANNONCES CLASSÉES RÉGULIÈRES
844-3361
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S.V.P. téléphoner « 844-3361

ANNONCES CUSSÉES ENCADRÉES
844-3361
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Suite de le pege 15 AMEUMJJMENTS À VENDUE * BUREAUX A LOUER

— Il s’agit d’une éducation 
qui met l’accent sur les pro­
cessus d’apprentissage (de 
l’apprentissage à l’auto- 
développement) plutôt que 
sur le fait d'inculquer des con­
naissances dont on détermine 
arbitrairement leur nécessité 
et utilité;

— Pour que les contenus de 
formation répondent aux be­
soins des individus et des col­
lectifs en situation, il faut que 
ceux-ci participent à l’élabora­
tion de ces contenus;

— L’éducation se doit de li­
bérer les énergies créatrices 
des milieux populaires.

Un processus de 
. communication

On peut définir la pédagogie 
comme le processus commu­
nicationnel liant des enseignés 
et des enseignants et centré 
sur l’acquisition de savoirs 
(habiletés à la compréhension 
logique des phénomènes) et de 
savoirs-faire (habiletés ma­
nuelles et gestuelles) par l’étu­
diant. Une bonne façon d’é­
quilibrer l’apprentissage c’est 
de tenter de développer simul­
tanément chez l’étudiant ses 
capacités à manier la logique, 
à entrer en contact avec ses 
émotions, et à pouvoir poser 
des gestes adéquats dans les 
situations concretes et réelles 
dans lesquelles il se retrou­
vera.

Pour tendre vers un tel dé­
veloppement simultané de la 
logique, de l’émotion et du 
geste, on focalise le processus 
d'apprentissage vers des prati­
ques susceptibles d’intégrer 
1 ensemble de ces composan­
tes. Voilà précisément ce vers 
quoi veut pointer la pédagogie 
implosive. C'est une politique 
de l'apprentissage fondée sur 
le postulat qu’il faut chercher 
à utiliser les capacités à la vie 
dans une personne (par oppo­
sition à ses capacités au con­
trôle) quand on veut interve­
nir sur elle de manière à ce 
qu elle se “développe ”.

Pour contrer la logique de la 
fragmentation en mosaïque 
des connaissances, il faut sa­
voir apprendre. 11 faut savoir 
s’y reconnaître dans le magma 
de connaissances anecdoti­
ques, fragmentées, superfi­
cielles que véhiculent 1 école 
et la télévision de masse. Con­
tre la fragmentation, il s’agit 
de choisir l’approfondisse­
ment. Il n’est surtout pas pro­
posé ici de revenir à la logique 
linéaire des “humanités ", im­
posée jadis par les collèges 
classiques. Cela veut dire plu­
tôt élaborer une stratégie pé­
dagogique où:

a) l'etudiant sera d'abord 
capable d’ètre en contact avec 
la question qu’il considérera 
comme la plus importante 
pour lui au moment de sa for­
mulation;

b) l’étudiant aura ensuite les 
moyens de s'assurer que les 
conditions de réalisation con­
crètes nécessaires à la formu­
lation d'une réponse, sont réu­
nies'dans le lieu pédagogique 
où il est inscrit;

c) l’étudiant pourra alors 
procéder, dans la pratique, à la 
découverte des réponses mul­
tiples possibles à la question 
posée;

d) l'étudiant sera conduit fi­
nalement, à procéder à l’auto­
critique de son travail, ce qui 
entraînera l’auto-correction de 
la question initiale et des pos­
tulats de départ (auto­
correction de la théorie par la 
pratique);

e) une fois ce processus 
“bouclé’’ — au sens cybernéti­
que —, on peut présumer que 
[étudiant sera en mesure 
d'auto-formuler une nouvelle 
question davantage pertinente 
à la réalité dans laquelle il se 
définit.

Si l’on donne à l’étudiant le 
pouvoir réel d'auto-formuler 
une question; si on lui donne, 
par surcroît, les moyens con­
crets pour tenter d’y répondre 
à l'intérieur de conditions po­
sées par les professeurs à par­
tir d'une évaluation systémati­
que des possibilités réelles 
concrètes de réalisation de la 
découverte; alors, — et alors 
seulement — on peut penser 
que l’étudiant éprouvera un 
réel désir de découvrir la ré­
ponse. L’étudiant pourra alors 
éprouver un réel plaisir à 
constater la Complexité des 
pratiques humaines, sociales 
et personnelles.

La pédagogie implosive veut 
ainsi se connecter directement 
à la vie de l’étudiant, à son 
imagination et à sa créativité

Potentielle dans la logique et 
émotion du geste. Ce modèle 

implosif a pour objectif d’ac­
croître chez l’étudiant ses ca­
pacités de synthèse et de lec­
ture systématique dé la réalité 
sociale qui l'englobe; de libé­
rer sa créativité; de découvrir 
ses capacités à être autonome 
et en contact avec son pouvoir, 
à s’auto-gérer en groupe et 
collectivement.

Y penser 
c’est aussi aider

OXFAM

PARTICULIER VEND: mobilier de sa­
lon en excellent état — 4 fauteuils, 
table à café, table d'angle, bahut 
noyer, lampes, plafonnier cristal de 
style, rideaux teryléne, stéréo Saba. 
Prix très intéressants. Tél: 352-5845 
après 18 heures 23-8-76

MEUBLES NON PEINTS: vendons et 
fabriquons. Vaste choix (commodes, 
bureaux doubles et triples, bibliothè­
que, mobiliers de cuisine, etc.) Avons 
aussi matelas toutes grandeurs à prix 
d’aubaine. 207 Beaubien Est. Tél: 
276-9067, ou 790 Atwater, 935- 
6716 (J.N.O.)

ANTIQUITES DEMANDÉES

ABSOLUMENT BESOIN toutes sortes 
anciens meubles, aussi porcelaine, 
bijoux, lustres, fourrures, etc. Tél: 
374-1224 15-9-76

ANIMAUX À VENDRE

CHIOTS: Colles, mâles, 6 semaines. 
$20. chacun Tél: 849-1966 ou 849- 
3535 23-8-76

APPARTEMENTS À LOUER

RACHEL, 3Vi, meublé, face au parc 
Lafontaine, vue superbe, sous- 
location, libre 1er octobre. $225. Tél: 
934-0841 23-8-76

APPARTEMENT A 
PARTAGER

JEUNE FILLE SERIEUSE pour parta­
ger appartement meublé luxueuse­
ment, piscine, sauna, etc. Ville St- 
Laurent. $125. par mois. Tél: 331- 
3628 23-8-76

ASSOOtS DEMANDÉS

DIRECTEUR ARTISTIQUE très bien 
introduit auprès galeries européennes 
et moyennes orientales cherche asso­
cié pour galerie d'Art. Minimum capi­
tal requis: $25,000. Tél: M. Kneider 
331-5550 25-8-76

AUTOS À VENDRE

MAZDA RX3,1973, familiale, 32,00C 
milles, standard, parfaite condition 
Tél: 389-1720 après 7 p.m. 23-8-76

FORD LTD. 1974, 2 portes, "hard­
top", AM-FM, dégivreur arrière, bleu 
foncé, comme neuve. Privée. $2,450. 
Tél: 626-9299 23-8-76

AUDY 100GL, 1973, automatique. 4 
portes, 31,000 milles, radio AM-FM, 
stéréo 8 pistes, excellente condition. 
Tél: 276-1277 après 5 p.m. 23-8-76

VOLVO 1973, pneus Michelin, R.P.M. 
radio AM-FM, anti-rouille, parfaite 
condition. Particulier 655-1446 23- 
8-76
RENAULT 17, TL, 1975, décapotable, 
toute équipée, condition impeccable, 
21,000 milles. Particulier $4,500. 
Tél: 430-0710 23-8-76

CAMPER VW, 1973, orange, excel­
lente condition, radio AM-FM, Miche- 
lins XZ, 32,000 milles, 1 seul proprié­
taire, $4,850 ou meilleure offre. Tél: 
jour: 270-7151, poste 35, et soir el 
fins de semaines: 488-5785 26-8- 
76

CHALETS A LOUER

MAG0G: Résidence meublée, grand 
terrain, site pittoresque, foyer, bord 
du lac Memphrémagog, à 1 heure de 
Montréal, près du Mont Orford. Tél: 
819-846-4841; libre le 1er sep­
tembre. $350. par mois. 23-8-76

STE-AGATHE: Luxueux Bavarois, 
flanc montagne, cheminée pierre, toit 
cathédrale, meubles Thibault, piscine 
chauffée, saison, semaine, vacances- 
repes (Aussi location pour ski). Tél: 
727-9841 ou 1-819-326-5836 1-9- 
76

CHALETS A VENDRE

ST-ALPHONSE DE J0LIETTE (Do­
maine des rentiers) chalet hiver-été, 
style suisse, extérieur et intérieur en 
bois naturel, foyer naturel, 3 
chambres à coucher, sous-sol en ci­
ment, terrain paysager, UO’xlOO' se 
terminant sur rivière en cascades, 
tranquille dans nature magnifique. 50 
milles du Pont Pie IX, $28,000. Tél: 
1-883-2725 ou 1-756-8002 Roland 
Martel 23-8-76

COURS PRIVÉS

Professeur de musique donnerait 
leçons privées de piano et solfège. 
Pour informations, appelez à 737- 
8260. 11-9-76

MIRIAU d* raUTIQB
3,000 pi.ca.

2300 *st, ru* Slwrbrook*
Tapis, draperies, air climatise

Tel 273-2S07 ou 256-3773 
Lia* Gagnon

23-8-76

ESPACE D€ BUREAUX
A partager 

avoc profoaaionnela

• Immeuble neuf
• Plusieurs services offerts.
Communiquer au : 353-0874 

poste 112
23-8-76

CHAMBRES A LOUER

CHAMBRE LUXUEUSE dans maison 
privée, secteur Notre-Dame-de-Grâce, 
offerte à monsieur ayant occupation. 
Références. Tél: 481-3000 entre 9 
a.m. et 11 a.m. 23-8-76

DÉMÉNAGEMENTS

ROUSSILLE TRANSPORT: Déménage­
ment local, longue distance. Service 
entreposage, tél: 725-2421 23-8- 
76

DIVERS

Lorsque vous serez dans le Vieux- 
Montréal, ne manquez pas de visiter 
la Boutique Chilienne "Winka", au 
440, Place Jacques-Cartier, no 4. (en 
haut 23-8-76

ÉDUCATION

PROFESSEUR DE FRANÇAIS 
langue seconde

Emploi temporaire commen­
çant immédiatement pour 
l'enseignement du fran­
çais à des cadres de compa­
gnies.
Qualifications:
• Certificat L.F.I.
• Expérience pratique avec 

L.F.I. aux adultes
• Toutes les qualifications 

de base d'enseignement
• Français comme langue 

maternelle
• Personnalité très dynami­

que
• Âge de 25 à 40 ans.
Veuillez téléphoner entre 9 et 17 
heures, du lundi au vendredi, à

849*6236
24-8-76

ESPACES COMMERCIAUX 
A LOUER

LONGUEUIL
Disponible immédiatement. 
30.000 pi.ca. Espace industriel
ou entrepot, avec hauteur libre 
de 25'. location idéale près de 
l'autoroute no 3. chargement 
intérieur, voie ferrée, gicleur, 
stationnement.

M. Grippa 
651-6280

23-8-76

ÉQUITATION

MANEGE ST-MARC: Cours d'équita­
tion pour débutants, intermédiaires et 
cavaliers plus confirmés, durant tout 
l'été. Camp de jeunes: quelques pla­
ces libres pour semaines: 8 août, 15 
août et 22 août. Pour renseignements: 
Tél: Mme Marcelle Messier: 584- 
3384, J.N.O.

FERMES A VENDRE

FETITE FERME, ANCIENNE MAISON 
canadienne, grange et garage, arbres 
et pommiers près de la maison, 5 
acres de terre, $16,000. Près de Vic- 
toriaville, à IVr heure de Montréal. 
Tél.: 1-819-567-8611. 23-8-76

GARDERIES

GARDERIE COOPERATIVE, N.D.G. 
incluant maternelle, temps plein, 
temps partiel. Réouverture le 30 août. 
Adresse: 4020 Hingston. Inf. Ginette: 
842-5508, Chantale: 487-5840 30- 
8-76

CHALETS A VENDRE

flr Fiducie du Québec
leMTrust"des Caisses populaires

OUVERT AUX VISITEURS
Dimanche, 22 août 1976, de 14 à 16 heures

ST-J BAN, ILB ORLÉANS
20, rue de FÉgliee

Chalet d'antan sur le bord du fleuve, un vrai petit chef 
d'oeuvre, terrain 90' x 100’. Faut voir. Faites une offre. Roger
Roy: (418) 522-5878 posta 295, ou (418) 524-5208.

Courtier en immeuble

23-8-76

GARDERSS PROPRIÉTÉS A VENDRE PROPRIÉTÉS A VENDRE PROPRETÉS A VENDRE

NOUVBLLS QARDBRIB
Pour enfants de 6 mois à 
Sans.

coin Van Horne - Rockland 
(Outremont!

Desservira aussi Côte-des- 
Neiges. Ville Mont-Royal et 
environs.
Pour informations et réserva­
tions:

731-7290
25-8-76

INSTRUMENTS - MUSIQUE

PIANO â vendre, bonne condition 
$700. Tél: 844-3612 23-8-76

LOGEMENTS DEMANDES

CHERCHONS logement, endroit calme, 
Outremont ou boul. St-Joseph. Ai­
mables personnes. Laisser message: 
642-0648 23-8-76

JEUNE HOMME brillant, beau et dé­
sespéré cherche logement de 5 ou 6 
pièces, libre 1er septembre. 20 minu­
tes maximum du centre-ville. Commu­
niquer avec M. Lépine, 285-3350 ou 
526-9732. 23-8-76

LOGEMENTS À LOUER

PRES UNIVERSITE DE MONTRÉAL, 
haut-duplex, S'/z, entièrement 
meublé, lessiveuse-sécheuse — lave- 
vaisselle inclus. Sous-location un an. 
$375. Tél: 739-0560 ou 343- 
7957 25-8-76
MONTREAL-NORD: Boul. Gouin, lu­
xueux haut-duplex, SVz plus 
chambres de lavage, chauffé, eau 
chaude, balcons. Beau panorama. 
$250. par mois. Tél: 327-2t17 heures 
de bureau ou 323-4804 de 6 à 8 
p.m. 23-8-76

MAISONS A LOUER

COTTAGE à louer, 4 pièces, de sep­
tembre à juin. $250. par mois. Boul. 
Richelieu nord, St-Hilaire, face à la ri­
vière. Appelez sur semaine 523- 
5837 23-8-76

ST-LAMBERT: rue Maple, cottage dé­
taché, bien décoré, 3 chambres à 
coucher, 2 chambres de bains, sous- 
sol fini, solarium chauffé. $425. par 
mois meublé, $400. non meublé. Dis­
ponible pour 2 ans. Tél: 672- 
4314 23-8-76

OFFRES D’EMPLOIS

HORLOGER, minimum 10 ans d'expé­
rience. Owisquat 527-1131 25-8-76

SECRETAIRE LEGALE: pour bureau 
d’avocats du Sud Ouest de Montréal. 
Expérience requise, sens des respon­
sabilités, belle personnalité pour con­
tact avec la clientèle. Chance d'avan­
cement jusqu’à maximum $11,532. 
Excellents avantages marginaux. 
Ruth Léveillé 933-4211 24-8-76

Compagnie Internationale de 
programmes d'entrainement 
désire

VBNDBUR
d'expérience, d'âge moyen ou 
semi-retraité. Représentation 
dans Montréal.
Entrevue: 727-9944

25-8-76

LA FÉDÉRATION DES INFIRMIERS 
ET INFIRMIÈRES DU QUÉBEC

recherche
CONSEILLER JURIDIQUE

Tâche principale:
Travailler aux matières conten­
tieuses dans lesquelles la Fede­
ration est intéressée.
Faire parvenir curriculum vitae 
avant le 27 septembre 1976, à:
F. I.I.Q.
G. Gosselin 
1113, St-Denis,
Montréal. H2X 3J3

24-8-76

Le Bureau de représentation 
d une banque étrangère cherche 
à engager une :

RÉCEPTIONNISTE-
TÉLÉPHONISTE

qui devra s'occuper égale­
ment de divers autres tra­
vaux de bureaux.
Conditions de travail agréa­
bles dans petite équipe.
Les personnes expérimen­
tées, de bonne présentation, 
avec maîtrise du français, de 
l'anglais et si possible, de 
l'allemand sont priées de 
soumettre leur offre complè­
te. au:

DOSSIER 345 
Le Devoir,
C.P.6033,
Montréal, H3C 3C9.

25-8-76

PENSIONS

MAISON DE REPOS, Résidence de 
personnes âgées, seules ou couples, 
chambres privées et confortables, 
quartier résidentiel, Boucherville. 
Tél.: jour: 655-0861, soir: 651- 
6349. 26-8-76

PERSONNEL

AMAS0 Service de rencontres. Sé­
rieux, 822 est Sherbrooke, suite 5, 
Marthe Gaudette, b.a.b. péd. b.pnVès 
lettres. Tél.: 524-3852 J.N.O.

TAILLEURS

DROLET: Tailleurs spécialisés, habits 
et costumes sur mesure. 361 rue Gui­
zot. Tél: 866-2972 23-8-76

TRANSPORT

A BAS PRIX accepterais petits démé­
nagements, ou petits transports. Ser­
vice rapide. Téf: 525-6872 1-9-76

ST-BRUNO
Domaine Haut-Bois, bungalow 
moderne, chauffage électrique. 
3 chambres à coucher, sous-sol 
fini avec foyer. Occupation im­
médiate. $450. Mm* Dalisl*: 
651-5580 ou 679-1110. 

FIDUCIE DU QUÉDEC
Courtier en immeuble

23-8-76

ST-SAUVEUR
Maison canadtann*

3 chambres à coucher, 2 foyers 
de pierre, sauna. 3 étages. Lac 
privé. 1 mille du centre de ski.

Tél: 1-819-322-5838

23-8-76
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COURTIER

OUVERT AUX VISITEURS
Dimanch* 22 août,

24 4 P.M.
CANDIAC (parc Laurier)

21 Ab*rd**n
À 15 minutes du centre-ville. 
Magnifique maison canadienne 
en pierre. 7 pièces avec décor 
superbe, foyer en pierre. Salle 
à manger séparée. Sous-sol fini. 
Terrain 11.000 pi. ca. Appareils 
électriques, garage. Faut vendre. 
Prix demandé: $65.000 Ouvert 
aux offres. Prenez première 
sortie sur Pont Champlain vers 
U S A. / Laprairie à 5 minutes 
du pont Voir* hôte, Richard 
Hinch: 672-0321 ou 672- 
4170.

OUVERT AUX VISITEURS
Dimanch* 22 août,

2 44 P.M.
N.D.G.

3476 avenue Wilson
Occupation immédiate. Excellen­
te résidence de 8 pièces, den au 
rez-de-chaussée. Salle de jeux 
exceptionnelle. Garage double. 
Joli jardin. DOIT ETRE VEN­
DUE. Prix demandé: $69.500. 
Appeler: François* Bibaud: 
935-8541 ou ré*.: 482-1143.

23-8-76

OCCASIONS D'AFFAIRÉS

VOUS RECHERCHEZ UNE EXCELLENTE OCCASION DAFFAlRES 
POUR PEU D'INVESTISSEMENT?
LES INDUSTRIES TNSUL COTE LIMITED ' VOUS OFFRENT UNE 
LIGNE DE PRODUITS À VENDRE QUE VOUS POUVEZ AJOUTER 
Â VOTRE COMMERCE. OU ENCORE VOUS EN OCCUPER A 
TEMPS PLEIN OU À TEMPS PARTIEL
Des produits de choix tels que Tnsul-Rool-Cote"vous donnent la 
possibilité d'augmenter rapidement vos revenus. Ce revêtement 
renouvelle les toitures et. en plus d'être d'une qualité supérieure, 
se vend à un prix moindre que tout autre produit. Choix de couleurs 
modernes. Application facile et rapide sur la plupart des surfaces 
(pulvérisateur ou rouleau). Spécialement conçu pour renouveler at 
protéger longtemps les toits de bardeaux, métal, ciment, etc. La 
grande satisfaction du consommateur (résidentiel et industriel) en 
fait une entreprise très profitable pouvant rapporter des recettes 
intéressantes et ce. en peu de temps. Les commerçants peuvent 
maintenant sen enquérir. Aucun frais de franchise ou quantité mini­
mum nèst requis. Vous n'avez qu'a commander selon vos besoins à 
notre entrepôt le plus près. Pour assurer votre succès, nous fournis­
sons des maquettes publicitaires attrayantes, un guide de vente 
illustre, des pamphlets sur le rrçode d application et. de plus, une 
assistance générale continue. Une gamme d'autres produits spé­
cialisés tels que de l isolant. des recouvrements muraux et nettoyeurs 
sont egalement disponibles durant toute l'année. Vous pouvez vous 
joindre à notre firme progressiveen écrivant a:

INSUL CÔlf INDIKTRKUTD.
300 Esna Park Dr. Unit 28
Markham, Ontario 24-8-76

OFFRES D’EMPLOIS

HOMME/FEMME
POSSIBILITÉ DE $15,000. à S20,OOO.

Nous recherchons un homme / femme dans la vingtai­
ne pour poste dans la vente à Montréal. Doit être 
couramment bilingue, anglais-français écrit et parlé. 
Capable de travailler avec un minimum de surveillan­
ce. Expérience non nécessaire. Nous entraînerons. 
Doit posséder sa propre voiture. Le revenu actuel 
est de $700. par mois avec chance d’avancement. 

Faire parvenir curriculum vitae, en anglais, à:
Donlyn Enterprise» Reg’s, 
a/s M. D. Adams 
11 chemin Tremayne 
Dollard-des-Ormeaux, P.Q.

23-8-76

RECHERCHE

JEUNE AVOCAT
Pour étude bien établie de pratique générale couvrant le dis­
trict de Montmagny et aussi, les districts de Québec et 
Kamouraska.

Faire parvenir curriculum vitae et traitement désiré:

PAQUIN, CORRIVEAU & PELLETIER,
1, Place de l’Église,
Montmagny, P.Q.
(418)248-4848

Toute réponse traitée confidentiellement.

23-8-76

HOPITAL ST-VINCENT, OTTAWA
recherche un (e):

ERGOTHÉRAPEUTE
Fonctions:
Faire partie d’une équipe de réadaptation pour une 
unité de 28 lits à l’intérieur d’un hôpital pour maladies 
à long terme de 540 lits.

Exigences:
— Tous les candidats (es) devront être membres de 

l’Association Canadienne des Ergothérapeutes et 
les candidats(es) bilingues auront le premier 
choix.

Conditions:
— Poste permanent à temps plein (possibilité d’em­

ploi à demi-temps).
— 4 semaines de vacances annuelles
— Salaire: $13,380. à $16,296.

Envoyer vos demandes à:

Servie* du Pwsonnol,
Hôpital St-Vinc*nt 
60, ru* Cambridge 
Ottawa, Ont. KIR 7AS

23-8-76

Besoin
S vole considérez l’achat d’une 
maison, la Banque Fioyale peut vous 
fournir des fonds hypothécares.

d’une Nous pouvons vous proposer plusieurs
va ui 1^ types de financement s'adaptant
hypotheque?^^ a vos besoins. Avant

“ même de commenœr à chercher votre
maison, demandez-nous conseil, nous 
vous aiderons à bien planifier votre 
projet.

Nous avons rendu l’achat d’une 
maison possible pour des milliers de 
familles canadiennes. Profitez de cette 
expérience, consultez le directeur de 
votre succursale de la Banque Royale 
avant de partir en chasse.

BANQUE ROYALE
23-8-76 I équipe d experts a I esprit ouvert

PRÉS <§• WBSTMOUNT
Maison de ville. 4 chambres à 
coucher, complètement rénovée 
par propriétaire architecte.

WBSTMOUNT
Maison magnifique en pierre- 
des-champs. cul de sac. 
Plusieurs autres propriétés à 
prix variés.

Gracia Kriatof 
842-8366 ou 488-4820 

CROWN TRUST. courtier

24-8-76

ILE D’ORLÉANS
Magnifique domaine sur 
St-Laurent. Retraite idéale. 
180 arpents loués partiellement 
pour culture. Grande maison. 
5 chambres. 3 bâtisses incluant 
écurie, lac privé, machinerie. 
Échange possible à Montréal ou 
Québec.

Jaan Craviar
Tél.: 389-5971, soir: 728- 
4754, fins de semaine: (418) 
828-2437.

IMMEUBLES ROBERT DANIELS
Courtier

27-8-76

ST-FAUSTIN: Mountain Acres, chalet 
suisse neuf, hiver et été, 8 pièces, 3 
chambres, chauffage électrique, 
foyer, plage, près golf et tennis. Tél.: 
270-2213 23-8-76
CANTONS DE L’EST: 100 milles de 
Montréal, ancienne québécoise, piè­
ces sur pièces, chauffage électrique. 
Beau site, terrain SVz acres. Prix: 
$22,500. cause départ. Tél: 679- 
0481 23-8-76
ANJOU: Bungalow moderne, style 
Ranch, 11 pièces, 5 chambres à 
coucher, salle à manger et salon sé­
parés, foyer, croissant paisible, vente 
privée. Tél: 695-8348 23-8-76

DUVBRNAY
Bungalow détaché. S’r. plus 
sous-sol semi fini. Très grand 
terrain. Hypothèque 6'«%. Offre 
raison n able acceptée.

Tél 525-0791
23-8-76

OUVERT AUX VISITEURS
dimanch* 22 août 
de 14 416 heures
WBSTMOUNT

3737, The Boulevard
Unique à Westmount. bungalow 
de 4 chambres à coucher, 3 sal­
les de bain modernes et élégan­
tes. cuisine dernier cri. salle de 
jeux 16' x 30' avec bar et "pow­
der room”. Chauffage rayonnant, 
climatisé, draperies, tapis mur 
à mur. garage 2 autos. $144.500.

Alice Kennedy 
842-8366 ou 935-9046 
CROWN TRUST

Courtier
23-8-76

TERRAINS À VENDRE

GLEN SUTTON: Chemin Eastman, ter­
rain boisé. 55 acres en montagne, 
$25,000. Tél: 845-0958 ou 1-538- 
3576 23-8-76

MONT ST-GREG0IRE: Magnifiques 
terrains jusqu'à 32,000 pi. ca. à partir 
de $1,800. Tél.: 066-442^ à 
Montréal, et 346-6844, à St- 
Jean. 23-8-76

TRAVAIL DEMANDÉ

DÉSIRE TRAVAIL de dactylographie, 
à la maison. Tél: jour 744-4989 ou 
après 5 p.m. 389-6805 24-8-76

Fil -&J RüfeAXu -fo

les MOTS CROISÉS du Devoir
12 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

Horizontalement
1 —Le jour qui suit celui dont on 

parle. — Antimoine.
2— Genre d'iridacées bulbeu­

ses. — Appelle à son aide 
par une prière.

3— Du Ghana. — Difficile à 
entamer.

4— Querelle. — Aspect du pa­
pier apprécié par 
transparence.

5— Anneau de cordage. — 
Fleur.

6— Se dit des frères nés de la 
môme mère mais non du 
môme père. — Mélanger.

7— Opération d'amarrage d’un 
navire â quai, qui fait l'objet 
d'une concession. — 
Bienheureux.

8— Tellure. — Tout ce qui agit. 
— Mesure chinoise.

9— Terminaison. — Serpents.
10— Portion d’un tout partagée 

entre plusieurs. — Pareil. — 
Du verbe pouvoir.

11— Seul. — A demi. — 
Problème difficile à 
résoudre.

12— Breuvage. — Substance 
concentrée dans l'urine.

Verticalement

1— Fil enduit de poix, 4 l'usage 
des cordonniers. — Montée 
de la mer, due à la marée.

2— Encouragement.
3— De façon niaise.

4— Valsera par exemple. — A 
moi.

5— Voyelles jumelles. — Inerte.
6— Partie du pain. — Intermé­

diaire entre le cheval et 
l'âne.

7— An. — Prison.
8— Quatre. — Epice. — Sans 

vêtement.
9— Relative aux noeuds d'une 

surface vibrante. — Il porte 
une courte trompe.

10— Morceau de bois long et cy­
lindrique que l’on s'exerce à 
renverser à l'aide d'une 
boule. — Sert à glisser sur 
la neige.

11— Ce qui dépasse le réel 
(fém.j. — Pronom 
personneL.

12— Grande ouverte. — Vérité 
banale, toute simple, sans 
portée.

Solution d’hier
1 2 3 4 5 6 7 9 10 U 12
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courrier 
des
lettres et des arts
Une dénonciation aussi émotive?
M. André Leroux,

LE DEVOIR a toujours main­
tenu la qualité de sa réputation 
par sa rigueur intellectuelle. Les 
éditorialistes, analystes et repor­
ters prennent soin d’analyser le 
plus honnêtement possible les 
données mises à leur disposition.

Je m'interrogeais depuis long­
temps sur votre valeur réelle à 
l’intérieur de ce journal. Je n’ai 
plus à le faire: vous nous avez fait 
la démonstration de votre incom­
pétence samedi dernier.

Je dois vous avouer que je ne 
vous lisais plus depuis un certain 
temps. Je trouvais votre style trop 
pédant. Pourtant j'ai lu votre arti­
cle in extenso; je ne sais trop 
pourquoi; peut-etre était-ce la 
mise en page?

Venons-en au fait: notre désac­
cord porte principalement sur la 
critique du film d’André Forcier 
"L’eau chaude, l'eau frette”.
Permettez-moi de vous plagier en 
vous faisant remarquer que votre 
critique est "irritante par ses as­
pects arbitraires”. Je ne crois pas 
avoir lu une dénonciation aussi 
émotive; elle sent manifestement 
la rancune contre quelqu’un qui a 
beaucoup plus de talent que vous.

Vous soulignez que le film est 
un exercice sans véritable point de 
vue... sur la vie quotidienne. La 
vision de la vie quotidienne n'est- 
elle pas un point de vue? Vous 
laissez ensuite croire que le film 
est dépourvu de tout élan de ten­
dresse; vous avez certes oublié l'a­

mour passionné de Julien pour 
Carmen, celui de Mademoiselle 
Vanasse pour Amédée Croteau. Il 
n’est point surprenant, dans ces 
conditions, que vous n’ayez point 
vu le même film que le public. Je 
me console au moins du fait que 
Luc Perreault et Serge Dussault 
soient radicalement en désaccord 
avec vous dans leurs critiques (La 
Presse),

Vous vous en prenez aux sources 
du recrutement social des person­
nages: "ces minables aliénés", 
dites-vous. L'aliénation n’est-elle 
pas la réalité la plus violente? 
voilà un véritable point de vue; 
nier cette aliénation c’est affirmer 
une conception bourgeoise très 
fascisante.

Au lieu de louanger les distribu­
teurs canadiens (P.11) alors que le 
problème primordial du cinéma 
québécois est justement sa distri­
bution, au lieu de nous faire per­
dre notre temps en écrivant des 
articles dénonciateurs qui n'ont 
pas plus de crédibilité que ceux 
que propage une certaine extrême 
gaucne dogmatique, il serait gran­
dement temps que vous délaissiez 
votre approche littéraire et que 
vous approfondissiez votre appro­
che cinématographique; au fait, 
en avez-vous déjà vraiment une?

Michel PRATT, 
étudiant en études 

cinématographiques 
U de M

Longueuil, le 17 août 1976

La hargne de “petit monsieur”
M. André Leroux,

Votre appréciation du film 
“L’Eau chaude, Teau frette ", pa­
rue samedi dernier, est pour le 
moins injuste. On croirait y recon­
naître les symptômes d’une sainte 
colère.

Personne n’a jamais parlé de 
génie. On a parle de bon film et 
même de meilleur film, mais pas 
de génie; et je me demande si 
vous n’introduisez pas cette di­
mension élitique qu’afin d’assou­
vir plus facilement votre hargne 
de "petit monsieur”.

Ce qui est malhonnête c’est jus­
tement d’introduire de telle no­
tion avec Tunique dessein de dé­
truire. C’est là, je le crains, la ma­
nifestation d’un esprit réaction­
naire totalement obscurci par son 
obsession.

Vous avez été encore malhon­
nête par vos omissions. Vous évi­
tez de dire que tout comme“Bar 
Salon”, Tan passé, la présentation 
de “L’eau chaude, Teau frette" a 

été suivie par les applaudissements 
chaleureux des spectateurs d'Ot­
tawa 76.

Forcier sait “voir vivre" ses 
personnages dans les plus petits 
détails qui font la vraie réalité des 
êtres. Il transmet la fragilité de 
leur vie intérieure toujours en ba­
lance entre l’exaltation et leur 
point de rupture.

Au-delà du spectacle bariolé, les

films d’André sont l'expression 
d’une infinie tendresse, On a 
écrit: “L’eau chaude... c’est Tâme 
d’un peuple”. “Forcier a un re­
gard bien à lui, à la fois cruel et 
tendre, mais dans lequel l'émo­
tion est toujours présente”.

Il n'y a que vous qui ait vu de 
l’insensibilité dans ces films. On 
croirait à vous lire que vous voulez 
assouvir une vengeance contre la 
vie que vous ne pouvez saisir en 
vous attaquant aveuglément a ce­
lui qui. lui, sait la saisir avec pléni­
tude. Tout cela est glacial et me 
semble la manifestation des der­
niers soubresauts d’une pensée 
réactionnaire en décripitude dont 
la médiocrité seule peut expliquer 
sa volonté d’abattre un jeune ci­
néaste dont l’oeuvre est le sym­
bole du renouveau dans le cinema 
Québécois. %

Vous nous promettez pour la 
première du film en octobre, une 
nouvelle douche froide. J'espère 
que vos lecteurs sauront compren­
dre avec quel esprit “biaisé et ob­
tus" vous pratiquez votre métier.

Vous auriez intérêt à retrouver 
si vous 

■ une vie
de “juste" et vous éteindre un 
jour “en odeur de sainteté".

Jean DANSEREAU, 
producteur de 
"Bar Salon ",

Jonquière. le 18 août 1976.

un peu plus d’objectivité ; 
voulez continuer a mener i

■
CARRIERES ET
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La Commission Scolaire de 
JOUTEL-MATAGAMI
(niveau élémentaire)

requiert les services de

DEUX (2) ENSEIGNANTS
pour l’année scolaire 1976-77

Niveau;
Un (1) enseignant en 7ème année 
Un (1) spécialiste en éducation physique
Qualifications requises:
Être légalement qualifié.
Endroit:
Matagami
Conditions de travail:
Selon la convention collective,
— prime d’éloignement
— indemnité de résidence tel que stipulé dans la 

politique de logement de la commission.
Les candidats sont priés de bien vouloir communiquer 
avec:

M. Bernard Le Régent 
directeur général
Tél.: (819) 739-4361 ,

iiSü!

JEUNES PORTEURS DEMANDÉS

pour faire la livraison du 
journal LE DEVOIR

à

Montréal
et

Banlieue
Excellentes routes disponibles

Nos bureaux sont fermés 
le samedi

844-3361

RICHUCHI

UN TRAVAILLEUR SOCIAL
FONCTION:
Travail direct auprès de patients, en majorité, franco­
phones admis aux programmes psycho-sociaux 
offerts par le Centre à sa clientèle de handicapés 
physiques et mentaux.
Exercice de la fonction dans le cadre d’une équipe 
multidisciplinaire bilingue.
EXIGENCE:
B.S.S. ou M.S.S., élégibilité ou appartenance à la 
corporation des t.s.. Minimum de 2 ans d'expérience 
en milieu médical ou psychiâtrique. Connaissance de 
Montréal et de ses ressources. Bilinguisme et permis 
de conduire.

SALAIRE:
Échelle de la convention collective.
DISPONIBILITÉ:
Immédiate

CONTACT:

Mit» L. PotMt, M.S.S., t.s. 
Directrice Service Sociel 
7005, Boul. de Maisonneuve O. 
Tél.: 487-1770 local 274

DIOCÈSE DE ST-JEAN ' la Cmmnssîm Sctiiiri RéfiNaii HMori-MtrciBr
requiert les services d'un requiert les services

PRÊTRE a) un enseignant en agrotechnique
b) un enseignant en débosseiage

pour l’animation pastorale dans une école
QUALIFICATIONS:secondaire polyvalente.

Les candidats sont invités à faire parvenir leur de­
mande ainsi que leur curriculum vitae avant le 26 
août au:

AGROTECHNIQUE: Agronome ou technicien en 
agrotechnique.
DÉBOSSELAGE: 3 ans d’expérience industrielle.

Les candidats intéressés devront communiquer
Directeur du personnel
Centre diocésain

par téléphone au:

740, boul. Ste-Foy (514) 348-4951 poste 215
Longueuil, Qué. (Monsieur Robichaud)

Voir autres 
Carrières 

et Professions, 
en pages 18 et 19

ÉCONOMISTE

LA FÉDÉRATION 
DE QUÉBEC 
DES CAISSES 
POPULAIRES 
DESJARDINS 
150, AVENUE DES 
COMMANDEURS 
LÉVIS, QUÉBEC. 
G6V 6P8

La division études économiques et sociologiques de la fédération de 
Québec des Caisses Populaires Desjardins cherche présentement â 
combler un nouveau poste d’économiste.
Le rôle de cette division consiste à effectuer des études en vue de mieux 
connaître, d’apprécier l’évolution économique et sociale québécoise, 
canadienne et étrangère, d’en évaluer et prévoir les conséquences au 
niveau de l’évolution des Caisses Populaires.
Les principales fonctions de l’économiste seront centrées sur de la 
recherche, portant notamment sur la conjoncture économique et les 
institutions financières ainsi que leurs activités dans le domaine de 
l'épargne et du crédit (LE. politiques monétaires, structures de crédit, 
évolution des taux d’intérêt...). Plusieurs études se feront au sein d’équipes 
multidisciplinaires.
Les candidats devraient posséder une maîtrise en sciences économiques, 
avec spécialisation en monnaie et banque et/ou conjoncture ainsi qu’une 
expérience d’environ trois années en recherche.
L'entreprise offre un salaire concurrentiel, un plan complet d’avantages 
sociaux et des conditions de travail intéressantes.
Lieu de travail: Lévis
Les personnes intéressées à poser leur candidature doivent faire parvenir leur 
curriculum vitae avant le 1er septembre 1976, i la Fédération de Québec des 
Caisses Populaires Desjardins, La Direction du Personnel, 150 avenue des 
Commandeurs, Lévis, Qué.

LA COMMISSION SCOLAIRE 
RÉGIONALE DU GOLFE

requiert les services

D’ENSEIGNANTS
pour l’année scolaire 1976-77

POLYVALENTE MANIC0UTAI, 
SEPT-ÎLES

(secondaire ill, IV et V)
• Formation humaine et chrétienne

(régulier, professionnel) 2 postes
• Physique et mathématiques

(secteur anglais) 1 poste
• Musique, arts plastiques et sciences humaines

• Arts plastiques et géographie
• Initiation é la technologie
• Initiation aux sciences physiques 

et anglais
• Physique

1 poste 
1 poste

1 poste 
1 poste

ÉCOLE MONSEIGNEUR LABRIE, 
HAVRE ST-PIERRE

(secteur englais) 1 posta
• Hydrothermie (soudure) 1 poste
• Mécanique ajustage 2 postes
• Électricité de coestruction 1 poste
• Diésel et machinerie lourde 1 poste
• Anglais (secteur prufessionnel) 1 poste
• Mathématiques

(régulier et professionnel) 2 postes
• Dessin technique 1 poste

POLYVALENTE JEAN DU NORD 
SEPT-ÎLES

• Anglais (secondaire I) 1 poste

ÉCOLE T0RTELLIER,
PORT CARTIER

• Sciences religieuses
(secondaire III et IV) 1 poste

• Chimie et physique
• Arts plastiques et français

CENTRE ÉDUCATIF 
DEFERM0NT
• Chimie et physique

ÉCOLE NOTRE-DAME 
DE SCHEFFERVILLE
• Enfance inadaptée - Initiation ao travail 

(garçons)
• Enfance inadaptée - Récupération

(garçons)

1 poste 
1 poste

1 poste

1 poste 

1 poste

ÉCOLE ST-THOMAS D’AQUIN 
GAGNON
• Mathématiques
• Anglais

1 poste
1 poste

EXIGENCES : Détenir une qualification légale du Miniatére de l’Éducation. 

Un représentant de la Régionale du Golfe sera i:

MONTRÉAL
les 25 et 26 août 1976

CENTRE DE MAIN D’OEUVRE 
PROFESSIONNEL,
PLACE DELA BOURSE,
(MÉTRO CARRÉ VICTORIA)
800 PLACE VICTORIA 
SUITE 904 
MONTRÉAL

POUR RENDEZ-VOUS TÉLÉPHONER 
ENTRE 9 HEURES LE MATIN 
ET 4H30 L’APRÈS-MIDI A 
M. GEORGES ROGERS 
(514)283-5235

QUÉBIC
le 27 août 1976
BUREAU QUÉBÉCOIS DE 
PLACEMENT DES INSTITUTEURS, 
COMPLEXE UG”
1035 DE LA CHEVRÔTIÉRE 
7E ÉTAGE,
QUÉBEC

POUR RENDEZ-VOUS TÉLÉPHONER 
ENTRE 8H30 ET4H00DE 
L’APRÉS-MIDI A:
MME ALINE BOURGAULT 
(418) 643-8465

SI vous ne pouvez vous y rendre, communiquez i Irais virés avec le SERVICE DU 
PERSONNEL de la C.S.R. DU GOLFE i Sept-lles lundi le 30 août entre 8h00 et 19h30 au 
no de téléphone (418) 968-9901.

CISC BASSE-VILLE

Centre Local de Services Communautaires

PROGRAMME D HYGIÈNE INFANTILE
MEDECIN

FONCTION:
— Travaille en collaboration avec une équipe 

multidisciplinaire à la réalisation d'un 
programme d'Hygiène Infantile par:
• un suivi en consultation dans le cadre du 

programme des enfants identifiés 
comme étant plus spécifiquement à 
risque;

• des consultations curatives selon les 
besoins.

— Participe à la surveillance et à l'amélio­
ration de la qualité des diagnostics et des 
soins à l'intérieur du programme et 
participe au perfectionnement du per­
sonnel à cet effet.

— Participe à l'évaluation critique du 
programme.

EXIGENCES:
— Être médecin omnipraticien reconnu par 

le Collège des Médecins, posséder de 
préférence une expérience en pratique 
péd iâtrique.

— Être intéressé et apte â composer avec 
d’autres professionnels sociaux et 
médicaux.

— Être intéressé et capable de développer 
une approche nouvelle auprès des infir­
mières et des usagers.

— Avoir une connaissance de la Basse-Ville 
ou d'un milieu similaire

TRAITEMENT:
Selon les échelles du ministère des Affaires
sociales en vigueur dans les Centres locaux
de services communautaires (C.L.S.C.).

INFIRMIÈRES (2)
FONCTIONS:
— Participe à l’exécution d'un programme de 

prévention pour la population infantile 
0-5 ans du territoire de la basse-ville.

— Dispense des soins préventifs et curatifs 
dans les limites de sa compétence, à 
domicile et auC.L.S.C.

— Remplit les fonctions de dépistage, 
d’enseignement et de référence dans le 
cadre des consultations d'Hygiène 
Infantile.

— Participe â l'évaluation critique du 
programme.

EXIGENCES:
— Être détentrice d'un permis de l’O.I.I.P.Q.
— Avoir une expérience pertinente de travail 

en pédiâtrie ou encore dans des pro­
grammes de prévention infantile.

— Faire preuve d’initiative dans l'organisa­
tion du travail.

— Avoir de la facilité et de l’intérêt à travailler 
en équipe avec d'autres professionnels.

— Avoir la préoccupation d'élargir le rôle 
traditionnel de l'infirmière et être prête à 
participer à une période de formation à 
cet effet.

— Avoir une connaissance de la Basse-Ville
ou d’un milieu similaire.

TRAITEMENT:
Selon les échelles en vigueur dans les
établissements de santé et de services
sociaux.

SECRÉTAIRE MÉDICALE
POUR L’ÉQUIPE DE 1ère LIGNE 
FONCTION:
— Travail général de secrétariat pour une 

équipe d'intervenants (médicaux e: 
sociaux).

— reçoit et dépouille le courrier.
— Rédige la correspondance de routine.
— Transcrit au dactylographe des lettres et 

dossiers.
— Inscrit les nouveaux usagers.
— Apporte une aide technique à l’équipe 

médicale et sociale.
— Exécute un travail diversifié auprès des 

intervenants.

EXIGENCES:
— Être détentrice d'un diplôme de secré­

tariat (cours d’organisation administrative 
et de terminologie médicale) ou l’équi­
valent.

— Posséder un minimum de deux (2) ans 
d'expérience dans un milieu similaire.

— Les personnes qui résident dans la basse- 
ville de Québec recevront une attention 
particulière.

TRAITEMENT:
Selon les échelles en vigueur dans les éta­
blissements de santé et de services sociaux.

SECRÉTAIRE MÉDICALE
HYGIÈNE INFANTILE

FONCTION:
— Travail général de secrétariat pour le 

programme Hygiène Infantile.
— Responsable de:

• l’inscription des usagers
• sortie et préparation des dossiers
• prise des rendez-vous
• relances téléphoniques
• préparation des formules de laboratoire
• rédaction de la correspondance de 

routine.
— Elle participe avec l’équipe à la bonne 

organisation technique du programme.

EXIGENCES:
— Être détentrice d'un diplôme de secré­

tariat (cours d'organisation administrative 
et de terminologie médicale) ou l’équi­
valent.

— Posséder un minimum de deux (2) ans 
d'expérience dans un milieu similaire.

— Les personnes qui résident dans la basse- 
ville de Québec recevront une attention 
particulière.

TRAITEMENT:
Selon les échelles en vigueur dans les 

établissements de santé et de services 
sociaux.

TRAVAILLEUR SOCIAL
(à mi-temps)

FONCTION:
— Travaille en complémentarité avec les 

autres membres de l'équipe d'Hygiène 
Infantile à la réalisation du programme.

— Procède par l'approche individuelle et de 
groupe à des interventions de type 
clinique dans un but de prévention et de 
traitement à court terme.

— Met sur pied un programme d'information 
de groupe sur des sujets variés reliés au 
développement des enfants.

— Participe à l'identification des besoins 
prioritaires du milieu, à l’inventaire et à 
l’analyse des services sociaux existants 
dans le territoire et à la mise sur pied de 
mécanismes de références adéquats en 
collaboration avec les autres praticiens de 
l’équipe de 1ère ligne.

EXIGENCES:
— Être détenteur d’un diplôme universitaire 

terminal en service social, avec option 
intervention individuelle et/ou de groupe.

— Expérience pertinente de travail individuel 
et de groupe auprès d'enfants et de 
familles.

— Intérêt et capacité à travailler en équipe.
— Bonne connaissance des caractéristiques 

socio-économiques et des ressources de 
la Basse-Ville ou d'un milieu similaire.

TRAITEMENT:
Selon les échelles en vigueur dans les
établissements de santé et de services
sociaux.

MÉDECIN
POUR LES PERSONNES ÂGÉES 

FONCTION:
— Effectue des visites à domicile pour les 

personnes âgées.
— Élabore et recommande au Conseil d’ad­

ministration une politique de disponibilité 
de services médicaux 24 hrs/24 pour les 
personnes âgées.

— Rencontre des groupes de personnes 
âgées pour donner de l'information en 
santé.

— Assure des consultations cliniques au 
C.L.S.C.

— Participe à une équipe multidisciplinaire 
entre autre par des discussions de cas et 
la collaboration aux démarches des 
intervenants auprès des autres organis­
mes du réseau.

EXIGENCES:
— Être médecin reconnu par le Collège des 

Médecins.
— Posséder une expérience de travail 

auprès des personnes âgées.
— Être intéressé et capable de développer 

une pratique médicale nouvelle et 
adaptée aux besoins du milieu.

— Capable de travailler en équipe multi­
disciplinaire.

— Avoir une connaissance de la Basse-Ville 
ou d'un milieu similaire.

— Avoir une connaissance des C.L.S.C. et du 
réseau des Affaires sociales.

TRAITEMENT:
Selon les échelles du ministère des Affaires
sociales en vigueur dans les Centres locaux
de services communautaires (C.L.S.C ).

Concourt également ouvert aux hommes et aux femmes.

Les personnes intéressées à présenter leur candidature doivent faire parvenir 
leur curriculum vitae ou compléter les formules de demande d'emploi dispo­
nibles au C.L.S.C. Basse-Ville avant le 7 septembre 1976 à 17 heures; ces 
personnes doivent indiquer clairement le poste auquel elles présentent leur 
candidature. Faire parvenir le tout à:

MadmnoiMlle Francine Marquis 
Secrétaire de direction 
C.L.S.C. Basse-Ville 
355, rue Marie de l’Incarnation 
Québec 8, Qué. (418 ) 687-2330
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Offre d’emploi 

POUR UN

"N

AGENT D’AFFAIRES SYNDICAL
POSTE:
Nous recherchons les services d'en Agent d'affaires régional, inté­
ressé aux relations de travail au sein de la fonction publique du 
Canada. Le titulaire sera appelé à exercer au sein d'un syndicat dyna­
mique. Il doit participer a l'accomplissement des diverses fonctions 
de l'Association dans la région du Québec.

LE CANDIDAT
Grade universitaire ainsi qu'une certaine expérience dans un domaine 
pertinent, avec une responsabilité croissante ou l'instruction, la forma­
tion et l'expérience égales à une formation secondaire et un nombre 
suffisant d'années dans un travail pertinent. Doit s’exprimer en fran­
çais. posséder connaissante pratique de l'anglais.
SALAIRE
$t6.700 - $20.090 suivant les qualifications et expérience prouvée

Le poste à remplir est à Montréal mais comporte de nombreus dépla­
cements à travers la Province Pour renseignements complèmentair- 
res ou pour faire parvenir votre demande, jointe à votre curriculum 
vitae, écrire à

Doesier 2645 
LE DEVOIR 
C.P. 6033 

Montréal - H3C 3C9

Les candidatures seront acceptées jusqu'au 13septembre 1976

V________ J
/I

STHN3ERG

INGÉNIEUR 
D’USINE
Entretien

Nous recherchons un ingénieur d’usine 
expérimenté qui sera chargé d’assurer 
les services de génie pour un ensemble 
important de bâtiments, de centrés de 
distribution et d’installations de produc­
tion.
Ayant sous sa responsabilité deux 
ingénieurs de projets et quatre techni­
ciens spécialistes, l’ingénieur d’usine 
devra préparer les plans et devis de 
divers projets, évaluer les coûts et le 
temps pour ces travaux et élaborer des 
plans de soumissions pour les contrac- 
teurs externes.
Le candidat sera un ingénieur diplômé, 
bilingue, ayant de 3 à 5 ans d’expé­
rience dans le secteur industriel.
Nous offrons un excellent salaire de 
départ et une gamme complète d’avan­
tages sociaux.
Prière d’envoyer votre curriculum vitae 
à l'adresse ci-après:

Service d’embauche
STEINBERG LIMITÉE

1500, Avenue Atwater 
Bureau 1105 

Montréal, Québec 
931-3538

discrétion assurée

i

HYDRO-QUÉBEC
Direction Embauchage 
Hydro-Québec 
C.P.6106 
Montréal, P.Q.

ANALYSTE 
EN INFORMATIQUE
CONCOURS: 76-226-7-J-1 
Fonctions:
— Aider les usagers des ordinateurs dans les 

domaines suivants: dépépinage, ( "debugging' ), 
choix d un langage, organisation des fichiers, 
conseils sur la structure de leur système, optimi­
sation. etc.

— Expliquer l'utilisation des programmes utilitaires et 
en produire de nouveaux.

— Étudier les méthodes et les besoins des usagers et 
faire des recommandations aux équipes de travail.

— Découvrir et documenter les problèmes du système 
d'exploitation (O S.)

Exigences:
— Détenir un Baccalauréat en Informatique ou un 

diplôme de CEGEP avec deux (2) ans d'expérience.
— Avoir une bonne connaissance du système IBM 370. 

du JCL. des techniques des mises au point des 
programmes et d'au moins, deux (2) langages de 
programmation parmi les suivants: FORTRAN.

COBOL. ASSEMBLER MARK IV.

Lieu de travail: Montréal

INGÉNIEUR- 
GÉNIE ÉLECTRIQUE

CONCOURS: 76-225-7-J-1 
Fonctions:
— Élaborer des avant-projets et des projets de 

commande, mesure et protection et des automa­
tismes locaux pour de nouveaux postes et pogr 
des additions ou modernisations de postes 
existants.

— Contrôler le contenu et le coût de ses projets et en 
suivre la programmation.

— Coordonner, le travail de projeteurs d'autres 
disciplines et être le porte-parole de son groupe 
auprès des autres directions de l'entreprise.

— Analyser techniquement et économiquement les 
soumissions pour des tableaux de commande, 
mesure et brotection et faire les recommandations 
appropriées.

— Participer à l'élaboration des normes et renseigne­
ments techniques de sa discipline.

— Diriger la partie technique du travail effectué par 
les dessinateurs assignés à ses projets.

Exigences:
— Détenir un diplôme en génie électrique et être 

membre de l'Ordre des Ingénieurs du Québec 
(O.I.Q.).

— Posséder des aptitudes particulières en conception, 
synthèse et élaboration de systèmes.

— Parler et écrire correctement le français et connaître 
l'anglais.

Lieu de travail: Montréal

N.B.: Les candidats intéressés sont priés de nous faire 
parvenir leur curriculum vitae le plus complet 
possible avant le 1er septembre 1976 en 
mentionnant le numéro du concours sur l’enve­
loppe et sur leur curriculum vitae

CM
INGÉNIEUR D’ÉTUDES

COLLÈGE PRIVÉ
r

RECHERCHE

~\

INSTITUTEURS(TRICES)
Maternelle et élémentaire

Devra avoir de l'expérience en électronique avec 
formation dans la conception de la logique reliée à 
l’utilisation des mini-ordinateurs pour les applications 
de contrôle.

Le candidat choisi devra avoir un diplôme d’ingénieur 
en électricité. La fonction de l’ingénieur d’études con­
siste à développer les principes de conception pour 
le matériel et les systèmes de signalisation, fournir les 
analyses et solutions techniques aux problèmes des 
systèmes et développer les procédés d'entretien et 
d’inspection.

Le salaire, à être négocié, sera basé sur l’expérience 
et les connaissances. Le salaire annuel variera entre 
$18,224 à $21,439.

Faire sa demande par écrit à :

Chef du Personnel - Ingénierie 
935 ouest, rue Lagauchetière, 
Montréal, Québec
H3C 3N4

INSTITIiï des SOURS de CHARLESBOURG Inc. >
recherche les services d’un

DIRECTEUR des 
SERVICES ADMINISTRATIFS

Localisation de l'établissement : En banlieue de Québec
TYPE DÉTABLISSEMENT :
Nous desservons une clientèle de 250 handicapés sensoriels 
atteints de surdité. La clientèle suit un programme scolaire et 
des apprentissages de réadaptation et d'éducation.

SUPÉRIEUR IMMÉDIAT:
Directeur général

SOMMAIRE DES FONCTIONS :
— Diriger les activités de son directorat.
— Préparer et administrer le budget de l'établissement.
— Superviser et contrôler les services des finances et du 

personnel.
— Superviser et contrôler la gestion des services auxiliaires.
— Autoriser les achats et superviser la gestion des stocks.
— Préparer les rapports et statistiques officiels.

EXIGENCES:
— Diplôme universitaire en administration ou formation équi­

valente avec expérience pertinente en gestion administra­
tive et comptable.

— Connaissance du fonctionnement des établissements 
parapublics souhaitable mais non essentielle.

RÉMUNÉRATION :
— En fonction de l'expérience et des qualifications et selon 

la politique de rémunération des cadres du Ministère des 
Affaires sociales.

FERMETURE DU CONCOURS :
Faire parvenir votre candidature et votre curriculum vitae avant ie 
25 août 1976, à l'adresse suivante :

Comité de sélection,
Institut des Sourds de Charlesbourg Inc. 
a/s Hervé Gouger, c.s.v.
Directeur général,
1550, rue St-Viateuc,
Charlesbourg-Est, Québec

C.L.S.C. des Mille-Îles

DIRECTEUR(TRICE)
GÉNÉRAL(E)

Fonctions:

— mandaté par le conseil d’administration, le candidat 
verra à l'administration générale du C.L.S.C.

— en fonction des besoins du milieu, des orientations 
du conseil d’administration, il sera responsable du

fonctionnement du C.L.S.C. avec l’aide d’une 
équipe multidisciplinaire: planification, coordi­
nation. administration et évaluation des activités.

— il devra établir le lien entre le conseil d’administra­
tion et le personnel tout en s’assurant que le conseil 
d’administration dispose de toutes les informations 
requises pour prendre des décisions éclairées

— il devraassurer la circulation de toutes les informa­
tions et faire le lien entre la population, les groupes 
du milieu, les établissements du réseau et le minis­
tère des affaires sociales.

Exigences:

Le candidat(e) devra avoir les qualités suivantes:
— scolarité universitaire, de préférence en sciences 

humaines, ou sciences sociales, ou administration, 
ou expérience jugée pertinente.

— expérience pratique valable dans un poste sembla­
ble implicant des foncions de direction et coordina­
tion.

— connaissance suffisante du réseau des affaires so­
ciales et de la réforme sociale au Québec

— être capable d'animer une équipe multidisciplinaire 
et d’en coordonner les activités en suscitant une 
prise en charge chez chacun de ces membres

— avoir de la facilité à communiquer tant avec les invi- 
vidus qu'avec les groupes.

Salaire:

Selon les normes du M A S. et selon les qualifications
et l’expérience.

Le curriculum vitae des candidat(e)s doit parvenir
avant le 20 septembre 1976 au:

C.L.S.C. DES MILLE-iLES 
a/a Président du jury de sélection 
7355 bout. Lévesque E.
Ville de Laval, P.Q.

— Permis du ministère exigé.

Téléphonez à 933-7735 y
r LE CENTRE DE SERVICES SOCIAUX

DU NORD-OUEST QUÉRÉCOIS
OFFRE D’EMPLOI 

CONCOURS NUMÉRO : C-2/76 
POSTE :

DIRECTEUR DU BUREAU 
DE VILLE-MARIE

ENDROIT:
Ville-Marie.
FONCTIONS :
Assumer la distribution des programmes décentralisés de services 
sociaux spécialisés pour la zone de Ville-Marie.
EXIGENCES:
— Baccalauréat universitaire en service social ou en sciences hu­

maines;
— expérience de travail de 2 ans;
— aptitudes à diriger une équipe de travail;
— connaissances des services sociaux.
CONDITIONS:
— Selon la structure de rémunération des cadres, du Ministère des 

Affaires Sociales;
— bénéfices sociaux et autres conditions d'emploi des cadres du 

Centre de Services Sociaux du Nord-Ouest Québécois.
DISPONIBILITÉ:
Immédiate.
Adresser toute demande avant le 31 août 1976. avec un curriculum 
vitae à :

Le Directeur général,
Le Centre de Services Sociaux 
du Nord-Ouest Québécois, 
282,1ère Avenue Est, 
AMOS.Qué.
Amos, le 9 août 1976. J

LA COMMISSION SCOLAIRE 
RÉGIONALE DU GOLFE

PSYCHOLOGUE
LIEU DE TRAVAIL: Polyvalente Jean-du-Nord. Sept-lles 
NATURE DU TRAVAIL: Le rôle principal du psychologue est de 
fournir une assistance professionnelle aux élèves en vue de leur inté­
gration et de leur adaptation en milieu scolaire et social. 
ATTRIBUTIONS CARACTÉRISTIQUES: Le psychologue effectue 
des tâches relatives à l'élaboration des objectifs et des politiques de 
travail de son secteur en tenant compte des politiques générales 
d’administration et de pédagogie tant au niveau de l'école qu'au ni­
veau de la Commission. Il est chargé de l'application de cette politi­
que.
Le psychologue rencontre les élèves, individuellement ou en groupe, 
il leur administre au besoin des tests d intelligence, de personnalité 
ou certains tests spécifiques. Il est chargé de leur rééducation et de 
leur réadaptation. Au besoin, il réfère l'élève aux personnes concer­
nées ainsi qu'à des institutions spécialisées.
Il contribue à l'élaboration de programmes d'activités, en particulier 
pour des classes spéciales: il assiste et conseille les administrateurs, 
les enseignants et les parents et leur communique les rapports ap­
propriés. Il participe à des études de cas à l'intérieur d'une équipe 
multidisciplinaire. Il monte et tient à jour 1e dossier des élèves en ce 
qui concerne son secteur.
Il peut se voir.confier toute autre responsabilité inhérente à sa fonc­
tion.
QUALIFICATIONS REQUISES: Posséder un diplôme universitaire 
terminal de 1er cycle en psychologie, avec option appropriée.
ENTRÉE EN FONCTION: le plus tôt possible.
RÉMUNÉRATION: Selon les politiques administratives et salariales 
du mirtistèrede l'Éducation.
Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leur candi- 
datuieà:

CHANTAL MARTEL-BÉLAND,
Service du Personnel.
30, rue Comeau, Sept-lles, Québec.

FIN DU CONCOURS: le 31 août 1976

[ IENTRE DE SERVICES SOCIAUX DE QUÉBEC^

CHEF D’ÉQUIPE
•AU SECTEUR FAMILLE-ENFANCE

Numéro du concours: 312 
Endroit: La Pocatière 
Statut: professionnel - temps complet 
Supérieur immédiat: Directeur de filiale

Responsabilités
— Participer à la planification, à l'organisation et au 

contrôle des activités professionnelles de son sec­
teur.

— Assurer au moyen de la supervision et de la consul­
tation, l'encadrement professionnel des praticiens 
du secteur.

— Participer à l’identification des besoins des usagers 
ainsi qu’à l'élaboration et à l'évaluation des pro­
grammes se rapportant au secteur.

— Informer, traduire et interpréter à son équipe les 
politiques et éléments de programmes touchant 
l’enfance et la famille.

Exigences:

— Détenir un diplôme universitaire terminal en service 
social.

— Posséder 3 années d’expérience pertinente
— Avoir des aptitudes à diriger une équipe.
— Disposer d'une automobile et pouvoir l'utiliser pour 

les besoins de son travail.

Rémunération:

Selon les échelles de salaireen vigueur au C.S.S.Q.

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur offre de 
service, en indiquant le numéro du concours, avant le 4 sep­
tembre 1976, à:

Direction des Ressources Humaines 
999, de Bourgogne 
Bureau 211,
Ste-Foy, Québec J

Voir autres Carrières et Professions, 
en pages 17 et 19

Csntrs As Services Sociaux de roitieiais

POSTE:

DIRECTEUR
ENDROIT:
SERVICE ADOPTjON 
FONCTIONS:
Planifie, organise, coordonne et contrôle la distribution 
des services sociaux dans le service adoption du 
territoire desservi par l’établissement.
QUALIFICATIONS:
Diplôme 1er cycle en service social ou l'équivalent; 
et deux années d’expérience pertinente.
SALAIRE:
Selon la politique salariale du M A S.

Prière de taire parvenir toute demande avant le 4 septembre 1976 au:
Service des Ressources Humaines, 
C.S.S. de L’Outaouais 
105, bout. Sacré-Cœur,
Hull, Québec J8X 1C5

RECHERCHISTES

J

La Chambre de commerce du district de Montréal 
recherche deux personnes capables d’exercer les 
responsabilités de recherchlste.

FONCTIONS:
Sous la responsabilité du directeur de la recherche, les 
candidats devront élaborer les dossiers et préparer les 
documents nécessaires aux prises de position de la 
Chambre, ce qui supposera à l’occasion fidentification de 
personnes-ressources et l’animation de comités. Un des 
deux candidats devra également participer à la rédaction du 
bulletin bi-mensuel de la Chambre.
EXIGENCES:
Un diplôme universitaire de premier cycle en sciences 
humaines, de préférence en économique, en sciences 
politiques ou en relations industrielles. Les candidats devront 
également posséder une excellente connaissance du français 
et une aptitude à rédiger dans cette langue.
TRAITEMENTS:
Selon les qualifications et l'expérience.

Faire parvenir votre curriculum vitae à l'adresse suivante:

Le secrétaire 1
La Chambre de commerce du district de Montréal 
1080, côte du Beaver Hall

Directeur des communications
Rectorat

FONCTIONS:
Sous l’autorité du recteur, le directeur des communi­
cations est responsable d’élaborer et de proposer à 
l’université une politique d’ensemble concernant les 
communications internes et externes, d’assurer 
l’application de cette politique et la coordination des 
actions de communication.
Il est responsable en particulier des secteurs suivants: 
information, hebdomadaire Forum, relations avec les 
associations de diplômés et avec la presse écrite et 
parlée.
QUALIFICATIONS:
— formation universitaire:
— expérience dans le domaine des mass-médias ou 

des relations publiques dont au moins cinq (5) 
années à un niveau supérieur (de préférence dans 
un secteur public ou parapublic);

— la connaissance du milieu universitaire sera consi­
dérée comme un avantage.

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae au 
complet au:

UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL 
C.P. 6128 
Montréal, Qué. y

INSTITUT (tas SOURDS te CHAHIESSOUK Inc.
recherche les services d’un

DIRECTEUR-ADJOINT 
aux SERVICES ÉDUCATIFS

Localisation de l'établissement : En banlieue de Québec

TYPE DE CLIENTÈLE:
L’établissement dessert 250 handicapés sensoriels sourds et 
leur dispense des services éducatifs et de réadaptation.

SUPÉRIEUR IMMÉDIAT:
Directeur des services éducatifs

SOMMAIRE DES FONCTIONS :
— Diriger et contrôler les programmes de réadaptation.
— Superviser la vie résidentielle des bénéficiaires.
— Diriger le travail du personnel affecté â la clientèle. -
— Tenir le dossier des bénéficiaires à jour.
— Assister son supérieur immédiat dans la gestion du 

directorat.

EXIGENCES:
— Diplôme universitaire en sciences du comportement ou de 

l’éducation ou formation suffisante avec expérience perti­
nente de la gestion de la réadaptation pour des clientèles 
handicapées.

— Connaissance du fonctionnement des établissements 
para publics.

RÉMUNÉRATION :
— En fonction de l’expérience et des qualifications et selon 

la politique de rémunération des cadres du Ministère des 
Affaires sociales.

FERMETURE DU CONCOURS:
Faire parvenir votre candidature et votre curriculum vilae avant le 
25 août 1976, à l'adresse suivante

Comité de sélection
Institut des Sourds de Cherlesbourg Inc. 
s/s Hervé Gouger, c.s.v.
Directeur général 
1550, rue St-Viateur 
Charlesbourg-Est, Québec
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Voir autres Carrières et Professions, 
en pages 17 et 18

| Ju Société centrale Central Mortgage
■ ^ d'hypothèques et de logement and Housing Corporation

Les postes de la S.C.H.L. sont également offerts aux hommes et aux femmes. Deux postes { 
d’analyste de la gestion sont disponibles au sein de notre Société dans la région de
Montréal.

• FONCTION

ANALYSTES
en

Sous la direction générale du chef de service, le titulaire contribuera 
à la planification, l’implantation et l'évaluation des structures, des 
procédés et des pratiques administratives qui assureront l’utilisation 
maximale des ressources humaines et autres. Il effectuera des 
études dans le but d'identifier et d’analyser les problèmes d'organi­
sation, de systèmes et de méthodes, de recommander des solutions
pertinentes et de promouvoir l'implantation de techniques adminis­
tratives efficaces.

organisation • QUALIFICATIONS
Les candidats devront posséder les qualités personnelles nécessaires, 
avoir une bonne connaissance des théories, techniques et pratiques 
générales de gestion et des connaissances spécialisées dans 
l'analyse organisationnelle et dans l'implantation de systèmes.

et
méthodes

i

méthodes et procédés administratifs.
Les candidats devront être de véritables professionnels dans ce 
domaine, diplômés universitaires ou l'équivalent et avoir une 
expérience pratique de quelques années. Ces postes requièrent la 
connaissance des deux langues officielles. Les unilingues peuvent 
aussi accéder à ces postes. Ils doivent, cependant, indiquer qu'ils sont 
disposés à suivre, aux frais de l'État, un cours de langue dont le 
Bureau des langues officielles de la S.C.H.L. déterminera la nature, la 
durée (qui ne dod pas dépasser douze mois) et le lieu.

* TRAITEMENT
Le traitement initial sera en considération des connaissances et de 
l'expérience de la personne choisie. Opportunités d'avancement et 
avantages sociaux intéressants.

Les personnes intéressées doivent adresser un résumé de leurs 
qualitications et de leur expérience à i adresse suivante :

Service du Personnel
Société Centrale d’Hypothèques 
et de logement
Place du Canada, Suite 1450
Montréal, P.Q. H3B 2N2

CARREFOUR JEUNESSE ROSEMONT
Centre pour mésadaptés socio-affectifs, 

garçons et filles, 6 à 12 ans

ÉDUCATEUR(TRICE)

PHYSIOTHÉRAPIE
"\

Physiothérapeutes et techniciens en 
réadaptation physique demandés de 1 hre à 
8 hres pour clinique privée.

Unité de filles 10-12 ans
Qualifications:

— technicien en éducation spécialisée ou l’équivalent
— 23 ans et plus
— minimum de deux (2) années d’expérience auprès 

des mésadaptés socio-affectifs

Faire parvenir votre curriculum vitae avant le 30 août 
1976 au:

Mme Campagne

735-5547V_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ J

Commission scolaire do Ste-Thérèse

ENSEIGNANTS DEMANDÉS
Niveaux:
Classes spécialisées, dénombrement flottant.
Endroit:
À quinze minutes de Montréal (entre Montréal et 
Mirabel) dans une commission scolaire de 6,200 
élèves qui n’a jamais connu de surplus de 
personnel et qui prévoit une accélération de son 
rythme d’expansion.
Concours:
* P-767-5
Faites votre demande d’emploi par téléphone

Directeur de vie de groupe 
4675 est, rue Bélanger 
Montréal. H1T1C2

f La COMMISSION SCOLAIRE VALLÉE di la LIÈVRE
requiert les services

D’UN DIRECTEUR(TRICE)-ADJOINT
Pour une école élémentaire. 

NOMINATIONS PROVISOIRES 
CRITÈRES: (P.A.S. document 1er janvier 75-5-2-10)
1- L'autorisation personnelle permanente d’enseigner 

décernée par le ministère.
2- Une formation exigeant au moins 16 années de 

scolarité.
3- Une expérience de 5 ans comme enseignant ou 

professionnel dont au moins 3 ans comme ensei­
gnant.

DATE D’ENTRÉE EN FONCTION: le plus tôt possible. 
SALAIRE: Avantages sociaux - selon P.A.S. du M.E.Q.

Faire parvenir curriculum vitae le ou avant le 23 août 1976.
au:

Bureau du directeur du personnel 
COMMISSION SCOLAIRE STE-THÉRÉSE 
(514) 430-2200, poste 60

LE CONSEIL CANADIEN DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL
offre deux postes Intéressants 

dans son service des communications

(1) Directeur du service 
des communications

Travaillant de concert avec le directeur général, il est respon­
sable de la poursuite du développement du programme glo­
bal des communications du Conseil avec ses membres et le 
grand public.

En plus d'être chargé de la planification, de la coordination et 
de la direction des activités du service, le directeur devra éga­
lement assurer une certaine partie du travail de révision, dans 
sa langue maternelle, des ouvrages publiés par le Conseil.

Le candidat choisi devra disposer d'une grande expérience et 
avoir prouvé sa compétence dans le champ des communica­
tions, préférablement dans le domaine du développement 
social. Le bilinguisme est essentiel.

(2) Rédacteur bilingue
Le rédacteur, de concert avec le rédacteur adjoint et un comi­
té consultatif de rédaction, établira le format et le contenu de 
la nouvelle revue bilingue du Conseil. Cette revue sera le 
principal périodique du Conseil et succédera aux revues uni­
lingues actuelles Digeste social et Canadian Welfare.

Le rédacteur devra également réviser d’autres publications 
du Conseil rédigées en français.

Le candidat choisi devra disposer d'une grande expérience et 
avoir prouvé sa compétence dans le domaine de la rédaction 
et des publications préparées en français.

Le salaire sera déterminé en fonction des qualifications et de 
l’expérience.

Prière d'adresser vos demandes à:

M. Reuben C. Baetz 
Directeur général
Conseil canadien de Développement social 
C.P. 3505, Succursale C 
OTTAWA, Ontario K1Y 4G1 
613-728-1865

Le Conseil se situe au premier plan, par ordre d ancienneté et 
d'importance, parmi les associations non gouvernementales 
axées sur l’élaboration et l’avancement de la politique sociale 
au pays. Son service des communications constitue le centre 
vital de la création et du développement d'une conscience 

k, populaire face aux politiques sociales. >
>----- ------ ----------

à: Directeur du Personnel 
Commission Scolaire Vallée de la Lièvre, 
146A, rue MacLaren Est,
Buckingham, Qué.JSL 1K1

DIRECTEUR GENERAL
Centre hospitalier de soins de 

courte durée de 27 lits
appelé à devenir C.L.S.C.

avec unité de soins prolongés de 25 lits

FONCTIONS:
— mandaté par le conseil d’administration, est respon­

sable de l'administration de l’établissement.
— voir à mettre en place et à opérer un système effi­

cace de gestion et de contrôle pour assurer l’uti­
lisation des ressources de l’établissement:

— prépare le budget et le plan d'organisation;
— dirige le personnel:
— en collaboration avec l’équipe multidisciplinaire, 

élabore, met sur pied, dirige et administre des 
programmes et des services, tant du domaine de la 
santé que du social, compte-tenu des besoins du 
milieu et en conformité avec la Loi 65 et son 
règlement.

EXIGENCES:
— étude universitaire de premier cycle;
— possède une bonne formation et/ou expérience en 

administration;
— connaissance du secteur des Affaires sociales;
— social et dynamique;
— aptitude à travailler en équipe, et à l'écoute des 

besoins et aspirations de son milieu;
— notions de psychologie, de sociologie et d’anima­

tion;
— santé suffisanteet bon équilibre émotif.
RÉMUNÉRATION:
Suivant les normes du Ministère des Affaires sociales
et les qualifications du candidat.

INSCRIPTION:
Veuillez faire parvenir votre demande d'emploi et
votre curriculum vitae à l’adresse suivante avant le
15 sept.

Martine Giroux, s.s.j.
Secrétaire du conseil d’administration 

Corporation de i’Hdpital St-Joseph-du-Lac,
Ville Pohénégamook, Quartier St-Eleuthère,

Cté Kamouraska,
(Concours pour le directeur général)

/il CMMSsiM Scelairi é« ClMp«s-Cfcifcoii|MiN\
requiert les services d’

ENSEIGNANTS
pour Tannée scolaire 1976-77

Élémentaire régulier : cinq (5) postes 
Élémentaire enfance inadaptée : six (6) postes 
Exigence* :
Détenir une qualification légale du ministère de l’Édu­
cation.

Les personnes intéressées sont priées de faire parve­
nir leur candidature à :

M. Renald Sylvain 
Direction du Personnel 
596,4ème rue 
Chibougamau, P.Q. 
Tél.: (819) 276-4121 J

HÔPITAL SAINTE-JUSTINE
Centre hospitalier universitaire ultra spécialisé est à la 
recherche d'un

COORDONNATEUR À LA FORMATION
Sommaire des responsabilités:
— Sous l'autorité du directeur des soins infirmiers le coordonnateur 

à la formation planifie, organise, dirige, coordonne et évalue les 
programmes de fa mation pour le personnel infirmier.

Exigences du poste:
— Membre en règle de l'Ordre des Infirmières et Intirmiers du 

Québec;
— Diplôme du 1er ou second cycle universitaire en nursing ou en 

éducation des adultes;
— Formation et/ou expérience en enseignement ou en animation de 

groupe;
— De préférence, expérience dans lessoinsdela mère et de Tentant.

Salaire:
Selon les échelles du Mini stère des Affaires Sociales.

S'adresser à :

Service du Personnel,
Hôpital Sainte-Justine,
3175 chemin Côte Ste-Catherine, 
Montréal H3T 1C5
Tél.: 731-4931, poste 602

■\

Centre de Services Socieux de rOuteouiis
POSTE OUVERT

Chef d’unité
ENDROIT:
Succursale de Mont-Laurier, unité amérindiens.
FONCTIONS:
Distribuer, coordonner et organiser les activités 
professionnelles du personnel de son unité.
Assurer au personnel de son unité l’encadrement 
professionnel requis, i.e. supervision, consultation, 
revision des objectifs d’intervention, etc. 
QUALIFICATIONS:
Diplôme universitaire en service social; 
ou
diplôme universitaire dans un autre domaine des 
sciences humaines avec expérience dans la pratique 
de l’intervention clinique.
SALAIRE:
Selon la politique salariale du M.A.S.
Prière de faire parvenir toute demande avant le 4 septembre 
1976 au:

Service des Ressources Humaines,
C.S.S. de l’Outaouais 
105, boul. Sacré-Coeur,
Hull, Québec

COLLÈGE RÉGIONAL BOURGCHEMIN I l CA IUT UV*/-|UnjE

CENTRE ADMINISTRATIF

OUVERTURE DE POSTE
SPÉCIALISTE EN MOYENS ET 

TECHNIQUES D’ENSEIGNEMENT
Nature du travail:
Les emplois de spécialiste en moyens et techniques d’enseigne­
ment sont des emplois de professionnel qui patent plus spécifique­
ment sur le développement, l’organisation, la direction des activités 
du Centre de Documentation ou des activités relatives au déve­
loppement et â l’utilisation technique d’enseignement dans un ou des 
établissements ou institutions scolaires.
Ces emplois sont spécifiquement caractérisés par l'animation des 
étudiants de l'établissement et l'assistance aux enseignants, en vue de 
l'utilisation rationnelle des moyens et des techniques d'enseignement 
dans le processus de l'apprentissage.

Attributions:
• Dans le domaine de la documentation sous toutes ses fames, le 

spécialiste en moyens et techniques d'enseignement, voit à 
l'initiation des étudiants et des professeurs. Tusage du ou des 
centres de documentation (bibliothèques, audio-vidéothèques) 
ainsi qu'à les assister dans leurs recherches.

• Â l’aide d'ouvrages de références tels quindex, listes d'éditeurs, 
répertoires, encyclopédies, etc., il effectue des recherches et 
dresse des bibliographies et des répertoires de sources d informa­
tion afin de répondre à diverses demandes.

• Il est chargé de l'application des techniques et des méthodes 
propres à ces disciplines en vue de sélectionner, conserver, 
classifier, aganiser et rendre accessible, la documentation des 
bibliot hèques et autres centres de documentation.

• En plus, il peut se voir confier toutes autres tâches inhérentes à sa 
fonction.

Qualifications requises:
Diplôme universitaire termina! de premier cycle en bibliothéconomie 
ou dans un champ de spécialisation appropriée.

Traitem«nt:
Selon la Politique Administrative et Salariale du Ministère de 
l'éducation et les conventions collectives en vigueur.

Entrée en fonction:
Dans l'immédiat. ,

Endroit du travail:
CampusdeSael-Tracy
Faire parvenir à I adresse mentionnée plus bas. au plus tard le 30 
août 1976 â J 7 heures, les documents requis: à :

Collège régional Bourgchemin,
M. Serge Vincelette,
Secrétaire général 
2775 rua Bourdages,
Saint-Hyacinthe, P.Q.

f' Firan prtfressivi d’NW|cre ri|iiuli
(Abitibi-Québec)

recherche
nouveaux gradués C.A. 

et stagiaires
Priorité accorrdée pour connaissance informatique. 
Recherchons également fiscaliste. Excellentes 
opportunités d’avancement.
Réponses confidentielles à:

Comptables Agréés
C.P. 73,
Val cfOr, Qué.

^ TRADUCTEURS - REVISEURS ^

PLEIN TEMPS - PIGISTES 
DE L’ANGLAIS AU FRANÇAIS

POUR UNE SOCIÉTÉ DE TRADUCTION 
DE MONTRÉAL

Les candidats auront au moins 10 années d'expérien­
ce en traduction et posséderont la compétence 
nécessaire pour travailler dans une grande diversité 
de domaines techniques. Les candidats doivent être 
prêts à passer des tests d’une journée environ, à nos 
bureaux.
Notre compagnie, jeune et dynamique, offre des 
conditions de travail intéressantes.
Salaire à discuter.
Veuillez adresser votre curriculum vitae détaillé à:

DOSSIER 2644 
Le Devoir 
C.P. 6033 
Montréal, P.Q. 
H3C 3C9 J

HÔPITAL ST-LAMBERT
Long-terme,convalescents, 120 lits

UN COORDONATEUR(TRICE)
des activités de nuit 

à temps partiel régulier

Fonctions:
Coordonner et contrôler les activités de l’établisse­
ment la nuit dans le but d’assurer aux bénéficiaires les 
services adéquats.
Expérience:
Deux (2) années d’expérience dans une fonction simi­
laire.
Rémunération:
Selon les normes du M.A.S.
Faire parvenir votre curriculum vitae avant le 31 août 
1976 au:

Service du personnel 
HÔPITAL ST-LAMBERT 
831 rue Notre-Dame 
St-Lambert, P.Q. J

Hydro-Québec
Région Mauricie 
Service du Personnel / 
2e étage
340 rue Saint-Maurice 
Trois-Rivières, Qué.

CONSEILLER EN 
ORGANISATION
FONCTIONS

— Agir comme conseil ou ressource à la hiérarchie, 
coordonner, diriger ou exécuter des études rela­
tives aux domaines organisationnels suivants : —
Réorganisation
• Développement et misé en place de structures et 

méthodes nécessaires et suffisantes pour attein­
dre certains objectifs préalablement concrétisés 
et coordon nés.

• Formation, maintenance, adaptation et perfec­
tionnement nécessaires pour le maintien de 
l'équilibre entre les fins et moyens.

• Participation à l’application des principes de ré­
partition de fonctions et de délégation de 
pouvoirs.

• Diagnostic organisationnel, pronostic et thérapie.

Technologie de gestion
• Organisation scientifique du travail.
• Génie industriel
• Ordonnancement du travail.
• Systèmes de gestion (approche scientifique aux 

problèmes de gestion)

Amélioration de la productivité
• Productivité humaine : techniques de motivation 

et stimulation du personnel ; direction participa­
tive par les objectifs, délégation, coopération, 
mise en concurrence, jugement sur les résultats, 
enrichissement des tâches, etc .

• Productivité technologique : techniques de réduc­
tion des coûts, de normalisation et de standardi­
sation (matériel, outillage, méthodes, etc.) amé­
nagement d’espace de planchers, manutention, 
entreposage de matériel.

— Agir comme agent de formation à la demande des 
groupes opérationnels de la Région

— Collaborer au recrutement, sélection et formation 
du Service.

— Être à la fine pointe des principes et techniques 
d'Organisation.

EXIGENCES
— Posséder une bonne connaissance théorique en 

organisation et en gestion.
— Pouvoir facilement communiquer et établir une 

relation de confiance avec sor interlocuteur.
— Posséder une expérience d'envron cinq ans dnos 

un ou plusieurs domaines pertinents.
— Détenir un diplôme universitaire de premier cycle, 

de préférence en sciences humaines, administra­
tives, génie industriel, sciences appliquées ou 
formation équivalente.

— Posséder un jugement sûr, un esprit d'analyse et 
de synthèse, faire preuve de créativité et démontrer 
des aptitudes à agir comme agent de changement.

LIEU DE TRAVAIL
Hydro-Québec — région Mauricie
(Siège régional ; Trois-Rivières)

SALAIRE Selon compétence et expérience.

N.B.: Les candidats sont priés de nous faire parvenir 
leur curriculum vitae le plus complet possible 
avant le 1er septembre 1976.

1 i
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CORRIDART: a-t-on voulu tuer la mémoire ?
C’est en rentrant de vacance, dernièrement, que j’ai 

appris quel sort l’administration municipale avait réservé 
à Corridart. Pour avoir été responsables, Lucie Ruelland, 
Pierre Richard et moi-même, de la réalisation du projet 
Mémoire de la rue, élément majeur de cette exposition 
sur le trottoir, cet acte de censure est la dernière chose à 
laquelle nous nous attendions. Surtout la façon barbare 
avec laquelle il a été accompli: de nuit, avec une profu­
sion d’hommes et d’équipements, dans une mise en scène 
digne d’une opération de police secrète. Cela rappelle 
étrangement la manière dont les dirigeants moscovites 
avaient mis un terme, il y a quelques années, à une exposi­
tion en plein air d’art du peuple... en la rasant avec des 
bulldozers. Si le respect de la liberté d’expression consti­
tue, comme on le prétend, le signe distinctif d’une dé­
mocratie, il est temps de se poser de sérieuses questions 
concernant le type de régime qui trône à l’hôtel de ville.

JEAN-CLAUDE MARSAN

Qu’est-ce que nous avons 
voulu exprimer dans la Mé­
moire de la rue? Le fait que 
l’artère Sherbrooke devait de­
venir, durant les quinze jours 
des Olympiques, une rue- 
musée doublée d’une place 
publique appartenant à tous 
les citoyens nous a paru une 
occasion unique de présenter, 
à grands traits, l’évolution de 
la ville et de la culture québé­
coise. Le cadre de cette rue s’y 
prête bien: frontière entre la 
pauvreté et la richesse, lien 
entre l’establishment de 
l’ouest et la petite bourgeoisie 
canadienne-française de l’est 
au siècle dernier, voie de pres­
tige qui a canalisé maints cor­
tèges et processions, et attiré,

B’à récemment, les plus 
: moments, axe de déve­
loppement qui s’est bour- 

soufflé des poussées incontrô­
lées du centre-ville moderne, 
tout y est. La Mémoire de la 
rue se voulait essentiellement 
la reconstitution, à l’aide de 
documents historiques (pho­
tographies, gravures, textes, 
etc.) de l’évolution de la rue 
Sherbrooke et de ses secteurs 
avoisinants, à travers les bâti­
ments, les gens et les événe­
ments. Comme l’a souligné 
Melvin Charney, une tentative 
de “relier le passé à l’identitié 
de la rue en tant qu’espace 
communautaire”.

Pour y parvenir, nous avons

opté pour une forme de jour­
nalisme, une mise en page 
spatiale de l’histoire, qui per­
met au public de la revivre sur 
les lieux mêmes des événe­
ments. Ainsi, devant le Grand 
Séminaire, les principales pha­
ses de l’évolution de cette ins­
titution étaient exposées, du 
Fort des Messieurs jusqu’à la 
célèbre lutte des Espaces 
Verts pour protéger ce site 
d’un redéveloppement incon­
sidéré. Au parc Lafontaine, 
nous avons fait état de certai­
nes activités sportives qui s’y 
sont déjà pratiquées, notam­
ment la chasse à courre. Dans 
l’est, sur le viaduc qui en­
jambe les voies de chemin de 
fer du Canadien Pacifique et 
offre une vue panoramique 
sur le port, on pouvait appré­
cier quelques chaînons de l’é­
volution des moyens de trans- 
ort: le pont de glace sur le 
iaint-Laurent, les bateaux à 

aubes, le R-100. Mme Fer­
nande Saint-Martin, directrice 
du musée d’Art contemporain, 
a fait remarquer que ce type 
de reportage photographique 
constituait effectivement un 
développement particulier, 
mais bien réel, de l'art con­
temporain.

Nous nous sommes donné 
comme objectifs de respecter 
la vérité historique et de 
chercher à la traduire dans 
toute sa richesse, Sa comple­

Mots en croix
de Louise et Jean Jaucourt

1 '2-345G7,3 9 lotir;

problème No 11
HORIZONTALEMENT

1. Ils utilisaient l’ellipse, mais la parabole n’avait vraiment pas 
de secret pour eux. II. Apprend à bien débiter une pièce et à ne 
pas négliger le travail des coulisses. III. Ne fait rien pour le Ca­
nadien français. — Tête de raton laveur et queue d’angora. — 
Conjonction. IV. Même renversé, n’a pas grand débit. — Lettres 
d’amour. — Destitue. V. Espace compris entre deux solives. — 
Ornements. VI. Il a beau être le dernier venu, il n’est pas né d’­
hier. VII. Prenez-les de suite et en souriant. — Reprenez-en de 
suite et en vitesse. — Sont tous les mêmes lorsqu'il est question 
d’assassinat. VIII. Pays d’abondance et de délices. — Grecque 
renversée. IX. Pour l’Anglais imbu de pureté, c’est une mau­
vaise langue. — De droite a gauche: archéologue français du 19e 
siècle. X. Exclamation. — Se marque surplace. XI. Antibiotique 
isolé de la tyrothricine. XII. Basset à jambes droites. — Caracté­
risé à la fois par sa souplesse et son insoumission.
VERTICALEMENT

1. Tapis. 2. Fermeture spéciale qu’il y ait un magasin ou non. 
3. Quadrupède que l’on retrouve en grand nombre chez les bipè­
des...humains. — Note. — Massif de l’Algérie. 4. Transforma­
tion et utilisation des aliments dans [ organisme. — Phonétique­
ment: n’est pas né d’hier. 5. Certains hommes lui préfèrent les 
blondes...et certaines femmes aussi. — En rang — Romains. 6. 
Points cardinaux. — Tourne quand on tire. — Couleur de robe. 
7. Article. — De bas en haut: met son chapeau rouge pour aller 
au collège. 8. Aigrit. —Inactif. 9. Qualifie des frères très attachés 
l'un à l’autre. — Préposition. 10. Pronom personnel. — Fruit 
de mer. — Pronom personnel. 11. A ne pas conseiller comme 
gardienne, même si vos enfants manquent totalement de goût. 
— Négatif. 12. Certaines. — Mélancolie.

■«•Torn Puce et les siens.

xité et ses multiples facettes, 
tant réjouissantes que déses­
pérantes. Pouvait-on parler de 
la rue Sherbrooke sans men­
tionner la démolition de la 
maison Van-Horne? Par 
contre, nous avons souligné 
comme positive la conserva­
tion du château Dufresne. De 
tous les cortèges, rassemble­
ments, processions dont cette 
artère a été témoin, des pro­
cessions du Congrès Eucharis­
tique aux cortèges des familles 
royales en passant par le défilé 
des zouaves pontificaux, 
pouvait-on ignorer certaines 
manifestations comme celle 
de la Saint-Jean de 1968 ou le 
cri d’indignation de “McGill 
français”? La plupart des gens 
qui ont vu cette exposition 
avant qu’elle ne soit démante­
lée ont bien compris cette 
approche. Ainsi, Jean-Guy Du- 
buc dans un éditorial de La 
Presse: “On voyait donc sur­
tout une exposition de pho­
tographies qui renvoyaient le 
promeneur à ses souvenirs 
d’un passé plus ou moins 
éloigne. Parmi ces souvenirs, 
les uns étaient beaux, les 
autres étaient laids. A l’image 
de ce que nous sommes... Tout 
n’était pas beau, mais c’était 
nous.” Gilles Toupin signalait, 
pour sa part, que c’était préci­
sément par ce côté eth­
nographique que Corridart ris­
quait de connaître sa part de 
succès. Sans parler des mul­
tiples commentaires favo­
rables de gens anonymes, qui 
ont regardé ces photographies 
avec sympathie, comme si 
l'exposition avait été montée 
spécialement pour eux, pour 
célébrer leur milieu et leur 
communauté.

Alors pourquoi a-t-on dé­
mantelé Corridart avec une fu­
reur iconoclaste? On a parlé 
de laideur. Dans ce domaine 
de la beauté et de la laideur, il 
n’y a guère de critères simples 
et definis d’appréciation et 
dévaluation: les perceptions 
peuvent varier d’un sujet à 
l’autre. Sans porter de juge­
ment, il est sûr que les réalisa­
teurs de Corridart n’ont pas 
réussi à résoudre cette dicho­
tomie entre une exposition 
conçue pour les piétons et le 
cadre d’une vaste artère qui 
sert surtout au transit automo­
bile. Si les panneaux pho­
tographiques étaient à 
l’échelle des spectateurs, ils 
n’étaient pas à celle de ce cor­
ridor urbain. Et pour meubler 
vraiment cette rue sur une 
longueur de cinq milles et 
demi, il en aurait fallu des.mil- - 
liers. De même, certains li’ont 
pas apprécié les échafaudages. 
Au moins, avaient-ils l’avan­
tage d’exprimer, sans détour, 
leur rôle de supports tempo­
raires. En toute justice, 
étaient-ils plus laids que ces 
panneaux verts-pomme ou 
bleus pâle qui masquent à 
demi les terrains de stationne­
ment?

On a parlé d’obscénité. 
Qu’est-ce qui était obscène 
dans la Mémoire de la rue? 
Les scènes d’hiver de Not- 
man? La forme du R-100? Ces 
bonnes gens heureux, en che­
mise déboutonnée, qui regar­
daient un défilé de la Saint- 
Jean? Cette photographie, très 
signifiante et splendide par 
son art, qui était exposée de­
vant le musée des Beaux arts, 
au grand trouble de son direc­
teur? Ou le maillot style 1900 
d'Étienne Desmarteaux? Dans 
une ville où trois cinémas sur 
quatre affichent, directement 
sur le trottoir, une publicité 
pornographique, il faut être 
daltonien de la morale pour 
invoquer des arguments pa­
reils.

Quoi qu’il en soit, il serait 
naïf de croire que le contenu 
de la Mémoire de la rue —

même si cela n’a pas été 
recherché — n’a pas joué un 
rôle important dans la déci­
sion de supprimer Corridart. 
Pourquoi? A notre avis, pour 
deux messages qui émanaient 
de l’ensemble de cette exposi­
tion, et qui ont dû paraître 
inacceptables à certains de nos 
dirigeants de la vieille école. 
D’abord, elle véhiculait une vi­
sion renouvelée de la société 
et de la culture québécoise. 
Contrairement à celle qui a 
prévalu jusqu’à ces dernières 
années, et qui se caractérisait 
par l’emprise d’une élite qui 
imposait les modèles jugés ac­
ceptables de comportement 
culturel, déterminant par le 
fait même les rapports de 
force avec la réalité économi­
que et sociale, la Mémoire de 
la rue plaidait pour une con­
ception plus totale, intégrée et 
authentique de la culture. La 
photographie représentant des 
manifestants portant des pan­
cartes sur lesquelles était 
écrit: “On est tanné de la 
Saint-Jean sur le trottoir” té­
moignait bien de cette évolu­
tion. La population ne veut 
plus singer une élite mais par­
ticiper directement à son de­
venir collectif.

Nous croyons que la culture 
se pétrit de l’accumulation et 
de l’évolution de l’expérience 
collective. Et cette expé­
rience, vécue depuis plus de 
trois siècles, a connu des pha­
ses brillantes, et d’autres 
moins reluisantes. Personne a 
dû nous reprocher d’en avoir 
montré les beaux côtés. Mais 
les autres, moins glorieux, ne 
sont-ils pas tout autant histori­
ques? Montréal n’a-t-elle pas 
été la ville des deux solitudes? 
Et pendant que l’élément 
anglophone s’efforçait de faire 
de ce pays une succursale de 
l’Empire britannique, les fran­
cophones, sous la domination 
du clergé, ne poursuivaient-ils 
pas, eux aussi, des mythes? 
N’est-il pas vrai que ces der­
niers ont été souvent exploités 
comme les serviteurs de cette 
classe possédante étrangère? 
Stephen Leacock, le grand hu­
moriste montréalais, lui- 
même représentant de l’élite 
anglo-saxonne du début du 
siècle, ne se cachait pas pour 
le dire: à Montréal, les riches 
ont joui de privilèges que 
même les riches ne méritent 
pas. Et n'est-il pas toujours 
evident que la culture des qué­
bécois francophones est mena­
cée dans ce coin de continent, 
et que l’usage de leur langue 
est contesté? Pourquoi 
faudrait-il le taire? Pour que 
le mépris perdure? Nous ap­
partenons à cette génération 
qui a décidé de regarder son 
passé et son avenir en face, 
sans complaisance ni défai­
tisme. Nous ne demandons à 
personne de partager nos con­
victions et nos visions. Mais 
nous réclamons le droit de les 
exprimer.

En second lieu, il est clair 
que la conception de la ville 
qui émergeait de cette exposi­
tion constituait la négation de 
celle entretenue par les diri­
geants actuels. Notre concep­
tion plaide en faveur d’une 
appropriation de la ville par le 
citoyen, réclame respect pour 
son milieu social, et culturel, 
préconise une intensification 
de la qualité de la vie. Ainsi, 
avons-nous rappelé la lutte 
pour sauver les logements de 
la rue Saint-Norbert, la van­
dale démolition de belles rési­
dences de la rue Drummond, 
la tristesse d’une cité qui vend 
son âme, son caractère et son 
charme aux plus offrants. Le 
type de développement privi­
légié à Montréal en 1976 est, à 
quelques exceptions et détails 
près, celui de New York de

l’immédiat après-guerre: le 
refus d’un plan directeur, la 
curée des sites payants par la 
meute des spéculateurs, l’in­
vasion désastreuse de l’auto­
mobile, la croissance dange­
reuse de la pollution at­
mosphérique, aquatique et so­
nore, l’engourdissement de la 
population dans le mythe d’un 
type de progrès qui dessert 
plus un système que les hom­
mes. Selon Robert Trumbull, 
journaliste au New York Ti­
mes, c’est cette confrontation 
qui a provoqué le démantèle­

ment de Corridart: “These 
pictures... were taken as such 
an intolerable political state­
ment that the whole show had 
to go.”

Si c’est vraiment le contenu 
de la Mémoire de la rue qui a 
incité nos édiles municipaux à 
supprimer Corridart, qu’ils 
poursuivent donc la logique de 
leur action jusqu’au bout en 
utilisant leurs torches olympi­
ques pour faire des autodafés 
dans les bibliothèques et les 
dépôts d’archives. Car c’est là 
que nous avons puisé les docu­

ments scandaleux et les pho­
tographies obscènes qui ont 
justifié leurs frénésies noctur­
nes. François Truffaut, avec 
son film Fahrenheit 451, dans 
lequel les pompiers brûlent 
systématiquement les livres, 
sources de réflexion et d’an­
goisse, de façon à assurer au 
peuple le bonheur béat de la 
consommation des idées 
reçues, a peut-être prédit l’a­
venir. Que ceux qui croient 
que c’est là pure spéculation 
fantaisiste, essaient, par 
exemple, de trouver dans nos

archives municipales des do­
cuments rappelant les émeu­
tes de la Saint-Jean de 1968!

Par un geste arbitraire et 
inacceptable de ceux-là mê­
mes qui détiennent le pouvoir 
par son consentement, la po­
pulation a été privée d’une in­
formation à laquelle elle avait 
droit et qu’elle a payée de ses 
deniers. C’est elle la première 
victime de cette “nuit des 
marteaux”. Acceptera-t-elle 
encore de retourner à une pé­
riode de rétrécissement des 
consciences?
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8.55 Ouverture et horaire
9.00 Yogi et Popotame 
9.:10 Bunny et ses amis

10.00 Poly à Venise
10.30 Lassie
11.00 Woobinda
11.30 Le prince Saphir
12.00 Les héros du samedi:

Golf
1.00 Sporthèque
2.00 Le XVIIle siècle le retrouvé 
2.15 Baseball
4.30 Échos du sport
5.00 Bagatelle
6.00 Une fenêtre sur le monde:

"Les enfants du monde: le Dahomey"
6.30 Téléjournal
6.35 Univers inconnus
7.30 Défi:

Haïti
8.00 Cinéma Canadien: Les lumières de ma 

ville" (comédie de J.V. Bigras) ■
10.30 Téléjournal
10.45 Nouvelles du sport
11.00 Cinéma:

"La décade prodigieuse" (drame de 
Claude Chabrol-Fr.-It. 1971».

12.30 Ciné-nuit:
’Le quarante et unième" (drame-Russe 

1956).
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8.00 University of the Air
9.00 The Community
9.30 Circle Square

10.00 Kidstuff
11.00 Waterville Gang
11.30 The Flintstones
12.00 Saturday at movies:

'Merry Andrew" (comédie — 1958)
2.00 Superstars of the mat
3.00 Sports beat 76
3.30 World Championship Tennis
4.30 Wild World of Sports
6.00 Lawrence Welk
7.00 Emergency
8.00 Cinéma:

’’The house that wouldn’t die" (drame — 
1970)

9.30 CFL Football:
’Ottawa à Edmonton"

12.00 National News 
12.18 Cinéma:

’The night they raided Minsky's" (comé­
die - 1968)

’La femme à travers la littérature qué­
bécoise".

21.30 Ce coin de pays:
La région de l’Outaouais.

‘ Private life of Don Juan" (aventures - 
1934) ■
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DIMANCHE 

C B F T O

------ 6.00 The Community
C B M T O 6.30 Crossroads

------ 7.00 Days of Discovery
7.30 Jimmy Swaggart

10.30 This is the life 8.00 Rex Humbard
11.00 Meeting place 9.00 Oral Roberts
12.00 Living tomorrow 9.30 It is Written
12.15 A way out 10.00 The Hellenic Program ■
12.30 Concerning woman 10.30 Teledominica ■

1.00 The romantic rebellion 1.00 Rolf Harris Show
1.30 Summer country Canada 1.30 Summer Sports Series
2.00 Canadian open lawn tennis 2.30 Sunday Theatre:
4.00 Sunday best "A gunfight" (drame-Américain 1971)
5.00 The adventures of black 4.30 Question Period

beauty 5.00 Untamed World
5.30 Access 5.30 Garner Ted Armstrong
6.00 The Wonderful world 6.00 Travel 76

of Disney 6.30 Going Places
7.00 The Beachcombers 7.00 Six Million dollar man
7.30 The Irish Rovers 8.00 The Sonny and Cher Show
8.00 The Waltons 9.00 Kojak
9.00 Upstairs, downstairs 10.00 W-5

10.00 The tenth decade 11.00 CTV National news
11.00 The National 11.18
11.15 Montreal Tonight 12.00 Cinéma:
11.31 Cinéma: "Synanon" (drame — 1965)

8.55 Horaire-Bienvenue
9.00 Fanfan Dédé
9.30 Super-Car

10.00 Michel Vaillant
10.30 Capitaine Scarlet
11.00 Joe 90
11.30 La famille Stone
12.00 Bon week-end
2.00 Papa a raison
2.30 Sur le matelas
3.30 Horizon Sports
1.00 La soeur volante
4.30 C'est arrivé cette semaine
6.00 Disco-Tourne
7.00 Les grands spectacles:

. "Cent dollars pour un shérif" (western- 
Américain 1969).

9.30 Les champions
10.30 Les nouvelles TVA
11.00 La couleur du temps 
11.25 Sans pantoufles:

"Un cerveau d'un milliard de dollars" 
«espionnage-Britannique 1966)

1.00 Sans pantoufles:
"Le jardin des tortures" (drame 
d'horreur Britannique 1967).

2.30 Le 10 vous informe

RADIO-QUÉBEC CD
Ciné-plux :
"La grande époque" Une revue des plus 

importants moments du cinéma muet 
aux États-Unis.
Les hommes de la mer:
"L'Andréa Doria"

■ 8.55 Ouverture et horaire
9.00 Yogi et Compagnie
9.30 Le roi Léo

10.00 Le jour du Seigneur
11.00 Rencontres
11.30 Vers l'an 2000

Le transport en commun
12.00 La semaine verte 

L'avenir agricole de l'Abitibi
1.00 L'univers des sports
3.00 L'heure des quilles
4.00 D'hier à demain:

" La tragédie de Berlin" ■
5.00 Second regard
6.00 Un été dans le grand nord :

"Les chasseurs de baleines".
6.30 Téléjournal
6.35 La vie qui nous entoure:

"L'instinct maternel".
7.00 La petite patrie
7.30 Les beaux dimanches:

"Qu est-ce que t'en penses toi? L'obéis­
sance"

8.00 Les beaux dimanches
"Les grandes batailles du passé: Mexi­
co".

9.30 Les beaux dimanches 
"Le trio Stuttgart"

10.30 Téléjournal 
10.45 Sports dimanche
11.00 Ciné-club:

"Le testament d'Orphée"

cinema
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11.00 The Flaxton Boys
11.30 Klahanie
12.00 Parade

1.00 Sesame Street
2.00 Canadian Open 

Lawn Tennis
4.00 Sports week
4.30 CFL this week
5.00 Rainbow Country
5.30 Welcome Back Hotter
6.00 CBC Saturday Evening News
6.30 Where the sky begins
7.00 Reach for the top
7.30 Phyllis
8.00 Cinéma 

"Lydia"
10.00 Diahann Carroll
11.00 The National 
11.15 Montreal tonight 
11.31 Cinéma

“Who’s been sleeping in my bed" (comé­
die - 1963)

7.55 Horaire-Bienvenue
8.00 Ministère mondial Rex Humbard
9.00 Fanfan Dédé
9.30 Le cirque à son meilleur

10.00 C'était l'bon temps
12.00 Bon dimanche
2.00 Jugement rendu
2.30 La famille Stone
3.00 Sports Spec
3.30 Papa a raison
4.00 Télé-quilles
5.00 Les Monroes
6.00 Information voyage
6.30 Showbizz
7.30 Ciné-choix:

"L’historien" (film de guerre — Améri­
cain 1970)

9.00 Mannix
10.00 Regard sur le monde
10.30 Les nouvelles TVA
11.00 La onzième heure
12.00 Sans pantoufles:

“L'amour c'est gai. l'amour c'est triste" 
(comédie — Français 1969)

1.30 Le 10 vous informe

RADIO-QUÉBEC (D

17.00 Viens voir:
Les Charentes et le Poitou 
Tarn Ti Delam
L'organisation sociale et politique 
Au pays des lutrins 
Le Centre d'Arts d'Orford

21.00 Prète-moi la plume:

19.30

20.30

ATWATER I: Niveau métro Alexis Nihon 935- 
4246 " Midway" 12.10, 2.30. 4.50, 7.20, 9.40. 

ATWATER II: Niveau métro Alexis Nihon 935- 
3313 "Taking off" 1.35, 3.35, 5.35, 7.35. 9.35. 

AVENUE: 1224 ave. Greene Westmount 937- 
2747 "Logan's nun" 12.30. 2.35.4.40.6.50, 9.00 

BEAVER: 5117 avenue du Parc 844-1932 
"Sexpert" 12.00 . 2.45 . 5.35. 8.20 et "Délicato"
1.45. 4.35. 7.20. 10.10.

BERRI: 1280 St-Denis 288-2115 "Benji" 3.00. 
6.15, 9.20 "On a retrouvé la 7e compagnie"
1.30. 4.35. 7.45.

BON AVENTURE: 1 Place Bonaventure 861- 
2725 (Salle I): "Drive-in" 1.00,3.00. 5.00. 7.00.
9.00 et (Salle II): “Forbidden love" et "China 
girl ".

CARREFOUR: 318 Ste-Catherine O. 866-8057 
"L'argent de poche" 1.15, 3.15. 5.15. 7.30,
9.30.

CHAMPLAIN: 1815 Ste-Catherine E. 524-1685 
(Salle I): "L'autre versant de la montagne"
2.30. 6.20, 10.00 et "La Kermesse des aigles"
12.30. 4.20.8.00 (Salle II > : “Vol au-dessus d'un 
nid de coucou" 12.00, 2.10, 4.35 , 7 00. 9.25.

CHEVALIER: 1590 rue St-Denis "Il faut vivre 
dangereusement" 1.35. 3.30. 5.30, 7.25, 9.25. 

CINEMA LONGUEUIL: 1 Place Longueuil 677- 
7933 "La bonne fortune" Sam.: 4.30, 8.00; 
dim : 1.15, 4.30 . 8.00 et "Cirtè-Parc" Sam. .
3.00. 6.15, 9 40; dim.: 2.50. 6.15, 9.40. 

CLAREMONT: 5038 Sherbrooke O. 248-7395
“Gumball rally" 12.45, 2.45. 4.50, 6.50, 9.00 

CINEMA 7e ART: 3180 Bélanger E 722-0302 
“Jonathan Livingston le goéland" Sam: 7.30 
Dim : 3.50, 7 45 et "Harold et Maude" Sam:
5.45, 9.35, dim.: 1.50. 6.00, 9.50.

COMPLEXE DESJARDINS: (Salle I)
"L'initiatrice" 1.30. 3.25. 5.20, 7.20, 7.15 (Salle 
IIl 'Le faux cul" 12 40 . 2.30, 4.20. 6.10, 8.00. 
9.50. (Salle III) “A nous les petites anglaises"
1.20. 3.20. 5 20, 7.25, 9.25 (Salle IV) " L'impor­
tant c'est d'aimer" 1 30. 3.30. 5.35. 7.35. 9.40.

COTE-DES-NEIGES: 6800 Côte-des-Neiges 735- 
5527 (Salle I) "Drive-in" 1.00. 3.00. 5.00, 7.00,
9.00. (Salle II) “Murder by death" 1.00, 3.00,
5.00. 7 00

CREMAZIE: 8610 rue St-Denis 388-4210 “Vol 
au-dessus d’un nid de coucou" 12.00, 2.10, 
4.35. 7.00. 9.25.

DAUPHIN: 2396 Beaubien E. 721-6060 (Salle 
Renoir) “Les galettes de Pont-Avent" 1.30.
3.30. 5.30. 7.30. 9 30. (Salle McLaren): "Par­
fum de femme" 1.30, 3.30, 5.30. 7.30, 9.30.

ELYSEE: 35 Milton 842-6053 (Salle Resnais) 
"L'enigme de Kaspar Hauser" 1.30,3.30, 5.30,
7.30. 9 30. (Salle Eisenstein): “Chroniqe des 
années de braise" 1 30. 4.30, 8.00.

KENT: 6100 Sherbrooke O. 489-9707 "Gus" 2.15,
5.20. 8.20 et "Bambi" 1.00. 4.00. 7.05. 

MAJESTIC: 3166 Henri-Bourassa "747 en péril"
sam: 7.30 dim: 3.15 et "Tremblement de ter­
re" sam: 5.10. 9.15. dim: 1.00, 5.10. 9.15. 

MERCIER: 4260 Ste-Catherine E. 255-6224 
"Benji " 12.00. 3 15. 6.30. 9.40 et "On a 
retrouvé la 7e compagnie" 1.35, 4.50. 8.05.

MONKLAND: 5505 Monkland 489-3579 "Swept 
away" 1.05, 5.05 , 9.20. et “Seven beau- 
ties"3.00. 7.15.

OUTREMONT: 1248 Bernard O 277-4145 Sam: 
"Cries and whispers" 7.30 et "The magic flu­
te" (v.o suédoise — St-anglais) 9.30 et "Star­
dust'' 12.00 p.m. dim: "Harold et Maude"
2.00 et 4.00 "L'important c'est d’aimer" 7.00 
et "La flûte enchantée" 9.30.

PALACE: 698 Ste-Catherine O. 866-6991 
"Gumball rally" 1.00, 3.05 , 5.10, 7.20, 9.20.

PARISIEN: 480 Ste-Catherine O. (Salle I) 
"Survive" 1.40. 3.40. 5.40. 7.40, 9.40 (Salle II) 
“Drum" 1.30. 3.30. 5.30. 7.30. 9.30 (Salle III) 
“A bout de nerfs" 1.20. 3.20, 5.20. 7.20. 9 20. 
(Salle IV) "Pas de problème" 1.00, 3.00, 5.00.
7.00. 9.00 (Salle V) "St-Yves" 1.10. 3.10, 5.10. 
7.10. 9.10.

PIERROT: 1590 St-Denis 845-3222 " A nous les 
petites anglaises" 12.50, 2.50. 4.50, 6.55, 8.55.

PLACE DU CANADA: Hôtel Champlain 861- 
4595 "Silent movie" 2.00,3.40,5.30,7.20,9.10.

PLACE VILLE-MARIE: (Grand cinéma) 
"Face to face" 12.05, 2.25 , 4 45, 7.10, 9.35.

PLACE VILLE-MARIE: (Petit cinéma) "AH 
the president s men" 1.05. 3.40, 6.10, 8.45.

PUSSYCAT: 4015 St-Laurent 845-5215
"Whatever happned to Miss September" 
12 00. 2.55, 5.45. 8.35. "Muddy Mama" 1.35, 
4.25, 7.15. 10.05.

SÉVILLE: 2155 Ste-Catherine 932-1139 
"Breaking point" 1.25 . 3.25, 5.25, 7.25, 9.25.

SNOWDON: 5225 Décarie 842-1322 "All the 
president's men" 1.30, 4.00, 6.30, 9.00.

VAN HORNE: 6150 Côte-des-Neiges 731-8243 
“Drum" 1.15. 3.15, 5.15, 7.15, 9.15.

VERDUN: 2381 rue Wellington 768-2092 
"L'autre versant de la montagne" 2.25, 6.00, 

9.40. "La kermesse des aigles" 12.30, 4.00,
8.00

VICTORIA: Place Victoria. “Emmanuelle”
1.00 . 4.25. 7.50 et "Emmanuelle Antivirgin"
2.45. 6.00. 9.35.

VILLERAY: 8042 St-Denis 388-5577 "L'autre 
versant de la montagne" 2 20, 6.00, 9.35."La 
kermesse des aigles" 12.30. 4.10, 7.50.

WESTMOUNT SQUARE: “Survive" 1.15, 2 45.
4.20, 6 00. 7.40. 9.15.

YORK: 1487 Ste-Catherine 937-8978 "Gone with 
the wind" 12.15, 4.05, 8.05.

CINEMATHEQUE QUEBECOISE: 170 
Denis 844-8734 Relâche.

CONSERVATOIRE DAI
CINEMATOGRAPHIQUE: 2455
Maisonneuve 879-4349 Festival de Can 
1976: Sam.: Tm lauf der Zeit" (au fil 
temps) (de Win Wenders) 8.00 et dim.: “1 
din mis en vie" (de A. Brandler), “Schat 
Der Engel" (l'ombre des anges) (de D. S 
mid) 6 h 30 et “Le locataire" (de R. Polans
9.00

sur scene
BATEAU-THEATRE L'ESCALE: (St-Marc sur 

le Richelieu) 584-2226 “Dites-le avec des 
fleurs" de Marcel Dubé et Jean Barbeau Sur 
semaine: 21 h samedi: 19 h 00 et 22 h 00. 
Dim 20 h. Relâche: lundi.

NOUVELLE COMPAGNIE THEATRALE:
1280 rue Bleury 866-1964. Relâche. 

PATRIOTE DÉ STE-AGATHE: 326-3655 
Claude Léveillée et ^elix Leclerc — Semaine 
et dim : 21 h. Samedi: 20 h et 23 h. 

POUDRIÈRE: (lieSte-Hélène) 5264821 "Alpha 
Beta de E.A Whitehead avec Dawn Green- 
halgh et Ted Follows. Du mardi au vendredi 
20 h 30 Samedi : 18 h et 21 h 30. Relâche dim. 
et lundi.

SALLE WILFRID PELLETIER: Relâche 
STUDIO THEATRE: (Ste-Sophie-de-Lacome> 

436-1304 "La grande Aurore" de Serge Mer­
cier du mercredi au samedi: 21 h 

THEATRE DE LA BRUNANTE: (Magog) 843- 
1177 Ménage à quatre" d'A. Laroche. M. Hé­
bert et R. Lavoie — Dim. lundi et mardi à 21 
h

THEATRE DE LA DAME DE COEUR: 
(Roxton Falls) 548-2495 "Le Jackpot" de De­
nis Chouinard du jeudi au dim à 21 h.

THEATRE EXPÉRIMENTAL DE 
MONTRÉAL: 320 Notre Dame E. 879-1306 
“Garden party" Samedi: 22h Dimanche: Re­
lâche

THEATRE DE LA FEN1ÈRE: (Ancienne 
Lorette) "La Baraka de Michel André. (Tous 
les soirs: 21h00 Relâche lundi.

THEATRE DU HORLA: 15 rue des Peupliers â 
St-Bruno 653-0501 “Les célébrations" de M. 
Gameau Semaine 20 h 30. Relâche dim. et 
lundi.

THEATRE MAISONNEUVE: Relâche
THEATRE DES MARGUERITES: (Trois- 

Rivières) 377-3223 "Hermine" de C Magnier 
Du mardi au vendredi: 21 h Samedi: 19 h 30 
et 22 h 30. Relâche dim. et lundi.

THEATRE DES MARIONNETTES DE LA 
POUDRIERE: "Le petit monde de l'Ile Ste- 
Hélène" de M. Fréchette du mercredi au sa­

medi: à 14 h en français à 16 h en anglais
THEATRE DE LA MARJOLAINE: (Eastman) 

297-2862 "Les héros de mon enfance" de 
Michel Tremblay.

THEATRE Di:'NOUVEAU-MONDE: 84 Ste- 
Catherine 0.081-0863 “L'ouvre-boite" de Vic­
tor Lanoux Samedi 20 h 30 Dimanche re­
lâche.

THEATRE PORT-ROYAL: Relâche

THEATRE DES PRAIRIES: (Rivière des 
Prairiesi 756-0559 "Je veux voir Mioussov” de 
V. Kataiev — du mardi au vendredi 21 h Sa­
medi 19 h 30 et 22 h 30 Relâche dim et lundi

THEATRE QUATSOUS: 100 E Avenue des 
Pins 845-7277. Relâche

THEATRE DU RIDEAU VERT: 4664 Saint- 
Denis 844-1793 Relâche

THEATRE SUN VAIAEY: iSte-Adèlel 229-3511 
"L'oeul â la coque de Marcel Frank mardi 
au vendredi 21 h Samedi 20 h et 22 h 30 di­
manche 20 h. Relâche lundi.
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